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PARTIE I 
Introduction 

Chapitre un 
Apercsu 

Le secteur de Ia garde a l'enfance au Canada 
regroupe beaucoup d'intervenantes qualifiees, 
devouees et consciencieuses. Ces personnes 
gagnent leur vie a s'occuper de Ia prochaine 
generation, a Ia former eta l'eduquer. A 
chaque jour, elles ont a prendre soin d'un 
grand nombre d'enfants qui sont en fait les 
membres les plus jeunes et les plus vulnerables 
de notre societe. Au Canada, de nos jours, Ia 
majorite des jeunes enfants et leurs families 
utilisent une forme ou une autre de services de 
garde remuneres ou un service connexe 
d'education prescolaire, y compris Ia 
maternelle et les programmes de soutien a Ia 
famille. Les retombees sont enormes pour les 
enfants et leurs families mais les repercussions 
potentielles sur l'avenir economique et social 
du Canada sont encore plus importantes. 
Pourtant, meme si les families, elles, sont 
conscientes de !'importance des personnes qui 

prennent soin de leurs enfants, leur contribution 
a Ia societe, dans son ensemble, n'est pas 
reconnue publiquement. De sorte que les 
personnes qui ceuvrent dans le secteur de Ia 
garde a l'enfance n'obtiennent ni le soutien 
public ni les ressources dont elles ont besoin pour 
offrir a tous les enfants des services de garde de 
bonne qualite. En fait, au cours des dernieres 
annees, on a constate une diminution du soutien 
public et des ressources destines a ceux et celles 
qui prennent soin des jeunes enfants au Canada 
et qui les eduquent. 

Contrairement aux autres programmes sociaux et 
programmes de sante et d'education au Canada, 
les services de garde et les couts qu'ils 
engendrent sont, dans une large mesure, pen;us 
comme etant une responsabilite relevant 
strictement des parents. La remuneration des 
intervenantes en services de garde et leurs 
conditions de travail reposent principalement sur 
Ia capacite de payer des parents. Le financement 
public des services de garde consiste 
essentiellement en des subventions versees aux 
families a faibles revenus et des deductions 
fiscales accordees aux particuliers. Une petite 
partie seulement des fonds publics est versee 
directement aux services pour les consolider et 
en ameliorer Ia qualite. Ce genre de politique 
sous-tend que Ia qualite des services de garde est 
strictement une question d'interet prive. Or, cela 
n'est assurement pas le cas, ou du moins ne 
devrait pas l'etre. La qualite et Ia disponibilite des 
services de garde sont bel et bien une question 
d'interet public. Lagarde a l'enfance de bonne 
qualite a des retombees positives sur les enfants 
d'aujourd'hui et sur les citoyennes et citoyens de 
demain tandis que Ia garde a l'enfance de 
mauvaise qualite aura des repercussions 
negatives certaines sur Ia vitalite economique du 
Canada et sur le mieux-etre de sa population. 

Le secteur de Ia garde a 
1• enfance et ses effectifs 

Un secteur en pleine croissance 
Dans le passe, le secteur de Ia garde a l'enfance 
etait un secteur dit (( invisible)) ou 
« souterrain »de l'economie canadienne . 
Aujourd'hui, il emerge com me un secteur vital, 
sa main-d'ceuvre occupant une place beaucoup 
plus visible au sein des effectifs des services 
sociaux et de I' education. II y a trente ou 
quarante ans, Ia garde de jeunes enfants se faisait 
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CHAPITRE UN 

en grande partie au domicile de l'enfant ou 
etait sous Ia responsabilite d'un membre de Ia 
famille elargie. Des voisines ou des bonnes 
s'occupaient des enfants. II existait bien 
quelques garderies et quelques prematernelles 
mais, dans I' ensemble, Ia garde a l'enfance 
remuneree et offerte par des personnes non 
apparentees etait une formule exceptionnelle 
plut6t que normale. Aujourd'hui, Ia plupart des 
enfants d'age prescolaire utilisent, de fa<;:on 
reguliere, un type ou un autre de garde 
remuneree. 

A titre d'exemple, en 1967, seulement 17% 
des meres avec des enfants d'age prescolaire 
etaient actives sur le marche du travail. 
Aujourd'hui, ce pourcentage est d'environ 
65 %. En 1967, approximativement 40 o/o de 
leurs enfants d'age prescolaire (autour de 
140 000) etaient en services de garde 
remuneres, et ces services pour Ia plupart 
etaient non reglementes (seulement 2 % 
frequentaient des services de garde regis 
ou des prematernelles) 1 • Aujourd'hui, 
approximativement 55 %des enfants d'age 
prescolaire- ils sont beaucoup plus nombreux 
aujourd'hui (plus de 700 000) qu'alors- dont 
les meres sont actives sur le marche du travail 
ou sont etudiantes, utilisent des services de 
garde remuneres. Environ 250 000 de ces 
enfants sont places en services de garde 
reglementes y compris Ia garderie, Ia garde en 
milieu familial regie ou Ia prematernelle2. En 
d'autres termes, !'utilisation des services de 
garde remuneres par des enfants d'age 
prescolaire, issus de families dont les meres sont 
actives sur le marche du travail, a connu une 
augmentation de 400 %au cours de ces trente 
annees. 

On ne dispose pas de donnees historiques pour 
savoir combien d'enfants d'age prescolaire, 
dont les meres n'etaient pas actives sur le 
marche du travail, frequentaient dans le passe 
un service de garde mais on sait qu'aujourd'hui, 
plus de 300 000 enfants, dont les meres sont a 
Ia maison, frequentent regulierement un service 
de garde remunere. Aussi, !'utilisation de 
services de garde scolaires a augmente de 
fa<;:on significative. En effet, environ 400 000 
des deux millions et demi d'enfants de 

6 a 11 ans utilisent une forme ou une autre de 
garde remuneree, soit avant soit apres l'ecole 
(Cf. tableau 1 ). En tout, pres de 1,4 million 
d'enfants utilisent des services de garde 
remuneres. Les personnes qui s'occupent d'eux 
font I' objet de cette etude. 

Contrairement aux autres services offerts dans 
les domaines de Ia sante, de I' education et des 
services sociaux, Ia garde a l'enfance n'est pas 
consideree comme etant un service public 
essentiel. Et contrairement aussi a plusieurs 
autres secteurs de l'economie, un petit nombre 
seulement de services de garde sont offerts soit 
par des entreprises commerciales soit par des 
societes sans but lucratif. En particulier, les 
societes a but lucratif sont peu nombreuses a 
fournir des services de garde a l'enfance. La 
majorite des services de garde remuneres sont 
offerts par des personnes qui travail lent seules, 
pour leur propre compte. Elles travaillent chez 
elles ou parfois au domicile de I' enfant. 
D'aucunes sont les employees directes des 
parents; elles travail lent et vivent chez eux a titre 
de bonnes d'enfants. Enfin, les garderies 
autorisees ainsi que les services de garde en 
milieu familial regis demeurent encore 
aujourd'hui les modes de garde les moins 
repandus au Canada, quoique le nombre 
d'educatrices CEuvrant dans ces milieux ait triple 
au cours des trois dernieres decennies. 

Ou sont les enfants? 
II n'est pas facile d'obtenir des donnees a jour, a 
Ia fois exactes et completes, sur Ia frequentation 
des services de garde a l'enfance. Le tableau 1 
presente les donnees les plus precises 
disponibles relatives au nombre d'enfants en 
services de garde en 1994 et 1995. En tout, ils 
sont environ un million d'age prescolaire a 
utiliser une forme ou une autre de garde 
remuneree et non apparentee (excluant Ia 
maternelle) et 400 000 d'age scolaire. 

La main-d'reuvre du secteur de Ia 
garde a l'enfance 
On se sert souvent de l'image d'une 
courtepointe bigarree pour decrire le secteur 
canadien de Ia garde a l'enfance. Les 
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CHAPITRE UN 

TABLEAU 1 

LES SERVICES DE GARDE ET MODES DE GARDE CONNEXES, 1994-1995 

Nombre d'enfants 2 400 000 2 450 000 

Garde 200 200 122 400 

Garde reglementee 

• Garderies 188 000 108 100 

• Services de garde en milieu familial *79 800 *28 900 

Garde non reglementee 

• Services de garde en milieu familial 303 000 211 200 

• Garde au domicile de !'enfant 127,600 86 30 

• Laisse seul ou garde par un frere ou une sceur sans objet 34 900 

i .• .• n, .·.·.· .·.· . 
• Enfants dont les parents sont en conge de maternite 44 000 ou plus sans objet 

• Enfants dont les parents sont en conge parental 28 000 ou plus sans objet 

• Enfants dont les parents sont en conge d'adoption 500 ou plus sans objet 

• Maternelle 512 900 

• Programmes provinciaux d'intervention precoce 14 100 ou plus 

• Enfants en service de garde remuneres mais dont Ia mere n'est pas active sur le 
marche du travail 300 000 ou plus 

Sources : Chiffres sur les modes de garde : Totalisations sur commande a partir de l'fkhantillon a grande diffusion de I'Enquete nationale fongirudinale sur 
/es enfants et fes jeunes (ENLEJ), Statistique Canada, analyse faite par les experts-conseils. Chiffres sur les conges de maternite et parental : Dt?veloppement 
des ressources humaines Canada (1995b) Bulletin de reference sur f'Assurance-ch6mage, 1995, Direction des services financiers et administratifs, Politiques 
et systemes. Chiffres sur les maternelles : Statistique Canada (1995b) Revue trimestrielle sur !'education, catalogue no 81-003, val. 2 n°3. Chiffres sur les 
programmes provinciaux d'intervention pr€coce : Trait d'union (printemps 1995), Repertoire provincial et territorial d'intervention precoce. Chiffres sur Ia 
garde des enfants dont les meres ne sont pas actives sur le march€ du travail : comparaison entre les donnees sur !'utilisation des services de garde de 
l'ftude nationa/e canadienne sur Ia garde des enfants, Statistique Canada et celles tirees de I'ELNEJ . 

Notes : Les chiffres pour Ia garde familiale regie sont plus eleves que les estimations anterieures et plus eleves que les donnees de l'enquete aupres de 
responsables de services de garde en milieu familial regis, entreprise aux fins de ce rapport. On croit que certaines families se sont trompees et qu'elles ant 
dit utiliser un service de garde reglemente. Le nombre total d'enfants de taus les ages en garde familiale r€glement€e serait d'environ 75 000. Les donnees 
relatives aux enfants de 6 a 11 ans en garderie comprennent les services de garde scolaires qui ne sont pas regis. Parce que Ia plupart des donnees du 
tableau ant trait a une semaine precise de frequentation d'un service de garde (semaine de reference), 1€s donnees relatives aux conges de maternite et 
conges parentaux annuels ant ete ajustees pour refleter des chiffres correspondant a une semaine normale (total de conges de maternit€ annuels : 194 000, 
de conges parentaux : 180 000, de conges d'adoption_: 2 000). Les donnees relatives aux programmes d'intervention precoce sont pour une an nee. Elles 
ne comprennent pas de donnees pour l'lle-du-Prince-Edouard, le Quebec et les Territoires du Nord-Ouest. Les donnees relatives aux services de garde, 
dans ce tableau, se rapportent au mode de garde principal utilise par l'enfant, ce n'est pas le cas des donnees relatives a Ia maternelle et de certaines 
autres donnees. De sorte que, par exemple, les donnees sur les maternelles et d'autres donnees ne s'additionnent pas . 

intervenantes qui y CEuvrent travail lent dans 
une vari€te de modes de garde : les garderies 
autorisees/reglementees, les prematernelles, les 
services de garde en milieu familial regis, et les 
services de garde non reglementes offerts soit 
dans une residence privee soit au domicile de 
l'enfant. Ce sont ces intervenantes qui 
constituent le point de mire de cette etude 
sectorielle; les services qu'elles offrent sont 
decrits dans l'encadre 1.1. Pour les fins de ce 
rapport, nous utilisons sans distinction les 
expressions« effectifs » et « main-d'CEuvre »de 
Ia garde a l'enfance pour designer I' ensemble 

des intervenantes et intervenants qui travaillent 
dans le secteur. 

II y a, de plus, des intervenantes en petite 
enfance dans les programmes de soutien 
familial, les halte-garderie, les programmes Bon 
depart et les divers programmes d'intervention 
precoce et compensatoire. Presque partout au 
pays, on trouve, dans les ecoles publiques, des 
enseignantes de maternelle 5 ans, en 
demi-journee ou a temps plein; dans quelques 
autres endroits, Ia maternelle 4 ans est aussi 
offerte a I' ecole publique. Toutes ces 
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Encadre 1.1 

EFFECTIFS DE LA GARDE A L'ENFANCE 

Les responsables de garde familiale non n§gies prennent soin d'un petit nombre d'enfants dans leur propre 
residence. Ce type de garde n'est pas reglemente (quoique Ia reglementation provinciale/territoriale limite le 
nombre d'enfants pouvant etre gardes dans une residence privee) et aucun permis n'est requis. Quelques 
provinces et territoires ont mis sur pied des programmes de soutien et de formation pour les responsables de 
garde familiale non regies qui visent a ameliorer Ia qua lite des services offerts. 

les intervenantes au domicile de I' enfant regroupent les bonnes d'enfants qui sont logees et nourries au 
domicile de !'enfant ainsi que les personnes qui se rendent a chaque jour au domicile de !'enfant. Ces 
intervenantes au domicile de !'enfant sont employees par les parents pour garder et prendre soin des enfants 
pendant qu'ils sont absents mais elles ont generalement aussi des taches domestiques et menageres a faire. Les 
parents peuvent passer par des agences pour retenir leurs services. De generate, ces ne sontpas 
regies differemment des autres entreprises commerciales. Certaines bonnes d'enfants sont des residantes non 
permanentes, admises au Canada dans le cadre du Programme concernant les aides familiaux residants. 
D'aucunes ont une formation reconnue com me bonne d'enfants- ou educatrice en petite enfance. 

les responsables d'un service de garde en milieu familial regi (reglemente) offrent un service cle garde 
reglemente dans leur propre residence. Dans certaines provinces et certains territoires, le service est reglemente 
par le biais d'agences qui recrutent, surveillent et offrent du soutien aux responsables de garde; ailleurs, Ia 
province ou le territoire emet directement le perm is ou reconnalt Ia personne a titre de responsable de garde 
reglementee. Dans les deux cas, presque toutes les responsables de garde regies sont des travailleuses 
autonomes. Generalement, elles travaillent seules et un petit groupe d'enfants dont les ages varient. 

Les educatrices en garderie travaillent avecun groupe plus nombreux d'enfants; q;:tns une installation autorisee 
qui est reglementee par les autorites provinciales ou territoriales. Elles sont les employees de Ia garderie et 
s'appellent : educatrices, aides-educatrices, directrices ou superviseures. Les services de garde offerts en garderie 
comprennent des services a temps plein ou a temps partie!, offerts a des enfants d'age prescolaire, y compris a 
des poupons et des bambins; des services de garde scolaire a temps partie!, offerts aux enfants frequentant Ia 
maternelle et l'elementaire; des prematernelles ou autres services educatifs a temps partie! qui peuvent etre 
utilises par les parents en me me temps que d'autres modes de garde. 

personnes, intervenantes en petite enfance et 
enseignantes de maternelle, font un travail qui 
s'apparente de pres a celui des educatrices en 
garderie. On etablira done, de temps a autre 
dans notre rapport, des comparaisons entre 
toutes ces travailleuses et leur situation. 

En quoi consiste le travail 
d'intervenante en services de 
garde? 
Sans egard au milieu de garde, une 
intervenante efficace en garderie ou en milieu 
familial: 
• fait en sorte que le milieu physique et les 

soins accordes quotidiennement aux 
enfants favorisent leur sante, leur securite et 
leur mieux-Etre; 

• collabore avec les parents afin d'etablir une 
relation qui les soutienne dans leurs 
responsabilites parentales; 

• developpe une relation d'ecoute avec 
chaque enfant et avec le groupe d'enfants 
dont elle doit s'occuper; 

• planifie et fournit quotidiennement des 
occasions d'apprendre ainsi que des 
programmes et des activites qui favorisent le 
sain developpement des enfants; 

• observe les activites des enfants et est 
sensible a leur comportement; 

• applique des principes d'impartialite, 
d'equite et de diversite pour soutenir le 
developpement et l'apprentissage de chaque 
enfant, en tenant compte du contexte 
familial et culture!, et de Ia societe; et 

• travaille en collaboration avec d'autres 
membres de Ia collectivite dans le but de 
soutenir le mieux-etre des families. 

Ce portrait d'une intervenante competente a 
ete dresse a partir d'une demarche de 
concertation. II s'inspire d'une synthese de 
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differents travaux emergeant du secteur 
canadien de Ia garde a l'enfance et s'appuie 
sur des approches qui ont permis de relever et 
de structurer les aptitudes des et les 
competences requises pour travailler aupres 
de jeunes enfants en services educatifs a Ia 
petite enfance. 

Plus particulierement, ce portrait est une 
synthese de divers documents : 

• Enonce de principe national sur /a qualite 
dans /es services de garde, Federation 
canadienne des services de garde a 
l'enfance (1991 )3. Cet enonce sur Ia qualite 
des services de garde en garderie et en 
milieu familial presente des indicateurs 
specifiques, repartis en sept categories 

principales qui contiennent chacune un 
enonce de principe general. II s'appuie sur 
un recensement des ecrits et de vastes 
consultations aupres des personnes et 
groupes interesses . 

• Normes du programme d'education de Ia 
prime enfance, ministere des Services 
sociaux et communautaires de !'Ontario, 
Conseil des normes et de I' agrement des 
programmes collegiaux (1996)4 • II s'agit des 
normes s'appliquant au Programme 
d'education de Ia prime enfance reconnu 
par le ministere de !'Education et de Ia 
formation de !'Ontario et offert, sur quatre 
semestres, dans les colleges 
communautaires. Elles ont ete elaborees au 
terme de vastes consultations aupres des 

Encadre 1.2 
I 

TERMINOLOGIE UTI USEE DANS LE SECTEUR DE LA GARDE A. L'ENFANCE 

La complexite du secteur de Ia garde a Fenfance se reflete dans Ia complexite du langage utilise pour decrire le 
secteur et les personnes qui y travaillent. ·les termes utilises dans le secteur sont tires, dans bien des cas, des lois 
provinciales/territoriales mais illustrent aussi ies differents points de vue quant au role eta Ia nature des differents 
modes de garde . 

Par exemple, on utilise souvent !'expression «sans perm is» pour decrire Ia vaste majorite des modes de garde au 
Canada. Cela pourrait laisser entrevoir, d'une certaine fa<;on, qu'ils sont illegaux. Cependant, toutes les provinces 
et territoires permettent une forme de garde sans autorisation. le cadre legislatif precise le nombre d'enfants qu'il 
est possible de recevoir sans autorisation gouvernementale et sans Ia supervision d'une instance exterieure. Etant 
donne que ce type de garde est, dans une certaine mesure, couvert par Ia reglementation, les termes « non 
reglemente » ou «non regi » peuvent aussi etre inacceptables pour certaines. Toutefois, pour les fins de ce 
rapport, les termes « garde non regie» et « garde non reglementee » seront utilises . 

De Ia meme fa<;on, le statut juridique- cadre de gestion d'un service de garde- souleve des problemes 
terminologiques. Approximativement 70 o/o des services de garde offerts en garderie au Canada sont offerts par 
des organismes prives sans but lucratif. Un petit nombre de garderies seulement fonctionnent sous l'egide d'une 
municipalite ou du secteur public provincial. Pres de 30 o/o des garderies sont des entreprises commerciales 
privees. Se servir de !'expression «a but lucratif »pour decrire ces entreprises peut laisser croire qu'elles realisent 
toutes effectivement un profit; d' aucunes voient dans cette expression une connotation pejorative etant donne 
qu'elle sous-entend une notion de profit liee aux enfants. Pour les fins de cette etude, le terme « garderie 
commerciale » designera ce type de service de garde . 

La terminologie pour designer les personnes qui travaillent dans le secteur est egalement delicate. Legrand public 
se sert d'une foule d'appellations diverses : ellseignante, prestataire de services de garde, educatrice en petite 
enfance, intervenante en milieu de garde, travailleuse en garderie, jardiniere d'enfants, responsable de garde, 
gardienne d'enfants, bonne d'enfants, aide familiale. Cependant, ces termes ne sont pas tous acceptables pour 
toutes celles qui font ce travail. Par exemple; celles qui ont suivi une formation officielle en education a Ia petit 
en fa nee vont peut-etre preferefqu'on les.appelle « enseignante » ou « educatrice ». D'aucunes croient que 
ces appellations mettent trop !'accent surl:aspecfeaucatif de Ia. fonction et pas assez sur son cote affectueux et 
maternant. Neanmoins, toutes les le terme « gardienne >>. S'il est vrai 
qu'aucun terme ne designe qui exeri:ent Ia fonction, le terme intervenante convienta 
Ia plupart des personnes et c'est celuLquenoos avons adopte aux fins de cette etude. II arrive cependant que les 
termes educatrice et responsable de garde apparaissent dans le texte com me terme de rechange. Puisque Ia 
grande majorite des personnes qui offreritdes servicesae garde sont des femmes, nous avons choisi de feminiser 
les fonctions . 
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personnes et groupes interesses. Parmi 
ceux-ci, notons les employeurs du secteur de 
Ia garde a l'enfance, les associations 
professionnelles, les universites et les 
diplomes du programme travaillant 
presentement dans le domaine. On a 
egalement fait appel aux etudiants, aux 
administrateurs et au corps enseignant des 
colleges. Ces normes representent I' ensemble 
des competences que doivent posseder les 
diplomes du programme pour travailler 
aupres de jeunes enfants en milieu de garde. 

• Code de deontologie, Early Childhood 
Educators of British Columbia (1992)5. Ce 
code de deontologie s'appuie sur huit 
principes qui visent a guider Ia pratique des 
educatrices ceuvrant au pres de jeunes enfants 
en milieu de garde. Les principes s'inspirent 
d'un recensement des ecrits, de l'examen de 
codes de deontologie d'autres professions et 
de Ia consultation aupres d'experts et 
d'expertes du champ de Ia deontologie 
professionnelle. 

• Child Care Sector Occupational 
Competencies, Groupe d'etude multilateral 
sur Ia formation, le cheminement de carriere 
et Ia mobilite de Ia main-d'ceuvre dans le 
secteur des services sociaux et 
communautaires (1997)6. En 
Colombie-Britannique, un comite directeur 
de ce groupe d'etude interesse a Ia garde a 
l'enfance a dresse, au terme d'une demarche 
consultative de deux ans aupres d'un large 
eventail de responsables de garde reparties 
dans toute Ia province, une liste de 
competences professionnelles pour le secteur 
de Ia garde a l'enfance. Ces competences 
s'inspirent des pratiques exemplaires et 
concernent les intervenantes de tous les 
milieux de garde de meme que les personnes 
qui ceuvrent dans les services de soutien 
afferents. 

Y a-t-il cohesion dans le secteur de 
Ia garde a l'enfance? 
Pour les fins de cette etude, on a considere que 
les responsables de garde faisaient partie d'un 
tout passablement coherent- on les prend 
comme des intervenantes faisant partie d'une 

meme profession et qui sont remunerees pour 
offrir des services de garde. Les expressions 
« main-d'ceuvre » ou « effectifs » du secteur de 
Ia garde a l'enfance les comprend done toutes. 
II faut toutefois etre conscient qu'une telle 
conception se demarque de Ia fac;on de voir 
qui prevaut habituellement dans le secteur. II 
existe, en effet, beaucoup de differences 
historiques et contemporaines entre les 
groupes qui font partie de Ia main-d'ceuvre du 
secteur de Ia garde al'enfance. Ainsi, les 
intervenantes en garde non regie sont souvent 
laissees pour compte dans les discussions sur Ia 
garde a l'enfance au Canada; dans une large 
mesure, on s'interesse presque exclusivement 
aux services de garde reglementes, comme 
c'est d'ailleurs le cas pour !'ensemble des 
politiques provinciales et territoriales en 
matiere de garde a l'enfance. Les responsables 
de garde familiale non regies presentent entre 
elles, aussi, des differences importantes. 
Certaines voient leur metier comme une 
profession a long terme; elles pronent des 
services de soutien 7 pour ameliorer Ia qualite. 
D'autres voient leur travail de garde plut6t 
comme une solution d'appoint leur permettant 
de gagner un revenu. Une majorite des 
effectifs du secteur croit que les services de 
garde devraient etre un service public; une 
faible proportion pense qu'ils devraient plutot 
etre un produit de consommation que I' on 
pourrait choisir de se procurer ou non. II existe 
aussi des differences de point de vue chez les 
intervenantes du secteur regi, entre educatrices 
de garderie et responsables de garde en milieu 
familial, entre administratrices de services de 
garde sans but lucratif et proprietaires de 
garderies commerciales. Certaines associations, 
pour renforcer Ia qualite des services et 
ameliorer les salaires et les conditions de travail 
des educatrices, preconisent com me strategie 
Ia revendication aupres des gouvernements 
tandis que d'autres privilegient le 
perfectionnement professionnel des personnes 
ceuvrant dans le secteur. 

Le niveau et le rythme d'organisation different 
aussi selon les milieux. Meme s'illeur reste 
beaucoup de travail a faire, les educatrices en 
garderie et les responsables d'un service de 
garde en milieu familial regi se sont donne, 
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dans toutes les provinces et tousles territolres, 
des organismes, a l'echelle locale et nationale, 
qui defendent leurs interets et leur fournissent 
des services. Ce n'est toutefois pas le cas des 
responsables de garde familiale non regies et 
des intervenantes au domicile de I' enfant. 
Aucun organisme provincial ou canadien (sauf 
en Ontario avec le Ontario Network of Home 
Child Care Provider Groups) ne s'occupe 
officiellement de les regrouper, de defendre 
leurs interets particuliers ou de leur fournir 
des services. La plupart de ces intervenimtes 
sont relativement isolees les unes des autres, a 
moins qu'elles n'entretiennent des relations 
informelles. De ce fait, il s'est realise tres peu 
de recherche touchant ces deux types de 
services de garde non reglementes. 

Le comite de direction de cette etude 
sectorielle regroupe des representantes de 
toutle secteur de Ia garde a l'enfance. Elles 
font partie des « effectifs » du secteur. Ce 
rapport tente de refleter les preoccupations et 
les interets qui sont partages par I' ensemble 
des intervenantes du secteur tout en 
reconnaissant qu'il existe des differences et 
des dissensions. Les interets et le 
cheminement des intervenantes varient en 
fonction de Ia place qu'elles occupent au sein 
du secteur de Ia garde a l'enfance. Le rapport 
tient compte egalement de ces particularites. 

Qui sont les intervenantes en 
services de garde? 
Les intervenantes en services de garde sont 
differentes au plan de leur education, de leur 
age et de leur bagage respectif, mais elles se 
ressemblent au niveau de leur faible revenu et 
de leur sexe. Les tableaux 2 et 3 com parent 
differentes categories d'intervenantes, 
d'enseignantes et d'aide-enseignantes afin de 
presenter un resume de leurs differences et de 
leurs ressemblances. Ces renseignements sont 
tires du recensement de 1991. Les donnees 
sont imparfaites a plusieurs egards (Cf. notes 
en bas des tableaux) mais ce sont les 
meilleures dont on dispose pour faire des 
comparaisons. Comme tres peu de 
responsables d'un service de garde familiale 

non regi ont precise leur occupation au 
moment du recensement, les donnees a leur 
propos ne sont pas sOres et ne devraient etre· 
considerees qu'a titre indicatif. Des donnees 
comparables relatives aux responsables d'un 
service de garde en milieu familial reglemente 
sont presentees plus bas. 

Le tableau 2 fournit l'apen;u suivant: 
• Une tres forte majorite de Ia main-d'ceuvre 

en garde a l'enfance (c.-a-d. responsables de 
garde en milieu familial, intervenantes au 
domicile de I' enfant et educatrices en 
garderie) sont des femmes. 

• La plupart des intervenantes (les 3 colonnes 
de gauche) sont relativement jeunes (pres de 
45 % ont moins de 30 ans et moins de 30% 
ont plus de 40 ans). Les enseignantes et les 
aides-enseignarites, qui travail lent en 
maternelle et au primaire, sont plus agees 
(environ Ia moitie ont plus de 40 ans). 

• Les educatrices en garderie sont relativement 
bien instruites par rapport aux autres 
travailleuses ou a !'ensemble de Ia 
main-d'ceuvre active. Pres de 55 % ont 
termine leurs etudes secondaires 
comparativement a un peu plus de 40% 
chez les autres travailleurs. Les intervenantes 
qui travaillent en milieu familial ou au 
domicile de I' enfant ont moins d'instruction 
que les educatrices en garderie et sont moins 
instruites que Ia moyenne des travailleurs 
d'autres metiers. Environ 35% des 
responsables de garde en milieu familial et 
45 %des responsables de garde au domicile 
de I' enfant n'ont pas termine leurs etudes 
secondaires; 30 %des responsables de garde 
en milieu familial et 22% des responsables 
de garde au domicile de l'enfant ont termine 
des etudes postsecondaires. Par ailleurs, pres 
de 75 % des enseignantes de maternelle et 
de niveau primaire detiennent un diplome 
universitaire. 

• Une minorite (entre 30 % et 40 o/o) 
d'intervenantes du secteur de Ia garde a 
l'enfance travaillent a temps partiel. 
Beaucoup d'educatrices a temps plein 
travaillent seulement une partie de l'annee 
plutot que toute l'annee. 
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Une enquete specifique aupres des 
responsables d'un service de garde en milieu 
familial regi 8, realisee dans le cadre de cette 
etude sectorielle, dresse un portrait comparatif 
de ce groupe d'educatrices. Les donnees ont 
ete recueillies en 1996 de sorte qu'elles ne 
sont pas etroitement com parables a 
!'information presentee au tableau 2. 
• Selon cette enquete, 99 % des responsables 

de garde regies sont des femmes. 
Seulement 14,6 % ont moins de 30 ans 
tandis que 39,1 % ont plus de 40 ans. La 
moyenne d'age est de 38 ans. 

• Chez les responsables de garde en milieu 
familial regies, 15,2 % n'ont pas termine 
leurs etudes secondaires, 48,9 % detiennent 

TABLEAU 2 

un dipl6me d'etudes secondaires, 27,6% 
un certificat ou un dipl6me d'etudes 
postsecondaires, et 8,3 % ont un dipl6me 
universitaire. 

• On n'a pas de donnees sur le travail a 
temps partiel eta temps plein des 
responsables de garde regies pour les 
comparer aux donnees du tableau 2; mais 
on sait qu'environ 80% de tousles enfants 
utilisant ce type de service y sont toute Ia 
journee (20 % y sont pour une partie de Ia 
journee seulement), et qu'environ 80% des 
educatrices travail lent pendant toute 
l'annee (48 semaines et plus). 

• Parmi les responsables de garde, 89 % sont 
mariees ou vivent avec un conjoint, 87% 

LES EFFECTIFS DU SECTEUR DE LA GARDE A L'ENFANCE ET LES PROFESSIONS AFFERENTES, 1991 

Responsables I ntervenantes Educatrices Enseignantes a 
de garde en au domicile en garderie Ia maternelle 
milieu familial de I' enfant (%) et au niveau 
(%) (%) primaire (%) 

Source: Totalisations sur commande effectu€es par les experts·conseils a partir des donnees du recensement de 1991, Statistique Canada. 

Notes : *Ces donnees comprennent €galement un petit nombre de responsables de garde en milieu familial. 

Aides- Tousles Tousles 
enseignantes au metiers- metiers 
primaire et au femmes (%) 

secondaire (%) seulement (%) 

Les « intervenantes en garderie » s'appliquent aux personnes qui occupent Ia profession elite<< €ducatrices ct d'aides-€duc.1trices en garderie >> du Code national des professions (CNP) 6470. Les 
« enseignantes en maternelte et au primaire »font partie du CNP 4142. Les « aides-enseignantes au primaire et au secondaire» font partie du CNP 6472. le CNP 6474 place, incorrectement, dans 
une meme soit « gardiennes d'enfants, bonnes d'enfants et aides familiales >> toutes les personnes qui offrent des services de garde en milieu familial ou au domicile du parent. Pour les fins de 
ce tableau, nous avons place les personnes qui travaillent chez ellcs eta leur propre compte (CNP 6474) dans Ia categorie responsables de garde en milieu familial et les autres dans Ia cat€gorie 
intervenante au domicile de !'enfant. Tel que mentionn€ pr€c€demment, le nombre de responsables de garde en milieu familial r€pertori€es dans le recensement est tres bas par rapport ace que les 
parents declarent dans les enquetes sur les modes de garde utilises. 
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ont un enfant a Ia maison, souvent d'age 
prescolaire (12,1 % de ces responsables ont 
un enfant de 0 a 17 mois, 13,7% ont un 
enfant de 18 a 35 mois, et 32,4% ont un 
enfant de 3 a 5 ans) . 

Le tableau 3, realise a partir de totalisations sur 
commande des donnees du recensement de 
1991, montre que les revenus annuels des 
intervenantes du secteur de Ia garde d'enfance 
sont relativement bas. Si on prend seulement 
le revenu annuel des travail leurs« a temps 
plein- toute l'annee »qui re<_;:oivent une paie 
ou un salaire (c.-a-d. qui ne travaillent pas a 
leur compte) et qui detiennent un certificat ou 
un dipl6me d'etudes postsecondaires, on 
remarque qu'il y a des differences significatives 
dans les revenus moyens de chacune des 
categories professionnelles. Les intervenantes 
au domicile de l'enfant gagnent un peu plus de 
12 000 $ par annee tandis que les educatrices 
en garderie gagnent moins de 19 000 $ (soit 
un peu moins que les aide-enseignantes dans 
les ecoles). Le salaire moyen des enseignantes 
de maternelle et de niveau primaire, qui ont 
d'ailleurs ce meme niveau d'education, se 
situe autour de 34 000 $, soit dans Ia moyenne 
de tous les emplois occupes par des hommes 
ou des femmes. 

Combien y a-t-il d'intervenantes en 
service de garde? 
Les donnees sur le nombre d'intervenantes 
travaillant en services de garde sont plus rares 

. · TABlEAU 3 

et moins sOres que les autres donnees sur le 
secteur. Les donnees tirees du recensement de 
Statistique Canada nous apprennent, qu'il y 
avait, en 1991, plus de 80 000 educatrices en 
garderie, pres de 90 000 intervenantes au 
domicile de I' enfant et approximativement 
17 000 responsables de garde en milieu familial 
regies et non regies. Malheureusement, 
aucune de ces donnees n'est entierement 
fiable. Statistique Canada demande aux 
particuliers de preciser quelle etait leur 
profession principale « l'annee derniere » de 
sorte qu'a partir des donnees du recensement, 
les professions fortement saisonnieres peuvent 
paraltre plus repandues qu'elles ne le sont en 
realite. Cette difficulte s'applique aux 
intervenantes qui travaillent en services de 
garde. 

II existe un deuxieme probleme tout aussi 
important. Beaucoup d'intervenantes qui font 
de Ia garde non regie ne rapportent pas leur 
travail sur le formulaire de recensement. En 
effet, les donnees du recensement semblent 
indiquer qu'il y a tres peu de responsables de 
garde en milieu familial au Canada. Pourtant, 
les informations sur !'utilisation des services de 
garde fournies par les parents revelent, au 
contraire, qu'il s'agit Ia du mode de garde 
remunere le plus repandu au pays. II est 
possible, et on abordera cette question plus 
loin, que les intervenantes aient des raisons 
d'ordre fiscal ou economique pour ne pas 
declarer leurs revenus provenant de Ia garde 

SAlAIRE MOYEN DES EFFECTIFS DU SECTEUR DE lA GARDE A l'ENFANCE ET DES PROFESSIONS AFFERENTES, 1990 

Salaire moyen annuel de tous les 
travailleurs 

Salaire moyen annuel des travailleurs a 
temps plein, toute l'annee, detenteurs 
d'un dipl6me ou certificat d'etudes 
postsecondaires 

sans objet 

sans objet 

lntewenantes 

de I' enfant 

6 579 $ 

12 220 $ 

11 639 $ 

18 972 $ 

Enseignimtes ' "Aides} · lous..les .. · 
a Ia ',, i, ,i, ':! ··, 
maternelle 'et femmes ... ,,.·.,· 
a.i'primaire 'eLm 

_-

.secondaire 

32 501 $ 10 565 $ 18 063 $ 

33 747 $ 20 228 $ 26 249 $ 

Source : Totalisations sur commandes effectuees par les J partir des donnees du recensement de 1991, Statistique Canada . 

24 753 

33 591 
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d'enfants. Ainsi, les chiffres fournis par le 
recensement sur le nombre de responsables de 
garde regies et non regies sont beaucoup 
moins eleves qu'ils ne le sont en realite. 

Le tableau 4 presente une estimation du 
nombre total des effectifs dans le secteur. Les 
chiffres sont tires d'enquetes menees aupres 
de parents pour connaltre le type de garde 
qu'ils utilisent. II est a noter que nos 
estimations prennent en compte le nombre de 
responsables de garde travaillant a temps plein 
et toute l'annee. II vade soi que le nombre 
reel d'intervenantes est beaucoup plus eleve si 
on considere qu'un bon nombre d'entre elles 
travail lent a temps partiel et seulement une 
partie de l'annee. 

" TABlEAU 4 

INTERVENANTES EN SERVICES DE GARDE A l'ENFANCE 
ET EN SERVICES CONNEXES 

Type de services 

Garde en milieu familial 

Garde au domicile de I' enfant 

Garde scolaire non regie par les provinces 

Garderies et prematernelles 

Garde en milieu familial regie 

Maternelle 

Programmes provinciaux d'intervention precoce 

Programmes d'intervention precoce finances par le 
gouvernement federal 

Centres de ressources pour les families 

Nombre approximatif d'intervenantes 

155 000 

115 000 

6 000 

42 000 

15 000 

21 000 

500 ou plus 

1 100 

Sources : Les calculs pour les services de garde r€glement€s et non ant €t€ effectu€s par des 
experts-conseils et s'appuient sur des donnees de I'Enquere nationale canadienne sur Ia garde d'enfants 
(1988) et sur le Cycle 1 de I'ELNEJ (1994-1995). Les calculs pour les services de garde scolaire non r€gis ant €t€ 
effectu€s J. partir du nombre de places en garde scolaire offertes en Alberta et au Quebec et sont tir€s de Services 
de garde a l'enfance- Provinces et Territoires 1995, publi€ par Childcare Ressource and Research Unit (1997); ils 
supposent un ratio intervenante/enfants de 1 : 15, et ne comprennent pas les personnes qui travail lent dans les 
services recreatifs destines aux enfants d'iige scolaire. les calculs pour Ia maternelle : Statistique Canada (1995) 
Revue trimestrielle sur /'education, catalogue no 81-003, vol. 2, no 3.; supposent un ratio intervenante/enfants de 
1 : 25. les calculs pour les programmes d'intervention precoce : Trait d'union (printemps 1995) Supplement au 
Repertoire des programmes d'intervention precoce dans les provinces et /es territoires; estimation 
approximative comprenant les pastes a temps plein eta temps partiel; ne sont pas comprises dans les estimations 
pour l'ile-du-Prince-Edouard, le Quebec et les Territoires du Nord-Ouest. Pour calculer le nombre d'employees en 
Ontario, on s'est servi du meme nombre de cas par intervenantes en vigueur en Colombie-Britannique. les calculs 
pour les programmes d'intervention precoce finances par le gouvernement federal : estimation approximative 
s'appuyant sur le nombre de projets PACE et de programmes Bon depart autochtones repertories au cours des 
entrevues avec les informatrices privilegiees gouvernementales; supposent deux employees par projet. 

Notes: **En s'appuyant sur le Rapport sur Ia situation des programmes de ressources pour Ia fami//e 7995, publie 
par !'Association canadienne des centres de ressources pour Ia famille, on estime qu'entre 4 000 et 5 000 
personnes travaillent dans les centres de ressources pour Ia fa mille a travers le Canada. Cette estimation s'appuic 
sur le fait qu'il existerait 2 000 centres de ressources pour Ia famille au Canada et que ceux-ci embaucheraient en 
moyenne de 2 a 5 personnes. Toutefois, certains centres de ressources offrent aussi des programmes PACE et de 
Bon depart autochtones, ainsi que des services de garde a l'enfance. C'est dire que les employees peuvent avoir 
ete comptees deux fois. En outre, beaucoup d'employees des centres ressources pour Ia famille ne travail lent pas 
directement au pres des enfants. 

Objet de I, etude sur le 
secteur de Ia garde a 
l,enfance 
L'Etude sur le secteur de Ia garde a l'enfance a 
ete commandee par Developpement des 
ressources humaines Canada. Elle s'inscrit dans 
une serie d'autres etudes qui examinent les 
defis en matiere de ressources humaines 
auxquels sont confrontes divers secteurs de 
l'economie canadienne. Elle a ete realisee par 
une equipe de chercheurs pour le compte d'un 
comite de direction regroupant des 
representantes de tout le secteur de Ia garde a 
l'enfance (Cf. annexe A). Les membres du 
comite de direction ont guide l'equipe de 
recherche quant au concept final de l'etude; 
elles ont col Iabore aux differentes etapes de sa 
realisation; elles ont revise et approuve le 
rapport final; et elles en ont elabore les 
recommandations. 

Cette etude sectorielle examine l'eventail et Ia 
nature des questions qui concernent les 
ressources humaines et qui ont trait a l'emploi 
dans le secteur de Ia garde a l'enfance au 
Canada. Elle propose une strategie efficace en 
matiere de ressources humaines qui permettra 
de repondre a Ia problematique particuliere 
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CHAPITRE UN 

du secteur. Les objectifs specifiques de cette 
etude sectorielle sont : 
• etayer Ia definition du secteur en faisant 

progresser les connaissances sur les personnes 
qui ceuvrent en petite enfance, sur leur 
perfectionnement professionnel, leurs 
competences et sur leurs conditions de travail · 
actuelles et futures; 

• relever les ecarts dans !'information, 
developper une methodologie de recherche 
et donner I' elan qu'il faut pour continuer 
d'accroltre nos connaissances au cours des 
annees a venir; 

• conscientiser les intervenantes aux enjeux 
actuels et futurs; degager un consensus a leur 
egard; et trouver des fa<;:ons de composer 
avec ces enjeux . 

Les deux principales approches privilegiees pour 
realiser cette etude ont ete Ia recherche et Ia 
consultation. En s'appuyant sur !'information 
disponible, on a recueilli de nouvelles donnees 
pour completer ce qu'on avait deja au plan de 
travaux et d'etudes dans le domaine. Et pour 
s'assurer que les resultats s'ouvriraient sur 
l'avenir et que les principaux acteurs du secteur 
pourraient prendre part a Ia definition des 
enjeux, a !'analyse des tendances eta l'examen 
des implications pour l'avenir, on a procede a de 
multiples consultations. 

Dans le but de repondre au sept questions de 
recherche de base (Cf. l'encadre), l'equipe de 
recherche a divise Ia cueillette de donnees en six 
volets differents eta fait l'analyse en 
consequence : 
• analyse de donnees demographiques et 

economiques provenant de sources existantes 
(y compris les donnees du recensement, 
diverses enquetes gouvernementales et autres 
etudes anterieures); 

• examen des lois, des politiques et des 
programmes dans chaque province et chaque 
territoire; 

• consultations sectorielles aupn?s 
d'intervenantes travaillant dans divers milieux 
de garde dans chaque province et dans un 
territoi re; 

• examen des possibilites de formation et 
d'education formelles et informelles offertes 
aux educatrices; 

• enquete aupres des responsables d'un service 
de garde en milieu familial reglemente; et 

• comparaison des ecrits sur les questions de 
ressources humaines dans le secteur de Ia 
garde a l'enfance avec ceux de cinq autres 
pays (Australie, Danemark, France, Espagne 
et les Etats-Unis) . 

Ce rapport est Ia fusion des renseignements 
provenant des six volets. En plus d'avoir 
entrepris d'importantes recherches primaires, les 
chercheurs se sont inspires fortement d'etudes 
anterieures et de documents touchant au 
domaine. La recherche a eu lieu entre les mois 
de fevrier 1996 et septembre 1997. 

Le rapport de l'etude s'articule autour de quatre 
parties et huit chapitres : 

Premiere partie -Introduction. 
L'introduction presente !'organisation et les 
themes principaux de I' etude et dresse un 
portrait preliminaire des effectifs du secteur 
de Ia garde a l'enfance. 
Deuxieme partie - Contexte de Ia garde a 
l'enfance. Cette partie decrit Ia situation 
actuelle et analyse le contexte futur des 
services de garde au Canada. Le chapitre 2 
decrit en detailles multiples modes de garde 
et les services educatifs a Ia petite enfance; et 
le chapitre 3 analyse !'incidence probable 
qu'auront sur Ia demande future de services 
de garde les facteurs d'ordre demographique 
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et economique et les differentes politiques 
gouvernementales. Divers organismes de 
services de garde et plusieurs etablissements 
d'enseignement jouent un role critique au pres 
des responsables de garde. lis les preparent a 
offrir de bons services de garde, leur 
fournissent du soutien et des ressources, et 
defendent leurs Le chapitre 4 dresse 
le portrait des etablissements d'enseignement 
postsecondaire charges de Ia formation et du 
perfectionnement des educatrices. On y 
presente egalement les organismes canadiens, 
provinciaux et territoriaux qui, bien souvent, 
offrent de Ia formation et du 
perfectionnement professionnel et fournissent 
d'autres services de soutien aux intervenantes. 

..,.. Troisieme partie - Difficultes auxquelles 
sont confrontees les intervenantes du 
secteur de Ia garde a l'enfance. Cette section 
analyse les difficultes auxquelles doivent se 
mesurer les intervenantes en services de garde 
pour ameliorer leur remuneration et leurs 
conditions de travail, pour parfaire 
constamment Ia qualite des services qu'elles 
offrent et pour se meriter Ia reconnaissance du 
public, si lente a venir. Ces trois champs se 
retrouvent sous les rubriques suivantes : Defi 
de l'environnement de travail (chapitre 5), Defi 
des competences (chapitre 6), Defi de /a 
reconnaissance (chapitre 7). 

.... Quatrieme partie- Vers I' avant. Cette partie 
presente un resume des conclusions et sou met 
les recommandations issues de cette etude sur 
les effectifs du secteur de Ia garde a l'enfance. 
Le chapitre 8 conseille les gouvernements, les 
associations de services de garde a l'enfance et 
les maisons d'enseignement qui offrent de Ia 
formation postsecondaire en techniques de 
garde a l'enfance; il donne aussi des conseils a 
ceux qui embauchent des intervenantes en 
services de garde et aux intervenantes 
elles-memes. On y presente et explique les 
recommandations faites par le comite de 
direction pour apporter des changements en 
matiere de ressources humaines dans le 
secteur de Ia garde a l'enfance. 

Le rapport et ses recommandations visent a : 
• fournir des renseignements qui permettront 

aux personnes qui offrent des services de 
garde de comparer leur propre situation a 

celle des autres, d'en connaltre plus sur 
l'avenir previsible du secteur et d'en arriver a 
se rassembler autour d'un but commun; 

• renseigner les associations et les organisations 
d'intervenantes sur l'etat de Ia profession et 
sur son avenir et les informer sur le role 
qu'elles peuvent jouer pour en assurer Ia 
progression constante; 

• renseigner ceux et celles qui travail lent dans 
les milieux specialises dans Ia formation et le 
perfectionnement des educatrices, sur les 
fac;ons de parfaire Ia preparation des 
intervenantes pour qu'elles puissent 
repondre aux nouvelles demandes; 

• renseigner les organismes gouvernementaux 
et les ministeres responsables de 
I' elaboration des politiques et des 
programmes ayant une incidence sur Ia 
profession au Canada quant aux 
repercussions des politiques et du 
financement actuels; et 

• renseigner les parents et le public en general 
sur les personnes qui fournissent les services 
de garde, leurs qualifications et leur role 
fondamental dans le developpement des 
enfants. 

Mises en garde de cette etude 
Le manque d'acces a des donnees fiables s'est 
revele une contrainte majeure de cette etude 
- comme c'est le cas depuis des annees pour 
le secteur de Ia garde a l'enfance. Les donnees 
les plus elementaires ne sont pas disponibles. 
Par exemple, on ne connalt pas exactement le 
nombre d'intervenantes en services de garde au 
Canada; on ne sait pas ou elles travail lent ni 
combien elles gagnent. Et c'est particulierement 
vrai dans le cas des responsables qui travaillent 
dans le secteur non reglemente. Toutefois, se 
resigner a cette situation et ne pas approfondir 
les enjeux qui concernent les educatrices, faute 
de donnees precises, ne servirait pas bien Ia 
cause du secteur. Par consequent, on a fait le 
meilleur usage possible des donnees existantes 
et, a Ia rigueur, on a souligne les 
renseignements qui manquaient. 

Les services de garde pour les enfants 
autochtones n'ont pas ete specifiquement 
examines dans le cadre de cette etude. II nous a 
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semble que Ia problematique autochtone en 
matiere de ressources humaines ne pouvait 
pas etre abordee adequatement dans le 
contexte d'une etude sectorielle canadienne. 
II serait souhaitable de proceder a une 
recherche distincte. Neanmoins, certaines de 
nos consultations ont reuni des intervenantes 
qui travaillaient aupres d'enfants autochtones . 

Themes principaux de 
I, etude sur le secteur de Ia 
garde a I, enfance 
Un certain nombre de themes emergent de 
cette etude. lis se retrouvent en filigrane dans 
taus les chapitres et entrecoupent taus les 
sujets. Les questions d'acces, de couts et de 
qualite des services ne peuvent etre dissociees 
des enjeux et des defis auxquels font face les 
intervenantes. Voici un bref apen;u de ces 
themes des : 

L'avenir des personnes qui travaillent dans 
le secteur de Ia garde a l'enfance repose 
grandement sur l'avenir des services de 
garde eux-memes. La demande des 
services de garde qui permettent aux 
parents de gagner leur vie et d'etudier vase 
maintenir dans un avenir previsible. Quant 
a Ia demande de services de garde qui 
procurent a taus les jeunes enfants une 
experience educative et de socialisation 
enrichissante et qui favorisent leur 
developpement, elle risque d'augmenter a 
mesure que les parents prendront 
conscience de !'importance de Ia qualite 
dans les services de garde et rechercheront 
cette qualite pour leurs enfants. 
La qualite des relations et de !'interaction 
quotidienne entre les enfants et 
l'educatrice dans un service de garde 
constitue un facteur determinant du 
developpement des enfants. La nature de 
ces liens est egalement influencee par 
d'autres facteurs. Ainsi, Ia recherche nous 
indique que des etudes postsecondaires en 
developpement de I' enfant et en pratiques 
educatives augmentent les chances d'avoir 
un environnement ou les relations entre les 

enfants et leur educatrice seront 
chaleureuses, sensibles et stimulantes, et 
ou les enfants se developperont 
harmonieusement9 . 

L'avenir a moyen terme du secteur de Ia 
garde a l'enfance depend fondamentalement 
de Ia capacite des intervenantes a offrir, 
d'une part, des services de garde qui soient 
de qualite superieure, avec les retombees 
positives que I' on sait sur les enfants, et 
d'autre part, des services sur lesquels les 
parents peuvent compter. Quoique le 
rythme effrene de croissance de Ia 
participation des meres au marche du travail 
s'estompe graduellement, tout indique que 
Ia demande de services de garde diversifies 
va persister. Les chercheurs, les decideurs et 
les parents s'eveillent soudainement a 
!'importance des services de garde sur le 
developpement intellectuel, social, affectif et 
physique des enfants au cours de cette 
periode cruciale de Ia vie. Les services de 
garde doivent demontrer qu'ils peuvent 
relever le defi et sont capables d'offrir des 
services abordables et dont Ia qualite est 
constante. 
La qualite depend d'abord et avant tout des 
intervenantes. Pourtant !'importance et Ia 
valeur de leur profession sont peu 
reconnues. Les connaissances et les 
competences qu'elles doivent posseder sont 
extremement variees. Elles sont relativement 
mal payees, beneficient rarement des 
avantages sociaux normalement offerts a 
d'autres professionnelles et n'ont pas 
vraiment acces aux activites de 
perfectionnement dont elles auraient besoin. 
II ne sera pas possible d'ameliorer Ia qualite 
des services de garde a l'enfance ni de les 
rendre abordables pour les families 
canadiennes sans !'intervention massive du 
gouvernement pour soutenir ce secteur 
d'emploi. L'action gouvernementale, tout 
com me son inaction, a de tout temps 
determine !'orientation du secteur. Dans le 
but de promouvoir Ia qualite des services de 
garde, les gouvernements vont devoir 
collaborer avec le secteur et les 
etablissements de formation postsecondaire 
pour apporter des changements a Ia 
reglementation, aux programmes de 
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dipl6mation, aux mesures de financement, 
aux politiques de main-d'ceuvre, a Ia 
recherche eta Ia cueillette de donnees, 
ainsi qu'aux mentalites. Sans cette 
collaboration, ces changements ne se 
feront pas. 
Lagarde a l'enfance est un secteur de 
l'economie relativement nouveau; il 
emerge a peine. II n'a pas encore mis au 
point I' ensemble des outils que l'on 
retrouve dans les autres secteurs. Par 
exemple, le secteur de Ia garde a l'enfance 
n'a pas de mecanisme de collecte reguliere 
de donnees sur les intervenantes ni sur les 
services offerts, de sorte qu'il a ete difficile 
de realiser cette etude. Poursuivre !'analyse 
du secteur sera egalement difficile. Meme 
si beaucoup d'organismes canadiens et 
provinciaux de services de garde ont 
commence a coordonner le secteur des 
services de garde eta lui donner voix 
chapitre, celui-ci ne s'est pas encore donne 
de structures organisationnelles qui lui sont 
propres, comme c'est le cas des autres 
secteurs de l'economie. II n'existe pas de 
forum a Ia grandeur du secteur ou I' on 
pourrait discuter de ressources humaines et 
echanger sur les differents enjeux ni de lieu 
ou I' on puisse prendre des decisions et 
entreprendre des actions precises. Les 
politiques gouvernementales face a ce 
secteur emergeant sont incoherentes et 
generalement mal rec;ues. Le partage des 
responsabilites entre les differents paliers 
de gouvernement- federal, 
provincial/territorial et municipal - subit 
de rapides fluctuations. La fac;on dont les 
provinces traitent le secteur connalt elle 
aussi de grandes variations. Cela passe par 
toutes les etapes du continuum : du 
laisser-aller complet, a une orientation 
dairement definie par le secteur prive, a 
des politiques favorisant les services de 
garde sans but lucratif et publics. 
Compte-tenu de ce contexte, le secteur de 
Ia garde a l'enfance n'a pas encore ete en 
mesure de s'organiser ni de preciser ses 
objectifs des et ses mecanismes de 
fonctionnement. II n'a pas eu le temps de 
trouver les solutions qui lui permettront 
d'affronter les defis qui s'annoncent. 

Ce rapport repose sur une conviction profonde 
de !'importance, voire meme de l'urgence, 
d'ameliorer Ia qualite, l'accessibilite et 
l'abordabilite des services de garde et de faire 
en sorte que les services de garde rendent des 
comptes par rapport a !'utilisation qu'ils font 
des deniers publics. Ce sont Ia les elements des 
d'une strategie de promotion du secteur de Ia 
garde a l'enfance dans son ensemble. La 
strategie en matiere de ressources humaines, 
s'adressant specifiquement aux intervenantes, 
doit se fondre a cette strategie d'ensemble pour 
etre efficace. Elle devra en outre : 
• appuyer sans equivoque les politiques 

gouvernementales, les lois et les mesures de 
financement qui renforcent Ia qualite des 
services de garde et en favorisent l'acces; 

• faire des pressions pour obtenir une 
remuneration equitable et un 
environnement de travail convenable; 

• continuer a batir le cadre professionnel qui 
permettra de soutenir les effectifs du secteur; 

• rendre plus accessibles les programmes 
reconnus en developpement de I' enfant et 
les pratiques educatives et en accroltre Ia 
pertinence pour toutes les categories 
d'intervenantes du secteur de Ia garde a 
l'enfance; 

• encourager Ia poursuite de recherches 
pragmatiques qui serviront a appuyer 
I' elaboration de politiques gouvernementales 
visant le secteur de Ia garde a l'enfance. 

Notes 

1 Co mite parlementaire special sur Ia garde d'enfants, 1987. 

2 Developpement des ressources humaines Canada et 
Statistique Canada, 1996. Enquete nationale longitudinale sur 
les enfants et les jeunes, Cycle 1, echantillon a grande 
diffusion, calculs effectues par les experts-conseils. 

3 Federation canadienne des services de garde a l'enfance, 
1991. 

4 Ministere des Services sociaux et communautaires de 
!'Ontario, Conseil des normes et de !'agrement des 
programmes collegiaux, 1996. 

5 Early Childhood Educators of British Columbia, 1992. 

6 Groupe d'etude multilateral sur Ia formation, le 
cheminement de carriere et Ia mobilite de Ia main d'ceuvre 
dans le secteur des services sociaux et communautaires, 
1997. 

7 Cf. Federation canadienne des services de garde a l'enfance, 
1991. cr. page 28 pour plus de details. 

8 Goss Gilroy Inc., 1997. 

9 Doherty-Derkowski, 1995. 
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PARTIE II 
Contexte de Ia 
garde a r enfance 

La strategie en matiere de ressources 
humaines du secteur de Ia garde a l'enfance, 
si elle se veut pertinente, devra s'appuyer sur 
une comprehension en profondeur de Ia 
situation qui prevaut actuellement dans le 
secteur et sur une apprehension des forces 
qui agissent sur son avenir. La deuxieme 
partie de notre rapport cherche a fournir les 
elements necessaires a cette comprehension; 
elle s'organise autour de trois chapitres : 

Chapitre deux 

Services de garde a l'enfance et 
services connexes 

Les intervenantes en services de garde 
offrent une gamme variee de modes de 
garde et de services connexes. Le present 
chapitre porte sur les types de services de 

garde disponibles, sur leur cout, sur leur 
niveau de qualite et sur certaines autres de 
leurs caracteristiques. La discussion s'articule 
autour de trois poles correspondant a Ia 
trilogie de facteurs indispensables pour 
ameliorer les services de garde, soit Ia 
disponibilite, l'abordabilite et Ia qualite . 

Chapitre trois 

La demande de services de garde a 
l'enfance 

Les perspectives d'emploi et de 
remuneration des intervenantes sont 
susceptibles d'etre influencees par Ia 
demande future de services de garde. Cette 
demande, quanta elle, sera affectee par une 
serie de facteurs d'ordre demographique et 
economique mais egalement par les 
politiques gouvernementales adoptees par les 
differents paliers de gouvernement : federal, 
provincial/territorial, et parfois, municipal. 

Chapitre quatre 

les maisons d'enseignement et les 
organismes qui preparent les 
intervenantes en services de garde a 
l'enfance et leur offrent du soutien 

Beaucoup de maisons d'enseignement se 
partagent Ia responsabilite d'offrir des 
programmes de niveau certificat, dipl6me et 
baccalaureat en education prescolaire et en 
enseignement primaire. Elles offrent aussi de 
Ia formation continue et du 
perfectionnement professionnel aux 
educatrices. Les associations de services de 
garde et d'autres groupes fournissent 
!'occasion aux intervenantes de 
communiquer entre elles, de se procurer les 
services dont elles ont besoin et de faire 
valoir publiquement leur point de vue. Dans 
ce chapitre, les organismes et les 
etablissements qui soutiennent les 
responsables de garde et les preparent en 
vue d'offrir des services de qualite sont 
repertories et le travail qu'ils accomplissent 
au nom des intervenantes du secteur de Ia 
garde a l'enfance y est decrit. 

LE SECTEUR DE LA GARDE A L'ENFANCE : DE LA RECONNAISSANCE A LA REMUNERATION DE SA MAIN·D'CEUVRE 

15 



CHAPITRE DEUX 

Chapitre deux 
Services de garde a l,enfance 
et services connexes 

Le Canada n'a pas de systeme national de 
garde a l'enfance. Neanmoins, historiquement, 
le gouvernement federal et les gouvernements 
provinciaux et territoriaux ont chacun joue un 
role important dans !'elaboration et Ia 
prestation des services de garde a l'enfance et 
des services connexes au Canada. jusqu'en 
1966, dans le cadre du Regime d'assistance 
publique du Canada, le gouvernement federal 
disposait d'un fonds reserve aux services de 
garde regis, et ce meme s'il n'a jamais eu de 
competence directe en matiere de garde a 
l'enfance. Ce fonds n'existe plus mais le 
gouvernement federal injecte encore des fonds 
limites dans certaines mesures et dans certains 
programmes destines a Ia garde d'enfants eta 
des services educatifs prescolaires. II parraine 
egalement de Ia recherche et des projets 
pilotes et participe a un regime de conges de 
maternite et de conges parentaux. 

Les provinces et les territoires sont 
responsables de Ia reglementation des 
services de garde. Ces juridictions elaborent 
les politiques en matiere de services de 
garde, etablissent les regles regissant Ia 
delivrance des permis et les controles, en 
plus de fixer les categories de financement, 
les montants, et les criteres d'admissibilite. 
Leurs lois sur Ia garde d'enfants fixent aussi 
le nombre d'enfants autorises dans un 
service de garde non reglemente. Les 
programmes de maternelle offerts dans le 
systeme d'education publique tombent 
aussi sous Ia competence des 
gouvernements provinciaux et territoriaux. 
Ces gouvernements peuvent egalement 
soutenir d'autres services a Ia petite enfance 
ou d'autres programmes de soutien aux 
families. 

Les services de garde reglementes offerts en 
garderie existent, sous une forme ou une 
autre, dans toutes les provinces et taus les 
territoires. Et partout, sauf a Terre-Neuve, 
on trouve un modele de services de garde 
en milieu familial regis. Chaque province et 
chaque territoire a adopte sa propre fac;on 
de reglementer et de financer ses services 
de garde. Ainsi, quels services seront agrees; 
combien d'aide financiere sera versee aux 
families; combien de financement sera 
accorde aux services; et quelle formation 
sera exigee des personnes qui ceuvrent dans 
les differents milieux de garde, appellent 
des choix et des decisions qui varient 
grandement d'une region a I' autre du pays. 

Les gouvernements des provinces et des 
territoires ne prennent pas en charge 
directement Ia prestation des services de 
garde; ils n'en garantissent pas non plus 
!'existence comme ils le font pour les 
services sociaux, les soins de sante et 
!'education. Par contre, leurs politiques et 
leurs programmes de financement ont une 
incidence significative sur le type de services 
qui sont effectivement offerts. Les services 
de garde ne sont pas des services 
obligatoires et rares sont les provinces qui 
adoptent un plan de developpement ou qui 
se fixent un niveau de services a atteindre. II 
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s'ensuit que les services de garde se sont 
developpes de fa<:;on ponctuelle et suite a 
!'initiative de groupes communautaires, de 
commissions scolaires, de particuliers, 
d'organismes commerciaux et, dans une 
moindre mesure, de syndicats, d'entreprises et 
de municipalites. 

Trois enjeux principaux sont a Ia tete des 
priorites des services de garde depuis de 
nombreuses annees, a savoir Ia disponibilite, 
l'abordabilite et Ia qualite des services. 
D'ordinaire, on pense aces enjeux par rapport 
aux enfants eta leurs parents. On ne s'arrete 
pas a considerer !'incidence majeure qu'ils ont 
sur les personnes qui travail lent dans le secteur . 
Le nombre de services de garde et leurs types 
determinent le nombre de pastes qui s'ouvrent 
et Ia nature du travail a executer. Les couts et le 
niveau de financement public accorde aux 
services de garde affectent directement Ia 
remuneration des intervenantes. Le nombre 
d'enfants qu'une responsable de service de 
garde en milieu familial peut recevoir fixe un 
plafond a ses revenus de garde. Les lois 
adoptees par le gouvernement determinent le 
type et le niveau de formation exige pour 
travailler dans les differents milieux de garde; 
!'absence d'exigences en matiere de formation 
peut expliquer le peu de valeur accordee au 
travail des intervenantes en services de garde. 
Les enjeux qui concernent Ia garde a l'enfance 
touchent directement les effectifs du secteur. 

Disponibilite des services de 
garde et des services 
conn exes 
Le nombre de families canadiennes qui font 
appel a des services de garde remuneres a 
augmente de fa<:;on considerable au cours des 
trente dernieres annees. Les parents se servent 
de plusieurs formules de garde differentes, 
selon ce qui est disponible, le cout des services 
et les circonstances particulieres de Ia famille . 
La disponibilite des services a Ia petite enfance 
au Canada et les differents types de services 
offerts dependent de Ia region, de Ia 
reglementation en vigueur dans Ia province ou 

le territoire, du financement et de Ia capacite de 
payer des parents. Les services de garde regis ont 
augmente de fa<:;on significative mais Ia plupart 
des enfants continuent de se faire garder dans des 
milieux de garde non reglementes. 

Combien y a-t-il de services de garde 
a l'enfance? 
En 1994-1995, il y avait approximativement trois 
millions d'enfants de mains de 12 ans dont les 
parents etaient actifs sur le marche du travail ou 
aux etudes. Beaucoup de parents, en partie pour 
eviter de payer Ia garde de leurs enfants, 
choisissent leur quart de travail ou leur emploi de 
fa<:;on a pouvoir s'occuper eux-memes de leurs 
jeunes enfants. De plus, beaucoup d'enfants d'age 
scolaire ne frequentent pas de services de garde 
remuneres, ni avant ni apres I' ecole. Neanmoins, 
pres de Ia moitie des enfants (1,5 million) dont les 
parents travail lent ou etudient utilisent un mode 
de garde non parental. Certains d'entre eux se 
font garder par un membre de Ia famille, y 
compris un frere ou une sreur, mais 1,1 million 
utilisent une forme quelconque de services de 
garde non apparentes et remuneres. lis peuvent 
etre chez une responsable d'un service de garde 
en milieu familial ou se faire garder a Ia maison. lis 
sont parfois confies a Ia garderie ou a Ia 
prematernelle. Et il arrive qu'ils utilisent une 
combinaison de tous ces services1 . 

\ En plus de frequenter des services de garde 
remuneres, les jeunes enfants utilisent bon 

j nombre d'autres services prescolaires. L'utilisation 
' de ces services connexes n'est habituellement pas 

liee au fait que les parents travaillent ou non mais 
les parents qui travail lent s'en servent pour 
completer leurs autres arrangements de garde. Ces 
services comprennent Ia maternelle, les 
programmes d'intervention precoce, les 
programmes prescolaires compensatoires destines 
aux enfants a risque et les centres de ressources 
pour Ia famille. Dans !'ensemble, les parents 
deboursent directement tres peu pour se prevaloir 
de ces services. Les prematernelles, pour 
lesquelles les parents doivent normalement payer, 
sont utilisees par beaucoup de parents qui ne sont 
pas sur le marche du travail mais les parents qui 
travaillent s'en servent aussi en grand nombre . 
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On pourrait croire, apres ce survol, que les 
parents ont beaucoup d'options, qu'ils soient 
ou non actifs sur le marche du travail. En 
realite, il faut voir que les services ne sont pas 
uniformement repartis a travers le pays, que 
les heures de garde ne co'lncident pas 
necessairement avec les horaires de travail des 
parents, que les parents ne sont pas toujours 
capables de trouver le type de garde qui 
convienne le mieux a leurs enfants et qu'ils 
n'ont peut-etre pas les moyens de se l'offrir. 
De nombreux indices nous portent a conclure 
que les parents choisissent leur mode de garde 
beaucoup plus en fonction du cout et de Ia 
disponibilite du service qu'en fonction de leur 
preference. Des etudes canadiennes ont 
demontre que beaucoup de parents qui 
utilisent Ia garde non regie prefereraient 
confier leur enfant a un service de garde 
reglemente. De fac,;on generale, il n'en est pas 
ainsi pour l'inverse2 . 

II semblerait, par exemple, que Ia demande de 
services de garde a temps partie! et plus 

TABLEAU 5 

SERVICES DE GARDE 

souples se fasse pressante mais qu'il existe peu 
de services capables d'y repondre. Les 
nouvelles tendances dans le monde du 
travail- travail a temps partie!, quarts de 
travail, travail a son propre compte, travail a 
forfait et temporaire- sont en partie 
responsables de ce type de demandes. Mais Ia 
demande vient egalement de parents qui se 
servent de services de garde remuneres en 
combinaison avec d'autres arrangements de 
garde. Par exemple, a cause du prix ou par 
preference, un parent compte sur son conjoint 
ou sur un autre membre de Ia famille pour 
s'occuper des enfants une partie du temps. A Ia 
rigueur, il peut vouloir faire appel a un service 
de garde remunere uniquement pour combler 
Ia periode ou un membre de Ia famille n'est 
pas disponible. 

Combien y a-t-il de services de 
garde a l'enfance 
Les provinces et les territoires ne reglementent 
pas tous les memes types de services de garde. 

Source : Entrevues realisees aupres de fonctionnaires des provinces et des territoires, responsables des dossiers relatifs a Ia garde a l'enfance. 
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lis ont tous un reglement qui s'applique aux 
services de garde en garderie, destines aux 
enfants d'age scolaire. Et, a I' exception de 
Terre-Neuve, toutes les provinces et territoires 
ont un modele de garde en milieu familial 
regie. Lagarde scolaire et les prematernelles 
n'ont pas necessairement besoin d'un permis. 
Dans certaines provinces, m_eme s'il est offert 
sans perm is, ce type de service a droit au 
financement public. Le tableau 5 donne un 
aperc;u des services de garde pour chaque 
province et chaque territoire. 

Le tableau 6 presente le nombre de services 
de garde regis par province ou territoire en 
termes absolus et par rapport a Ia demande 
potentielle de ce type de service. Seulement 
une minorite d'enfants frequentent 
presentement un service de garde regi. 

Services de garde en garderie 
Les services de garde en garderie regroupent 
les services de garde collectifs- lesquels ne 

TABLEAU 6 

NOMBRE D'ENFANTS ET NOMBRE DE PLACES 
EN SERVICES DE GARDE REGIS, 1995 

Sources : Entrevues r€alis€es aupr€s de fonctionnaires des provinces et des territoires, responsables des dossiers 
relatifs a Ia garde a l'enfance; Childcare Ressource and Research Unit (1997) Lagarde J. l'enfance dans les provinces et 
rerriroires, 1995. 

Notes: 
* Ce chiffre comprend 40 670 places en garde scala ire qui sont administr€es par les commissions scolaires . 
** Ce chiffre comprend 49 637 places en garde scolaire qui ne sont pas r€gies par Ia province. 
*"'* Comprend les enfants de 0 a 14 ans . 

font pas partie des programmes scolaires 
reguliers- destines a des enfants ayant entre 
3 mois et 12 ans. Les garderies peuvent offrir 
des services a temps plein toute Ia semaine 
(certains enfants peuvent toutefois les 
frequenter a temps partiel) ou des services 
reguliers, le matin avant I' ecole et en fin de 
journee, pour les enfants d'age scolaire. Au 
Canada, les garderies peuvent etre gerees par 
des organismes sans but lucratif dont Ia 
fonction principale est d'offrir un service de 
garde; par des organismes multiservices; par 
une personne physique proprietaire de 
!'installation; par une societe a but lucratif; par 
une commission scolaire ou par un college 
communautaire. En Ontario, certaines 
municipalites offrent des services de garde en 
garderie. En Alberta, quelques municipalites 
offrent des services de garde scolaire. Au 
Quebec, les services de garde scolaire offerts a 
I' ecole elementaire relevent du ministere de 
!'Education . 

La plupart des garderies se limitent a offrir des 
services reguliers de jour aux enfants de deux a 
cinq ans ou de trois a cinq ans. La garderie 
destinee aux poupons ou aux enfants d'age 
scolaire est moins repandue. Bien que 
certaines garderies acceptent de recevoir des 
enfants a temps partiel, les services de garde 
qui desservent les parents affectes a des quarts 
de travail ou a des horaires irreguliers ainsi que 
les services de garde saisonniers ou d'urgence 
sont peu nombreux au Canada . 

Pendant l'annee scolaire (de septembre a juin), 
les prematernelles offrent des programmes 
educatifs de quelques heures par jour aux 
enfants d'age prescolaire. Le service peut etre 
offert sur cinq jours ou moins par semaine. La 
prematernelle offre un programme et des 
activites educatives qui visent a stimuler le 
developpement des enfants. Certains parents 
se servent de Ia prematernelle com me formule 
d'appoint aux autres arrangements de garde . 

II n'existe que des donnees parcimonieuses sur 
le nombre de prematernelles et sur le nombre 
d'enfants qui les frequentent et elles ne font 
habituellement pas partie des donnees sur les 

LE SECTEUR DE LA GARDE A L'ENFANCE DE LA RECONNAISSANCE A LA REMUNERATION DE SA MAIN-D'UUVRE 

19 



CHAPITRE DEUX 

garderies. On traite parfois ces donnees 
com me s'il s'agissait de places a temps 
partiel et on les ajoute aux donnees sur les 
services de garde scolaire. 

Services de garde en milieu 
familial regis 
Les services de garde en milieu familial regis 
sont des services de garde reglementes par 
le gouvernement et offerts a un groupe 
restreint d'enfants au domicile d'une 
responsable de garde. La responsable de 
garde peut detenir un perm is em is 
directement par Ia province ou peut 
travailler avec une agence de services de 
garde en milieu familial, laquelle est agree 
par I'Etat. L'agence ale mandat de 
superviser les responsables de garde et de 
gerer !'ensemble des services de garde 
offerts par celles-ci. 
• En Nouvelle-Ecosse, au Quebec, en 

Ontario et en Alberta, Ia garde en milieu 
familial regie est offerte par le biais 
d'agences de services de garde en milieu 
familial. Ces agences sont habituellement 
des organismes sans but lucratif. 
Cependant, en Ontario et en Alberta, 
certaines d'entre elles sont des societes a 
but lucratif. De plus, en Ontario, 
quelques municipalites detiennent un 
permis d'agences de services de garde en 
milieu familial. 

• Dans les autres provinces et territoires, a 
!'exception de Terre-Neuve, les 
responsables de garde sont agreees et 
supervisees directement par Ia province 
ou le territoire, ou par un organisme 
communautaire dont c'est le mandat 
specifique. 

• L'enquete aupres des responsables de 
garde en milieu familial regies, realisee 
pour cette etude sectorielle, permet de 
constater qu'environ 80 o/o des enfants 
places dans ce mode de garde sont d'age 
prescolaire tandis que 20 o/o sont d'age 
scolaire. Du groupe d'age prescolaire, 
environ 23 o/o ont moins de 2 ans; environ 
35 o/o ont 2 ou 3 ans; et qu'environ 22 o/o 
ont 4 ou 5 ans. 

Repartition des places 
reglementees 
Le tableau 7 montre le nombre de places 
n?glementees pour chaque province et 
chaque territoire selon le mode de garde et, 
dans le cas des garderies, le nombre de places 
pour chaque groupe d'age. Comme il existe 
un ratio enfants/educatrice specifique a 
chaque groupe d'age, les garderies detiennent 
des permis pour un nombre fixe d'enfants par 
groupe d'age. Le nombre total de places en 
services de garde en milieu familial regis est 
generalement estime en fonction du nombre 
maximum d'enfants autorise par responsable 
de garde. Comme le permis detenu par les 
responsables de garde en milieu familial ne 
specifie pas l'age des enfants, il peut y avoir 
une certaine fluctuation par rapport au 
nombre reel d'enfants gardes appartenant a 
un groupe d'age particulier. 

Comme on peut le constater a Ia lecture de ce 
tableau, Ia majorite des services de garde regis 
existants sont offerts en garderie et a des 
enfants d'age prescolaire. 

L'occupation des places en 
services de garde regis 
S'il est vrai qu'on peut estimer le nombre de 
places regies disponibles dans une province 
donnee a partir du nombre de places offertes, 
il faut savoir que ce nombre ne correspond 
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TABlEAU 7 

REPARTITION DES PlACES EN SERVICES DE GARDE REGIS, 1995 

Province ou territoire Nombre approximatif de places en garderie Places de garde familiale regie (notez que ces 
places ne sont pas n!parties par groupe d'age) 

T erre-Neuve Temps plein 2 946 Donnees non disponibles 
Temps partie/ 759 
Scola ire 497 

ile-du-Prince-Edouard Poupons 64 28 
Prescolaire 1 624 
Scola ire 568 
Matern!=lle et prematernelle · 1 549 
Enfants besoins specia!lx. 55 

Nouvelle-Ecosse Temps plein 6 892 169 
Temps partie/ 3 584 

Nouveau-Brunswick Repartition non disponible 7 838 114 

Quebec Poupons/bambins 4 902 17 871 
Prescolaire 48 009 
Scola ire *40 670 

Ontario Repartition non disponible .. · 128 955 18 898-. 

Manitoba Poupons/bambins 985 3 111 
Prescolaire : 
Temps plein 7 431 
Temps partie/ 4 164 
Scola ire 3 255 

Saskatchewan Poupons 235 2 613 
Bam bins 709 
Prescolaire 2 783 
Scola ire 926 '·' '. 

Alberta Poupons 16 394 7 826 
Bam bins 26 868 
Scola ire *49 637 

Colombie-Britarmique 0 a 3 ans 2 218 14 972 
3 a 5 ans 12 013 
Prematernelle 13 403 
Scola ire 13 360 
Garde chez I' enfant 2 663 
Enfanls besoins speciaui 1 165 

Yukon Poupons/bambins 230 222 
Prescolaire 419 
Scola ire 189 

Territoires. du. . 
" 

Repartition non disponible 1 182 104 
Nord-Ouest 

Source : Childcare Ressource and Research Unit (1997) Lagarde il l'enfance dans fes provinces et territoires, 1995. 

Nota : * ne font pas partie de Ia reglementation provinciale sur les services de garde a l'enfance . 
Les categories sont differentes d'une province et d'un territoire a ['autre . 

pas necessairement au nombre d'enfants qui 
occupent ces places de garde. II y a des 
enfants qui se font garder a temps partiel et 
partagent une meme place avec un autre 
enfant. D'un autre cote, il y a des places qui 
restent inoccupees dans les services de garde; 
parfois, parce que les parents n'ont pas les 

moyens de payer ou parce que l'endroit ou 
les heures d'ouverture ne leur conviennent 
pas; d'autre fois, parce que I' enfant a un 
besoin special et que le service n'est pas en 
mesure d'y repondre. II arrive aussi que Ia 
qualite du service laisse a desirer ou alors que 
les soins offerts ne conviennent pas a I' enfant. 
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Dans le cas de Ia garde en milieu familial regie, 
pour evaluer le nombre de places disponibles, 
les provinces s'appuient generalement sur Ia 
capacite maximum autorisee par responsable 
de garde. II faut cependant tenir compte du fait 
que, dans beaucoup de provinces, le nombre 
moyen d'enfants gardes par une responsable 
de garde est inferieur au nombre autorise. 

Par exemple, l'enqu€te aupres des 
responsables de services de garde en milieu 
familial regis realisee pour cette etude 
sectorielle a permis de constater qu'une 
responsable de garde typique s'occupe 
d'environ 3,9 enfants a temps plein 
(4,9 enfants si on compte les enfants a temps 
partiel et les enfants a temps plein) en plus de 
ses propres enfants. Selon l'enquete, 58% 
des enfants en garde familiale frequentent le 
service cinq jours par semaine. Dans Ia 
plupart des provinces et des territoires, une 
responsable de garde en milieu familial regie 
peut recevoir de six a huit enfants, y compris 
les siens. 

Dans plusieurs provinces, les fonctionnaires 
affectes au dossier des services de garde ont 
mentionne qu'il y avait quelques collectivites 
ou beaucoup de places n'etaient pas comblees, 
particulierement des places a temps plein 
destinees aux enfants d'age prescolaire. En 
Alberta, par exemple, une province ou le 
nombre de places regies continue d'augmenter 
a un rythme de 5 % par annee, moins des 
deux tiers des places sont occupees. Au 
Nouveau-Brunswick, en 1996, 35 garderies ont 
ouvert leurs portes alors que 29 autres les ont 
fermees. Au total, une croissance nette de 
58 places. Parmi les raisons pour expliquer les 
places non comblees, on souleve !'existence 
d'un important reseau de garde non regie, le 
coOt eleve des services de garde regis, le besoin 
de services plus souples et le peu de 
sensibilisation du public a l'egard de Ia 
reglementation et de !'importance de Ia qualite 
en services de garde. 

En depit des apparences et de !'existence, dans 
diverses parties du pays, de places regies qui 
ne sont pas non comblees, il existe des 
populations dans des regions particulieres qui 

n'ont pas acces a certains modes de garde 
regis. Par exemple : 

• A Terre-Neuve, il n'y a pas de services de 
garde regis pour les enfants de moins de 
deux ans et il n'existe aucune formule 
reglementee de garde en milieu familial. 

• Les families en milieu rural ont moins acces 
a des services de garde regis ou alors elles 
les utilisent moins que les families habitant 
un milieu urbain : en regions rurales, 13,7% 
des enfants de 0 a 6 sont en garderie 
comparativement a 24,8 %des enfants 
habitant des collectivites de plus de 500 000 
personnes. Non seulement un pourcentage 
inferieur d'enfants d'age scolaire 
frequentent Ia garderie en milieu rural 
(12, 1 % comparativement a 21,7 o/o) mais 
10,4 % sont gardes par un frere ou une 
sa=ur ou sont laisses seuls comparativement 
a 3,6% d'enfants en milieu urbain 3 

• Partout au pays, il y a proportionnellement 
moins de places poupons et de places en 
garde scolaire que de places pour les enfants 
d'age prescolaire. 

• II y a une penurie de services de garde 
destines aux enfants avec des besoins 
speciaux, aux enfants autochtones et aux 
enfants appartenant a des groupes 
ethnoculturels. 

• II arrive souvent que les heures d'ouverture 
des services de garde ne co·incident pas avec 
les horaires de travail des parents. 

La garde en milieu familial non 
regie 
Lagarde en milieu familial non regie est Ia 
formule de garde remuneree Ia plus repandue 
au Canada, tous groupes d'age confondus. Elle 
comprend les services de garde offerts par des 
responsables de garde dans leur propre 
domicile et qui ne sont pas Soumis a Ia 
reglementation provinciale ou territoriale. 
Cette formule de garde doit quand meme tenir 
compte des limites de capacite d'accueil que le 
gouvernement fixe pour ce type de service. 
Selon des donnees provenant de I'Enquete 
longitudinale nationale sur les enfants et /es 
jeunes (ELNEJ), environ 34,0% des enfants de 
moins de 12 ans qui frequentent un service de 
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garde non parental, pendant que leurs parents 
travailient ou etudient, utilisent de Ia garde en 
milieu familial non regie4 • On dispose de peu 
de renseignements a l'egard de Ia garde en 
milieu familial non regie au Canada. 
Developpement des ressources humaines 
Canada vient d'entreprendre un sondage 
telephonique aupres des responsables de 
garde non reglementees (celies qui travailient 
chez elies et celies qui travailient au domicile 
de I' enfant); les resultats, lorsqu'ils seront 
publies, viendront augmenter le bassin de 
connaissances plutot limitees que nous avons 
au sujet de ces intervenantess. 

La garde au domicile de l'enfant 
Lagarde au domicile de I' enfant comprend les 
services de garde offerts par des bonnes 
d'enfants et par d'autres intervenantes chez 
!'enfant. Dans certaines circonstances, les 
intervenantes a domicile ou les bonnes 
d'enfants habitent egalement le domicile de 
I' enfant et accomplissent d'autres taches. La 
garde au domicile de !'enfant n'est sujette, 
d'aucune fac,:on, a Ia reglementation et aux lois 
provinciales ou territoriales qui gouvernent Ia 
garde des enfants. Les resultats provenant de 
I'ELNEJ montrent qu'en 1994- 1995 les 
intervenantes au domicile de !'enfant 
s'occupaient de 14,1 %des enfants de 0 a 5 
ans et de 14,5% des enfants de 6 a 11 ans qui 
utilisaient des services de garde non parentaux 
pendant que leurs parents travailiaient ou 
etudiaient6. 

Services connexes destines aux 
enfants d'age prescolaire 
Quelques autres services destines aux enfants 
d'age prescolaire offrent de Ia garde aux 
enfants mais ne font pas partie, en tant que tel, 
du systeme forme! de garde a l'enfance. lis 
regroupent les maternelies, les programmes 
d'intervention et de stimulation precoces et les 
services offerts dans le cadre des programmes 
de soutien des families ou de l'enfance. 
Contrairement aux services de garde offerts en 
garderie ou en milieu familial, Ia plupart de ces 
services a Ia petite enfance et services de 
soutien ont droit a d'importantes subventions 

gouvernementales et sont offerts, sinon 
gratuitement, a tres faible coOt aux usagers. 

Maternelles 
Les maternelies font partie du systeme d'ecoles 
publiques et sont soumises aux lois de 
I' education en vigueur dans les provinces et les 
territoires. C' est le cas partout au Canada sauf 
a l'lle-du-Prince-Edouard. Dans cette 
province, les maternelies sont considerees 
com me des garderies. Elies sont sous Ia 
responsabilite du ministere de Ia Sante et des 
services sociaux et relevent de Ia loi regissant Ia 
garde a l'enfance. En Ontario, dans Ia plupart 
des regions administratives, on offre des 
maternelies quatre ans (toutefois, ces 
programmes ont subi des compressions 
recemment) et des maternelies cinq ans. 
Ailieurs au Canada, Ia maternelie est 
habitueliement offerte aux enfants de cinq ans 
seulement. Le Quebec a un programme de 
maternelie 4 ans destine aux enfants de 
milieux defavorises. Dans !'ensemble du pays, 
environ 539 000 enfants frequentent 
presentement une maternelie publique quatre 
ans ou cinq ans 7 • 

Certains programmes de maternelie ne font 
pas partie du systeme des ecoles publiques. II 
s'agit alors d'ecoles privees ou de programmes 
offerts par un service de garde a l'enfance et 
pour lequelle parent n'a pas a debourser 
directement les frais. La plupart des 
programmes de maternelie sont a temps partie! 
- soit en demi-journee, soit en journee 
complete- deux ou trois fois par semaine. 
Quelques maternelies publiques fonctionnent 
toutefois a temps plein, cinq jours par 
semaine. 

La maternelie vise a exposer les jeunes enfants 
a un environnement educatif et social 
stimulant pour mieux les preparer a I' ecole. La 
maternelie n'est pas conc,:ue pour repondre a 
tousles besoins de garde des parents. II n'en 
reste pas moins que de nombreuses families 
s'en servent comme complement a d'autres 
modes de garde. Un bon nombre des enfants 
de 4 ans et de 5 ans qui sont en maternelie 
frequentent aussi Ia garderie (parfois logee 
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dans les locaux de I' ecole) ou un service de 
garde familiale regie ou non regie, ou sont 
gardes a Ia maison par une bonne d'enfants. 
Les maternelles et les services de garde 
destines aux jeunes enfants partagent des 
valeurs et des objectifs similaires. Quelques 
demarches de coordination ont ete 
entreprises pour encourager Ia collaboration 
entre garderie et maternelle : partage 
d'espace physique, planification conjointe du 
programme educatif, et perfectionnement 
commun des intervenantes. La maternelle 
peut aussi recouper certains programmes 
d'intervention precoce et de soutien familial 
surtout dans les provinces et les territoires ou 
le gouvernement explore de nouvelles fa<;ons 
d'integrer les services aux enfants. 

Intervention pnkoce 
L'intervention precoce est une approche 
interdisciplinaire qui regroupe des services de 
sante, des services sociaux et des services 
educatifs destines aux enfants qui ont des 
besoins speciaux eta leurs families. Le 
developpement de ces enfants est perturbe 
ou risque de l'etre pour des raisons d'ordre 
biologique ou environnemental8 . 

L'intervention precoce comprend les 

TABLEAU 8 

programmes compensatoires de type Bon 
depart et les programmes structures 
d'intervention et de stimulation precoces qui 
offrent habituellement plusieurs services. Les 
programmes d'intervention precoce sont 
parfois integres a d'autres types de services a 
Ia petite enfance tel que les garderies, Ia garde 
en milieu familial, les prematernelles et les 
programmes de soutien familial. 

Les programmes d'intervention et de 
stimulation precoces procurent des services 
aux families dont le developpement des 
enfants (de Ia naissance a 3 ans ou 6 ans) est 
perturbe ou risque de l'etre. Generalement, 
ces programmes ont un important valet 
famille et peuvent com prendre des visites a 
domicile, du depistage precoce, 
l'etablissement de plan d'intervention (plan 
d'intervention familiale ou plan d'intervention 
individuelle), Ia halte-garderie, des reseaux 
d'entraide de parents et de responsables de 
garde, de l'equipement specialise et de I' aide 
a Ia transition de Ia prematernelle vers I' ecole. 

Le Registre provincial et territorial 
d'intervention precoce, publie par Trait 
d'union9, presente une liste des programmes 

PROGRAMMES PROVINCIAUX ET TERRITORIAUX D'INTERVENTION PRECOCE ET DE DEVELOPPEMENT DE l'ENFANT, 1995 

Source :Trait d'union (1995) Supplement au Repertoire provincial et territorial d'intervention precoce. 
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d'intervention et de stimulation precoces pour 
chaque province et chaque territoire. II fait etat 
de plus de 1 70 programmes distincts et precise 
les regions administratives ou ces programmes 
sont fondus a d'autres services a Ia petite 
enfance. Certains programmes repertories, 
bien qu'ils soient presentes sous une seule 
rubrique, offrent en realite leurs services a 
differents endroits de Ia province et du 
territoire et desservent des milliers d'enfants et 
de families. Le tableau 8 donne un apen;u du 
nombre de programmes d'intervention 
precoce existant dans chaque province et 
chaque territoire et du nombre d'enfants qui 
beneficient annuellement des services offerts 
par ces programmes. 

Les programmes d'intervention et de 
stimulation precoces peuvent relever 
directement du ministere de Ia Sante et des 
Services sociaux de chacune des provinces et 
chacun des territoires. lis peuvent aussi etre 
offerts par des organismes communautaires qui 
re<;oivent leur mandat des gouvernements. Des 
mecanismes de financement recurrents ont ete 
etablis par les provinces et les territoires pour 
financer ces differents programmes. 

Les programmes compensatoires sont con<;us 
dans le but de soutenir les enfants vulnerables 
dans leur apprentissage et au plan de leur 
comportement. lis regroupent habituellement 
divers services de soutien destines a Ia famille 

et plusieurs activites de stimulation precoce 
destinees aux enfants. lis visent egalement a 
enrichir eta renforcer l'environnement educatif 
des enfants a risque. Ces programmes 
cherchent tres souvent a parfaire Ia 
competence des parents et procurer aux 
jeunes enfants une gamme enrichie d'activites 
d'apprentissage . 

Sante Canada contribue financierement a Ia 
mise en ceuvre de programmes 
communautaires d'intervention precoce. Par 
exemple: 
• Les projets PACE (programmes d'action 

communautaire pour les enfants) accordent 
du financement a des coalitions 
d'organismes communautaires pour leur 
permettre d'offrir des services de sante et des 
services sociaux aux enfants identifies 
com me etant a risque. En 1996, il y avait 
environ 450 projets de ce type au Canada. 

• Le programme Bon depart pour les enfants 
autochtones, cree pour les families 
autochtones vivant dans les centres urbains 
et dans les grandes collectivites nordiques, 
procure un eventail de services d'education 
et de promotion de Ia sante. Bien que les 
projets ne soient pas des services de garde 
en tant que tel, bon nombre d'entre eux 
cherchent a obtenir leur permis de 
prematernelle, un service qui fait 
habituellement partie du systeme de garde 
d'enfants d'une province. En 1996, on 
comptait environ 97 projets de ce type au 
Canada. 

Ces services d'intervention precoce sont 
generalement des programmes 
communautaires qui fonctionnent grace a un 
financement de projet ou a des subventions 
speciales . 

Centres de ressources pour Ia famille 
Les centres de ressources pour Ia famille offrent 
diverses activites dans le but de soutenir les 
enfants, leurs families et les intervenantes en 
services de garde. La halte-garderie et le centre 
de jour, les groupes d'entraide parentale, les 
cours et les ateliers de formation au role de 
parent, les ludotheques, les programmes 
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d'activites speciales pour les adultes et les 
enfants, les services de garde de repit, le 
soutien (y compris !'information et Ia 
formation) pour les responsables de garde, 
!'information sur les services de garde et le 
service d'aiguillage, !'intervention en 
situation de crise et l'aide psychologique, les 
services perinatals et postnatals, les services 
d'intervention precoce, les visites a domicile 
ainsi que les activites de developpement 
communautaire sont les composantes que 
l'on retrouve le plus frequemment dans Ia 
programmation des centres de ressources 
pour Ia famille. Quelques centres de 
ressources familiales ont ete mis sur pied 
pour venir en aide aux families a risque. 

II existe approximativement 2 000 centres 
de ressources pour Ia famille repartis dans 
toutes les provinces et tous les territoires au 
Canada. Selon une enquete publiee en 
199410, des dizaines de milliers de families 
utilisent les services offerts par les centres de 
ressources familiales au Canada a chaque 
annee. Cette enquete, ainsi que les 
entrevues menees aupres d'informatrices et 
d'informateurs privilegies et les consultations 
realisees dans le cadre de cette etude 
sectorielle, montrent que les centres de 
ressources familiales dirigent de plus en 
plus leurs interventions vers les populations 
extremement vulnerables et 
defavorisees. 

Dans certaines circonstances, les centres de 
ressources familiales fonctionnent de 
concert avec des services de garde en 
garderie ou avec des agences de services de 
garde en milieu familial regis. Les centres 
peuvent etre des organismes prives sans but 
lucratif ou peuvent faire partie de centres 
multiservices, de bibliotheques publiques, 
de commissions scolaires, de centres de 
sante communautaire, d'organismes de 
protection de l'enfance ou de centres 
d'accueil autochtones. L'Ontario est Ia seule 
province a subventionner les centres de 
ressources pour Ia famille comme 
composante de son systeme de garde a 
l'enfance. 

Abordabilite des services de 
garde a I, enfance et des 
services connexes 
La question du cout des services de garde a 
l'enfance preoccupe, les parents, les 
gouvernements et les intervenantes en services 
de garde, et ce depuis longtemps. Le salaire des 
intervenantes est directement lie aux tarifs que 
les parents sont en mesure de payer et paient 
effectivement. II est egalement tributaire des 
subventions provenant des differents paliers de 
gouvernement. Les parents qui ont besoin d'un 
service de garde pour etre en mesure d'aller 
travailler doivent souvent « opter » pour Ia 
formule de garde Ia moins couteuse meme si ce 
n'est pas celle qu'ils preferent ou si sa qualite est 
douteuse. Ou alors, ils trouveront d'autres 
de couper dans les frais de garde en choisissant 
un quart de travail different de celui de leur 
partenaire, en confiant les enfants a des 
membres de Ia famille une partie du temps, ou 
en combinant un service de garde paye avec 
d'autres arrangements de garde. 

CoOt pour les parents 
Le cout des services de garde regis varie 
enormement d'une province a l'autre. D'une 
part, en raison des niveaux differents de salaires 
et d'avantages sociaux des intervenantes et 
d'autre part, en raison des differentes formules 
de financement gouvernemental des services de 
garde regis. La plupart des parents assument le 
plein tarif pour Ia garde de leurs enfants; un 
certain nombre de l'aide financiere 
destinee aux families a faibles revenus. Dans 
certaines provinces, un grand nombre de parents 
sont admissibles a des subventions mais doivent 
attendre que des places subventionnees se 
liberent. Par ailleurs, les seuils et les conditions 
d'admissibilite a l'aide financiere varient 
considerablement d'une province a l'autre. 
• A Terre-Neuve, un parent celibataire avec un 

enfant n'est plus admissible a une pleine 
subvention des que son revenu net atteint 
9 960 $. Au Nouveau-Brunswick, le seuil 
s'eleve a 15 000 $. Pourtant, le tarif moyen 
d'un service de garde dans les deux provinces 
est sensiblement le meme. 
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• En Ontario, dans certains milieux urbains, 
une famille monoparentale dont le revenu 
depasse 40 000 $ par an nee peut etre 
admissible a une subvention partielle . 

• En Saskatchewan, Ia difference entre Ia 
subvention maximale et le plein tarif 
moyen pour un enfant de 3 ans est de 
123 $ par mois. Meme s'ils ont droit a 
une subvention, beaucoup de parents 
n'ont pas les moyens de payer Ia 
contribution exigee . 

En plus des variations provinciales et 
territoriales, le tarif moyen et le montant des 
subventions offertes varient souvent en 

TABLEAU 9 

fonction de l'age de I' enfant et du mode de 
garde utilise. Le tableau 9 donne un aperc;u des 
tarifs moyens, des echelles de subvention et 
d'admissibilite et du nombre d'enfants qui 
rec_;oivent de l'aide financiere. Les tarifs et les 
subventions ont trait aux enfants de trois ans 
etant donne que les categories poupons et 
bambins ne sont pas les memes dans chaque 
province et chaque territoire, ce qui rend les 
comparaisons difficiles a etablir. Lorsque cela est 
possible, on presente les tarifs moyens en 
garderie et en garde en milieu familial regie . 
Dans le cas de l'lle-du-Prince-Edouard et de Ia 
Nouvelle-Ecosse, seules des moyennes 
d'ensemble etaient disponibles . 

FRAIS DE GARDE MOYENS ET SUBVENTIONS DISPONIBLES EN SERVICES DE GARDE REGIS, 1995 

Source: Childcare Ressource and Research Unit (1997) Lagarde a /'enfance dans les provinces et territoires, 1995 . 

Notes: *Le chiffre de gauche indique le seuil de revenu a partir duquelle parent n'a plus droit a une pleine subvention; le chiffre de droite indique le seuil de revenu a partir duquelle parent n'a 
plus droit a aucune subvention. Dans toutes les provinces et tousles territoires, sauf en Saskatchewan, il s'agit du revenu net. 
"'* Les chiffres pour 1993 -1995 ne sont pas disponibles. L'€cart a €t€ €tabli a partir d'un €chantillon de co11ectivit€s urbaines et rurales de tailles diff€rentes. 
"'** En Ontario, pour determiner l'admissibilit€, on se sert de tests de justification fond€e sur les besoins; et il n'y a pas de base de donnees provinciale. Le revenu moyen des families de Ia region 
m€tropolitaine de Toronto qui re<;oivent une subvention est de 15 998 $, avec un €cart de 24 000 $a 45 996 $. 
****Cette estimation des subventions accordees en Ontario provient du ministere des Services sociaux et communautaires, Versl'amelioration du sysreme de garde d'enfants en Ontario: Ia reforme 
des services de garde en Ontario (aoUt 1996). 
*****En Colombie·Britannique et aux Territoires su Nord·Ouest, le nombre d'enfants comprend ceux qui re<;oivent des subventions pour de Ia garde non r€gie . 
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Dans les provinces et les territoires ou les 
subventions se calculent sur une base 
quotidienne, les tarifs mensuels moyens ont 
ete etablis en fonction de 21,3 jours par mois. 
A !'exception de Ia Colombie-Britannique, les 
memes subventions sont versees aux enfants 
de trois ans, et ce qu'ils frequentent Ia 
garderie ou Ia garde en milieu familial. 

Les chiffres de Ia colonne sur les ecarts de 
revenus montrent d'abord le seuil de revenu 
sous lequel un parent a droit a une pleine 
subvention; ils indiquent ensuite le seuil de 
revenu a partir duquel un parent n'a plus droit 
a aucune aide financiere. Dans toutes les 
provinces et les territoires, on se base sur le 
revenu net (c.-a-d. apres impot) sauf en 
Saskatchewan ou les calculs se font a partir du 
revenu brut. 

Beaucoup de parents qui ne sont pas 
admissibles a l'aide financiere n'ont pas les 
moyens de payer les tarifs exiges par un 
service de garde regi. Les resultats de I'ELNEJ 
indiquent que les enfants de families a faibles 
revenus, lesquelles sont admissibles aux 
subventions, sont plus susceptibles d'utiliser 
des services de garde regis que les enfants de 
families a revenus plus eleves. Par exemple, 
dans des families qui se servaient d'une 
formule de garde non apparentee pendant 
que Ia mere travaillait ou etudiait : 

• 34,4 % des enfants de families 
monoparentales, par rapport a 17,2 % des 
enfants de families biparentales, utilisaient 
Ia garderie; 

• 31,1 % des enfants de families dont les 
revenus etaient inferieurs a 30 000 $, par 
rapport 17,2 %des enfants dont les 
revenus de Ia famille depassaient 30 000 $, 
etaient en garderie; et 

• 34,8 % des enfants dont les families etaient 
beneficiaires d'aide sociale, par rapport a 
19,1 %des enfants dont les families ne 
l'etaient pas, frequentaient Ia garderie. 

De plus, l'enquete sur Ia garde en milieu 
familial regie a montre que l'on 
subventionnait 75 %des enfants frequentant 
ce mode de garde. 

Ce point merite d'etre souligne. Le niveau de 
revenu de Ia famille est important parce que Ia 
garde a l'enfance est, de par sa nature, un 
secteur a forte densite de main-d'ceuvre. Elle 
est done coOteuse. Selon les chiffres fournis 
dans I'Enquete sur /es depenses de /a famil/e de 
Statistique Canada (1992)11 , le revenu brut 
moyen d'un menage pour cette an nee etait de 
45 548 $. De ce montant, Ia famille moyenne 
depensait 12 % pour Ia nourriture, 18 % pour 
le logement, 5 % pour les vetements, 12 % 
pour le transport, 7% pour l'entretien de 
!'habitation, 9 % pour les soins de sante, les 
soins personnels et les loisirs, 21 %pour 
l'impot personnel et 16% pour d'autres 
effets. Une famille moyenne avec deux 
enfants d'age prescolaire aurait dO depenser 
approximativement 10 000 $, so it environ 23 % 
de son revenu brut annuel, pour un service de 
garde regi. II est de toute evidence que cela 
n'est pas vraiment possible ni meme probable 
compte-tenu des autres depenses essentielles. 

Beaucoup de families avec de jeunes enfants 
qui n'ont pas les moyens de payer un service 
de garde regi, trouvent d'autres solutions. 
l.!Enquete sur /es depenses de /a famil/e de 
199012 permet de constater que Ia famille 
moyenne qui devait debourser des frais de 
garde, y compris les families dont les meres 
n'etaient pas actives sur le marche du travail, 
depensait un peu plus de 2 000 $ par annee. 
Toutefois, le quart des families qui payaient Ia 
garde de leurs enfants depensaient pres de 
5 400 $. II faut savoir que les depenses au titre 
de Ia garde des enfants comprennent aussi les 
depenses pour Ia garde scolaire qui se limite 
habituellement a des demi-journees. 

Le tableau 10 presente des donnees de 
I'Enquete nationale canadienne sur Ia garde a 
l'enfance (1988) 13 et montre que le tarif horaire 
verse pour Ia garde des enfants a un rapport 
etroit avec les revenus de Ia famille. Pour 
comprendre le tableau, il faut lire que les 
pourcentages representent le pourcentage des 
families de cette categorie de revenus qui ont 
depense un certain montant pour Ia garde de 
leurs enfants. Ainsi, par exemple, 45 %de 
!'ensemble des families qui ont gagne moins de 
10 000 $ par an nee et qui ont paye pour fa ire 
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TABLEAU 10 

DEPENSE HORAIRE AFFECTEE A LA GARDE D'ENFANTS D'AGE 
PRESCOLAIRE PAR RAPPORT AU REVENU ANNUEL DES FAMILLES 

10 ooo $a. :2o ooo $a 3o ooo $a 4oooo $ a• •so·dllo''$ 
10oow. 29999$ 39999$. ·• •.. 

avantimpot par annee (%) (%) (%) • (%}:" > (%) .. ' . (%)" c . 

Montiuit horaire • ·y ·:· . ·; 

debourse • . 

Moins de 1,00 $ 45 42 30 19 15 10 
l'heure 

1,oo $a 1,99$ 38 42 57 65 65 56 

2,oo $a 2,99 $ 14 13 10 15 17 25 

3,00 $ ou plus 3 4 3 2 4 9 

TOTAL 100 100 100 100 100 100 
Source: Adaptation du tableau 50, Cleveland et Hyatt (1994). Base sur des chiffres tires de I'Enquete nationalc 
canadienne sur Ia garde des enfants (1988), Statistique Canada. 

Nota : II se peut que les colonnes ne totalisent pas 100 puisqu'il s'agit de donnees arrondies . 

garder leurs enfants ont debourse moins de 
1,00 $ l'heure pour se procurer ce service de 
garde comparativement a 38 %des autres 
families de cette categorie qui ont debourse de 
1,00 $ a 2,00 $ l'heure . 

Le tableau montre que les families dont les 
revenus sont plus eleves sont beaucoup plus 
susceptibles de se procurer des services de garde 
plus chers que les families a faibles revenus . 
(Evidemment, il arrive que certaines families a 
faibles revenus, qui ont droit a une subvention 
pour un service de garde regi utilisent un service 
de garde cher mais elies ne paient qu'une 
fraction du coOt; par ailieurs, seule une minorite 
de families utilisant des services de garde payes 
ont droit a !'aide financiere). En d'autres mots, 
l'abordabilite compte pour beaucoup dans les 
decisions que prendront les parents a l'egard 
des services de garde de leurs enfants. 

Cout pour les gouvernements 

Financement des services 
Le financement public accorde aux services de 
garde a l'enfance prend plusieurs formes. C'est 
a meme les budgets provinciaux et territoriaux 
que I' on determine le niveau de financement 
direct accorde aux garderies et aux services de 
garde en milieu familial regis ainsi que les 
subventions versees pour les families a faibles 
revenus. jusqu'en 1996, le gouvernement 

federal partageait une partie du coOt de ces 
subventions dans le cadre du Regime d'assistance 
publique du Canada. Le gouvernement federal 
continue de contribuer, dans une moindre 
mesure cependant, au moyen d'une enveloppe 
globale versee aux provinces et territoires, soit le 
Transfert canadien en matiere de sante et de 
programmes sociaux (TCSPS). II incombe a 
chaque province eta chaque territoire de 
determiner le montant et Ia nature du 
financement de meme que les regles 
d'admissibilite. 

Comme on peut le constater a Ia lecture du 
tableau 11, dans certaines provinces, notamment 
a Terre-Neuve et au Nouveau-Brunswick, les 
subventions directes accordees aux parents a 
faibles revenus constituent !'unique forme de 
financement des services de garde regis. De sorte 
que ce sont les tarifs payes par les parents qui 
servent a couvrir Ia totalite du coOt des services 
de garde. Certaines autres provinces ont diverses 
subventions de fonctionnement, ce qui contribue 
a amortir les frais de garde des parents non 
subventionnes et permet, dans certains cas, de 
verser de meilieurs salaires au personnel. 

Dans Ia plupart des cas, le financement 
provenant des gouvernements provinciaux et 
territoriaux est attribue au secteur reglemente. En 
Colombie-Britannique et aux Territoires du 
Nord-Ouest, toutefois, les subventions pour Ia 
garde des enfants peuvent aussi servir au secteur 
non regi et elies comptent dans le budget global 
des services de garde. 

Le financement, qui n'est pas specifiquement 
alioue a I' exoneration financiere des parents 
utilisateurs, varie selon Ia province. II peut 
comprendre des subventions directes de 
fonctionnement, d'amenagement et de 
demarrage, des subventions pour !'integration 
d'enfants avec des besoins speciaux et des 
subventions permettant de bonifier les salaires 
des intervenantes . 

Le tarif de Ia garde non regie est habitueliement 
negocie directement entre responsables de 
garde et parents. Cependant, en Colombie-
Britannique, ou plus de Ia moitie du budget 
provincial de subventions pour Ia garde d'enfants 
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TABLEAU 11 

LE BUDGET POUR LA GARDE A L'ENFANCE 
DES PROVINCES ET TERRITOIRES, 1995 

Sources : Ces chiffres, a !'exception de ceux du Quebec, ont ete fournis Iars des entrevues avec les fonctionnaires 
gouvernementaux responsables du dossier des services de garde dans leur province ou territoire respectif. Les 
chiffres pour le Quebec proviennent du Childcare Ressource and Research Unit (1997) Lagarde a l'enfance dans les 
provinces er territoires, 1995. 

Nota : M $ = million de dollars. 

est consacre au secteur non regi, des taux 
uniformes de subventions sont appliques a Ia 
garde en milieu familial regie ainsi qu'a Ia garde 
en milieu familial non regie; dans le cas de Ia 
garde au domicile de I' enfant, le taux est 
legerement inferieur. Les tarifs en garde non 
regie sont souvent plus bas qu'en services de 
garde reglementes mais demeurent 
inabordables pour les nombreuses families qui 
seraient admissibles a une place subvention nee 
mais qui n'y ont pas acces faute de places 
disponibles. D'apres des donnees compilees 
par le Centre de statistiques internationales, le 
tarif moyen horaire pour un service de garde 
non apparente en 1992 (ce montant s'applique 
autant a Ia garde en milieu familial qu'a Ia 
garde au domicile de l'enfant) etait de 1,98 $, 
comparativement a 2,50 $ de l'heure en 
garderie, ou 3,08 $de l'heure pour un service 
de garde scolaire (avant et apres l'ecole)14 • 

Financement direct accorde aux parents 
Bien que les provinces et les territoires ne 
permettent pas generalement d'appliquer Ia 
subvention pour frais de garde a un service de 

garde non reglemente, Ia majorite des 
informatrices privilegiees travaillant pour les 
gouvernements provinciaux ont indique qu'une 
part des subventions etait quand meme 
accordee a ce secteur par le biais des 
programmes d'aide sociale ou une allocation 
pour aider a defrayer Ia garde des enfants est 
remise aux beneficiaires qui suivent une 
formation ou sont en processus de reinsertion 
au marche du travail. La plupart des provinces 
ne pouvaient pas fournir de donnees precises a 
cet egard mais, en s'appuyant sur !'information 
limitee disponible, il semble que les montants 
affectes a cette depense soient considerables. 
En Saskatchewan, le gouvernement depense 
plus d'un million par an nee de cette fa<;on, un 
montant qui equivaut a plus de 10% de son 
budget total de subventions en matiere de 
garde a l'enfance; au Nouveau-Brunswick, Ia 
depense rapportee est de trois millions, soit 
85 % du budget des services de garde de Ia 
province. 

Le gouvernement federal verse aussi un 
financement direct a Ia garde non regie par le 
biais du programme d'allocation pour personne 
a charge, versee aux personnes qui participent 
a une formation offerte dans le cadre du 
Regime d'assurance-emploi. On encourage 
toutefois les prestataires a utiliser un mode de 
garde qu'ils auront les moyens de se payer une 
fois le programme termine. Par consequent, ils 
sont peu susceptibles d'utiliser un mode de 
garde plus couteux. II n'existe pas de 
statistiques a propos du mode de garde utilise 
ni des coOts engendres mais on sait qu'en 
1995, selon le critere en vigueur, soit 100 $ par 
semaine pour frais de garde, le ministere a 
verse 80 millions de dollars dans ce programme 
d'allocation pour personne a charge. 

Les revenus des responsables de garde familiale 
non regies sont limites par ce que les parents 
ont les moyens de debourser et par le nombre 
d'enfants qu'elles ont le droit de garder dans 
leur province respective. Au Manitoba, ces 
responsables de garde ont droit de garder un 
maximum de quatre enfants, y compris les 
leurs. Les responsables de garde de Ia 
Saskatchewan, quanta elles, peuvent accueillir 
huit enfants. 
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Financement indirect accorde aux parents 
Les faibles salaires payes aux intervenantes 
seraient, selon les personnes qui revendiquent 
au nom de Ia garde a l'enfance, Ia forme Ia 
plus importante de subvention indirecte du 
systeme de garde a l'enfance. Mais, 
parallelement, Ia deduction pour frais de 
garde (DFG) est le vehicule principal de 
financement indirect des depenses en matiere 
de garde a l'enfance. La DFG, un des rares 
programmes epargnes par les coupes du 
gouvernement federal, est accessible aux 
families qui ont des re<;:us pour les frais de 
garde relies a leur participation au marche du 
travail. Cette deduction fiscale est de 5 000 $ 
maximum par an nee par enfant de moins de 
7 ans et de 3 000 $ maximum par annee par 
enfant de 7 a 14 ans. Dans le cas des families 
qui peuvent beneficier de Ia deduction 
maxi male, l'avantage fiscal est de l'ordre de 
1 250 $ a 2 500 $ par enfant de moins de 
7 ans et de 750 $ a 1 500 $ pour un enfant 
plus vieux. En 1995, les recettes cedees de Ia 
sorte par le gouvernement federal ont atteint 
approximativement 320 millions de dollars . 

D'apres les donnees disponibles les plus 
recentes, seulement 35 % des responsables de 
garde familiale non regies emettent des re<;:us 
d'impot de sorte que beaucoup de parents ne 
peuvent pas beneficier des avantages de Ia 
DFG1 5 • Les families qui profitent le plus de 
cette mesure fiscale sont celles qui ont des 
re<;:us pour Ia depense maximum deductible 
et dont les revenus sont dans les tranches 
d'imposition superieures. 

TABLEAU 12 

PRESTATIONS DE MATERNITE ET PRESTATIONS PARENTALES 

Source : Oeveloppement des ressources humaines Canada (1995b) Bulletin de reference sur f'Assurance-ch6mage 
1995, Direction des services financiers et administratifs, Politiques et syst€mes. 

Les prestations de maternite et parentales qui 
sont accordees aux parents de nouveau-nes sont 
etablies a 55 %des gains assurables, avec un 
plafond de 413 $ par semaine16. Cette mesure 
permet aux parents d'eviter une partie des frais 
de garde eleves engages par Ia garde de 
poupons. Le tableau 12 illustre les depenses 
federales pour les differents types de prestations 
sociales et le nombre de personnes qui en 
beneficient. 

Depenses publiques affectees a Ia garde a 
/'enfance et aux prestations 
On ne sait pas au juste quelles sommes sont 
depensees pour I' ensemble des services de 
garde, des services connexes et des prestations 
au pays (tels que les maternelles, le financement 
des services de garde par le biais des 
programmes d'aide sociale et les programmes 
d'intervention precoce). Maison sait que 
2,75 milliards de dollars des budgets des 
gouvernements federal et provinciaux ont ete 
affectes, en 1995, aux prestations et aux 
programmes suivants : 
• prestations de maternite et parentales 

- 1,22 milliards 
• subventions directes et exoneration financiere 

pour frais de garde - 1,063 milliards 
• deduction pour frais de garde - 320 millions17 
• allocation pour personne a charge 

- 80 millions 
• PACE et programme Bon depart pour les 

autochtones- 53,8 millions 
• services de garde pour les Premieres nations 

et les Inuit- 6 millions (cette somme devrait 
atteindre 26 millions en 1996) 

• Visions garde a l'enfance- 6 millions 

Oualite des services de garde 
et des services connexes 
Au Canada, Ia qualite des services de garde 
offerts aux enfants constitue un enjeu 
fondamental pour les effectifs du secteur de Ia 
garde a l'enfance et un element central de Ia 
politique gouvernementale1s. On sait 
aujourd'hui que les services de garde ont des 
effets a long terme sur les aptitudes 
intellectuelles et sociales des enfants. Les 
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services de garde de bonne qualite ont des 
effets benefiques sur le developpement des 
enfants tandis que les services de garde de 
mauvaise qualite ont une incidence negative 
qu'il n'est pas aise de renverser. 

Les personnes qui ont participe aux 
consultations et aux entrevues menees dans le 
cadre de cette etude sectorielle ont souleve 
nombre de questions ayant trait a Ia qualite en 
matiere de garde a l'enfance. Leurs 
commentaires et leurs propos ont perm is de 
degager cette definition ponctuelle d'un service 
de garde de qualite, soit un service qui : 
• aide et contribue a !'acquisition du langage et 

au developpement physique, emotionnel, 
social, et intellectuel de !'enfant; et 

• appuie et assiste Ia famille dans son role 
d'education des enfants19. 

Cette definition de Ia qualite en service de 
garde depasse Ia stricte notion de protection de 
Ia sante et de Ia securite des enfants puisqu'elle 
sous-tend qu'un bon milieu de garde favorise le 
developpement harmonieux des enfants en 
developpant leur competence, leurs capacites 
d'adaptation et leur mieux-etre global. 

En tant qu'intervenantes en petite enfance, les 
personnes ceuvrant dans le secteur se 
preoccupent de Ia qualite des services de garde 
pour le bien des enfants, bien sur, mais aussi 
parce que les questions de qualite sont liees de 

pres a leurs conditions de travail. Les 
recherches effectuees aux Etats-Unis 
etablissent un lien entre les services de garde 
dont Ia qualite est inferieure et les services de 
garde ou le personnel est mal remunere et n'a 
a peu pres pas d'avantages sociaux, ou le taux 
de roulement du personnel est eleve, ou les 
intervenantes sont peu instruites et manquent 
de formation specifique en services de garde, 
et, dans le cas de Ia garde en milieu familial, 
ou il y a absence de controles et de soutien20 • 

Les intervenantes et les associations qui les 
regroupent ont releve les points litigieux en 
matiere de qualite et persistent dans leurs 
efforts pour les ameliorer. Une tache collective 
majeure attend le secteur de Ia garde a 
l'enfance d'ici les prochaines annees : 
conscientiser a !'importance de Ia qualite en 
matiere de garde a l'enfance et tout mettre en 
ceuvre pour s'assurer que les services offerts 
aux enfants du Canada soient de bonne qualite. 

L'amelioration de Ia qualite des services de 
garde depend essentiellement du role que les 
gouvernements sont prets a jouer a l'egard du 
financement, de Ia reglementation et du 
controle des services de garde ainsi que du 
consentement du public a soutenir Ia garde a 
l'enfance. 

Elements qui composent Ia qualite 
En s'appuyant sur cette definition de Ia 
qualite, les chercheurs ont determine les 
caracteristiques principales d'un milieu de 
garde- soit en milieu familial ou en 
etablissement- ou les services offerts sont de 
qualite. Elles ont trait a Ia maniere dont le 
milieu de garde est organise eta Ia nature des 
interactions qui emergent de l'environnement 
ou, dit autrement, a Ia structure et au 
processus interactif21 . 

• Le facteur determinant en ce qui concerne 
Ia qualite d'un service de garde- en 
milieu familial comme en garderie-
demeure Ia nature de !'interaction entre les 
intervenantes et les enfants. Les relations 
doivent etre affectueuses et stables, 
soutenir !'enfant et !'encourager, etre 
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adaptees aux besoins des enfants et leur 
transmettre des parametres de 
comportement acceptable . 

• Les interactions positives entre les 
intervenantes et les enfants- en services de 
garde familiale comme en garderie-
reposent sur Ia connaissance du 
developpement de I' enfant chez les 
intervenantes (connaissances habituellement 
accreditees par des etudes postsecondaires) . 

• L'interaction positive entre intervenantes et 
enfants en garderie est egalement favorisee 
par le ratio intervenante/enfants et de Ia 
taille du groupe. II faut que le ratio en 
vigueur et Ia taille du groupe permettent aux 
educatrices d'etre a l'ecoute et conscientes 
de chaque enfant, individuellement. 

• Les relations stables et durables entre 
intervenantes et enfants dependent d'un 
taux de roulement peu eleve. La stabilite des 
services de garde se trouve diminuee quand 
le taux de roulement du personnel est eleve . 
On a meme trouve dans une etude22 qu'un 
taux eleve de roulement etait correle a un 
faible niveau d'interaction entre enfants, un 
faible score sur les tests d'acquisition du 
langage, une moins bonne capacite a jouer 
avec ses pairs, une plus grande propension a 
se promener sans but specifique et de plus 
faibles liens d'attachement entre l'educatrice 
et !'enfant. 

• La programmation quotidienne d'activites 
organisees et de jeux libres ainsi que les 
normes de sante et de securite favorisent 
I' acquisition de connaissances des enfants et 
garantissent leur mieux-etre, qu'il s'agisse de 
services de garde en milieu familial ou en 
garderie. 

• Procurer aux enfants un environnement 
physique adapte a leur groupe d'age leur 
permet de prendre part aux activites 
d'apprentissage et stimule les interactions 
positives avec les intervenantes . 

• L'existence d'un climat organisationnel 
positif fournit !'occasion aux intervenantes 
de participer au processus decisionnel de Ia 
garderie et procure, de plus, un cadre 
administratif coherent qui appuie les 
employees. En services de garde en milieu 
familial, le soutien destine aux responsables 
de garde et les occasions d'interactions 

entre adultes font partie d'un eli mat 
organisationnel positif. Les resultats d'une 
etude23 ont demontre que les responsables 
d'un service de garde en milieu familial qui 
avaient I' occasion de cotoyer d'autres 
responsables etaient plus susceptibles d'etre 
ouvertes et davantage a l'ecoute des 
enfants. 

• En garde familiale, Ia qualite superieure des 
services de garde contribue a un meilleur 
epanouissement chez les enfants et est liee 
a (( l'intentionnalite)) des intervenantes24 . 

Par« intentionnalite »,on entend 
I' engagement conscient d'une responsable 
de garde a l'egard de son travail aupres des 
enfants et sa volonte d'offrir des services de 
garde a Ia fois chaleureux et stimulants dans 
un cadre familial. 

Garantir Ia qualite 
La qualite des services offerts et les elements 
qui Ia composent sont influences par des 
facteurs qui sont exterieurs aux services de 
garde eux-memes . 
• Financement : Les garderies dont les 

services sont de qualite superieure offrent 
habituellement de meilleurs salaires et 
avantages sociaux25 • Les interactions 
adultes/enfants sont influencees par le 
niveau de satisfaction des employees a 
l'egard de leur travail, et ce taux de 
satisfaction est lie au milieu de travail, au 
salaire et aux avantages sociaux, aux 
conditions generales de travail et au mode 
de gestion. Un faible taux de satisfaction est 
associe a un niveau eleve de roulement de 
personnel lequel, en retour, nuit a Ia 
stabilite eta Ia coherence des relations 
entre les intervenantes et les enfants. Le 
seuil de remuneration et d'autres aspects 
de l'environnement de travail sont fonction 
du niveau de financement disponible. 
L' etude Garde a /'enfance26 a demontre 
que l'insatisfaction face au travail et le taux 
de roulement eleve du personnel sont 
correles a Ia modicite des salaires. 

• Statut juridique : Les services de garde 
sans but lucratif sont plus susceptibles 
d'offrir des services de qualite superieure 
que les garderies commerciales. II existe 
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TABlEAU 13 

TAillES DE GROUPE ET RATIOS INTERVENANTE/ENFANTS RECOMMANDES EN GARDERIE 

AGE 6 8 10 12 14 16 18 20 22 24 26 28 30 

12 a 24 mois 1 : 3 1 : 4 

3 ans 1 : 5 1 : 6 1 : 7 

5 a 6 ans 1 : 8 1 : 9 

10 a 12 ans 1 : 12 1 : 13 1 : 14 1 : 15 

Source : Federation canadienne des se!Vices de garde a l'enfance (1991 ), Enonce de principe national sur Ia qua/ite dans les services de garde. 

Notes : Les ratios tiennent compte d'un responsable a temps plein d'un groupe d'enfants. Si d'autres fonctions administratives ou services de soutien 
font partie de Ia tache, Ia presence d'un autre adulte est requise pour maintenir le ratio. 
Pour les groupes multi-ages, le ratio et Ia taille du groupe sont d€termin€s en fonction de l'3ge de Ia majorit€ des enfants dans le groupe. Lors que des 
poupons sont presents, Ia norme s'appliquant aux poupons doit etre utilis€e. 

toutefois des garderies sans but lucratif ou Ia 
qualite des services est mediocre comme il 
existe de Ia garde de qualite superieure en 
garderies commerciales27 • 

• Reglementation : II est demontre que Ia 
reglementation gouvernementale, 
particulierement en ce qui a trait a Ia 
formation des educatrices, au ratio 
intervenantes/enfants eta Ia taille des 
groupes influe sur Ia qualite des services 
offerts aux enfants en garderie. La Federation 
canadienne des services de garde a 
l'enfance recommande des normes 
optimales quanta Ia taille des groupes 
et les ratios intervenantes/enfants en 
garderie (Cf. tableau 13). Ces ratios et 
tailles de groupe proposes s'inspirent des 
recommandations faites par I' organisation 
americaine National Association for the 
Education of Young Children et s'appuient sur 
des constats de recherche. 

• Mesures non obligatoires : La promotion 
de Ia qualite peut se faire par !'adoption de 
pratiques professionnelles exemplaires chez 
les intervenantes et dans les services de 
garde. 

Les services de garde de qualite et 
le developpement de I' enfant 
Les etudes font ressortir que le developpement 
harmonieux des enfants est intimement lie a Ia 
qualite des services de garde qu'ils re.;;oivent. 

Quelques etudes recentes, analysees par 
Doherty (1996), ont tente d'evaluer 
statistiquement l'effet des variations de niveau 
de qualite en services educatifs prescolaires sur 
les aptitudes sociales et intellectuelles des 
enfants une fois rendus en maternelle ou plus 
tard 28 • 

Dans son resume des resultats des cinq etudes 
en question, Doherty ecrit : 

En resume, lorsque /'on compare des enfants 
qui ont rec;u de bans services educatifs 
pn§scolaires a des enfants qui ant frequente des 
services de garde de qualite inferieure, on 
constate que les enfants du premier groupe : 
• sont plus prevenants envers les autres, mains 

hostiles, et plus aptes a travail/er en 
cooperation en maternelle (Howes, 1990). A 
huit ans, ils interagissent mieux avec leurs 
pairs, sont plus sociables et sont plus estimes 
des autres eleves; 

• acceptent plus facilement les consignes des 
adultes et respectent plus aisement les regles 
en maternelle eta /a fin de Ia premiere 
an nee; 

• sont mains distraits et plus aptes a se 
concentrer sur une tache en maternelle et en 
premiere annee; 

• sont plus aptes a respecter des consignes 
multiples et a travailler seul en premiere 
an nee; 
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• et ont de meilleurs scores, en premiere annee, 
sur les tests qui mesurent a Ia fois Ia 
comprehension et /'utilisation du /angage . 

L'etude realisee sur Ia garde a l'enfance par 
Coteborg (Coteborg Child Care Study) 
demontre, elle aussi, !'importance de Ia qualite 
en services de garde29 • Pour cette etude, 
Coteborg a selectionne un groupe d'enfants 
suedois d'un an qui etaient en attente d'une 
place en services de garde et les a suivis, 
pendant sept ans, jusqu'a leur premiere an nee 
scolaire. Les garderies faisant partie de 
l'echantillon de Coteborg sont presumees etre 
de bonne qualite. 

L'etude de Coteborg est resumee ainsi : 
En Suede, /es services de garde non parentaux 
sont subventionnes par I'Etat et soumis a une 
reglementation stricte dans /e but d'en assurer 
Ia qualite. Malgre /e peu de variation dans /es 
niveaux de qualite d'un mode de garde a un 
autre, if n'en reste pas mains que /e facteur /e 
plus significatif, celui qui revient le plus 
souvent et qui joue /e plus sur le niveau de 
maturite et de sociabilite des enfants et leur 
capacite a respecter /es consignes materne/Jes, 
demeure le niveau de qualite des services de 
garde rer:;us par les enfants a l'exterieur de Ia 

. 30 matson ... 

Les resultats pertinents sont exprimes de Ia 
far:;on suivante : 
• Les enfants qui avaient passe un plus grand 

nombre de mois en garderie avant 
d'atteindre 40 mois ont obtenu de meilleurs 
scores sur les tests d'aptitudes· intellectuelles 
que les autres enfants . 

• Dans le cas des enfants qui avaient frequente 
pendant trois annees ou plus de leur petite 
enfance un service de garde a l'exterieur de 
Ia maison, Ia qualite des services qu'ils 
avaient rec;:us avait une incidence 
significative . 

• Les mesures dynamiques de Ia qualite (Ia 
qualite des interactions intervenantes/enfants) 
predisaient les aptitudes verbales des enfants 
tandis que les mesures structurales de Ia 
qualite (ratio adulte/enfants, taille de groupe, 
groupe d'age) predisaient les aptitudes 
mathematiques . 

La qualite des services de garde au 
Canada 
De nombreuses questions et preoccupations a 
propos de Ia qualite des services de garde 
canadiens, reglementes et non reglementes, 
ont effectivement ete sou levees pendant les 
consultations, les entrevues de personnes des 
et le recensement des ecrits entrepris dans le 
cadre de cette etude . 
• Les normes provinciales et territoriales en 

vigueur pour Ia garde en milieu familial et 
les services de garde en garderie ne 
repondent pas aux exigences structurales 
que l'on associe generalement a des 
services de garde de bonne qualite . 
Aucune province et aucun territoire au 
Canada ne suit toutes les recommandations 
du tableau 14 et aucune juridiction n'exige 
que toutes les intervenantes en garderie 
possedent une formation de niveau 
postsecondaire en education prescolaire . 

• Les etudes canadiennes qui evaluent Ia 
qualite des services de garde et le 
developpement de l'enfance ne sont pas 
encourageantes31 . 

• Les resultats de recherches effectuees dans 
d'autres pays revelent que beaucoup des 
milieux de garde canadiens n'offrent pas 
un environnement favorisant le 
developpement optimal des jeunes enfants . 
On sait, par les nombreuses recherches 
effectuees a cet egard aux Etats-Unis, que 
les services de garde de mauvaise qualite 
sont associes a un taux de roulement eleve, 
a une mauvaise remuneration des 
intervenantes et au manque de 
competence pertinente du personnel3 2 • 

Ces problemes prevalent egalement au 
Canada de sorte qu'il est raisonnable de 
presumer qu'ils auront une influence 
similaire sur Ia qualite de nos services. 

Normes provinciales et territoriales 
Les gouvernements provinciaux et territoriaux 
fixent les normes par rapport au nombre 
maximum d'enfants et au ratio 
educatrice/enfants autorise en services de 
garde en milieu familial et en garderie. lis 
fixent aussi les exigences par rapport a Ia 
formation des educatrices, l'environnement 
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TABlEAU 14 

FORMATION REQUISE ET DOTATION DE PERSONNEl EN GARDERIE, 1995 

Province ou Personnel : ratio seton les Formation/experience requises 
territoire groupes d'age 

T erre-Neuve 2 a 3 ans 1 : 6 • Directrices de garderie prescolaire et scolaire : certificat EPE d'un an ou un 
3 a 6 ans 1 : 8 dipl6me de premier cycle dans un domaine connexe avec une an nee 
7a12ans 1 : 15 d'experience en garderie agreee, ou un dipl6me EPE de 2 ans, aucune 

experience requise 

ile-du-Prince- 0 a 2 ans 1 : 3 • Directrice de garderie et 1 employee a temp_s plein : dipl6me EPE de 1 ou 2 ans, 
Edouard 2 a 3 ans 1 : 5 ou dipl6me de premier cycle en etudes les directrices avec -'-, 

3 a 5 ans 1:10 certificat d'un an doivent avoir au moins 3 ans d'experience, celles avec un 
5 a 6 ans 1 : 12 diplome de deux ans doivent avoir au moins 2 ans d'experience. Accreditation 7 ans et plus 1 : 15 

requise; 30 heures de formation en cours d'emploi par trois ans pour tousles 
employees 

Nouvelle- 0 a 5 ans 1 : 7* • La directrice de Ia garderie et les deux tiers des employees doivent detenir un 
Ecosse 1 7 mois a 5 ans certificat/dipl6me EPE de 1 ou 2 ans, ou 2 ans d'experience et doivent avoir suivi 

(temps partie!, 1 :12 un cours et une session de 35 heures de formation en developpement de !'enfant 
de jour) 
5 a 12 ans 1 : 15 et programmation d'activite. Lecours de premiers soins est obligatoire pour tout 

le personneL 

Nouveau- 0 a 2 ans 1 : 3 • Aucune formation ni experience en EPE requises. Le personnel doit 
Brunswick 2 a 3 ans 1 : 5 plus de 16 ans. Les employess de 16 a 19 ans doivent etre supervisees par une 

3 a 4 ans 1 : 7 employee de plus de19 ans. Le cours de premiers soins est obligatoire pour tout 4 a 5 ans 1 : 10 
5 a 6 ans 1 : 12 le personneL 
6a 12 ans 1 : 15 

Quebec 0 a 18 mois 1 : 5 • Le tiers du personnel des garderies agreees doivent detenir un DEC (equivalent 
18 mois a 5 ans 1 : 8 d'un diplome EPE de 2 ans) ou une AEC (equivalent d'un certificat EPE d'un an) 
6a 12 mois 1 : 15 avec 3 ans d'experience. Aucune formation exigee pour Ia garde scolaire. 

Ontario o a 18 mois 3: 10 • Les directrices en garderie doivent detenir un diplome EPE de 2 ans et 2 ans 
18 mois a 2,5 ans 1 : 5 d'experience; au moins une employee par groupe d'enfants doit detenir un ' 2,5 a 5 ans 1:8 

dipl6me en EPE ou !'equivalent - : 
5 a 6 ans 1 : 12 
6 a 10 ans 1 : 15 

Manitoba 3 a 12 mois 1 : 3 • Niveaux de competence : lntervenante en services de garde (ISG) Ill : dipl6me 
1 a 2 mois 1 : 4 de 2 ans et un certificat superieur, ou dipl6me de premier cycle reconnu; ISG II : 
2 a 3 mois 1 : 6 programme de diplome de 2 ans reconnu ou programme d'evaluation des 
3 a 4 mois 1 : 8 
4 a 5 mois 1 : 9 competences en garde a l'enfance; ISG I : 12" annee ou une formation 

5 a 6 mois 1 :10 accreditee de niveau postsecondaire; aide a educatrice (AE) : moins d'une 12" 
6 a 12 mois 1 : 15 an nee. 
prematernelle e Les directrices de garderie doivent etre ISG Ill avec 1 an d'experience. Deux tiers 
3 mois a 2 ans 1 : 4 des employees de Ia garderie doivent etre ISG II ou Ill. Les directrices de garderie 2 a 6 ans 1: 10 

scolaire et de prematernelle peuvent etre ISG II. 
• Toutle personnel doit avoir sa formation en premiers soins. 

Saskatchewan poupons 1 : 3 • Les directrices de garderie doivent detenir un certificat d'un an en education en 
bam bins 1 : 5 services de garde ou !'equivalent; toutle personnel doit avoir suivi au moins 
prematernelle 1 : 10 130 heures d'introduction en services de garde a l'enfance ou !'equivalent; les 
age scolaire 1 : 15 

employees affectees aux enfants ayant des besoins speciaux ont besoin d'une 
formation supplementaire. 

Alberta 0 a 12 mois 1 : 3 • Trois niveaux de competence : niveau 1 (un programme de 50 h. d'introduction 
13 a 18 mois 1 :4 a Ia garde d'enfants); niveau 2 (certificat d'un an); niveau 3 (dipl6me de 2 ans). 
19 a 35 mois 1 :6 • Les directrices de garderie doivent detenir un dipl6me de 2 ans en EPE ; toutes 
3a4,5ans 1 :8 les employees de Ia garderie doivent avoir au moins un niveau 1; 1 employee sur 
4,5 a 6 ans 1 :10 

4 doit avoir son niveau 2. prematernelle 
o a 18 mois 1 :6 • Aucune formation necessaire pour Ia garde scolaire. 
19 a 35 mois 1: 10 
3 a 5 ans 1 : 12 
5 a 6 ans 1 : 15 
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FORMATION REQUISE ET DOTATION DE PERSONNEL EN CARDERIE, 1995 (suite) 

Colombie-
Britannique 

0 a 3 ans 
3 a 5 ans 
maternelle 1 
7 a 12 ans 
prematernelle 
specialisee 

:4 
:8 
: 10 
: 15 
: 10 

1 : 4 

• La loi precise trois niveaux de competence : educatrices en petite enfance 
(programme EPE de base d'un an et 500 heures de stage supervise en milieu de 
garde); educatrices affectees aux poupons et bambins (EPE de base avec une 
formation specialisee pour Ia garde de poupons et de bambins); educatrices 
affectees aux enfants avec des besoins speciaux (EPE de base avec une formation 
specialisee pour Ia garde d'enfants ayant des besoins speciaux) . 

• Chaque groupe d'age prescolaire do it avoir une educatrice en petite enfance et 
des aides a educatrices; chaque groupe (5 a 8) de poupons et de bam bins doit 
avoir une educatrice en petite enfance et une educatrice specialisee dans Ia 
garde de poupons et de bam bins. Dans les garderies specialisees dans Ia garde 
d'enfants avec des besoins speciaux, il doit y avoir une educatrice specialisee 
pour chaque groupe d'enfants et suffisamment d'educatrices en petite enfance et 
des aides a educatrices pour maintenir un ratio de 1 :4 

Territoires du 
Nord-Ouest 

0 a 12 mois 
13 a 24 mois 

:3 
:4 

• Aucun titre de competence en education a Ia petit enfance requis; cours de 
premiers soins exige. 

25 a 35 mois : 6 
3 ans : 8 
4 ans 1 : 9 
5 a 11 ans 1 : 1 0 

Nota: *Aucun ratio distinct n'est fix€ pour les enfants de 0 a 17 mois, mais le ratio recommand€ est de 1 : 4. 
Source: Childcare Ressource and Research Unit (1997), Lagarde a f'enfance dans fes provinces et territoires, 1995 . 

physique, Ia sante et Ia securite des enfants 
ainsi que Ia programmation d'activites 
quotidiennes. Ce sont les provinces et les 
territoires qui etablissent Ia procedure de 
delivrance de perm is et les modalites des 
contr61es des services de garde regis . 
L'ensemble de ces facteurs sont les 
« indicateurs structuraux »de Ia qualite en 
services de garde a l'enfance. Les exigences a 
l'egard de Ia formation et de I' experience des 
intervenantes et des ratios educatrice/enfants 
en garderies regies sont presentes au 
tableau 14. Actuellement, a part le 
Nouveau-Brunswick et les deux territoires, 
toutes les provinces ont des exigences 
minimales en ce qui concerne le nombre 
d'educatrices qualifiees dans une garderie et 
Ia formation des directrices. (Au Yukon, les 
exigences au plan des titres de competence 
des educatrices sont en train d'entrer 
graduellement en vigueur). Aucun 

gouvernement n'exige que les educatrices en 
garderie aient termine leur formation 
postsecondaire en education prescolaire ou en 
developpement de !'enfant. 

Les donnees du tableau 14 fournissent un 
apen;u des variations que I' on constate au 
plan de Ia reglementation des garderies au 
Canada. 
• En matiere de competence, les variations 

sont grandes. A Terre-Neuve, seules les 
superviseures et les directrices en garderie 
doivent avoir une formation tandis qu'au 
Manitoba, les deux tiers de toutes les 
educatrices doivent avoir suivi deux ans de 
formation postsecondaire en education 
prescolaire ou detenir un baccalaureat 
specialise dans un programme reconnu. 

• La notion de ce qui constitue une 
educatrice en petite enfance qualifiee n'est 
pas uniforme au Canada. La duree de Ia 
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formation requise varie grandement. II peut 
s'agir d'un cours d'initiation de 50 heures 
ou alors d'un diplome de deux ans en 
education prescolaire. Dans Ia plupart des 
juridictions, I' experience de travail ou une 
approbation du gouvernement peuvent se 
substituer a Ia formation universitaire 
requise. En Alberta et en Saskatchewan, on 
exige de toutes les educatrices en garderie 
qu'elles aient termine une formation initiale 
en education prescolaire de 50 et 130 
heures respectivement. Ainsi, dans ces deux 
provinces, toutes les educatrices en garderie 
possedent un minimum de formation. 
L'lle-du-Prince-Edouard, le Quebec, Ia 
Nouvelle-Ecosse, I' Alberta et Ia 
Colombie-Britannique exigent tous qu'un 
certain pourcentage des educatrices 
travaillant dans une garderie possedent une 
formation postsecondaire d'un an en 
education prescolaire. En Ontario et au 
Manitoba, Ia reglementation prescrit deux 
ans de formation postsecondaire en 
education prescolaire. Les provinces de 
Terre-Neuve et de Ia Saskatchewan exigent 
une formation postsecondaire de niveau 
certificat ou diplome uniquement pour les 
superviseures et les directrices. 

• Les exigences de formation des 
intervenantes varient enormement par 
rapport aux groupe d'age des enfants ou a 
leurs besoins speciaux. Six juridictions 
(Terre-Neuve, Nouveau-Brunswick, 
Quebec, Alberta, Colombie-Britannique et 
Territoires du Nord-Ouest) n'exigent aucune 
competence pour travailler en garde 
scolaire. 

• Seule Ia Colombie-Britannique exige que les 
educatrices en garderie autorisee travaillant 
aupres des poupons et des bambins 
possedent une formation specialisee (cette 
formation peut etre offerte dans le cadre du 
diplome de deux ans en education 
prescolaire). 

• La Colombie-Britannique exige Ia presence 
d'au moins une educatrice possedant les 
competences requises en education 
prescolaire et une formation en education 
specialisee, pour chaque quatre enfants 
ayant des besoins speciaux inscrits dans une 
garderie specialisee (garderie dont 25 %des 

enfants ont des besoins speciaux). L'Ontario, 
pour sa part, exige Ia presence d'au moins 
une educatrice qualifiee en education 
prescolaire et detenant une formation 
specialisee pertinente, pour chaque quatre 
enfants ayant des besoins speciaux inscrits 
dans une garderie qui accueille les enfants 
ayant des besoins speciaux. 

• Aucune province et aucun territoire n'exige 
des superviseures et des directrices en 
garderie qu'elles aient une formation en 
gestion, en management ou en 
administration. Cependant, le Manitoba 
exige que les superviseures et les directrices 
detiennent un certificat d'etudes 
postsecondaires (soit en gestion de services 
de garde, en enfance specialisee ou en garde 
de poupons/bambins). L'Ontario requiert 
que les superviseures et les directrices aient 
deux annees d'experience pertinente en 
plus d'un diplome en education prescolaire. 

• Deux provinces seulement exigent que les 
educatrices qualifiees qui travail lent en 
garderie se perfectionnent de fa<;on 
continue. A l'lle-du-Prince-Edouard, les 
membres du personnel d'une garderie 
doivent obligatoirement suivre 30 heures de 
perfectionnement professionnel, et ce a tous 
les trois ans, faute de quoi leur certificat n'est 
pas renouvele. En Colombie-Britannique, si 
les educatrices qualifiees veulent que leur 
permis de pratique soit renouvele, a tous les 
cinq ans, elles doivent fournir une nouvelle 
preuve de perfectionnement professionnel 
continu. 

Les exigences quant aux ratios 
educatrice/enfants qui sont appliquees en 
garderie figurent aussi au tableau 14. On 
remarque des variations selon les groupes d'age 
d'une province a I' autre. Par exemple, le ratio 
s'appliquant aux enfants de trois ans est d'une 
educatrice pour sept enfants au 
Nouveau-Brunswick et en Nouvelle-Ecosse 
et d'une educatrice pour dix enfants a 
l'lle-du-Prince-Edouard et en Saskatchewan. 
La taille des groupes est egalement reglementee 
par certaines provinces et les territoires. Elle va 
de 16 enfants d'age prescolaire (de 2 ans ou 
2 ans et demie a 5 ans) en Ontario et en 
Alberta, a 30 au Quebec. 
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La reglementation sur les garderies s'est 
resserree au cours des annees 80 dans Ia 
plupart des provinces et des territoires. Les 
ratios educatrice/enfants ont diminue et le 
niveau de scolarisation requis pour les 
educatrices a augmente. Toutefois, les 
informateurs et informatrices du 
gouvernement interviewes ont souligne que 
Ia reglementation, dans sept juridictions, 
avait ete revisee ou etait en voie de l'etre et 
que Ia tendance etait a l'assouplissement des 

TABLEAU 15 

regles. La dereglementation en matiere de 
services de garde pourrait signifier le transfert 
des responsabilites des controles et de 
delivrance de permis a des instances non 
gouvernementales. Elle pourrait aussi mener a 
une augmentation des ratios educatrice/enfants 
eta une diminution de Ia formation 
universitaire requise. 

La reglementation sur les services de garde a 
l'enfance en vigueur actuellement dans les 

FORMATION REQUISE POUR LES RESPONSABLES DE GARDE EN MILIEU FAMILIAL REGIES, 1995 

trois tie· 
·. 6. • .responsable 
de moins<l<? r2.alk. · · · · · · 

12 ans, maximum deux enfants de moins de 18 mois; avec assistante, 
neuf maximum y compris ceux de Ia responsable, un maximum de quatre 
enfants de moins de 18 mois 

d¢ comrris de lat¢sp;ii5able 
tleux M moins de 2 ans et trois de mains de 3 a.ns · 

Maximum de huit enfants, y compris les enfants de Ia responsable ages de 
moins de 12 ans, maximum trois de moins de 2 ans, cinq de moins de 
6 ans; avec 2 responsables, douze de moins de 12 ans, maximum trois de 

de y con":pris de 
'ITioiris de' 13 ·fi1aximum 2il1q de moins de 6 ans}deux dii 
3om6;5 

de y ·· . 
de ans; · Uf1 . 

Certificat en premiers soins, do it participer a quatre sessions 
d'introduction; doit etre evaluee par ['Office des services de 
garde a ['enfance; doit avoir au mains 18 ans 

Sources: Childcare Resource and Research Unit (1997) Lagarde a l'enfance dans les provinces et territoires, 1995, et informations obtenues au cours d'entrevues avec les fonctionnaires provinciaux et 
territoriaux . 
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provinces et territoires canadiens ne repond pas 
aux exigences de qualite que I' on a relevees 
precedemment. La plupart des informatrices et 
informateurs privilegies rattaches a des 
organismes provinciaux de services de garde et 
a des etablissements de formation 
postsecondaire ont affirme qu'il fallait 
considerer Ia reglementation des garderies 
comme un seuil minimum et non pas comme 
une norme superieure. Comme strategie pour 
ameliorer Ia qualite en garderie, Ia plupart ont 
recommande de hausser les normes minimales, 
particulierement celles qui concernent Ia 
formation des educatrices. Un certain nombre 
de personnes ont ajoute que les mecanismes 
actuels de controles et de delivrance de perm is 
ne permettaient pas Ia verification efficace de Ia 
conformite aux regles existantes. 

TABLEAU 16 

NOMBRE MAXIMUM D'ENFANTS AUTORISES DANS UN SERVICE 
DE GARDE EN MILIEU FAMILIAL NON REGI, 1995 

Nota: Aucune formation n'est exigee pour les responsables de services de garde en milieu familial non regis et Ia 
surveillance n'est exercee qu'en cas de plaintes. Les responsables non regies en Colombie-Britannique qui sont 
membres d'un programme de soutien a Ia garde a l'enfance re<;oivent des visites a domicile. 

Exigences requises pour les services de 
garde en milieu familial reglementes : Les 
exigences en ce qui concerne les ratios 
educatrice/enfants (ou le nombre maximum 
d'enfants autorise par responsable de garde) et 
les competences des educatrices sont 
presentees au tableau 15. On peut constater, 
encore une fois, des variations significatives 
d'une province ou d'un territoire a 
l'autre. 

II existe beaucoup moins d'exigences 
provinciales et territoriales en ce qui concerne 
les services de garde en milieu familial regis 
que dans le cas des garderies. Aucune 
province et aucun territoire n'exige que les 
intervenantes en milieu familial possedent une 
formation postsecondaire. Certaines provinces 
et certains territoires (l'ile-du-Prince-Edouard, 
le Quebec, le Manitoba, Ia Saskatchewan et le 
Yukon) exigent que les intervenantes en milieu 
familial suivent une formation prealable ou 
une formation en cours d'emploi. Cette 
formation consiste habituellement en une serie 
d'ateliers, de visites pedagogiques a domicile, 
de cours de courte duree ou de partage 
d'information entre responsables de garde. 

Dans les provinces de l'ile-du-Prince-Edouard, 
du Nouveau-Brunswick, du Manitoba et de Ia 
Colombie-Britannique et dans les territoires, 
les responsables de garde en milieu familial 
reglementees ont le droit de recevoir un plus 
grand nombre d'enfants que les responsables 
de garde en milieu familial non regies. En 
Ontario, le nombre d'enfants permis en garde 
familiale regie tout comme en garde familiale 
non regie est de cinq mais en garde familiale 
non regie, les enfants de Ia responsable de 
garde qui ont moins de six ans ne sont pas 
compris dans le nombre maximum d'enfants 
autorise. 

En Ontario, les preposees aux visites a 
domicile qui supervisent et aident les 
responsables de garde familiale regies, doivent 
detenir un diplome d'etudes postsecondaires 
en developpement de I' enfant ou en etude de 
Ia famille (cela comprend le diplome 
d'education prescolaire) et au moins deux 
annees d'experience pertinente. 
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TABLEAU 17 

FORMATION EXIcEE POUR L'ENSEIGNEMENT A LA MATERNELLE, 1995 

Source: Inscriptions en maternelle : Statistique Canada. Revue trimesrrielle en education (1995b). Cat. No. 81-003, 
vol. 2, no3; Scolarit€ requise : Childcare Resource and Research Unit (1997) Lagarde j l'enfance dans les provinces 
et territoires, 1995. 

Exigences requises pour les services de 
garde en milieu familial non reglementes : 
Les provinces et les territoires fixent les 
regles quant au nombre maximum d'enfants 
autorise (c'est-a-dire le ratio 
educatrice/enfants) en garde familiale non 
regie. Le tableau 16 en dresse le portrait. 
Aucune formation n'est requise pour les 
intervenantes qui offrent des services de 
garde en milieu familial non reglementes et 
Ia surveillance de Ia conformite au 
reglement se fait sur Ia base des plaintes. (En 
Colombie-Britannique, les responsables de 
garde non regies qui sont membres de 
programmes de soutien re<;oivent des visites 
a domicile.) 

II n'existe aucune norme provinciale ni 
territoriale en ce qui a trait au nombre 
maximum d'enfants gardes au domicile de 
!'enfant. 

Exigences requises pour les maternelles : Les 
programmes de maternelles offerts dans le 
cadre de l'ecole publique fonctionnent sous Ia 
responsabilite du ministere de !'education de 
Ia province et du territoire. Les exigences de 
formation pour les enseignantes de maternelle 
figurent au tableau 17. Partout au Canada, 
sauf dans les Territoires du Nord-Ouest, les 
enseignantes de maternelle doivent detenir un 
dipl6me universitaire de premier cycle et des 
qualifications specialisees en pedagogie . 

Seules trois provinces et les deux territoires 
fixent un ratio enseignante/enfants pour Ia 
maternelle et determinent Ia taille maximum 
des groupes d'enfants. Au Yukon, Ia taille 
maximum d'un groupe est de 23 enfants et 
le ratio est fixe a une enseignante pour 
23 enfants; au Nouveau-Brunswick, Ia taille 
maximum du groupe est de 20 enfants avec 
un ratio enseignante/enfants de 1 pour 20; et 
au Quebec, le ratio en maternelle 4 ans est de 
1 pour 17 et Ia taille maximum du groupe est 
de 34 enfants alors qu'en maternelle 5 ans, le 
ratio est de 1 pour 20 et Ia taille maximum du 
groupe est de 40 enfants . 

Exigences requises pour les programmes 
d'intervention et de stimulation precoces : 
Au Canada, les programmes d'intervention et 
de stimulation precoces peuvent etre sous Ia 
responsabilite de !'education, de Ia sante, des 
services sociaux, ou des services de garde a 
l'enfance. Le tableau 18 presente un aper<;u 
de Ia formation requise dans les differentes 
provinces et les territoires pour les personnes 
qui travail lent dans les programmes 
d'intervention precoce. 

Recherches sur Ia qualite dans les services 
de garde au Canada 
Les resultats d'un certain nombre de 
recherches canadiennes soulevent des 
interrogations par rapport au niveau de 
qualite constate dans differents modes de 
garde au pays . 
• Les fonctionnaires provinciaux preposes a 

Ia delivrance des permis de services de 
garde ont declare qu'environ le sixieme 
d'un echantillon aleatoire de 1 000 
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BESOINS EN DOTATION DE PERSONNEl DANS LES PROGRAMMES 
D'INTERVENTION PREcOCE ET DE DEVELOPPEMENT DE l'ENFANT, 1995 

Source: Trait d'union (1995) Repertoire des programmes d'intervention prffoce dans les territoires et fes provinces. 

garderies au Canada offraient des services 
de mauvaise qualite c'est-a-dire qui ne 
respectaient pas les exigences en vigueur 
dans leur province33. 

• Trois etudes distinctes sur Ia garde en 
milieu familial font valoir que Ia qualite des 
services offerts en milieu familial regis etait 
superieure a Ia qualite offerte en milieu 
familial non reglemente34 . 

• L'etude Atlantic Day Care Study Js 
a partir de l'echelle d'evaluation de 
l'environnement prescolaire (ECERS) 
revele que Ia majorite des garderies 
n'offraient pas des services de garde de 
qualite superieure; qu'en moyenne, les 
48 garderies observees offraient des 
services de qualite acceptable (minimum) 
ou bonne. 

• Des chercheures ont etudie les scores 
ECERS et ITERS (echelle d'evaluation de 
l'environnement prescolaire des poupons 
et des bam bins) obtenus dans les 
garderies de differentes provinces36 . La 
petite taille des echantillons utilises dans 
certaines etudes et Ia surrepresentation 
des milieux urbains dans d'autres limitent 
Ia portee des donnees. Neanmoins, il 
s'agit de I' etude canadienne Ia plus 
recente et Ia plus complete s'interessant a 
Ia qualite dans les garderies. II ressort de 
I' etude qu'il y avait, dans chaque 
province et chaque territoire, des 
garderies qui ne repondaient pas aux 
besoins elementaires des enfants en 
matiere de sante et de securite. 

Les conclusions suivantes sont d'interet 
particulier pour les intervenantes en services 
de garde et pour les programmes qui offrent 
de Ia formation. 

II y a correlation entre le niveau de 
reglementation et Ia qualite. 
Les ratios et Ia formation des 
intervenantes influent sur sur Ia qualite. 
Des etudes realisees dans trois provinces, 
et pour lesquelles on dispose de resultats 
par poste, ont montre qu'un certain 
nombre de services de garde manquaient 
de sensibilite culturelle, ne transmettaient 
pas les notions d'hygiene elementaire, 
offraient peu d'activites de motricite fine 
et globale et peu d'activites adaptees aux 
besoins des poupons et des bam bins et ne 
fournissaient pas un environnement 
favorisant le jeu individuel ou en petits 
groupes pour les enfants d'age 
prescolaire. 

II n'existe pas, pour le Canada, d'etudes a 
grande echelle realisees en milieu de garde 
sur Ia qualite des services de garde en milieu 
familial ou en garderie, de sorte qu'il est 
impossible de preciser le niveau de qualite 
typique ni les ecarts de qualite dans nos 
services de garde. Cependant, les resultats 
d'etudes canadiennes restreintes sont 
conformes aux resultats d'etudes a grande 
echelle realisees dans d'autres pays. 
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Recherches americaines sur Ia qualite 
dans /es services de garde 
Bien que le contexte de Ia reglementation aux 
Etats-Unis differe considerablement de celui 
du Canada et que c'est avec circonspection 
qu'il faut comparer les donnees de recherches 
canadiennes aux resultats d'etudes 
americaines, il n'en demeure pas moins que 
l'on rencontre des problemes similaires dans 
les deux pays. On constate, en effet, que 
differents modes de garde ne presentent pas 
tous un meme niveau de qualite. « Le niveau 
de qualite des services de garde que re<_;oivent 
les enfants autant a Ia maison qu'a l'exterieur 
de chez eux varie enormement. »3 7 II ressort 
des etudes americaines que Ia qualite 
moyenne offerte dans les milieux de garde 
evalues etait a peine (( suffisante)) et que, 
dans beaucoup d'endroits, elle etait 
« mauvaise » ou « insuffisante ».38 

Une etude recente, realisee dans quatre Etats 
americains, a evalue Ia qualite des services de 
garde en garderie. Elle a trouve que Ia qualite, 
dans I' ensemble, y etait (( mauvaise)) ou 
« mediocre». Seulement une garderie sur sept 
offrait des services de garde qui favorisaient le 
sain developpement des enfants39_ 
• Une autre etude americaine indique que 

seulement 9 % des services de garde en 
milieu familial regis et non regis (situes dans 
trois collectivites differentes) offraient de Ia 
garde de bonne qualite; dans 56 %des cas, 
Ia garde etait de qualite « suffisante » ou 
s'apparentait a du {( gardiennage)) et dans 
35 %des cas, Ia qualite etait insuffisante. 
Les services de garde en milieu familial 
reglementes etaient plus susceptibles 
d'offrir de Ia garde de bonne qualite (12 o/o) 
que les services de garde en milieu familial 
non regis40 . 

• Une etude americaine s'interessant au 
personnel des garderies agreees revele que 
seulement 12 % de Ia programmation 
offerte aux differents groupes d'age etait 
de bonne qualite41 • 

• Une evaluation du processus 
d'accreditation des garderies de Ia NAEYC 
(National Association for the Education of 
Young Children), realisee en Californie, fait 

ressortir que 40% des garderies accreditees 
offraient des services de garde de qualite 
mediocre42 • 

Aux Etats-Unis, les niveaux inferieurs de 
qualite des services de garde sont associes a 
certaines particularites de l'environnement de 
travail dont le taux eleve de roulement du 
personnel, les faibles salaires et !'absence 
d'avantages sociaux. Les faibles salaires et le 
peu d'avantages sociaux sont egalement des 
facteurs recurrents dans les services de garde 
canadiens . 

Initiatives relatives a Ia qualite des 
effectifs des services de garde 
Les personnes qui ceuvrent en garde a 
l'enfance au Canada sont conscientes des 
problemes de qualite dans leur secteur. Les 
associations de services de garde et les 
intervenantes en garderie ou en milieu familial 
multiplient leurs efforts et continuent de 
travailler a !'amelioration de Ia qualite des 
services offerts aux enfants. Les prochains 
chapitres font etat des nombreuses initiatives a 
cet egard. Et dans le meme esprit, les 
intervenantes en service de garde s'inscrivent 
a des activites de formation et de 
perfectionnement professionnel. 
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II est vrai que les intervenantes ont une 
responsabilite individuelle et collective a 
l'egard des services qu'elles offrent. Elles 
doivent fournir un environnement et une 
programmation de Ia meilleure qualite 
possible. Mais les effectifs du secteur ne sont 
pas les seules responsables de I' ensemble des 
problemes de qualite rencontres dans les 
services de garde au Canada. L' Atlantic Day 
Care Study presentait Ia conclusion suivante : 

Etant donne Ia pietre qualite de 
l'amenagement des locaux dans beaucoup des 
garderies etudiees et compte-tenu de leurs 
contraintes budgetaires, le niveau de qualite 
est superieur a ce que /'on pourrait 
raisonnablement s'attendre. Ceci est vrai 
uniquement parce que /es directrices et /es 
educatrices travaillent pour peu mais sont 
neammoins engagees face a leur travail et aux 
enfants dont elles s'occupent43. 

Resume et conclusions 

Bien qu'une majorite de parents canadiens 
fassent appel a un mode de garde ou a un 
service educatif prescolaire pendant une 
partie de Ia prime enfance de leurs enfants, Ia 
garde a l'enfance au Canada n'est pas encore 
un programme social etabli. II n'y a pas non 
plus de politique nationale coherente ou 
integree en matiere de services de garde a 
l'enfance. Dans le cas de Ia garde a l'enfance, 
les principes d'egalite des chances et de droit 
aux services n'existent pas comme pour les 
autres programmes sociaux ou pour 
!'education. L'elaboration et Ia prestation des 
services de garde reposent essentiellement sur 
des initiatives individuelles emergeant des 
collectivites et des organismes 
communautaires. 

La prestation de services de garde de bonne 
qualite est directement liee au cadre politique 
et aux programmes de financement qui 
encadrent les mecanismes de delivrance de 
perm is, de reglementation et de controle; qui 

fixent les normes de Ia profession et les 
exigences de formation; et qui permettent 
de mettre en place une gestion efficace et 
des services de soutien destines au secteur. 

L'elaboration et Ia consolidation de 
services de garde a l'enfance de qualite, 
le renforcement de leur infrastructure et 
!'elaboration de strategies de recherche 
pertinentes reposent essentiellement sur 
l'action des gouvernements federal, 
provinciaux et territoriaux. 

La disponibilite des services de garde varie 
enormement d'une region a I' autre du pays 
tout com me Ia reglementation et les 
politiques qui les encadrent. II y a penurie 
de services de garde regis particulierement 
pour les poupons, les enfants d'age 
scolaire, les enfants qui ont des besoins 
speciaux, les collectivites rurales ou en 
regions isolees et dans le cas de families qui 
ont besoin de services de garde a temps 
partiel ou a des heures inhabituelles. En 
meme temps, il semblerait y avoir un taux 
eleve d'inoccupation des places de garde 
regies, situation que l'on peut expliquer, en 
partie, par les tarifs eleves et le manque de 
souplesse. 

Les modeles de prestation de services de 
garde doivent s'assouplir et s'ouvrir a 
!'ensemble de Ia population desservie. II 
faudra que le secteur de Ia garde a 
l'enfance coopere avec les partenaires 
communautaires et les autorites chargees 
de delivrer les permis et de reglementer 
et il faudra egalement qu'il les consulte 
afin d'assurer Ia croissance des services 
et d'en renforcer Ia qualite. 

Le secteur de Ia garde a l'enfance est un 
secteur a forte densite de main-d'ceuvre. La 
remuneration des intervenantes, les 
subventions de fonctionnement du 
gouvernement et I' exoneration financiere 
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pour les frais de garde sont autant de facteurs 
qui influent sur le cout des services de garde. 
Les services de garde regis sont generalement 
offerts sur une base d'utilisateur-payeur. Le 
financement public quanta lui sert surtout a 
venir en aide aux families a faibles revenus. 
D'autres services destines a Ia petite enfance 
et afferents aux services de garde, par 
exemple Ia maternelle et certains 
programmes compensatoires, sont finances 
en grande partie par I'Etat et n'ont pas a 
dependre de Ia contribution des usagers pour 
leur fonctionnement. 

La garde non regie est generalement le 
resultat d'une entente privee, intervenue 
entre le parent et Ia responsable de garde, 
sans intervention du gouvernement. 
Cependant, Ia mise en place d'une 
infrastructure pour fournir des services et 
soutenir ces responsables de garde peut 
contribuer a ameliorer Ia qualite des services 
qu'elles offrent. 

La qualite des services de garde depend des 
aptitudes, de Ia competence, de Ia sensibilite 
et de Ia stabilite des intervenantes en services 
de garde. Les questions de ressources 
humaines sont par consequent directement 
liees a Ia qualite des services offerts. La 
prestation de services educatifs prescolaires et 
de services de garde de qualite repose 
essentiellement sur une main-d'CEuvre stable, 
qualifiee et competente . 

L'avenir des intervenantes du secteur de Ia 
garde a l'enfance est directement lie aux 
politiques gouvernementales et aux decisions 
qui se prendront a l'egard de l'investissement 
futur dans Ia garde a l'enfance. La qualite et 
l'efficacite des services de garde dependront 
dans une bonne mesure de Ia volonte de 
I'Etat de renforcer Ia qualite des services 
offerts. Bien que les groupes et les individus 
faisant partie du secteur de Ia garde a 
l'enfance puissent agir de multiples fa<_;ons 
pour accroltre Ia qualite des services de 
garde, les gouvernements ont, quanta eux, 
un role determinant a jouer. Les couts 

engages pour mettre en place un systeme de 
garde a l'enfance de qualite ne peuvent etre 
assumes dans leur totalite directement par les 
uti I isateu rs . 

Afin d'ameliorer Ia qualite des services de 
garde reglementes au Canada, tous les 
niveaux de gouvernement devront revoir 
leurs priorites budgetaires. Les 
gouvernements devront aussi investir des 
fonds publics dans les services de garde 
pour que ceux-ci soient de qualite, 
abordables et accessibles pour I' ensemble 
des families canadiennes . 

Toute bonne recherche doit s'appuyer sur des 
donnees fiables et c'est seulement dans de 
telles circonstances que Ia recherche pourra 
aider a poser les bons diagnostiques, a 
elaborer les solutions possibles et a en 
mesurer le succes ou l'echec. Les principales 
sources de renseignements sur le marche du 
travail qui informent les autres secteurs de 
l'economie canadienne- le recensement et 
I'Enquete sur Ia population active- ne 
rendent pas compte adequatement ni avec 
exactitude des differentes professions 
inherentes au secteur de Ia garde a l'enfance. 
Depuis le depot du rapport du Groupe de 
travail sur Ia garde des enfants44 en 1986 et 
celui du Comite parlementaire special sur Ia 
garde des enfants45 en 1987, on ne cesse de 
deplorer le manque d'information sur le 
secteur de Ia garde a l'enfance et d'insister 
sur !'importance d'effectuer de Ia recherche 
dans le domaine. 

Les effectifs du secteur de Ia garde a l'enfance 
sont les premiers interesses par Ia recherche 
dans le domaine et devraient tout mettre en 
CEuvre pour que Ia collecte d'information et 
les etudes soient bien con<_;ues et executees 
de maniere efficace. Afin de hausser le 
niveau de qualite de Ia recherche dans le 
secteur, I' organisation periodique de fprums 
ou Ia methodologie et les resultats de 
recherches sont rendus publics, discutes et 
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critiques par les experts et expertes du 
domaine s'impose. 

D E U X 

II existe une veritable penurie de donnees 
fiables pour aider a repondre a plusieurs 
des questions importantes qui confrontent 
le secteur de Ia garde a l'enfance. 
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Chapitre trois 
• La demande de serv1ces 

r en fa nee de garde ' a 
Ce chapitre examine quelques-uns des 
facteurs principaux qui auront fort 
probablement une influence sur Ia demande 
de services de garde fournis par les 
travailleuses du secteur de Ia garde a 
l'enfance, notamment les changements 
demographiques, le taux de participation 
active des meres au marche du travail, 
l'environnement economique et fiscal 
canadien et les modifications possibles des 
politiques gouvernementales. La periode de 
croissance extremement rapide qu'a connue 
le secteur de Ia garde a l'enfance semble etre 
en voie de se resorber et Ia periode qui 
s'annonce verra Ia demande de services de 
garde ralentir; les intervenantes en profiteront 
probablement pour renforcer Ia qualite de 
leurs services et repondre aux besoins non 
satisfaits des parents et des enfants. Si Ia 
demande a ete forte jusqu'a present, c'est 

pour deux raisons principales. Premierement, 
Ia generation du baby-boom etait en pleine 
periode de fecondite et, deuxiemement, les 
meres sont devenues tres actives sur le 
marche du travail. Mais voila que les 
baby-boomers sortent graduellement de leur 
periode de fecondite et que les cohortes de 
femmes qui les suivent sont moins 
nombreuses. Si le taux de fecondite reste bas, 
il vade soi qu'il y aura moins d'enfants. Le 
taux d'activite des meres avec de jeunes 
enfants continue cependant d'etre eleve et 
peut encore augmenter legerement. On 
pourra voir un certain nombre de meres 
passer du travail a temps partiel au travail a 
temps plein. Mais ces changements se feront 
plus lentement qu'avant. A un moment ou les 
pressions demographiques et celles du marche 
du travaillaissent entrevoir un ralentissement 
dans Ia croissance du secteur de Ia garde a 
l'enfance, les politiques gouvernementales 
risquent, quanta elles, d'influencer fortement 
Ia demande de services de garde a l'enfance; 
comme on peut le constater avec Ia nouvelle 
politique quebecoise sur Ia famille et 
l'enfance1 . 

Environnement 
demographique 
Savoir prevoir Ia demande et les 
comportements futurs en matiere de garde a 
l'enfance repose sur une bonne connaissance 
de Ia composition et de Ia taille de Ia 
population. Les tendances dans le taux de 
natalite, les mouvements dans !'immigration, 
Ia composition ethnique et Ia participation des 
femmes au marche du travail sont tous des 
facteurs qui permettent de determiner Ia 
population qui aura besoin de services de 
garde et celle qui s'en servira; ce sont done les 
facteurs qui determinent Ia demande . 

Population des enfants 
Bien que Ia population canadienne continue 
d'augmenter a chaque annee, le taux de 
croissance est au ralenti. Le nombre d'enfants 
de mains de 6 ans, groupe le plus susceptible 
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d'utiliser des services de garde, ne changera 
guere d'ici cinq a dix ans. De plus, Ia 
population des enfants et des jeunes au 
Canada constituera une proportion plus petite 
de I' ensemble de Ia population etant donne 
que le nombre d'individus dans les cohortes 
de personnes plus agees augmente 
constamment. Cette tendance resulte en 
partie d'un taux de fecondite relativement 
stable au cours des 15 ou 20 dernieres 
annees. A 1,7 (a !'exception de Ia periode de 
Ia generation de l'apres baby-boom a Ia fin 
des annees 80), il s'agit d'un declin prononce 
par rapport a Ia crfte de 4,0 en 1959. En 
1996, on comptait approximativement 
4,028 millions d'enfants de moins de 10 ans 
au Canada. D'ici les quinze prochaines 
annees, on s'attend a ce que ce chiffre baisse 
legerement pour atteindre les 3,997 millions. 

Notons que le taux de fecondite a diminue 
d'abord parce que chaque femme donne 
naissance a moins d'enfants. Quoiqu'une 
proportion legerement plus elevee de femmes 
aient decide, ces dernieres annees, de ne pas 
avoir d'enfants, Ia grande majorite des 
femmes et des hommes decident, a un certain 
moment de leur vie, d'avoir un ou deux 
enfants2 • Selon I'Enquete sociale generale de 
1990, moins de 10% des hommes et des 
femmes n'ont pas !'intention d'avoir d'enfant 
dans leur vie 3 . La reduction de Ia procreation, 
suivant Ia remise a plus tard plut6t que 
I' abstention, expliquerait les tendances 
observees quanta Ia fecondite. 

En 1961, l'indice de « vieillissement », ou le 
rapport de Ia population de 65 ans et plus a 
chaque 100 personnes de moins de 15 ans, 
etait de 22,5. En 1993, l'indice avait 
augmente a 57,0 et on s'attend ace qu'il ait 
atteint 108,3 en 20164 . 

Niveaux d'immigration 
Les changements frequents en matiere de 
politique d'immigration jouent 
significativement sur le nombre d'immigrants. 
Au cours de Ia breve periode s'echelonnant 
entre 1986 et 1991, le nombre d'immigrants 

est passe de 100 000 a plus de 230 000 par 
annee. Compte-tenu du faible taux de natalite 
au Canada, Ia croissance de Ia population 
depend fortement de !'immigration. Le niveau 
d'immigration en 1995 a ete de 215 000 
immigrants. En s'appuyant sur des projections de 
croissance moyenne, on prevoit que le Canada 
accueillera approximativement 250 000 
nouveaux immigrants par annee au cours des 
prochaines annees. On prevoit qu'environ 54% 
des immigrants s'etabliront en Ontario, 20% au 
Quebec et finalement 20 %en 
Colombie-Britannique et en Alberta. On 
s'attend a ce que plus de Ia moitie de tous les 
nouveaux immigrants s'installent a Toronto eta 
Vancouver. 

Au Canada, de 1971 a 1975, deux immigrants 
sur cinq venaient d'Europe. En 1994, moins 
d'un immigrant sur cinq venait d'Europe tandis 
que plus de Ia moitie arrivaient d'Asie ou du 
Moyen-Orient5 . Dans le recensement de 1991, 
31 %des Canadiens ont indique des origines 
ethniques autres que fran<;aise ou britannique 
compare a 25 %en 1986. On prevoit qu'en 
2006, 51 %des Canadiens et des Canadiennes 
rapporteront au moins une origine ethnique 
autre que fran<;aise ou britannique et que 15% 
appartiendront a une minorite visible. 

L'augmentation du nombre d'immigrants au 
Canada agira sur Ia demande pour certains 
modes de garde particuliers. En effet, les 
representants de plusieurs communautes 
ethnoculturelles ont declare en entrevue que les 
antecedents culturels et les valeurs influen<;aient 
grandement !'attitude des gens a l'egard des 
services de garde et du type de garde recherche. 
Dans certaines communautes, les parents 
croient que les soins personnalises sont 
preferables a Ia garde collective de sorte que 
leurs enfants les accompagnent au travail quand 
c'est possible ou alors sont confies a un parent. 
Dans d'autres communautes ethnoculturelles, Ia 
preference va aux programmes educatifs 
fortement axes sur le developpement cognitif ou 
vers ceux qui aident a conserver Ia langue 
maternelle; ou encore prefere-t-on inscrire les 
enfants a diverses activites organisees en dehors 
de leur arrangement de garde habitue!. 
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Taux d'activite des meres avec de 
jeunes enfants 
La demande accrue des services de garde 
remuneres au cours des vingt-cinq dernieres 
annees repose essentiellement sur 
l'accroissement de Ia participation des meres 
avec de jeunes enfants au marche du travail. 
On ne prevoit pas que le rythme de croissance 
rapide de !'integration des femmes au marche 
du travail, caracteristique des quatre dernieres 
decennies, se maintienne. Par exemple, les 
economistes de Statistique Canada croient 
plutot que le taux d'activite des femmes de 
15 a 44 ans passera a 80 %, d'ici l'an 2011, 
par rapport a un taux actuel d'environ 71 %6 . 

On s'attend done ace que Ia demande de 
services de garde pour repondre aux besoins 
des parents qui travaillent continuera de 
croltre regulierement mais plus lentement 
qu'au cours des trois dernieres decennies. 

Le tableau 19 illustre Ia croissance, depuis 
1967, du nombre d'enfants dont les meres 
sont actives sur le marche du travail et 
I' utilisation de services de garde remuneres. 
Depuis 1981, le pourcentage d'enfants dont 
les meres travail lent qui frequentent un mode 
de garde remuneree a connu une croissance 
relativement lente (environ 54 %) mais en 
nombre absolu d'enfants, !'augmentation a ete 
brusque. 

TABLEAU 19 

LES ENFANTS FREQUENTANT UN SERVICE DE GARDE REMUNERE 
DONT LES MERES SONT ACTIVES SUR LE MARCHE DU TRAVAIL 

Nombre d'enfants .· 
un ··.·.·• ·. 

·.•.·······.·····•···.··•·.· . . } ,·.··.·.· ... 
1967 357 000 147 000 41,18 

1981 963 000 480 000 

1988 *1 061 000 533 000 50,24 

1995 1 360 000 738 400 54,28 

Sources : Les donnees pour 1967 et 1981 proviennent du Com it€ parlementaire special sur les services de garde a 
l'enfance (1987); les donnees pour 1988 proviennent du Conseil canadien en d€veloppement social, Centre de 
statistiques internationales; les donnees pour 1995 sont de I'ELNEJ (1996), les calculs ont ete effectues par les 
experts-conseils . 
Nota : * Comprend les enfants dont les meres etudient ou sont actives sur le marche du travail. 

Si les services de garde continuent de se 
developper essentiellement com me mesure 
de soutien au travail des meres, c'est-a-dire 
s'ils sont conc;us et achetes comme produit de 
consommation, il est possible, en posant 
differentes hypotheses, de prevoir !'evolution 
de Ia demande de services de garde. Le 
scenario le plus realiste pour les cinq 
prochaines annees, prevoit une Iegere 
augmentation du nombre d'enfants d'age 
prescolaire utilisant des services de garde 
remuneres. Le nombre d'intervenantes en 
services de garde qu'il faudra d'ici quelques 
annees pour combler cette hausse de 
demande est evalue com me suit : 
• Avec un ratio educatrice/enfants de 1 : 7 

en garderie, tous les ages confondus, on 
recherchera environ 5 200 educatrices en 
garderie de plus pour les cinq prochaines 
annees . 

• Avec un ratio educatrice/enfants de 1 : 4 
en garde familiale, il faudra 12 300 
responsables de garde en milieu familial de 
plus pour les cinq prochaines annees . 

• Avec un ratio educatrice/enfants de 1 : 2 au 
domicile de l'enfant, on devra recruter 
10 000 nouvelles intervenantes au domicile 
de l'enfant pour les cinq prochaines 
annees. 

II existe tres peu d'information sur le taux 
actuel de roulement de personnel mais on 
sait qu'il varie habituellement autour de 15 a 
30 % dans les garderies au Canada 7 • Toutefois, 
il s'agit d'un taux de roulement «brut» qui 
comprend a Ia fois le nombre de personnes 
qui quittent un poste mais en obtiennent un 
autre toujours dans le secteur de Ia garde a 
l'enfance (commutation a l'interne) et le 
nombre de personnes qui laissent leur emploi 
et quittent le secteur (taux de roulement 
«net») pour de bon. Pour calculer Ia 
demande future d'intervenantes en services 
de garde, il faut pouvoir estimer le taux de 
roulement net; seul ce type de roulement 
entralne l'embauche de nouvelles recrues 
pour le secteur. II semble que les taux de 
roulement, tous types confondus, aient chute 
pendant Ia recente periode de recession au 
Canada. On peut done raisonnablement 
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evaluer a 10 % le taux de roulement net pour 
toutle secteur; il s'ensuit que le secteur devra 
recruter a chaque annee pour remplacer les 
intervenantes qui sont parties : 
• 4 000 educatrices en garderie; 
• 17 000 responsables de garde en milieu 

familial; et 
• 11 500 intervenantes au domicile de 

!'enfant. 

Cela signifie que pour chacune des cinq 
prochaines annees, Ia demande totale de 
nouvelles intervenantes en services de garde 
(pour remplacer celles qui sont parties et pour 
repondre aux nouveaux besoins) s'etablirait 
a environ 38 000 soit : 5 000 nouvelles 
educatrices en garderie, 19 500 nouvelles 
responsables de garde en milieu familial et 
13 500 nouvelles intervenantes au domicile 
de !'enfant. II faut cependant se rappeler que 
cette projection suffit seulement a satisfaire a 
Ia demande liee a Ia participation des meres 
au marche du travail. Elle ne tient pas compte 
de Ia demande supplementaire qui pourrait 
decouler de I' expansion des services educatifs 
prescolaires ou de Ia preference accrue des 
parents pour des educatrices qualifiees et 
detenant une formation en education a Ia 
petit enfance. 

Fiscalite et facteurs 
, . econom1ques 
Un certain nombre d'autres variables, hormis 
les facteurs demographiques de base, influent 
sur Ia demande de services de garde et, par 
consequent, sur Ia demande d'intervenantes 
en services de garde. Nous l'avons mentionne 
dans le chapitre precedent, Ia question 
d'abordabilite revet une grande importance 
pour bien des families comme le sont, a cause 
de leur effet sur les revenus familiaux, les 
changements apportes au travail traditionnel 
et Ia proliferation du travail a temps partie! et 
des horaires non usuels. De plus, Ia situation 
fiscale changeante dans le pays porte 
atteinte a Ia capacite du gouvernement de 
financer les programmes sociaux. 

L'economie et Ia reorganisation du 
travail 
L'economie canadienne tente de s'adapter 
aux changements technologiques mondiaux 
en passant a une economie fondee sur le 
savoir. Le savoir et Ia technologie contribuent 
a accroltre Ia productivite eta creer de 
nouveaux emplois mais ce sont deux 
segments de l'economie qui se developpent a 
un rythme plus lent au Canada que dans les 
autres pays de !'Organisation de cooperation 
et de developpement economique (OCDE)8 . 

Pour developper avec succes une economie 
fondee sur le savoir, il faut s'appuyer sur une 
main-d'ceuvre competente, qualifiee et stable, 
et sur une societe homogene. Les 
rajustements economiques souhaites ne se 
concretiseront que s'ils sont accompagnes 
d'investissements sociaux. Pour reussir Ia 
transition vers une economie basee sur le 
savoir, il faut absolument ameliorer Ia 
formation et I' education des jeunes et faire en 
sorte qu'ils continuent a se perfectionner. Par 
ail leurs, les premiers succes scolaires sont des 
signes avant-coureurs de Ia reussite des jeunes 
dans leurs etudes ulterieures et leurs 
programmes de formation; et ces premiers 
succes, on le sait, sont lies de pres a Ia qualite 
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des services educatifs prescolaires et des 
services de garde dont les jeunes ont pu 
beneficier alors qu'ils etaient tout petits, dans 
leur prime enfance . 

L'utilisation des nouvelles technologies pour 
accroltre leur productivite fait en sorte que les 
entreprises qui, de tout temps, ont genere les 
emplois dans les secteurs industriels et 
manufacturiers, creent maintenant moins 
d'emplois malgre Ia reprise economique. Au 
cours des deux dernieres decennies, il y a eu 
une augmentation graduelle du travail non 
conventionnel, y compris le travail a temps 
partiel, l'emploi temporaire et le travail 
autonome. Le travail a temps partiel et le travail 
a forfait remplacent beaucoup de postes a 
temps plein. En 1995, une personne sur dix 
occupait un poste non permanent, moins bien 
remunere et avec moins d'avantages sociaux 
qu'un poste permanent9 . Ce sont les jeunes 
families et les personnes qui entrent sur le 
marche du travail qui sont les plus susceptibles 
d'occuper ces postes moins bien remuneres et 
moins stables, ce qui influe sur leur capacite de 
payer de bons services de garde a l'enfance. 

Revenus familiaux 
Le revenu des particuliers s'est comprime au 
Canada au cours des quinze dernieres annees. 
C'est l'arrivee des meres sur le marche du 
travail qui a permis aux families de conserver a 
un meme niveau le seuil de leur revenu reel. 
Les jeunes families ont subi des pressions 
encore plus grandes que les autres segments de 
Ia population active. Par exemple, le revenu 
moyen apres imp6t des families canadiennes 
avec des enfants de moins de 18 ans etait plus 
bas d'environ 3 500 $ en 1994 par rapport ce 
qu'il etait en 198910 . Le revenu moyen, avant 
imp6t, des families dont le chef avait entre 
20 et 24 ans etait 17,6% plus bas, en 1991' 
que celui de ces memes families en 1980. Les 
families dont le chef avait entre 25 et 34 ans 
subissaient, quanta elles, une perte de 5,8 % . 
En comparaison, le revenu reel moyen avant 
imp6t de toutes les families canadiennes, au 
cours de Ia meme periode, a augmente de 
2,6 %. 

Deux economistes reputes ont com mente de Ia 
fa<;:on suivante le portrait dresse par de tels 
chiffres : 

Les cohortes plus contemporaines de families 
ant effectivement subi des pertes par rapport 
a Ia generation de leurs parents et, au cours 
des annees 80, elles ant reellement subi un 
recul considerable en termes absolus. Compte 
tenu du fait que, chez les cohortes plus 
contemporaines, le revenu familial provient 
de conjoints qui passent un plus grand 
nombre d'heures sur le marche du travail que 
Ia generation precedente, le glissement 
economique des cohortes plus jeunes pourrait 
bien, de toute evidence, etre encore plus 
marque que ne l'indiquent les statistiques11 • 

En d'autres termes, Ia situation actuelle des 
jeunes families est bien moins bonne que celle 
qu'ont vecue leurs parents; il vade soi que de 
telles circonstances influencent leur decision en 
rapport a Ia garde de leurs enfants. 

La demande privee de services de 
gar de 
La demande de services de garde provient des 
parents et depend a Ia fois de leur volonte et de 
leur capacite de payer le service. Les services de 
garde constituent un secteur a forte densite de 
main-d'CEuvre et Ia plus grande partie des coOts 
associes au service viennent de Ia remuneration 
versee aux intervenantes . 

Les parents visent deux objectifs lorsqu'ils se 
procurent un service de garde : pouvoir aller 
travailler ou poursuivre des etudes, et fournir a 
leur enfant une experience educative 
stimulante. lis peuvent atteindre leur premier 
objectif en faisant garder leur enfant a peu de 
frais. Comme beaucoup de parents peuvent 
s'organiser de Ia sorte, ils sont en mesure de 
fixer Ia limite de ce qu'ils sont prets a payer 
pour faire garder leurs enfants. Quant au 
deuxieme objectif, il a trait au developpement 
de I' enfant; il exige un service de garde de 
meilleure qualite, disposant de plus de 
ressources et qui coute habituellement plus 
cher . 

LE SECTEUR DE LA GARDE A L'ENFANCE DE LA RECONNAISSANCE A LA REMUNERATION DE SA MAIN-D'CEUVRE 

51 



CHAPITRE TROIS 

Cependant, beaucoup de parents n'ont pas 
les moyens de payer des services de garde de 
qualite superieure; ce genre de services de 
garde peut coOter tres cher et les jeunes 
families ont d'habitude des revenus modestes 
et une foule d'autres obligations financieres. 
De plus, certains parents ne sont peut-etre 
pas tout a fait conscients de !'importance 
pour le developpement de leur enfant de lui 
fournir un service de garde de bonne qualite, 
de sorte qu'ils hesitent a payer plus cher pour 
s'assurer d'avoir un service de meilleure 
qualite. Ces conditions contribuent a Ia 
demande persistante de modes de garde a 
bas prix. 

La demande publique de services 
de garde 
Lagarde a l'enfance au Canada a dQ faire 
face aux recents changements au plan des 
politiques gouvernementales et du 
financement public; lesquels sont lies de pres 
aux diverses initiatives pour reduire le deficit 
et aux coupes subies dans plusieurs 
programmes de subventions. Toutefois, les 
projections macro-economiques indiquent 
que Ia Crise du deficit tire a sa fin au Canada 
et que, d'ici tres peu d'annees, il y aura 
suffisamment de latitude fiscale pour 
permettre d'augmenter les depenses 
gouvernementales et de diminuer les impots 
et Ia dette publique. II est possible que 
!'augmentation du financement de Ia garde a 
l'enfance, des services educatifs connexes et 
des programmes de soutien des families 
devienne une priorite de premier ordre pour 
les gouvernements. 

En jetant un regard sur l'avenir, force est de 
constater que tous les niveaux de 
gouvernement auront de plus en plus les 
moyens de depenser judicieusement dans les 
programmes de garde a l'enfance et les 
services afferents. En parvenant a renforcer les 
liens entre les services de garde et les autres 
programmes qui soutiennent le sain 
developpement des enfants et en font Ia 
promotion, il sera peut-etre possible d'eveiller 
et de stimuler suffisamment Ia volonte 

politique et d'aller chercher assez d'appui 
de Ia population pour obtenir le 
financement necessaire a Ia mise en place 
d'un systeme de services educatifs 
prescolai res. 

Le public profite des services de garde de 
bonne qualite offerts a ses citoyens les plus 
jeunes12 • Dans pratiquement tousles pays 
industrialises, cet interet d'ordre public se 
manifeste par le versement de fonds publics 
directement dans les services de garde a 
l'enfance ou dans les mesures de controle de 
qualite, ou pour rendre les frais de garde 
abordables. En general, plus le 
gouvernement investit des ressources dans Ia 
garde a l'enfance, plus Ia demande de 
services de garde est forte et plus il faut 
d'intervenantes en services de garde. Et ce 
sont les intervenantes qualifiees qui sont 
particulierement recherchees. Cette forte 
demande d'intervenantes qualifiees 
engendre generalement une meilleure 
remuneration, de meilleures conditions de 
travail et, au bout du compte, des services 
de garde de meilleure qualite. 

Contexte des politiques 
gouvernementa les 
En depit des compressions budgetaires qui 
affectent !'ensemble du secteur public, le 
gouvernement federal et les gouvernements 
provinciaux et territoriaux ont commence a 
s'interesser particulierement aux questions 
qui touchent les enfants. D'un cote, les 
paiements de transfert du gouvernement 
federal aux provinces et aux territoires pour 
les programmes sociaux ont ete reduits, et 
les subventions et le financement des 
services de garde a l'echelle provinciale et 
territoriale, ont ete geles ou reduits. De 
l'autre, partout au Canada, les 
gouvernements mettent en ceuvre des 
projets et des programmes qui visent le sain 
developpement des enfants, !'amelioration 
de Ia qualite des soins parentaux et non 
parentaux fournis aux enfants et Ia reduction 
de Ia pauvrete infantile. 
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La demande de services de garde est liee de 
pres aux politiques gouvernementales. Ces 
politiques definissent et fac;onnent les services, 
ce qui, en retour, influe sur Ia demande 
d'intervenantes en services de garde. Au cours 
des dernieres annees, les gouvernements, tant 
federal que provinciaux et territoriaux, ont 
suivi diverses orientations parfois 
contradictoires en matiere de services de 
garde. Beaucoup d'informateurs privilegies 
interviewes pour cette etude s'inquietent de 
I' erosion des services en place et de Ia 
fragilisation d'un reseau deja vulnerable et ils 
croient que cette situation est provoquee par 
!'incertitude ressentie dans le secteur a propos 
du financement futur des services de garde . 

La section suivante presente un aperc;u de 
plusieurs politiques et tendances majeures qui 
auront un effet sur Ia demande future de 
services de garde et sur leur developpement. 

Divergence dans les politiques de 
services de garde en vigueur dans 
les provinces et les territoires 
C'est aux gouvernements provinciaux et 
territoriaux que revient Ia responsabilite de 
determiner quels modes de garde sont regis et 
Ia reglementation qui doit s'appliquer; ils 
voient a Ia mise en place des controles en plus 
de determiner Ia nature, les montants et les 
conditions du financement accorde aux 
services de garde. Toutefois, les politiques 
provinciales et territoriales en matiere de 
garde a l'enfance de meme que le 
financement ont toujours ete influences par les 
programmes federaux. Qui plus est, ils sont 
souvent conc;us en vue de maxi miser Ia 
participation financiere du gouvernement 
federal. Les gouvernements provinciaux et 
territoriaux, a !'exception du Quebec, 
s'eloignent graduellement des politiques et des 
programmes integres touchant Ia petite 
enfance pour releguer de plus en plus ces 
questions au domaine prive. Ce mouvement 
s'inscrit tout a fait dans Ia foulee generale en 
matiere de politique gouvernementale ou l'on 
tend a abandonner les programmes sociaux 

universels pour privilegier Ia privatisation et Ia 
mise en place de programmes cibles vers les 
populations defavorisees . 

Suite aux entrevues menees aupres 
d'informatrices et d'informateurs privilegies, 
responsables du dossier de garde a l'enfance du 
gouvernement, on ne peut que constater que 
les services de garde subissent d'enormes 
changements. Au cours des cinq dernieres 
annees, Ia plupart des provinces et des 
territoires ont vecu quelques-unes des 
experiences suivantes : 
• gel, reduction ou abolition des programmes 

de subventions a Ia garde a l'enfance; 
• restrictions ou plafonds imposes sur le 

nombre de places subventionnees; 
• non indexation au coOt de Ia vie des echelles 

d'exoneration et des niveaux d'admissibilite; 
• revision de Ia reglementation, dans certains 

cas afin d'assouplir les normes; 
• transfert accru des responsabilites aux 

autorites locales; 
• augmentation des depenses destinees a Ia 

garde non regie, visant particulierement les 
prestataires d'aide sociale en reinsertion au 
travail ou en formation; et 

• modifications dans les programmes d'aide 
sociale, diminution des prestations et 
obligation des parents d'enfants d'age 
scolaire a se chercher un travail ou a 
participer a un programme de formation . 
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Contrairement aux autres gouvernements, le 
gouvernement du Quebec ne suit pas Ia 
tendance generale vers le ciblage et le 
transfert des responsabilites. En septembre 
1997, Ia maternelle 5 ans est devenue un 
programme a temps plein. Les maternelles 
4 ans, demi-journee, offertes aux enfants de 
milieux defavorises, seront maintenues et on 
les completera par des services de garde 
gratuits, le reste de Ia journee. Plusieurs 
services de garde seront graduellement mis en 
place sous l'egide de centres de Ia petite 
enfance. Ces services sont accessibles a cinq 
dollars par jour pour les parents qui travaillent 
ou sont aux etudes et pour les enfants a 
risque. Le programme est offert d'abord aux 
enfants de quatre ans et, d'ici l'an 2001, tous 
les enfants de moins de 5 ans y auront acces. 

Puisque les services de garde regis seront 
abordables, on s'attend a ce que Ia demande 
de services de garde non regis diminue 
significativement et que les intervenantes 
soient incitees a faire partie du secteur 
regie mente. 

En plus d'accroltre l'offre de services de garde 
abordables, le gouvernement du Quebec 
prevoit creer un nouveau programme : 
assurance-maternite et conge parental. Les 

prestations atteindront 75 %des revenus et les 
travail leurs et travailleuses autonomes seront 
admissibles. Ce programme, dont !'application 
est retardee d'un an, devrait permettre aux 
parents de prendre les conges auxquels ils ont 
droit et, ainsi, de faire reduire Ia demande de 
services de garde pour les poupons. 

Les politiques federales 
changeantes 
Avant 1996, le gouvernement federal 
partageait le coOt des depenses effectuees par 
les provinces et les territoires pour les services 
de garde destines aux enfants de milieux 
defavorises dans le cadre du Regime 
d'assistance publique du Canada (RAPC). 
Dans Ia plupart des provinces et des 
territoires, seules les depenses affectees aux 
garderies reglementees et sans but lucratif et a 
Ia garde en milieu familial regie etaient 
partagees par le gouvernement federal. 
Beaucoup d'organismes et de personnes 
rattachees au secteur de Ia garde a l'enfance 
se rejouissaient de ces restrictions (services de 
garde reglementes et sans but lucratif); elles 
jugeaient que de telles conditions 
fournissaient une certaine garantie de qualite 
dans les services de garde offerts aux enfants 
demunis. 

Le Transfert canadien en matiere de sante et 
de programmes sociaux (TCSPS) a ete 
annonce dans le budget federal de 1995 et 
est entre en vigueur le premier avril 1996. II a 
remplace les transferts federaux pour l'aide 
sociale et Ia garde d'enfants qui logeaient sous 
le RAPC ainsi que les programmes en matiere 
de sante d'education postsecondaire qui 
logeaient sous le Financement des 
programmes etablis. Par rapport a !'ancien 
programme, les sommes transferees au 
nouveau TCSPS par le gouvernement federal 
ont subi une reduction de 6 milliards sur une 
periode de deux ou trois ans. 

Le TCSPS est une mesure de financement 
global (plut6t qu'un programme a frais 
partages) qui prend Ia forme a Ia fois de 
paiements de transfert aux provinces et aux 
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territoires et de points d'impot. Les principes 
et les conditions prevues dans Ia Loi 
canadienne sur Ia sante et qui faisaient partie 
du RAPC ont ete conserves mais les 
conditions qui s'appliquaient a Ia garde a 
l'enfance ont disparu. De telle sorte que, 
dorenavant, le financement destine a Ia garde 
a l'enfance ne sera plus strictement verse au 
secteur reglemente; il ne sera plus necessaire 
de tenir des registres ni de rendre des 
comptes en rapport avec !'utilisation de fonds 
publics, et les gouvernements provinciaux et 
territoriaux n'auront plus a injecter des 
sommes equivalentes aux depenses 
federales. 

En plus des reductions de financement 
contenues dans le TCSPS, les sommes 
annoncees precedemment et reservees pour 
Ia garde d'enfants ont ete retirees. En effet, le 
Livre rouge de 1993 annonc;ait un programme 
a frais partages de 720 millions sur trois ans, 
prevoyant Ia participation des provinces et des 
parents. A Ia place de ce programme, on a 
prevu une offre de 630 millions s'etalant sur 
cinq ans. Ace montant, il faut ajouter 
72 millions de dollars pour un programme de 
garde d'enfants destine aux Premieres nations 
et aux Inuit. Selon le gouvernement federal, 
les provinces n'ont pas manifeste 
suffisamment d'interet et le programme n'a 
pas leve. Cependant, !'initiative pour les 
autochtones a vu le jour. De plus, Visions 
garde a l'enfance, un programme de 
recherche et de developpement de 6 millions, 
est venu remplacer le Fonds d'aide en matiere 
de garde d'enfants qui a pris fin apres 7 ans 
d'existence. Le Transfert canadien en matiere 
de sante et de programmes sociaux et le 
retrait de« l'offre » federale ont mis un terme 
a tout programme majeur federal destine au 
financement de services de garde a l'enfance. 
Les provinces peuvent dorenavant depenser 
les fonds dont elles disposent pour Ia garde a 
l'enfance comme elles l'entendent mais ne 
peuvent plus compter sur Ia participation a 
frais partages du gouvernement federal dans 
un programme de garde a l'enfance qu'elles 
pourraient eventuellement mettre en place. 

Dans le discours du Trone de 1996, le 
gouvernement federal s'est engage a 
restreindre son pouvoir de depenser par voie 
de programmes a frais partages pour ces 
domaines qui sont de Ia competence 
exclusive des provinces. C'est dire qu'un 
programme national de garde a l'enfance, 
finance massivement par le gouvernement 
federal, a peu de chance de voir le jour a 
moins de recevoir l'aval d'une forte majorite 
des provinces . 

jusqu'a present, aucun gouvernement 
provincial n'a reduit son budget pour Ia garde 
d'enfants suivant Ia mise en ceuvre du TCSPS 
et les coupes qu'il contient, mais plusieurs 
fonctionnaires provinciaux s'inquietent de Ia 
capacite qu'auront les provinces de maintenir, 
a moyen terme, les niveaux actuels de 
depenses . 

Selon les informatrices privilegiees provenant 
de plusieurs organismes de garde a l'enfance, 
il y a lieu de s'inquieter de l'effet des recentes 
mesures fiscales sur les services de garde. Elles 
croient que ces mesures vont fragiliser 
davantage le reseau de services de garde 
reglementes et diminuer I' obligation de 
rendre des comptes, qu'elles risquent 
d'augmenter le ciblage et qu'elles feront peu 
pour garantir Ia qualite des services offerts aux 
enfants. La fac;on dont ces changements de 
politiques agiront sur Ia demande de services 
de garde reste a voir mais il se pourrait bien 
que I' on voie une bonne part des fonds 
publics aboutir dans les modes de garde non 
regis qui coutent mains cher . 

Le budget de 1997 annonc;ait de nouvelles 
depenses federales pour contrer Ia pauvrete 
infantile. La Prestation nationale pour enfants 
ajoute au credit d'impot pour enfants une 
somme supplementaire de 600 millions de 
dollars. Les provinces peuvent reduire 
d'autant leurs depenses en aide sociale et 
peuvent reorienter ces fonds, si elles le 
desirent, vers d'autres programmes destines 
aux enfants, dont les services de garde. Dans 
le discours du Trone de 1997, le 
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gouvernement federal s'engageait, au cours 
du present mandat, a augmenter d'au moins 
850 millions le credit d'impot pour enfants. 

En janvier 1997, le gouvernement federal et 
les gouvernements des provinces et des 
territoires se sont entendus sur une Strategie 
nationale pour les enfants. II s'agit d'une 
(( strategie globale qui vise a ameliorer le 
mieux-etre des enfants au Canada » 13 On ne 
voit pas tres bien de quelle maniere cette 
strategie nationale influencera les politiques et 
le financement en matiere de services de 
garde du gouvernement federal et des 
gouvernements provinciaux et territoriaux. 
Quatre grandes initiatives ont ete annoncees 
dans le cadre de cette strategie : bonification 
du Programme de prestation nationale pour 
enfants; mesure et rapport regulier sur Ia 
maturite scolaire chez les enfants; 
elargissement du programme Bon depart 
destine aux populations autochtones habitant 
dans les reserves; et creation de centres 
d'etudes avancees sur le developpement des 
enfants et leur mieux-etre. 

Conge de maternite, conge 
parental et prestations 
Bien qu'il ne s'agisse pas de services de garde 
en tant que tel, les conges de maternite et les 
conges parentaux sont des mesures qui 
viennent soutenir Ia garde des poupons. lis 
permettent aux parents qui le desirent de 
profiter d'une periode de temps remuneree 
pour rester a Ia maison apres Ia naissance ou 
I' adoption d'un enfant et s'occuper de lui. De 
tels avantages pourraient bien provoquer une 
reduction de Ia demande de services de garde 
remuneres pour les enfants tres jeunes. 

Depuis le debut des annees 70, Ia majorite 
des femmes actives sur le marche du travail 
ont droit a des prestations de maternite 
suivant Ia naissance d'un enfant. En 1991, le 
gouvernement federal a mis en place un 
regime de conge parental d'une duree de 
10 semaines. Cette mesure est venue s'ajouter 
au regime existant de conge de maternite de 
15 semaines. 

Les conges de maternite et les conges 
parentaux font partie du Regime 
d'assurance-emploi. Pour avoir droit aces 
prestations, il faut d'abord etre admissible a 
l'assurance-emploi. Depuis 1997, les 
modifications au Regime d'assurance-emploi 
rendent desormais beaucoup d'employes a 
temps partiel et de travail leurs occupant plus 
d'un emploi admissibles aux prestations14 . 

Au-deJa des prestations de maternite et des 
prestations parentales versees dans le cadre de 
Ia Loi sur l'assurance-emploi, il arrive que les 
ententes collectives ou autres contrats de travail 
prevoient des regimes supplementaires qui 
viennent s'ajouter aux prestations de travailleurs 
ou allonger leurs periodes de conge. Par 
exemple, une politique administrative du 
conseil du tresor accorde aux employes de Ia 
fonction publique federale un maximum de 
26 semaines de conge sans traitement suivant Ia 
naissance d'un enfant. Au cours de Ia periode 
de carence de deux semaines en attente des 
prestations d'assurance-emploi, l'employeur 
verse a I' employe 93% de son salaire regulier 
et, pour les 15 semaines suivantes, l'employeur 
debourse Ia difference entre le montant brut de 
Ia prestation et 93% du salaire regulier de 
!'employe. 

LE SECTEUR DE LA GARDE A L'ENFANCE DE LA RECONNAISSANCE A LA REMUNERATION DE SA MAIN·D'UUVRE 

56 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 



• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

CHAPITRE TROIS 

Soutien accru des programmes de 
developpement de Ia petite enfance 
Le gouvernement federal et les gouvernements 
provinciaux et territoriaux augmentent le 
soutien qu'ils accordent a certaines initiatives et 
certaines politiques qui stimulent le 
developpement de !'enfant pendant les 
premieres annees de sa vie. Le domaine de Ia 
neuroscience, avec ses decouvertes recentes, 
permet d'expliquer !'importance des 
experiences precoces sur le developpement 
neurologique des enfants et par consequent sur 
leur developpement cognitif, social et affectif. 
L'activite neurologique est a son maximum 
durant les premieres annees de Ia vie et cette 
organisation du cerveau influence le 
mieux-etre, Ia competence et Ia capacite 
d'adaptation pendant l'enfance, !'adolescence 
et Ia vie d'adulte. Ce nouveau savoir contribue 
au sentiment d'urgence ressenti relativement 
aux programmes de developpement de Ia 
petite enfance (y compris les services de garde 
de bonne qualite) et aux services d'intervention 
precoce, ainsi qu'a Ia necessite d'y investir 
davantage . 

Voici Ia description de quelques-unes des 
politiques et des initiatives soutenues par le 
gouvernement federal : 
• Sante Canada, en collaboration avec divers 

organismes dont l'lnstitut canadien de Ia sante 
infantile, !'Association canadienne de sante 
publique et Ia Societe canadienne de 
pediatrie a elabore des objectifs nationaux en 
rapport avec les enfants et les jeunes. Le 
Ministere a initie un processus de consultation 
a grande echelle auquel ont participe les 
specialistes, les gouvernements provinciaux et 
territoriaux, les groupes autochtones et les 
collectivites locales au Canada. Les objectifs, 
presentes dans Point tournant (1996)15, 
traduisent le fait que les jeunes enfants ont 
besoin de services de garde qui stimulent leur 
developpement et refletent leurs besoins 
culturels . 

• Le gouvernement federal entend creer des 
centres d'excellence sur le mieux-etre des 
enfants pour permettre de mieux comprendre 
les facteurs critiques associes au sain 
developpement des enfants. II mettra en 
place des structures qui permettront de 
recueillir de !'information et de Ia partager, de 
fa ire de Ia recherche et de consulter les 
reseaux de personnes et les groupes interesses 
au mieux-etre des enfants. 

• Dans un rapport publie en 1996, le Forum 
national sur Ia sante16 preconisait !'adoption 
d'une strategie de l'enfance et de Ia famille 
qui soit globale et integree. Cette strategie 
comprenait a Ia fois un volet programme et 
un volet securite du revenu. Elle mettait en 
lumiere !'importance d'ameliorer 
l'accessibilite a des services de garde de 
qualite superieure eta des services educatifs 
prescolaires en meme temps qu'a d'autres 
services de soutien pour Ia famille, dont un 
programme integre de prestations pour les 
enfants; des programmes communautaires 
cibles, avec une composante visite a 
domicile; des politiques en milieu de travail 
propices a Ia famille; et une fiscalite plus 
equitable envers les families avec des enfants . 

• Le Conseil national de Ia prevention du crime 
(1996)17 precise que les services de garde a 
l'enfance ainsi que les programmes educatifs 
prescolaires sont deux composantes 
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essentielles qui doivent faire partie d'une 
approche integree visant a maxi miser 
l'epanouissement des enfants et, a long 
terme, a reduire Ia criminalite. 

• Plusieurs projets d'intervention precoce et 
d'education compensatoire rec;oivent du 
financement de Sante Canada par le biais 
du programme d'action communautaire 
pour les enfants (PACE) et du programme 
Bon depart destine aux populations 
autochtones. Ces projets visent a stimuler le 
developpement des enfants, 
particulierement dans le cas d'enfants qui 
vivent dans des conditions qui les rendent 
vulnerables. 

Resume et conclusions 

Les projections sur Ia demande de services 
de garde, et il s'ensuit, sur Ia demande 
d'intervenantes en services de garde, 
s'appuient d'ordinaire seulement sur Ia courbe 
de croissance de Ia population, le taux 
d'activite futur prevu des meres avec de 
jeunes enfants, les tendances futures dans le 
revenu familial et les couts attendus de 
differents modes de garde. En se restreignant 
a ces seules hypotheses et en presumant 
que le taux de roulement net annuel des 
intervenantes en services de garde est de 1 0 %, 
les projections sur Ia demande de services de 
garde degagees pour cette etude indiquent 
qu'il faudra environ 38 000 nouvelles 
responsables de garde a chaque annee. 

Compte tenu de !'immigration, les services de 
garde doivent adapter leurs pratiques a Ia 
nouvelle realite ethnoculturelle et, a cause des 
changements dans le regime de travail, 
assouplir leurs horaires et offrir plus de services 
de garde a temps partiel. Quelques nouvelles 
politiques et strategies de financement 
gouvernementales ont ete mises en place 
suivant une plus grand prise de conscience 
de !'importance de !'experience prescolaire. 
De plus, il existe d'autres programmes de 
developpement de Ia petite enfance tels 
que les maternelles et les programmes 
d'intervention precoce et de soutien a Ia 

famille, lesquels ne sont pas finances a meme 
Ia contribution directe des usagers. Ces 
programmes font augmenter Ia demande totale 
d'intervenantes, particulierement celles qui. ont 
une formation en education prescolaire, et ils 
peuvent elargir les perspectives d'emplois des 
effectifs du secteur de Ia garde a l'enfance. 

II est necessaire de faire valoir les connaissances 
en developpement de l'enfant et de souligner les 
pratiques en vigueur en education a Ia petit 
enfance. II faut aussi considerer de fac;on plus 
globale et integree I' ensemble du secteur de Ia 
garde a l'enfance. Cela permettrait de mettre 
l'accent sur les differents moyens utilises par les 
intervenantes du secteur pour promouvoir le 
developpement positif des enfants. L'importance 
que le gouvernement federal accorde 
presentement a Ia sante de I' enfant, a Ia pauvrete 
infantile, aux enfants vulnerables et aux strategies 
qui soutiennent Ia famille offre un creneau 
favorable. 

Le developpement d'une en 
petite enfance capable de faire valoir et de 
faire reconnaitre ses competences, ses 
aptitudes et ses diplomes d'un mode de garde 
a ('autre, servirait a multiplier les perspectives 
de carriere, d'une part, et a ameliorer Ia 
qualite des soins et de ('education offerts aux 
jeunes enfants, d'autre part. 

Le financement du gouvernement ainsi que les 
politiques en matiere de reglementation ont une 
influence majeure sur Ia demande future de 
services de garde et d'intervenantes en services 
de garde. Les politiques gouvernementales 
lancent des signaux contradictoires en ce qui a 
trait aux tendances futures. D'un cote, les 
compressions, les transferts de responsabilite, Ia 
reduction de Ia dette publique et Ia 
dereglementation constituent maintenant les 
mots d'ordre; beaucoup de families et 
d'intervenantes en services de garde ont ressenti 
les repercussions des coupes dans le financement 
et les programmes : accessibilite reduite aux 
services de garde et augmentation du ciblage. 
D'un autre cote, Ia prise de conscience 
grandissante et les connaissances accrues sur 
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!'importance d'offrir aux jeunes enfants, pendant 
leur petite enfance, des experiences de vie 
enrichissantes et stimulantes pour assurer leur 
developpement ulterieur, et Ia reconnaissance de 
!'incidence de ces programmes educatifs a long 
terme sur Ia societe ont renouvele !'interet du 
gouvernement et d'autres groupes pour les 
programmes de soutien destines aux enfants et 
aux families. En meme temps, on constate que 
les gouvernements vont pouvoir a nouveau 
depenser dans des champs prioritaires d'ici 
quelques annees. Bien que beaucoup des 
programmes de developpement de I' enfant ne 
soient pas en tant que tel des services de garde a 
l'enfance, leur programmation et leur personnel 
se ressemblent souvent. La nature des politiques 
qui fa<;onnent les programmes destines aux 
enfants et le niveau, le type et les conditions de 
financement disponible, risquent d'influer 
directement sur Ia demande et !'utilisation des 
services de garde et des services connexes . 

Pour definir et fa<;onner les services de garde, les 
gouvernements doivent mettre de l'avant des 
politiques et adopter une reglementation. Les 
services educatifs destines aux jeunes enfants au 
Canada ont besoin de leadership a l'echelle 
nation ale. 

le manque de cohesion des politiques 
gouvernementales en ce qui concerne les 
services educatifs a Ia petite enfance et leur 
financement fragmente et fragilise encore plus 
('infrastructure existante. 

De nouvelles recherches confirment 
!'importance fondamentale des annees de Ia 
prime enfance sur Ia sante future des enfants 
mais le Canada manque de recherche dans les 
domaines aussi cruciaux que le role des services 
de garde a l'enfance de qualite sur le rendement 
des enfants. II faut absolument se fixer des points 
de repere bien definis dans le developpement 
de I' enfant de meme que des attentes precises; il 
faut pouvoir controler l'impact des politiques, de 
Ia n§glementation et des mecanismes de 
financement sur Ia qualite, l'accessibilite et 
l'abordabilite des services de garde; et il faut 
pouvoir rendre publics les resultats . 

Un systeme coherent et integre de services 
educatifs a Ia petite enfance peut faire bien des 
choses : promouvoir le sain developpement des 
enfants, donner du soutien aux families quelle 
que soit Ia situation des parents en rapport avec 
le marche du travail, accroltre l'independance 
economique des femmes et repondre a certains 
des besoins des families a risque. II faut examiner 
Ia repartition de services de garde et les differents 
modes de garde dans le contexte plus large d'une 
politique familiale qui cherche a concilier les 
besoins professionnels et familiaux des parents, 
des enfants et des employeurs. 

Une plus grande sensibilisation du public aux 
roles et aux responsabilites des intervenantes en 
services de garde contribuera a accroltre le 
soutien du public en faveur d'investissements 
accrus dans les services de garde et les services 
educatifs prescolaires. 
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Chapitre quatre 
Les maisons d, enseignement 
et les organismes qui 
preparent les intervenantes 
en services de garde et leur 
offrent du soutien 

Ce chapitre decrit les divers programmes 
d'enseignement postsecondaire qui donnent 
Ia formation en education a Ia petit enfance 

et qui attribuent les titres de 
competence correspondants. Le role des 
organisations de services de garde, des 
associations et des syndicats qui soutiennent 
les effectifs du secteur de Ia garde a l'enfance 
y est aussi precise et decrit. Ce chapitre 
recoupe l'analyse du chapitre six ou il est 
question des defis auxquels se mesurent les 
intervenantes en services de garde qui 

cherchent a acquerir les competences 
necessaires et qui sont confrontees a Ia 
necessite de se trouver un programme 
d'education, de formation, ou de 
perfectionnement qui leur offrira le bon 
contenu, au bon moment, au bon endroit 
et a bon prix. 

On l'a mentionne au chapitre 2, les 
competences requises pour travailler au pres 
de jeunes enfants varient considerablement 
en fonction de Ia province ou du territoire et 
du mode de garde. Les enseignantes en 
maternelle, d'ou qu'elles soient, ont 
generalement besoin d'un baccalaureat 
universitaire de premier cycle d'une duree 
minimum de quatre ans. Les educatrices de 
garderie, dans certaines provinces et 
territoires, doivent detenir une attestation 
formelle d'etudes postsecondaires en 
education a Ia petit enfance. Les responsables 
d'un service de garde en milieu familial regi, 
dans quelques provinces et territoires, doivent 
simplement posseder une formation prealable 
minimale tandis que les responsables de 
garde familiale non regies et les intervenantes 
au domicile de l'enfant n'ont besoin d'aucune 
formation. La formation requise pour les 
intervenantes ceuvrant dans les centres de 
ressources pour Ia famille et les centres 
d'intervention precoce n'est pas clairement 
definie. Et, il n'existe pour ainsi dire aucune 
obligation a participer aux activites de 
perfectionnement professionnel offertes par 
les associations de services de garde, les 
colleges et les universites. 

Les pastes qui s'ouvriront dans l'avenir 
dans le secteur de Ia garde a l'enfance 
viendront d'organismes multiservices offrant a 
Ia fois des services educatifs prescolaires et 
des services de soutien a Ia famille. Les 
etablissements d'enseignement 
postsecondaire, les organisations et les 
associations de services de garde ainsi que les 
syndicats ont un role important a jouer pour 
bien preparer les intervenantes du secteur 
aux debouches grandissants et aux nouvelles 
perspectives de carriere. 
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Maisons d, enseignement 
postseconda ire 
Au Canada, ce sont principalement les 
colleges communautaires, les cegeps et les 
universites qui donnent Ia formation 
postsecondaire. II existe 69 universites 
publiques et 201 colleges communautaires et 
cegeps1 . Quelques etablissements, a titre 
d'entreprise personnelle ou de societe privee 
sans but lucratif, offrent egalement des 
programmes d'enseignement postsecondaire . 
L'education au Canada est de competence 
provinciale et territoriale. Le gouvernement 
federal intervient toutefois a divers egards : 
financement de l'enseignement 
postsecondaire, coordination entre niveaux 
de gouvernement, programme de prets et 
bourses, education pour les minorites 
linguistiques officielles et recherche. Cette 
participation federale influe sur les 
programmes offerts par les colleges et les 
universites . 

Survol des programmes 
d' enseignement postsecondaire 
offerts aux intervenantes en 
services de gar de a I' enfance 
Au Canada, approximativement 117 maisons 
d'enseignement postsecondaire2 offrent des 
programmes d'education prescolaire (en 
petite enfance) ou des programmes connexes 
debouchant sur un certificat, un dipl6me ou 
un baccalaureat. Ces programmes sont offerts 
par des colleges communautaires, des cegeps 
(Colleges d'enseignement general et 
professionnel) et des universites publics et 
aussi par des etablissements prives. Le 
programme d'enseignement prescolaire et 
primaire, requis pour les enseignantes de 
maternelle, se donne dans les universites. Les 
etablissements d'enseignement 
postsecondaire offrent egalement d'autres 
programmes aux intervenantes du secteur 
qui, dans certains cas, leur permettent 
d'accumuler des unites. Ces etablissements 
ont un role de premier plan a jouer dans Ia 
preparation prealable et Ia formation en cours 

d'emploi des intervenantes en services de 
garde; ils constituent egalement une ressource 
precieuse pour permettre aux intervenantes de 
se ressourcer et de se perfectionner . 

A l'instar de Ia diversite des services de garde, 
beaucoup de maisons d'enseignement et 
d'organismes au Canada offrent une gamme 
etendue de possibilites de formation. Ce sont 
principalement les colleges communautaires et 
les cegeps qui offrent les programmes 
d'education en petite enfance de niveau 
certificat (1 an) et dipl6me (2 ans). Au Quebec, 
les cegeps donnent un cours de trois ans en 
technique d'education en services de garde. Les 
programmes qui debouchent sur un dipl6me et 
qui sont offerts en education continue ou en 
formation a distance s'echelonnent 
habituellement sur trois a cinq ans. Les 
programmes de certificat, de dipl6me ou de 
baccalaureat sont offerts a temps plein en 
formation prealable, ou alors a temps partie! ou 
en formation a distance pour les intervenantes 
qui travaillent deja dans le secteur. Quelques 
universites seulement offrent un programme de 
premier cycle en education a Ia petite enfance. 
Les programmes universitaires de premier cycle 
ou de deuxieme et troisieme cycle developpent 
des competences specialisees et sont axes sur Ia 
recherche dans le domaine. II arrive que les 
colleges et les universites offrent les cours 
prealables obligatoires d'introduction, des 
ateliers ou des seminaires sans accumulation 
d'unites, des programmes de certificat ou de 
dipl6me specialises dans les domaines comme 
ceux des enfants avec des besoins speciaux, de 
Ia garde scolaire, des poupons et bambins, de Ia 
gestion et de !'administration en services de 
garde ainsi que des programmes de certificat 
specialises en garde familiale ou en ressources a 
Ia famille. 

Ce sont les gouvernements provinciaux et 
territoriaux qui determinent les !ignes directrices 
du programme de formation et les procedures 
d'approbation de Ia formation postsecondaire . 
Au tableau 20, on peut voir les differents 
programmes d'education en petite enfance de 
niveau postsecondaire offerts dans les provinces 
et les territoires. 
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TABlEAU 20 

PORTRAIT DES PROGRAMMES D'EDUCATION AlA PETITE ENFANCE DE NIVEAU 
POSTSECONDAIRE OFFERTS DANS lES PROVINCES ET lES TERRITOIRES 

Terre-Neuve, ministere de !'Education. 
• Programme EPE niveau dipl6me offert dans les colleges communautaires et dans deux instituts 

prives (Career Academy et Academy Canada). 

ile-du-Prince-Edouard, ministere de !'Education. 
• Programme EPE niveau diplome en (2 ans) au College Holland. 

Nouvelle-Ecosse, ministere de !'Education et ministere des Services sociaux. 
• Programmes EPE niveau certificat (1 an) offerts dans les colleges communautaires et par le 

Programme de formation de St-)oseph- sur Ia voie de passer a une formation d'une de 2 
ans dont une premiere annee de formation generale en sciences humaines. Un programme de 
deux ans en EPE est offert par I' Institute for Early Childhood Education and Development Services. 
Baccalaureat en etudes de !'enfant et diplomes superieurs offerts a I'Universite Mount Saint Vincent. 

Nouveau-Brunswick, ministere de I'Enseignement superieur et du Travail. 
• Colleges communautaires du Nouveau-Brunswick (administres par le ministere de I'Enseignement 

superieur et du Travail)- 5 campus anglophones et 4 francophones. Programme EPE (1 an) offert a 
deux campus (anglais et 

• Baccalaureat en EPE a I'Universite du Nouveau-Brunswick eta I'Universite de Moncton. 

Quebec, ministere de I'Enseignement superieur, de Ia Science et des Technologies et ministere de 
!'Education. 
• les cegeps offrent une attestation d'un an (AEQ, un certificat de 2 ans (TEO au un diplome de 3 

ans (DEQ en EPE. le DEC comprend un an d'etudes generales et 2 ans d'etudes specialisees en 
petite enfance. l'universite Concordia offre un diplome de premier et de deuxieme cycle. le 
programme de formation des maitres offre une specialisation en enseignement a Ia maternelle. 

Ontario, ministere de !'Education et de Ia Formation. 
• Sept colleges communautaires offrent un certificat d'un an com me aide-educatrice et 25 colleges 

communautaires offrent le diplome en EPE (2 ans). le programme (12 mois) offert par Ia Canadian 
Mothercraft Society equivaut au diplome. Dipl6me de premier cycle offert aux universites Ryerson, 
Guelph, Brock, et Carleton. Diplomes d'etudes superieures aux universites de Toronto et de Guelph. 

Manitoba, ministere de !'Education et de Ia Formation. 
• Programme de niveau diplome (deux ans) en services de garde a l'enfance offerts dans les colleges 

communautaires- sur le point de passer d'une administration publique a un conseil des 
gouverneurs. 

e Programmes de premier cycle offerts a I'Universite de Winnipeg eta I'Universite du Manitoba. 

Saskatchewan, ministere de !'Education et de Ia formation professionnelle. 
• les programmes EPE d'un an et de deux ans sont offerts a Ia Saskatchewan Institute of Applied 

Science and Technology sur trois campus differents. 
• Cours d'introduction en services de garde (130 heures) donne par les colleges communautaires 

regionaux. 
e Programme de premier cycle a l'Universite de Regina. 

Alberta, ministere de I'Enseignement superieur et de !'Education. 
• Diplome en developpement du jeune enfant (2 ans) et certificat EPE (1 an) offerts par les colleges 

communautaires et prives. Diplome de premier cycle offert a l'Universite de Calgary. 
• Cours d'introduction de 50 heures offerts par quelques colleges communautaires mandates par le 

gouvernement a cet effet. Les conseils scolaires administrent des cours d'introduction dans 
certaines de leurs ecoles. 

Colombie-Britannique, ministere de ['Education, Technologies et Formation. 
• les colleges communautaires et des etablissements prives offrent le programme de niveau certificat 

et diplome. les universites offrent le programme de premier cycle et l'universite de Victoria offre 
les programmes de niveau superieur. 

• le systeme de prestation est public et prive. 

Yukon, ministere de !'Education. 
• le College du Yukon est subventionne par le ministere de !'Education pour offrir les programmes de 

niveau diplome (2 ans) et certificat (1 an) en EPE. 

Territoires du Nord-Ouest, ministere de ['Education, de Ia Culture et de Ia Formation. 
• Programmes de niveau certificat (1 an) et diplome (2 ans) en EPE offerts au college de ['Arctique-

campus de Nunatta, campus de Yellowknife et college d'Aurora. 

La plupart des maisons d'enseignement 
postsecondaire qui offrent les programmes 
d'education prescolaire sont des 
etablissements finances par I'Etat et sont 
administres soit directement par le 
gouvernement provincial soit par un 
organisme sans but lucratif. Parmi les 117 
etablissements repertories, onze sont des 
organismes prives sans but lucratif ou des 
entreprises commerciales qui ne rec;oivent pas 
de financement public (quoique des etudiants 
particuliers soient admissibles a des 
subventions publiques). II existe a 
Terre-Neuve, en Alberta et en 
Colombie-Britannique des etablissements 
d'enseignement administres a titre 
d'entreprise commerciale qui ont le droit 
d'offrir un programme d'education a Ia petite 
enfance. En Nouvelle-Ecosse et en Ontario, 
de tels etablissements ont demande 
l'autorisation d'offrir le programme et 
d'accorder des diplomes. Cette etude 
sectorielle a mene une enquete, d'avril a 
septembre 1996, aupres des maisons 
d'enseignement postsecondaire au Canada 
qui offraient les programmes de formation en 
education a Ia petite enfance (EPE). Leur 
description dans les pages qui suivent s'inspire 
principalement des donnees tirees de cette 
enquete. 

Le tableau 21 presente le type et le nombre 
de programmes reconnus en education a Ia 
petit enfance ou dans d'autres domaines 
afferents au Canada. Les programmes EPE 
comprennent 60 programmes de niveau 
certificat, 76 de niveau diplome et 16 de 
niveau baccalaureat. Quelques etablissements 
offrent des programmes specialises, y compris 
des certificats en garde familiale, en garde 
scolaire, en garde de poupons et de bam bins, 
en garde specialisee et en gestion. 
Cependant, ce type de programme est plutot 
rare au pays. Aucune province de I' Atlantique 
n'en offre et, hormis Ia Colombie-Britannique 
et dans une plus faible mesure le Manitoba, 
les programmes de certificat plus specialises 
ne sont pas disponibles dans les provinces de 
I'Ouest non plus. C'est I'Ontario qui dispose 
de Ia gamme Ia plus etendue de programmes 
EPE de niveau postsecondaire. 
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TABLEAU 21 

NOMBRE D'ETABLISSEMENTS QUI OFFRENT DES PROGRAMMES D'EDUCATION 
A LA PETITE ENFANCE AVEC UNITES DE VALEUR, PAR PROVINCE ET TERRITOIRE 

Source: Sandage aupn2s des maisons d'enseignement. 

Notes : Les informations presentees au tableau 21 sont tir€es du sondage men€ au pres des €tablissements d'enseignement postsecondaire et utilisent d'autres donnees compil€es pour cette €tude tel 
que mentionn€. Les informations provenant des cinq €tablissements qui offrent des programmes EPE mais qui n'ont pas r€pondu au sondage n'apparaissent peut-€tre pas au tableau. Certains 
€tablissements n'ont peut-€tre pas mentionn€ taus les programmes offerts. 
* Les programmes de niveau certificat sont d'une de 2 ou 3 semestres. Au Quebec, I'AEC (Attestation d'€tudes coll€giales) est un programme de niveau certificat d'un an et le CE.C (Certificat 
d'etudes collegiales) est un programme de niveau certificat de 2 ans. Ces deux programmes sont offerts a Ia fin du secondaire V. 
** Les programmes de niveau dipl6me sont d'une duree de 2 ans. Au Quebec, le DEC (Dipl6me d'etudes collegiales) est un programme de niveau dipl6me de 3 ans qui comprend une annee de 
formation generale. Cette annee vient completer les 2 ans du cE.c et suit le secondaire V. 
*** Les programmes de niveau certificat specialise comprennent les programmes d'€tudes superieures au certificat et dipl6me postsecondaire . 
(1) Offre aussi un programme specialise en « antiracisme )) de niveau post-dipl6me (1 ); Programme specialise en enseignement de Ia musique aux enfants de niveau post-certificat (1 ); etudes 
superieures en education a Ia petit enfance (1 ) . 
(2) Offre aussi un certificat en services de garde autochtones. 
(3) Les donnees pour Ia Colombie-Britannique viennent du Bureau du verificateur general de Ia Colombie-Britannique (septembre 1996) Management of Child Care Grants: Performance Audit. Le 
dipl6me en EPE est accord€ lorsqu'un agencement de cours interm€diaires en garde de poupons/bambins et d'enfants avec des besoins sp€ciaux sont termin€s en plus des cours de base offerts en 
EPE . 

Seize programmes universitaires de 
premier cycle offrent «education a Ia petite 
enfance)) ou ((etudes de !'enfant)) comme 
champs d'etudes principal. Les universites 
de Victoria, de Toronto, de Guelph, 
Concordia et Mount Saint Vincent offrent 
toutes un programme de 2e ou de Je cycle 
en EPE ou dans un champs d'etudes 
connexe . 

Les colleges et les universites offrent aussi 
des cours qui ne menent pas a 
I' accumulation d'unites. Les themes couverts 
sont nombreux et peuvent aborder entre 
autres Ia garde en milieu familial, Ia garde 
scolaire, le developpement de I' enfant, les 
services de garde specialises et les premiers 
soins . 

Certificats et diplomes en 
education a Ia petite enfance 
Les titres de competences emis par les 
maisons d'enseignement postsecondaire qui 
offrent le programme EPE sont le plus souvent 
de niveau certificat ou de niveau diplome. II 
s'agit d'une formation de base qui prepare les 
educatrices a travailler avec de jeunes enfants 
dans differents milieux de garde prescolaire, 
mais plus particulierement en garderie et en 
prematernelle. 

Les provinces et les territoires organisent Ia 
plupart des programmes de certificat et de 
diplome en EPE de maniere a ce qu'ils 
repondent aux exigences de formation 
recherchees pour les educatrices qui 
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travail lent en garderie agreee. Chaque 
province et chaque territoire possede sa 
propre definition d'une « intervenante 
qualifiee en education a Ia petite enfance » et 
cette definition est refletee, jusqu'a un certain 
point, dans !'organisation de leur programme 
respectif EPE de niveau postsecondaire. Mais, 
dans Ia plupart des endroits, les 
etablissements offrent des programmes EPE de 
niveau postsecondaire dont le contenu 
depasse les exigences minimales de Ia 
reglementation. Par exemple, le 
Nouveau-Brunswick n'exige pas de ses 
educatrices qu'elles soient formees pour 
travailler en garderie reglementee, pourtant 
les colleges communautaires offrent des 
programmes de certificat en EPE. 

Les certificats et les diplomes en EPE peuvent 
preparer a des emplois qui ne comportent pas 
de fonctions directes avec les enfants. Par 
exemple, dans le domaine de Ia garde a 
l'enfance et autres champs afferents, Ia 
formation offerte en EPE peut etre utile pour 
les personnes qui travailleront en gestion et 
en supervision d'un service de garde, en 
agence de services de garde en milieu 
familial, en centres de ressources pour 
l'enfant et Ia famille, dans un organisme ou 
une association de services de garde a 
l'enfance, dans un programme d'intervention 
precoce et de developpement de I' enfant; 
comme aide-enseignante en maternelle ou au 
primaire ou pour un ministere responsable de 
Ia delivrance de perm is et des controles du 
secteur. 

Contenu du programme d'etudes 
Plusieurs facteurs influent sur le contenu du 
programme d'etudes du certificat ou du 
diplome en EPE, notamment les orientations 
du programme EPE de l'etablissement, les 
exigences du systeme d'education 
postsecondaire de Ia province et du territoire, 
les reglements en vigueur pour les differents 
modes de garde, les intervenantes et les 
organisations faisant partie du secteur de Ia 
garde a l'enfance. Malgre les differences au 
plan des qualifications requises et en depit 
des particularites propres a chaque systeme 

d'education postsecondaire au Canada, le 
contenu des programmes de niveau certificat 
et diplome en EPE semble regrouper un tronc 
commun de connaissances et d'aptitudes 
requises. 
• Tous les programmes de niveau certificat et 

diplome examines dans le cadre de cette 
etude comprennent des cours sur le 
developpement de I' enfant, sur Ia pratique 
pedagogique (methodologie) et sur Ia 
gestion du comportement. Une bonne 
partie des contenus de cours, sur le 
developpement de I' enfant ou Ia gestion du 
comportement par exemple, s'applique a 
toutes les intervenantes, et ce qu'elles 
travaillent en garderie ou en milieu familial. 

• Les programmes comprennent, pour Ia 
plupart, des cours sur Ia sante, Ia securite et 
!'alimentation, sur le developpement du 
sens de !'observation, sur les 
communications interpersonnelles et sur les 
theories de base en education a Ia petite 
enfance. 

• La plupart des programmes sont axes sur les 
services de garde offerts en garderie 
(90 %) tandis que seulement 10 % 
s'interessent particulierement (un seul 
cours, un stage ou des themes abordes a 
l'interieur d'autres cours) a d'autres milieux 
de garde dont Ia garde en milieu familial ou 
les centres de ressources pour Ia famille. 

• Tous les programmes de certificat et 
dipl6me en EPE ont un volet stage 
supervise. Le nombre d'heures de stages 
effectuees par les etudiantes varie de 500 a 
1 000. Les programmes de certificat, de 
fac;:on generale, comprennent deux stages 
alors que les programmes de niveau 
diplome en comprennent une moyenne de 
3,5. La plupart des stages ont lieu en 
garderie. Les deux tiers des etablissements 
d'enseignement postsecondaire qui ont 
participe a l'enqu€te administrent une 
garderie qui leur sert de laboratoire et 
permet aux etudiantes d'acquerir de 
!'experience dans un environnement qui, 
on le presume, offre des services de qualite. 

• En plus de connaissances theoriques et 
pratiques, les programmes de certificat et 
de diplome en EPE ont un contenu de 
formation generale en sciences sociales, 
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sciences humaines, sciences et technologie . 
Beaucoup de ces matieres permettent 
d'accumuler des unites en vue de 
l'universite. Recemment, au Quebec et en 
Ontario, le nombre de cours de formation 
generale, offerts dans le programme de EPE 
a ete augmente suite a un remaniement de 
l'enseignement postsecondaire dans les 
colleges communautaires et les cegeps. 

Inscriptions en education a Ia petite 
enfance 
Les resultats de l'enquete sur Ia formation en 
EPE indiquent qu'il y a actuellement 20 000 
etudiantes et etudiants inscrits dans un 
programme EPE de niveau collegial au Canada 
(Cf. tableau 22). Environ 75 %de ces etudiants 
sont inscrits au dipl6me et Ia moitie d'entre eux 
frequentent des etablissements en Ontario. 
Dans !'ensemble, Ia majorite des etablissements 
ne prevoient pas de changements au plan des 
inscriptions. En fait, alors qu'un certain nombre 
de maisons d'enseignement projettent une 
diminution, un nombre correspondant 
s'attendent a une hausse. 

Moins de Ia moitie des etudiantes inscrites au 
certificat et au dipl6me en EPE le sont a temps 
plein. La majorite suivent leur cours a temps 
partiel, a !'education permanente ou en 
formation a distance. Pres de 12 000 
etudiantes suivent le programme EPE a 
!'education permanente et en formation a 
distance. On peut pn§sumer que Ia plupart de 
ces etudiantes travaillent en meme temps 
comme intervenantes en services de garde . 

Selon les chiffres rapportes par les 
etablissements ayant participe au sondage, on 
compte environ 4 000 nouvelles dipl6mees 
(certificat ou dipl6me) en EPE chaque annee . 
La plupart de ces dipl6mees sortent des 
programmes a temps plein de certificat et de 
dipl6me. La formation suivie a distance ou a 
!'education permanente prend plus d'annees a 
completer. Bien qu'un certain nombre de 
questionnaires remplis n'aient pas fourni de 
projections specifiques relativement aux 
dipl6mees de 1995-1996, il a ete possible 

d'estimer le nombre total de dipl6mees 
sortant de ces etablissements et des 
etablissements non-repondants. La plupart 
des etudiantes sont inscrites depuis plus d'un 
an avant de terminer le programme ce qui 
explique Ia difference entre le nombre 
d'etudiantes inscrites dans un programme EPE 
et le nombre de dipl6mees. Cela montre aussi 
que certaines etudiantes ne terminent pas le 
programme . 

Le systeme d'education postsecondaire 
prepare suffisamment de dipl6mees en EPE 
chaque annee pour maintenir le niveau actuel 
d'intervenantes qualifiees travaillant en 
garderie pourvu que le taux de roulement des 
educatrices qualifiees ne depasse pas 15 % . 
De plus, le nombre actuel d'inscriptions et de 
dipl6mees en EPE est suffisant dans Ia mesure 
ou le taux de roulement a significativement 
baisse ces six dernieres annees eta Ia 
condition que les exigences de competence 
en vigueur dans les provinces et les territoires 
n'augmentent pas; que les dipl6mees en EPE 
se cherchent de l'emploi principalement en 
garderie; que le nombre de garderies agreees 
n'augmente pas; et finalement, que les 
garderies n'exigent pas de leurs employees 
qu'elles soient mieux qualifiees . 

Toutefois, il faut tenir compte de certains 
facteurs : 
• Le taux de roulement actuel des 

intervenantes en services de garde n'est pas 
connu . 

• Les garderies engagent souvent des 
intervenantes dont les qualifications en EPE 
depassent les exigences mini males en 
vigueur dans Ia province ou le territoire. 

• L'expansion des programmes de 
maternelle, dans certaines juridictions, 
risque d'inciter des dipl6mees en EPE a 
s'inscrire au programme de baccalaureat 
en education prescolaire et enseignement 
primaire3. Les dipl6mees peuvent aussi se 
trouver de l'emploi comme 
aide-enseignante ou enseignante a Ia 
maternelle. 

• Les services de garde en milieu familial, Ia 
garde au domicile, le nombre grandissant 
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TABLEAU 22 

ESTIMATION DU NOMBRE D'INSCRIPTIONS DANS LES PROGRAMMES D'EDUCATION 
A LA PETITE ENFANCE EN 1995-1996, PAR PROVINCE ET TERRITOIRE* 

Source: Sandage aupres des etablissements d'enseignement. 
Nota : *les chiffres tiennent compte d'extrapolation pour inclure les etablissements qui n'ont pas repondu au sondage. 

de programmes d'intervention precoce et 
de soutien a Ia famille offrent toute une 
autre serie de debouches au diplomees en 
EPE. 

• Les informatrices privilegiees ont fait etat 
d'une penurie d'intervenantes qualifiees en 
EPE dans les regions plus isolees du Canada 
et dans certaines communautes 
ethnoculturelles et linguistiques. 

Le tableau 23 montre Ia repartition des 
differents modeles de formation a travers les 
provinces et les territoires. II y a presque 
autant de programmes de certificat a temps 
partiel qu'a temps plein, cependant plus de 
programmes de dip16me sont offerts a temps 
plein qu'a temps partiel. 

La formule de formation a distance pour les 
cours de niveau postsecondaire, toutes 
disciplines confondues, augmente a travers le 
Canada a mesure que crolt Ia demande pour 
de Ia formation accessible. Une bonne 
proportion (15 o/o) d'etudiantes en EPE sont 
actuellement inscrites dans des formations a 
distance (environ une sur huit au niveau du 

certificat et une sur six au niveau du diplome). 
Dans l'enqu€te, une quinzaine d'etablissements 
ont fait part de leur intention de mettre en 
place, d'ici deux ans, d'autres formations a 
distance en EPE. 

Changements attendus en 
enseignement postsecondaire 
Le financement de l'enseignement 
postsecondaire provient des gouvernements 
federal, provinciaux et territoriaux, des frais de 
scolarite et des dons. La contribution federale 
vient de transferts de points d'impot et de 
transferts de fonds dans le cadre des Accords sur 
le financement des programmes etablis. Le 
financement direct du gouvernement federal sert 
a I' octroi de bourses de recherche, a l'aide 
etudiante (Programme canadien de prets aux 
etudiants) et l'achat direct de formation pour 
des populations ciblees (par le biais de 
Developpement des ressources humaines Canada). 

Les changements importants au regime de 
transferts federaux influencent et continueront 
d'influencer le financement et I' organisation de 
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TABLEAU 23 

FORMULES DE PRESTATION DE SERVICES, PAR PROVINCE ET TERRITOIRE 

Source : Sondage aupres des maisons d'enseignement. 

l'enseignement postsecondaire au Canada. le 
programme de Financement des programmes 
etablis a ete remplace par le Transfert canadien 
en matiere de sante et de services sociaux 
(TCSSC) et les paiements de transferts ont ete 
reduits. Ce changement fait I' objet du chapitre 
2 de cette etude. Le gouvernement federal a 
aussi adopte Ia Loi sur l'assurance-emploi en 
rem placement de Ia Loi sur l'assurance-ch6mage 
et de Ia Loi nationale sur Ia formation. Les 
dispositions de Ia nouvelle loi prevoient le 
retrait du gouvernement federal du financement 
du programme d'achat direct de formations et 
Ia fin des programmes de soutien financier 
supplementaire accorde aux particuliers suivant 
une formation reconnue. La plupart des 
formations destinees a des groupes cibles 
(populations autochtones, femmes, personnes 
avec des incapacites, immigrants au Canada) 
seront desormais offertes sous le couvert de Ia 
Loi de /'assurance-emploi4 • L'achat direct de 
formations par le gouvernement federal compte 
pour 20 % du budget annuel de 
fonctionnement des colleges communautaires5• 

Les informatrices privilegiees ont indique que Ia 
plupart des provinces et des territoires (sauf 
pour le Nouveau-Brunswick et Ia 

Colombie-Britannique) s'attendaient a des 
coupes supplementaires dans les etablissements 
d'enseignement postsecondaire. Les 
mecanismes de financement de l'enseignement 
postsecondaire varient d'une province et d'un 
territoire a l'autre. Par exemple, Terre-Neuve 
applique un systeme de financement global qui 
se negocie directement entre chaque maison 
d'enseignement et le gouvernement. En 
Nouvelle-Ecosse, il s'agit plut6t d'une formule 
de financement fondee sur le nombre 
d'inscriptions . 

De nouveaux programmes EPE de niveau 
postsecondaire ont ete mis en place de fa<_;on 
reguliere au cours des 25 dernieres annees . 
Cette periode a connu une expansion de 
I' education postsecondaire et des services de 
garde reglementes ainsi qu'une augmentation 
de Ia formation requise des intervenantes en 
services de garde. De nos jours, l'enseignement 
postsecondaire, a l'instar de tous les autres 
services et programmes publics au Canada, subit 
des coupes financieres et vit une restructuration 
en profondeur . 

Au cours des dernieres annees, les maisons 
d'enseignement postsecondaire qui offrent Ia 
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formation en EPE et des programmes 
connexes se sont confrontees aux defis 
suivants : 
• coupes globales au plan du financement 

des operations avec comme consequences 
Ia reduction du corps enseignant, 
!'augmentation de Ia taille des classes et 
moins de temps alloue aux enseignants 
pour Ia supervision des stages; 

• initiatives de restructuration; 
• reamenagement des ententes de 

financement federales et provinciales; 
• contraintes a l'egard du financement 

public; 
• privatisation; 
• fluctuations demographiques; et 
• augmentation des droits de scolarite. 

Services de garde et 
organismes afferents 
Au dela de I' education, de Ia formation et du 
perfectionnement offerts par les 
etablissements d I enseignement 
postsecondaire et autres maisons 
d'enseignement, une gamme d'autres 
possibilites de perfectionnement professionnel 
et de formation existe pour parfaire les 
connaissances et les competences des 
intervenantes. L'evaluation et Ia formation 
menant a !'accreditation des intervenantes, les 
ateliers sans unite de valeur, les seminaires, les 

congres, les publications, le reseautage, Ia 
negociation d'echelles salariales et de 
conditions de travail, les recherches afferentes 
et les ressources consitutent des occasions de 
perfectionnement et de formation. Elles sont 
offertes par des organisations professionnelles 
et des organismes de services, des ministeres, 
des groupes communautaires, des centres de 
ressources pour Ia famille, des agences de 
services de garde en milieu familial et des 
services de garde a l'enfance. 

Au cours des annees, il s'est developpe a 
l'echelle locale, provinciale, territoriale et 
canadienne des organismes de services de 
garde et des groupes et services connexes 
dont l'objectif est de promouvoir Ia question 
des services de garde et de fournir du soutien 
au secteur. Le secteur non gouvernemental 
-en particulier les organismes de services de 
garde- continue de jouer un role central 
dans le perfectionnement des intervenantes et 
le developpement de services de garde au 
Canada. Toutefois, a l'instar des services de 
garde a l'enfance, Ia plupart de ces 
organismes ne sont pas appuyes par les 
politiques gouvernementales et ne 
pas de financement de fonctionnement, ce 
qui limite leur capacite de mettre en place 
!'infrastructure necessaire pour soutenir 
efficacement les intervenantes. Contrairement 
a plusieurs autres professions, par exemple 
l'enseignement et les soins infirmiers, les 
intervenantes du secteur de Ia garde a 
l'enfance ne sont pas obligees de devenir 
membre d'une association professionnelle 
pour exercer leur profession. 

Les organismes de services de garde font face 
a plusieurs enjeux critiques : 
.... Dans Ia plupart des provinces et des 

territoires, les associations de services de 
garde fonctionnent actuellement avec tres 
peu de financement public et doivent 
dependre du travail de benevoles pour 
realiser Ia plupart de leurs activites. Quinze 
des 35 associations interviewees dans le 
cadre de cette recherche ne disposaient 
pas de personnel remunere et aucune des 
autres ne comptait plus de 5 employees a 
temps plein. 
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C H A P I.T R E Q U AT R E 

Les organismes eprouvent beaucoup de 
difficulte a survivre uniquement a meme les 
cotisations de leurs membres, et ce 
principalement a cause des salaires 
modestes payes dans le secteur. 
Normalement, les organismes doivent 
dependre essentiellement de projets pour se 
financer de sorte qu'ils sont de moins en 
moins capables d'accomplir leur mandat et 
de repondre aux besoins de leurs membres. 
Ce manque de soutien financier est 
problematique surtout dans un contexte ou 
les associations seront peut-etre appelees a 
superviser eta assurer le contr61e de Ia 
qualite dans le secteur. Leur viabilite 
dependra du financement public qui leur 
sera fourni . 
Au Canada, les effectifs du secteur de Ia 
garde a l'enfance sont peu syndicalises. Seul 
un petit pourcentage de I' ensemble des 
intervenantes, tous milieux de garde 
confondus, appartiennent a un syndicat. 
Si on compare le nombre de membres dans 
les associations de services de garde et le 
nombre total d'intervenantes en services de 
garde, on constate qu'une majorite 
d'educatrices ne font pas partie de ces 
associations. Toutefois, environ Ia moitie des 
responsables d'un service de garde en 
milieu familial font, quanta elles, partie 
d'une association de services de garde ou 
d'un autre organisme6 . 

Les organismes pancanadiens de 
services de garde 

Association canadienne pour Ia promotion 
des services de garde a l'enfance 
Un premier congres pancanadien sur Ia garde 
a l'enfance, organise par le Conseil canadien 
de developpement social en 1971, a perm is a 
Ia garde a l'enfance de se tailler une place 
comme enjeu national. Au deuxieme congres, 
qui s'est tenu onze ans plus tard, furent 
adoptees une serie de resolutions reclamant 
!'augmentation du financement accorde aux 
services de garde par les gouvernements 
federal et provinciaux/territoriaux, une loi 
canadienne sur Ia garde a l'enfance, des 

normes canadiennes et Ia promotion du 
concept de l'universalite des services de garde 
de qualite. Dans Ia foulee du congres, 
!'Association canadienne pour Ia promotion 
des services de garde a l'enfance a vu le jour . 
L'ACPSCE revendique un programme integre 
de services de garde a l'enfance 
universellement accessibles, de bonne qualite 
et sans but lucratif. L'Association travaille de 
pres avec d'autres organismes canadiens 
interesses a Ia garde a l'enfance pour 
atteindre cet objectif. L'egalite des femmes fait 
egalement partie de Ia plateforme de 
!'Association qui rec;oit un soutien financier 
de Condition feminine Canada et de 
partenaires du mouvement syndical. 

Federation canadienne des services de 
garde a l'enfance 
Une autre retombee du second congres 
pancanadien sur Ia garde a l'enfance, tenu en 
1982, a ete Ia creation de Ia Federation 
canadienne des services de garde a I' enfance. 
II s'agit d'une association de services de garde 
fondee sur les services aux membres et qui 
vise a ameliorer Ia qualite des services de 
garde au Canada. La Federation est formee 
de membres individuels et est affiliee a 
13 organismes provinciaux et territoriaux (y 
compris des associations de services de garde 
en garderie et en milieu familial) qui 
representent plus de 9 000 membres a travers 
le Canada travaillant dans differents milieux 
de garde ou milieux afferents. La Federation a 
organise, a l'echelle canadienne, plusieurs 
evenements d'envergure de 
perfectionnement professionnel d'ou sont 
sorties nombre de publications interessant le 
secteur de Ia garde a l'enfance. La Federation 
travaille activement a Ia mise en place de 
services d'information pancanadiens, 
permettant ainsi de renforcer !'infrastructure 
de Ia garde a l'enfance, et ce tant a l'echelle 
canadienne qu'a l'echelle locale. 

Association canadienne des programmes 
de ressources pour Ia famille 
L'Association canadienne des programmes de 
ressources pour Ia famille est un reseau 
pancanadien de programmes de ressources 
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TABLEAU 24 

PORTRAIT DES ORGANISMES PROVINCIAUX ET TERRITORIAUX DE SERVICES DE GARDE 

Organ is me Annee de Manda! Membres Financement/personnel 
creation 

Association of Early Childhood 1989 Sensibiliser aux services de garde a 180 personnes, intervenantes en Cotisations de membres et campagne 
Educators, Newfoundland & l'enfance de qua lite et defendre les services de garde et (ou) avec une de financement; 
Labrador interets des educatrices et educateurs formation en EPE aucun employe 

Provincial Child Care 1986 Representer les proprietaires de 35 personnes, surtout des Cotisations de membres et ateliers de 
Association Licentiate (Nfld) garderie et les garderies proprietaires de garderies privees formation 

Early Childhood Development 1974 Sensibiliser a !'education a Ia petite 186 personnes Cotisations de membres, produits 
Association, Prince Edward enfance, promouvoir le vendus, petite subvention 
Island professionnalisme, appuyer les gouvernementale; 1 employee a 

membres temps partie! 

Child Care Advocacy 1983 Reunir dans une coalition le 80 personnes, Cotisations de membres; aucun 
Association of Nova Scotia mouvement syndical, les services de 70 garderies emel;:ye 

garde a l'enfance, I' education, les ' soins infirmiers et les services sociaux; 
faire Ia promotion des services de 
garde sans but lucratif 

Nova Scotia Family Day Care 1985 Permettre aux responsables de garde 50 personnes et agences Aucun, !'Association n'a pas eu de 
Association regies de former des reseaux rencontre au cours des deux dernieres 

annees 

Certification Council of Nova 1988 Encourager une demarche volontaire 50 personnes Subventions gouvernementales pour Ia 
Scotia d'agrement de Ia part des tenue d'ateliers; aucun employe 

intervenantes J, ',,*,' 

Child Care Professional 1995 Promouvoir !'agrement des 175 
Development Association of praticiennes en services de garde a 
Nova Scotia l'enfance 

Association quebecoise pour le 1985 Promouvoir et soutenir le travail des 43 garderies Cotisations de membres, subvention 
developpement de Ia petite gestionnaires en services de garde gouvernementale; 1 employee a 
enfance temps partie! 

Concertaction inter-regionale 1986 Promouvoir des services de garde de 500 garderies sans but lucratif Cotisations de membres, produits 
des garderies du Quebec qualite et sans but lucratif vendus, subvention gouvernementale 

Association des services de 1985 Promouvoir l'acces aux service de 200 organismes, Activites d'association, subvention;' ' 
garde en mileu scolaire du garde scolaire 65 personnes gouvernementales, projets de 
Quebec recherche, cotisations de membres; 

4 employees a temps plein, 2 a temps 
partie! 

Ontario Coalition for Better 1981 Defendre et promouvoir les services 800 services de garde, coalitions Cotisations de membres, campagnes 
Child Care de garde de qualite et sans but locales de services de garde a de financement, subventions 

lucratif; l'enfance, organismes provinciaux, gouvernementales pour des projets, et 
representer le secteur sans but lucratif I personnes societes de bienfaisance 

Association of Day Care 1977 Representer, faire conna1tre et 130 - 200 garderies Cotisaiions de membres, campagn
1
es',, 

Operators of Ontario promouvoir les interets des de financement; 1 employee a tenips 
proprietaires de garderie partie! 

Association des educateurs et 1950 Representer les educatrices en petite 2 200 personnes Cotisations de membres, campagnes 
educatrices en petite enfance, enfance et favoriser le de financement, produits vend us; 
Ontario professionnalisme 3,5 employees 

Home Child Care Association 1983 Promouvoir et appuyer Ia garde en 83 agences de services de garde en Cotisations de membres, campagnes 
of Ontario milieu familial de qualite, et plus milieu familial, 282 personnes, de financement; aucun employe 

particulierement les services de garde 7 membres associes 
en milieu familial regis -, ,';;,; 

Ontario Network of Home 1993 Promouvoir et defendre les interets 43 groupes representant 4 200 Financement de projets; aucun 
Child Care Provider Groups des responsables de services de garde i ntervenantes (2 600 de Ia region employe. Soutien financier obtenu du 

en milieu familial d'Ottawa) groupe d'Ottawa qui une 
subvention du gouvernement 
provincial 
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Organisme Annee de Mandat Membres Financement/personnel 
creation 

Manitoba Child Care 1974 Promouvoir un systeme de garde a 1 600 membres, Cotisations de membres, campagnes 
Association l'enfance de qualite, offrir des services 400 garderies de financement, frais de formation, 

aux membres, professionnaliser le congres; 5 employees a temps plein 
secteur 

Family Day Care Association 1983 Promouvoir /es services de garde en 392 personnes, Cotisations de membres; 2 employees 
of Manitoba milieu familial de qualite et 19 organismes a temps partie/ 

reglernentes ' 
Saskatchewan Child Care 1988 Appuyer les intervenantes des services 586 personnes Cotisations de membres, campagnes 
Association de garde en milieu familial et des de financement, projets 

I garderies gouvernementaux; 4 employees 

Alberta Family Day Home 1987 Soutenir les services de garde en 76 agences de services de garde en Cotisations de membres 
Association milieu familial regis milieu familial 

ECE Professional Association 1981 Appuyer /es educatrices en EPE et 116 personnes Cotisations de membres, produits 
of Alberta promouvoir le perfectionnement vendus; aucun employe 

Early Childhood Educators of 1969 Appuyer et promouvoir les educatrices 1 500 personnes (75% d'entre elles Cotisations de membres, produ its 
BC en petite enfance detiennent leur perm is d'exercice) vendus, publications, subventions 

gouvernementales pour des projets; 
3,5 employees 

Western Canada Family Child 1980 Promouvoir, appuyer et defendre les 466 personnes, Cotisation de membres, financement 
Care Association services de garde en milieu familial de 10 groupes locaux de projet; aucun employe 

qualite 

British Columbia School Age 1984 Promouvoir et appuyer /es services de 45 services de garde et 45 personnes Cotisations de membres et congres, 
Association garde scolaire et representer le financement ponctuel de projets; 

personnel des services de garde aucun employe 
scolaire 

Coalition of Child Care 1976 Promouvoir et revendiquer des 160, organismes et personnes Cotisations de membres, campagnes 
Advocates of BC services de garde de qualite de financement; aucun employe 

Yukon Child Care Association 1982 Promouvoir les services de garde en 3 5 person nes Cotisations de membres, campagnes 
garderie et en milieu familial de financement; aucun employe 

Notes: Des entrevues ont ete men€es au pres d'une vaste selection d'organismes provinciaux de services de garde a l'enfance. leurs activit€s, leur vision, leurs preoccupations et leurs suggestions en 
rapport avec l'avenir des services de garde sont abord€es en detail au chapitre 6. Cette liste n'est pas exhaustive; elle ne repertorie pas tousles organismes provinciaux et territoriaux de garde a 
l'enfance. Les experts-conseils n'ont pas pu obtenir d'informations de quatre autres organismes contactes . 

pour Ia famille qui compte environ 
500 membres au Canada. L'organisme offre 
des services de consultation et du soutien 
sur !'elaboration de programmes, Ia 
publication de documents et des possibilites 
de perfectionnement professionnel et fait 
egalement de Ia recherche touchant les 
programmes de ressources pour Ia famille. 
L'Association a ete creee en 1975 et etait a 
ses debuts un organisme qui regroupait les 
ludotheques au Canada . 

Associations provinciales et 
territoriales de services de garde 
Dans toutes les provinces et taus les territoires 
(sauf dans les Territoires du Nord-Ouest), il 
existe au mains un organisme dont le mandat 
est de soutenir et de representer un segment 

particulier du secteur de Ia garde a l'enfance . 
Ces organismes sont des initiatives emanant du 
secteur lui-meme et n'ont pas de mandat defini 
par I'Etat. Le tableau 24 donne un aper<;:u des 
activites des organismes provinciaux et 
territoriaux selectionnes pour participer aux 
entrevues realisees dans le cadre de cette etude . 
II ne s'agit pas d'un inventaire complet de 
toutes les associations provinciales et 
territoriales de services de garde au Canada . 

Ces organismes ont habituellement un conseil 
d'administration et plusieurs d'entre elles 
fonctionnent avec des comites. Toutefois, Ia 
taille, le financement, le personnel, les mandats 
et les activites de ces groupes sont extremement 
varies. La plupart des organismes ont des 
membres quoique quelques-unes fonctionnent 
autrement. Quelques-unes ont des membres 
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individuels tandis que d'autres ont seulement 
des membres collectifs; et quelques-unes ont 
les deux categories de membres. 

Beaucoup d'organismes de services de garde 
ont rec;u au cours des annees du financement 
du gouvernement federal. La Caisse d'aide en 
matiere de garde d'enfants a servia mettre en 
place eta consolider plusieurs organismes du 
secteur et, pour plusieurs, cette aide 
constituait l'unique source de financement au 
dela de Ia cotisation des membres. Quoique 
dans Ia plupart des cas, les gouvernements 
provinciaux et territoriaux n'accordent pas de 
financement pour le fonctionnement de ces 
associations, plus souvent qu'autrement elles 
sont consultees et font partie des processus de 
reforme en matiere de garde a l'enfance, 
participent aux travaux des comites 
consultatifs et aux autres activites afferentes. 
Une exception a Ia regie existe cependant au 
Quebec ou le gouvernement accorde un 
certain financement de fonctionnement a 
beaucoup d'organismes de services de garde 
a l'enfance. 

I TABLEAU 25 

La plupart des associations de services de 
garde en milieu familial n'ont pas d'employes 
toutefois Ia Family Day Care Association of 
Manitoba a deux employees a temps partiel 
et Ia Federation de Ia garde en milieu familial 
du Quebec a une employee a temps plein et 
une employee a temps partiel. Les 
associations de services de garde en milieu 
familial dont les membres sont des agences de 
garde semblent regrouper Ia majorite des 
agences de leur province. 

Soutien des intervenantes a 
l'echelle locale 
Dans certaines provinces et certains 
territoires, Ia formation, le perfectionnement 
professionnel et le support aux intervenantes, 
particulierement a celles qui travail lent en 
milieu familial, passent par des organismes ou 
des societes particulieres. L'ensemble de ces 
activites font partie integrante du systeme 
reconnu de garde a l'enfance. Ces organismes 
et societes comprennent des agences de 
services de garde en milieu familial, des 
centres de ressources pour Ia famille (Ontario) 

FORMATION ET ACTIVITES DE PERFECTIONNEMENT OFFERTES PAR LES AGENCES OU 
LE GOUVERNEMENT AUX RESPONSABLES DE SERVICES DE GARDE EN MILIEU FAMILIAL 

Source: Goss Gilroy Inc. (1997) Gagner sa vie comme responsable de garde en milieu familial: une enquete sur /es responsables d'un service de garde en milieu familial regies. 
Nota: *En Colombie-Britannique, 34 programmes de soutien a Ia garde a l'enfance offrent de Ia formation et du soutien, et assurent Ia surveillance des responsables de services de garde en milieu 
familial reglementes et non reglementes. II ne s'agit toutefois pas d'agences de service de garde en milieu familial car les responsables sont agreees directement par Ia province. Ces programmes n'ont 
pas fait partie du sondage. 
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et des programmes de soutien aux services de 
garde (Colombie-Britannique). Contrairement 
aux associations provinciales et territoriales de 
services de garde, ces programmes de soutien 
constituent une composante de 
!'infrastructure de Ia garde a l'enfance dans 
leur province ou territoire respectif et sont 
finances en tant que tel. 

Les gouvernements provinciaux et territoriaux 
definissent dans une large mesure le role de 
ces organismes de soutien et contribuent a 
une bonne part de leur budget de 
fonctionnement. Habituellement, il existe des 
ententes entre le gouvernement et ces 
organismes pour ce qui est du niveau de 
service et du soutien offert aux groupes cibles 
sur un territoire geographique particulier. lis 
offrent tous de Ia formation et du 
perfectionnement professionnel, 
principalement aux responsables de garde en 
milieu familial, et leur fournissent aussi une 
gamme diversifiee de services : service de 
pr€t de jouets et d'equipement; ressources 
documentaires; service d'aiguillage, de 
registre et de jumelage; visites a domicile, 
liaison entre parents, intervenantes et 
gouvernement; et groupes de jeux ouverts 
aux parents et aux responsables de garde. 

Les donnees (tableau 25) sur les differentes 
formations offertes aux responsables de garde 
en milieu familial reglementees proviennent 
de I'Enquete sur Ia garde en milieu familial. La 
plupart des agences de services de garde en 
milieu familial offrent des ateliers et des 
seminaires et quatre sur cinq produisent un 
bulletin d'information. Les deux tiers des 
agences organisent un congres annuellement 
ou deux fois par annee et mettent en place 
des reseaux d'entraide entre responsables de 
garde. Tres peu d'agences tiennent leurs 
reunions par voie electronique . 

Les syndicats 
Les syndicats occupent un certain role dans le 
secteur de Ia garde a l'enfance. lis 
representent des intervenantes qui travaillent 
dans uncertain nombre de services de garde 

et negocient en leur nom; ils font des 
pressions a l'echelle locale, provinciale, 
territoriale et canadienne pour Ia creation et 
l'acces a des services de garde de qualite et 
abordables; ils forment des coalitions pour 
augmenter l'appui populaire en faveur de 
bons services de garde et de salaires 
equitables; ils mobilisent les membres qui ne 
font pas partie d'une section locale de garde a 
l'enfance autour d'enjeux lies aux services de 
garde; et ils negocient des clauses (( garde a 
l'enfance »dans les conventions collectives. 

Les unites de negociation syndicales qui 
representent strictement des intervenantes en 
services de garde ont tendance a etre de 
petite taille; en effet, il n'existe pas de 
convention collective pour une unite de 
negociation de plus de cent membres. On 
trouve, en outre, des unites de negociation 
qui ne sont pas specifiques a Ia garde a 
l'enfance mais qui regroupent a Ia fois des 
intervenantes en services de garde et d'autres 
types de travailleurs. Au moins 15 syndicats 
differents representent des intervenantes qui 
travail lent en milieux de garde regis. 
Beaucoup d'employes qui travaillent dans des 
domaines connexes de Ia petite enfance 
comme Ia maternelle, ou le personnel qui 
ceuvre en intervention precoce, soit pour le 
gouvernement ou dans de grands 
etablissements, font partie d'unites de 
negociation syndicales. 

Services d'information et de 
res sources 
Parmi les organismes provinciaux, territoriaux 
et pancanadiens mentionnes precedemment, 
beaucoup representent d'importantes sources 
d'information et de ressources pour leurs 
membres qui travail lent dans le secteur de Ia 
garde a l'enfance et pour ceux et celles qui 
procurent des services connexes. De plus, 
quelques organismes au Canada, ceuvrant a 
l'echelle provinciale, territoriale ou 
canadienne, fournissent de !'information et 
des ressources ayant trait aux politiques en 
matiere de garde a l'enfance; elles appuient, 
par leurs efforts constants et diversifies, les 
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praticiens et praticiennes de meme que les 
chercheurs et chercheures qui travail lent dans 
les services de garde, dans les colleges 
communautaires, les universites, au 
gouvernement et ail leurs. 

Childcare Resource and Research Unit 
Le Childcare Resource and Research Unit 
(CRRU), un programme du Centre for Urban 
and Community Services de I'Universite de 
Toronto, est un centre d'elaboration de 
politiques et de recherche. Le CRRU offre ses 
services a tous les niveaux de gouvernement, 
a I' ensemble du secteur de Ia garde a 
l'enfance, aux groupes communautaires et 
aux maisons d'enseignement. Le Centre fait 
de I' education populaire et de Ia consultation, 
et entreprend de Ia recherche touchant Ia 
garde a l'enfance; il collige et diffuse de 
!'information et des ressources a l'echelle 
provinciale et pancanadienne. Le CRRU offre 
au milieu de Ia garde a l'enfance un centre de 
pret de documents et un catalogue des 
ressources existantes sur disquette. Enfin, le 
Centre publie de nombreux documents de 
recherche et feuillets d'information sur les 
services de garde canadiens. 

Trait d'union 
Trait d'union est un reseau pancanadien de 
garde a l'enfance qui fait Ia promotion de 
!'integration des enfants avec des besoins 
speciaux dans les services de garde et dans les 
autres programmes communautaires. Trait 
d'union remplit son mandat en faisant de Ia 
recherche, en diffusant des ressources et de 
!'information, en mettant sur pied des 
reseaux, en faisant de Ia formation, en 
etablissant des liens entre les services de 
garde et les services connexes comme les 
programmes d'intervention precoce et de 
developpement de l'enfant, les centres de 
ressources pour Ia famille, les services 
recreatifs et les ecoles publiques. L'organisme 
est un centre d'information pour les parents 
et les intervenantes en services de garde, ainsi 
que pour les autres personnes qui travaillent 
au pres d'enfants ayant des besoins speciaux 
dans un milieu de garde, dans un programme 
d'intervention precoce ou dans un centre de 

ressources pour Ia famille. Trait d'union est 
dirige par un conseil d'administration et 
fonctionne avec un comite consultatif 
national, forme de personnes avec de 
I' experience en elaboration de politiques, en 
formation et en developpement de I' enfant. 

Westcoast Child Care Resource Centre 
Le Westcoast Child Care Resource Centre en 
Colombie-Britannique est un organisme 
parapluie qui fournit des ressources en garde 
a l'enfance, de !'information et un service 
d'aiguillage; il fait de Ia consultation en 
profondeur aupres d'organismes qui lui sont 
affilies pour les outiller afin qu'ils soient plus 
aptes a soutenir les services de garde et les 
collectivites environnantes. Le Centre offre 
aussi plusieurs activites de formation, des 
ressources touchant a Ia diversite culturelle et 
Ia discrimination de toutes sortes, des ateliers 
et du soutien individuel en matiere 
d'administration et de gestion financiere. 

Child Care Connection - Nouvelle-Ecosse 
Child Care Connection permet aux 
professionnelles en services de garde d'avoir 
acces a des ressources et de !'information. 
L'organisme fait Ia promotion de !'attestation 
et de !'agrement en services de garde, tient un 
centre de ressources documentaires et de pret 
et parraine un certain nombre d'activites de 
perfectionnement professionnel. 

Resume et conclusions 

Les maisons d'enseignement postsecondaire 
offrent a travers le Canada des programmes 
de certificat et de dipl6me en education a Ia 
petite enfance (EPE). D'autres programmes 
qui s'adressent aux intervenantes en services 
de garde- com me les programmes de 
baccalaureat en education prescolaire et 
enseignement primaire offerts dans les 
universites, les formations en garde familiale, 
les programmes specialises en garde scolaire, 
garde de poupons et de bambins, en garde 
d'enfants avec des besoins speciaux, les cours 
en gestion des services de garde - ne sont 
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pas tres accessibles. A mesure que les 
perspectives d'emploi pour les travailleuses et 
travailleurs du secteur de Ia garde a l'enfance 
s'ouvrent sur une gam me de plus en plus 
large de services a Ia petite enfance, les 
etablissements d'enseignement 
postsecondaire doivent travailler de pair avec 
le secteur et assurer l'acces a un eventail 
complet de programmes de formation . 

Parce que les programmes en EPE offerts 
dans les maisons d'enseignement 
postsecondaire constituent une 
composante principale de !'infrastructure 
qui prepare et soutient les intervenantes en 
services de garde, il va de soi que ces 
programmes doivent elargir leur champs 
d'intervention pour aller au dela des 
services de garde en garderie et toucher a 
une gamme plus variee de services a Ia 
petite enfance et de services de soutien 
pour Ia famille; ils doivent offrir un contenu 
permettant Ia transmission des 
connaissances dont ont besoin les 
intervenantes de tous les milieux de garde . 

De nombreux syndicats, plusieurs associations 
d'intervenantes et nombre d'organisations de 
garde a l'enfance offrent des services et du 
soutien aux intervenants du secteur de Ia 
garde a l'enfance. Toutefois, Ia plupart des 
intervenantes ne sont pas membres et n'ont 
pas a appartenir a une association 
professionnelle, ni a une organisation de 
services de garde ni a un syndicat. Les 
cotisations des membres, deboursees par 
chaque intervenante, ne parviennent pas a 
faire vivre les organismes et les associations 
qui fournissent des activites de 
perfectionnement professionnel et de 
ressourcement sur une base reguliere. Pour 
organiser les congres, les formations, pour 
publier des documents et d'autres ressources, 
d'autres sources de financement sont 
habituellement requises . 

Ces organismes sont en mesure de faire part 
des besoins en ressources humaines et des 

objectifs de leurs membres; ils peuvent 
elaborer des programmes de formation et de 
perfectionnement et les offrir; ils peuvent 
conscientiser l'opinion publique a l'egard du 
secteur, entreprendre des projets de 
recherche, etayer les politiques publiques et 
contribuer a l'essor du professionnalisme dans 
le secteur de Ia garde a l'enfance. 

Une infrastructure visant a soutenir eta faire 
valoir les intervenantes en tant que 
professionnelles de Ia petite enfance ne peut 
se passer des organismes non 
gouvernementaux de services de garde. Les 
realites economiques et demographiques 
exigent que les organismes du secteur 
coordonnent leurs efforts et leurs ressources 
pour maximiser leur efficacite. 

En tant que pierre angulaire de 
!'infrastructure qui prepare et soutient les 
intervenantes en services de garde, les 
organismes de services de garde et les 
organismes connexes devraient chercher a 
recruter plus de membres et chercher les 
moyens de se renforcer . 

Notes 

1 Gayfer, 1991 . 

2 L'enquete menee dans le cadre de cette etude a 
denombre 114 maisons d'enseignement offrant Ia 
formation en education prescolaire et l'enseignement 
prima ire ou en education a Ia petite enfance. Deux 
autres universites en Ontario et une au Manitoba offrent 
un programme de premier cycle en EPE. 

Friendly et coli., 1989. 

Un sondage realise en 1989 au pres d'etudiantes de 
premiere an nee en EPE en Ontario a indique que le tiers 
des participantes manifestaient une preference pour 
l'enseignement dans le systeme d'education publique et 
qu'elles prevoyaient continuer leur education formelle 
au-dela du certificat ou du dipl6me en EPE. 

4 Syndical national des employes et des employees 
generaux de Ia fonction publique, 1996 . 

5 Comite d'agrement de !'Association des colleges 
communautaires du Canada, 1996. 

6 Goss Gilroy Inc., 1997 . 
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PARTIE Ill 
Defis qui attendent les 
effectifs du secteur de Ia 
garde a r en fa nee 

Face a un avenir incertain, les effectifs du 
secteur de Ia garde a l'enfance se confrontent 
a d'importantes difficultes. La remuneration 
en garde a l'enfance est relativement modeste 
si on Ia compare a celle des autres 
professions; les avantages sociaux y sont 
limites, le taux de roulement du personnel 
eleve et les perspectives de promotion plutot 
restreintes. Bien que beaucoup d'educatrices 
en services de garde soient qualifiees, d'autres 
ne le sont pas. En outre, il y a penurie de 
certaines competences elementaires. Meme 
si, dans I' ensemble, les intervenantes sont 
plutot satisfaites de leur travail, elles 
n'eprouvent pas le meme sentiment pour ce 
qui est du peu de reconnaissance du public et 
des families a l'egard du travail qu'elles 
accomplissent. Beaucoup des problemes du 
secteur ont trait, du moins en partie, aux 
ressources humaines. Les enjeux majeurs pour 
le secteur- a savoir ameliorer le niveau de 

qualite, l'accessibilite et l'abordabilite des 
services de garde- sont inexorablement lies a 
Ia remuneration et aux autres problemes de 
ressources humaines. 

La troisieme partie de cette etude se penche 
sur les difficultes que rencontre le secteur de Ia 
garde a l'enfance au Canada et sur les 
possibilites qui s'offrent a lui. L'analyse est 
repartie en trois chapitres, correspondant 
chacun a un defi collectif majeur pour le 
secteur de Ia garde a l'enfance. 

Chapitre cinq 

Defi de l'environnement de travail 
.... La remuneration modeste et les avantages 

sociaux peu nombreux; les problemes de 
sante et de securite au travail; les normes du 
travail insuffisantes et le taux de roulement 
de personnel eleve caracterisent le travail 
des intervenantes en services de garde a 
l'enfance. Les tendances dans l'emploi 
suggerent a Ia fois des possibilites de 
mobilite professionnelle mais aussi des 
obstacles a cette mobilite. 

Chapitre six 

Defi des competences 
.... Le lien qui existe entre Ia qualite de Ia garde 

a l'enfance et I' education et Ia formation des 
intervenantes en services de garde 
sous-entend plus de competence de Ia part 
des educatrices afin qu'elles puissent non 
seulement developper les aptitudes dont 
elles ont besoin pour offrir des services de 
garde de qualite mais aussi travailler dans 
des services prescolaires connexes et des 
programmes de soutien familial. 

Chapitre sept 

Defi de Ia reconnaissance 
.... Les travailleuses et les travailleurs du secteur 

de Ia garde a l'enfance veulent que soit 
reconnue Ia valeur de leur travail. Le secteur 
procede actuellement a I' evaluation du role 
potentiel a cet egard de Ia professionnalisation, 
de Ia syndicalisation et de Ia revendication. 
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Chapitre cinq 
Defi de ·I, en vi ron nement 
de travail 

Bien que l'environnement de travail varie 
significativement d'un milieu de garde a un 
autre, on y constate un tronc commun de 
pr.oblemes. En effet, les salaires sont bas et 
les avantages sociaux peu nombreux, les 
conditions de travail sont souvent difficiles, les 
questions de sante et de securite au travail 
posent souvent probleme et les possibilites de 
carriere demeurent restreintes pour Ia 
majorite des intervenantes en services de 
garde. Les responsables de garde en milieu 
familial travail lent seules avec peu 
d'encadrement et peu de soutien. Les 
educatrices en garderie travail lent souvent au 
sein de petites unites qui sont parfois isolees 
les unes des autres. 

Revenus des intervenantes 
Le seuil des revenus des effectifs du secteur 
de Ia garde a l'enfance est bas et il s'agit d'un 

probleme majeur du secteur en rapport avec 
les ressources humaines. En effet, au cours des 
consultations realisees dans le cadre de cette 
etude, presque tous les groupes 
d'intervenantes, y compris les educatrices de 
garderie, les responsables de garde en milieu 
familial et les intervenantes au domicile de 
I' enfant, ont souligne que les bas salaires 
constituaient un probleme de taille. Deux 
groupes seulement, et ils representaient les 
employeurs dans le secteur des garderies 
commerciales, n'ont pas mentionne que Ia 
faible remuneration etait un probleme. Des 
representantes du gouvernement et d'autres 
informatrices privilegiees associees a des 
organismes provinciaux ou pancanadiens de 
services de garde ou a des etablissements 
d'enseignement postsecondaire ont affirme, 
elles aussi, que Ia question des bas salaires 
representait un defi majeur du secteur de Ia 
garde a l'enfance. 

II s'avere plut6t difficile de com parer les 
revenus entre educatrices de garderie, 
responsables de garde en milieu familial et 
intervenantes au domicile de I' enfant. Les 
intervenantes au domicile de I' enfant sont des 
employees com me le sont Ia plupart des 
educatrices qui travaillent en garderie. Par 
contre, les responsables d'un service de garde 
en milieu familial regi et les responsables de 
garde familiale non regie sont considerees 
com me etant des travailleuses autonomes; le 
calcul de leur revenu net se fait autrement. 

Educatrices en garderie 
Les revenus des educatrices en garderie et de 
toutes les autres intervenantes du secteur de Ia 
garde a l'enfance sont bas quelle que soit Ia 
mesure utilisee. On l'a vu au premier 
chapitre, les educatrices en garderie qui 
detiennent un certificat ou un dipl6me de 
niveau collegial et qui travail lent a temps plein 
toute l'annee sont payees moins de 75 % du 
revenu annuel moyen des travailleuses dont le 
niveau d'education est comparable et qui 
travail lent aussi a temps plein pendant toute 
l'annee. Cela equivaut a moins de 60% du 
revenu annuel moyen de I' ensemble des 
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travailleurs- hommes et femmes- avec un 
niveau d'education comparable, qui 
travail lent a 'temps plein durant toute l'annee. 
Et pourtant, les educatrices en garderie sont 
les mieux payees du secteur de Ia garde a 
l'enfance; les responsables de garde en milieu 
familial regies et non regies et les 
intervenantes au domicile de !'enfant sont 
souvent moins bien remunerees que leurs 
consceurs en garderie. Les bas salaires des 
intervenantes sont au cceur d'une serie 
d'epineux problemes relies aux services de 
garde a l'enfance au Canada. 

Au tableau 26, on presente !'information Ia 
plus recente sur le salaire horaire verse aux 
educatrices en garderie qui detiennent un 
diplome postsecondaire ou un baccalaureat. 
Le tableau presente les salaires de 1991 et de 
1995, par province et par territoire, et une 

" TABLEAU 26 

comparaison avec les taux de salaire minimum 
et le salaire moyen dans l'industrie a Ia fois 
pour I' ensemble des travailleurs salaries et des 
travailleurs remuneres a l'heure. Les donnees 
de 1991 proviennent de I' etude Garde a 
/'enfance 1 realisee par deux organismes 
pancanadiens au cours de cette meme annee. 
Les donnees de 1995, quanta elles, 
proviennent de plusieurs sources plutot que 
d'une seule etude. 

En 1995, le salaire des educatrices qualifiees 
se trouvait bien en dessous du salaire moyen 
des travail leurs salaries et des travailleurs 
remuneres a l'heure dans l'industrie, et ce 
dans chaque province et chaque territoire, 
sauf en Ontario. La remuneration des 
educatrices en garderie de !'Ontario est 
relativement elevee parce que le 
gouvernement provincial et quelques 

SALAIRE HORAIRE DES EDUCATRICES QUALIFIEES TRAVAILLANT EN GARDERIE, 1991 ET 1995, 
ET COMPARAISON AU SALAIRE MINIMUM ET SALAIRE MOYEN DANS l'INDUSTRIE 

Sources : Les donnees de 1991 proviennent de Ia Federation canadienne des services de garde a l'enfance et de !'Association canadienne pour Ia promotion des services de garde a l'enfance (1992) 
Garde a /'enfance: rapport final tableau SA; les donnees de 1995 proviennent du Childcare Resource and Research Unit (1997) Les services de garde au Canada: provinces et territoires, 1995. 
* Les chiffres annuels proviennent de Arlantic Day Care Study (Cf. Lyon et Canning, 1995a) et le taux horaire a ete etabli en divisant par 35 soit le nombre d'heures payees par semaine (1 820 h/an). 
**Donnees obtenues Iars d'entrevues menees au cours de cette etude avec des fonctionnaires provinciaux. Au Manitoba, nous avons utilise l'enquete sur Ia remuneration faite par Ia Manitoba Child 
Care Association en 1995 (publication a venir) pour le salaire des educatrices niveau II a Winnipeg. 
*** Les donnees par rapport au salaire horaire moyen au Yukon se referent a cinq niveaux plut6t qu'a des pastes:« sans formation, niveau I, niveau II, niveau Ill, directrice ». Aux fins de ce tableau, 
nous avons utilise les donnees s'appliquant au niveau 11 qui correspond a un certificat (1 an) en EPE. 
**** Les montants plus €1eves aux Territoires du Nord-Ouest s'appliquent aux regions eloignees des reseaux routiers. 
Les donnees sur le salaire minimum et le salaire moyen dans l'industrie proviennent d'Approvisionnements et services Canada (1990) «La legislation en matiere de normes d'emploi au Canada», 
(1990) tableau 9; Approvisionnements et services Canada (1995) «La legislation en matiere de normes d'emploi au Canada)}, (1995-1996), tableau 4. 

Notes : La methode de collecte de donnees pour l'etude Garde a l'enfance et pour le rapport Les services de garde au Canada :provinces et territoires, 1995 est differente. Pour determiner les salaires, 
!'etude Garde a l'enfance a fait un sondage aupres du personnel des garderies, tandis que le rapport Les services de garde au Canada a obtenu !'information du ministere responsable des services de 
garde dans les provinces et les territoires. II peut done s'averer difficile de comparer pr€cis€ment les donnees de 1995 et de 1991. 
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gouvernements municipaux ont choisi de 
bonifier leurs revenus par des subventions 
aux salaires et des subventions de 
fonctionnement. Dans Ia plupart des 
provinces et des territoires, hormis !'Ontario 
et Ia Colombie-Britannique ou l'on a 
introduit des subventions aux salaires, le 
salaire moyen des educatrices qualifiees est 
reste sensiblement le meme depuis 1991 . 

II ressort de I' etude Garde a l'enfance que le 
salaire moyen des educatrices en garderie 
variait de 11 300 $a 23 750 $ d'une 
province et d'un territoire a !'autre. Ces 
ecarts salariaux correspondent a ceux 
rapportes par les diplomees qui ont termine 
leurs etudes collegiales en education a Ia 
petite enfance en 1990 et dont une majorite 
travaillent en garderie. Ces diplomees, qui 
travaillaient a temps plein et pendant toute 
l'annee, avaient un revenu moyen de 
20 100 $ en 1992. En comparaison, les 
femmes diplomees d'autres programmes 
d'etudes collegiales d'une duree de deux 
ans ont gagne en moyenne 23 200 $ au 
cours de Ia meme annee - soit 15 % de 
plus que les diplomees en EPP . 

Au Canada tout com me aux Etats-Unis, 
lorsque Ia remuneration des intervenantes 
depend des frais de garde debourses par les 
parents, leur salaire est bas au point ou 
beaucoup d'educatrices vivent pres du seuil 
de pauvrete ou en de<_;a de celui-ci. Par 
exemple, dans I' etude Garde a l'enfance, on 
a releve que les revenus d'une educatrice 
typique avec un enfant a sa charge etaient 
de 3 200 $ sous le seuil de Ia pauvrete. Trois 
employees de garderie sur quatre, chefs de 
families monoparentales, avaient un salaire 
inferieur au seuil de pauvrete. Les seuils de 
pauvrete utilises sont ceux de 1991 et ont 
ete etablis par le Conseil canadien de 
developpement social. Un rapport publie 
recemment aux Etats-Unis sur Ia 
remuneration des educatrices du secteur de 
Ia garde a l'enfance indique qu'une majorite 
d'intervenantes dans ce pays gagne un 
salaire inferieur au seuil de pauvrete3 • 

Pour Ia plupart des intervenantes, Ia question 
des bas salaires represente un probleme 
majeur de ressources humaines. II ressort de 
I' etude Garde a l'enfance que le fait« d'avoir 
un meilleur salaire » constituait un des deux 
facteurs les plus lies a Ia satisfaction au travail 
dans le domaine. En reponse a une autre 
question a propos des aspects negatifs de Ia 
profession, Ia majorite des educatrices (70 %) 
ont repondu que le salaire etait un aspect 
negatif de Ia profession. De Ia meme fa<_;on, 
39 %des finissantes en EPE qui ont repondu a 
I'Enquete nationale aupres des dip/6mes 
(1992), se sont declarees insatisfaites ou tres 
insatisfaites de leur salaire, soit presque 
deux fois Ia moyenne des autres champs 
d'etudes4 • 

Education, experience, syndicalisation, et 
statut juridique 
Les taux de salaire, meme a l'interieur d'une 
meme province ou d'un meme territoire, 
varient selon Ia categorie d'emploi de 
l'intervenante, son niveau d'education, son 
experience et sa motivation. L'appartenance a 
un syndicat et le statut juridique ont aussi une 
influence sur le salaire. 

L'analyse des salaires payes dans des garderies 
offrant des services a temps plein tiree de 
l'etude Garde a l'enfance fait etat d'un certain 
nombre de correlations : 

• Plus les intervenantes sont instruites 
(jusqu'a un diplome de 1er cycle 
inclusivement), plus le salaire horaire 
est eleve . 

• Les intervenantes avec plus 
d'experience- de I' experience 
generale en garde a l'enfance et de 
I' experience dans Ia garderie pour 
laquelle elles travaillent- sont payees 
davantage, tous les autres facteurs gardes 
constants5. En plus d'etre remunerees en 
fonction de leur niveau de scolarite et de 
leur experience, les employees qui ont 
plus de responsabilites (aide-educatrice, 
educatrice, superviseure) re<_;oivent un 
salaire plus eleve en fonction du poste 
occupe . 
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Malgre que ce ne soit pas facile a mesurer, 
I' etude Garde a l'enfance a tente de cerner 
Ia motivation et les ambitions de carriere 
en demandant aux intervenantes si elles 
percevaient leur travail comme une 
«carriere» ou plutot com me un 
« emploi ». Celles qui le percevaient 
comme une carriere etaient plus 
susceptibles de gagner un meilleur salaire 
que les autres. 

• Les salaires des educatrices en garderie 
sans but lucratif sont nettement superieurs 
a ceux des educatrices en garderie 
commerciale, et ce dans une meme 
province et un meme territoire, une fois les 
autres facteurs, tels I' education et 
I' experience, pris en compte. 

• Les salaires des educatrices travaillant dans 
des garderies syndiquees sont superieurs 
aux salaires dans les garderies non 

En Espagne, les services a Ia petite enfance offerts en milieu scolaire et destines 
aux enfants de 3 a 6 ans sont finances par le gouvernement (les frais de garde sont 
minimes pour les parents qui utilisent une garderie commerciale) et les salaires des 
intervenantes sont comparables aux salaires des enseignantes de I' ecole publique. 
En ce qui a trait aux garderies pour les enfants de 0 a 3 ans, les parents paient 
moins de 20% du cout reel pour Ia garderie publique et so % ou plus du cout 
reel pour Ia garderie commerciale. Dans I' ensemble, les salaires payes aux 
educatrices en garderie 0 a 3 ans sont inferieurs aux salaires payes en garderie 
3 a 6 ans. Les salaires et les avantages sociaux offerts en garderie commerciale 
sont beaucoup plus bas qu'en garderie publique (Moss et Penn, 1996). 

All Danemark, les services de garde (garderie et garde en milieu familial) offerts 
aux enfants de moins de 6 ans sont finances par I'Etat; les parents paient au plus 
30% du cout reel. La remuneration des intervenantes (a Ia fois en garderie et en 
milieu familial) est c6nsideree equitable par rapport aux autres secteurs du marthe 
du travail (Jensen, 1992). 

En Australie, les intervenantes en garderie et en garde familiale sont peu payees. 
Pour maintenir les couts au plus bas, on a instaure diverses subventions de 
fonctionnement, on accorde de !'exoneration financiere aux families a faibles eta 
moyens revenus et des rabais de tarifs aux parents, mais ce sont les frais de garde 
debourses par les parents qui determinent, dans une bonne mesure, le seuil de 
remuneration des intervenantes (Brennan, 1993; Hayden, 1996). 

En France, en 1991, le salaire a l'embauche des educatrices a !'ecole maternelle 
se situait aux alentours de 20 000 $.A cela il faut ajouter le logement gratuit ou 
alors une allocation de logement non imposable. Ces travailleuses ont aussi de 
bons avantages sociaux : pensions, vacances, permanence. Le salaire de ces 
intervenantes peut atteindre un peu plus de 40 000 $. Si on les compare aux 
salaires payes dans d'autres secteurs en France, cette remuneration peut attirer des 
employees bien instruites et stables (Bergman, 1996). 

syndiquees (apres avoir pris en compte les 
facteurs comme !'education et 
!'experience). Environ 20% des garderies 
canadiennes sont syndiquees6 . Le 
personnel des garderies municipales en 
Ontario est beaucoup plus susceptible 
d'etre syndique que celui des garderies 
sans but lucratif et des garderies 
commerciales. Le niveau de syndicalisation 
en service de garde est bas si on le 
compare au niveau de syndicalisation des 
femmes travaillant dans d'autres secteurs 
d'emploi. 

les responsables d'un service de 
garde en milieu familial regi 
L'enquete entreprise aupres des responsables 
d'un service de garde en milieu familial regi, 
dans Ia foulee de cette etude sectorielle, fait 
ressortir que 39 % des responsables de garde 
etaient ou insatisfaites ou tres insatisfaites de 
leur remuneration. Le tableau 27 presente les 
donnees recueillies dans cette enquete a 
propos du revenu brut et du revenu net des 
responsables de garde regies. 

La plupart des responsables de garde regies 
sont considerees com me des travailleuses 
autonomes, y compris celles qui sont 
supervisees par une agence agreee ou pour 
qui l'agence pen;;oit Ia contribution des 
parents. Parce qu'elles sont des travailleuses 
autonomes, leur service de garde est une 
petite entreprise et elles peuvent deduire de 
leur revenu brut des depenses raisonnables 
pour determiner leur revenu net. Parmi ces 
deductions normales, on retrouve une partie 
du cout du Ioyer ou de l'hypotheque et une 
partie de Ia facture des services publics; les 
frais d'entretien, de reparation et de 
renovation de Ia maison et les differents frais 
d'exploitation, a savoir l'equipement, les 
fournitures et les jouets ainsi que Ia nourriture. 
Le revenu net de Ia plupart des responsables 
de garde regies est beaucoup plus bas que 
leur revenu brut. Le tableau 27 nous permet 
de constater que Ia moyenne de revenu net 
des responsables d'un service de garde en 
milieu familial regi est tres basse, d'autant plus 
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TABLEAU 27 

REVENU MOYEN BRUT ET REVENU MOYEN NET DES RESPONSABLES 
D'UN SERVICE DE GARDE EN MILIEU FAMiliAl TRAVAillANT 

AU MOINS 48 SEMAINES DANS UN AN (1) 

Province (2) Revenu mo brut($) 

16 200 

11 400 

13 700 

12.900 

Yukon (4) 26 000 

21800 9 900 

Moyenne du pays 15 600 8 400 

Source : Goss Gilroy Inc. (1997) Gagner sa vie comme responsable de garde en milieu familial: une enquete sur les 
responsabfes d'un service de garde en milieu familial n§gies. 

Notes: 
(1) les chiffres sont arrondis au 100 dollars pres. Les salaires sont Ia moyenne d'un €cart de revenu et non pas un 
revenu pr€cis fourni par les r€pondantes . 
(2) Terre-Neuve n'a pas des services de garde en milieu familial r€glement€s et le nombre d'intervenantes a 
l'ile-du-Prince-Edouard eta it trap bas pour l'indure . 
(3) Pour calculer les revenus nets, le revenu brut a €t€ a just€ en fonction du pourcentage des d€penses 
d'exploitation des services de garde par rapport a leurs revenus . 
(4) En raison du nombre restreint d'observations sur lesquelles s'appuient les donnees, des comparaisons 

interprovinciales de revenus ne sont pas significatives pour ces provinces et territoires . 

que ce tableau tient compte uniquement des 
revenus des responsables travaillant au moins 
48 semaines au cours de l'annee . 

Le facteur qui influe le plus sur les revenus 
des intervenantes en milieu familial est le 
nombre d'enfants qui fn?quentent leur 
service de garde. Leur traitement se calcule 
toujours en fonction du nombre d'enfants 
gardes; il ne tient pas compte des heures 
travaillees (c'est d'ailleurs Ia norme pour les 
travailleurs autonomes). La reglementation 
provinciale ou territoriale fixe le nombre 
maximum d'enfants permis par responsable 
de garde et l'ecart est grand. II part de trois 
enfants, si les enfants ont moins de 2 ans, a 
huit, si les enfants sont d'age scolaire (Cf. 
tableau 15, chapitre 2). L'acces a des 
subventions publiques pour frais de garde 
influe egalement sur les revenus des 
responsables d'un service de garde en milieu 
familial regi. 

les responsables de garde 
familiale non regies 
Le revenu des responsables de garde familiale 
non regies est limite a Ia fois par ce que les 
parents ont les moyens de payer pour faire 
garder leurs enfants et par le nombre 
d'enfants qu'elles peuvent accueillir en 
fonction de Ia reglementation en vigueur dans 
leur province ou leur territoire. Au Manitoba, 
les responsables de garde non regies peuvent 
recevoir un maximum de quatre enfants y 
compris les leurs alors qu'en Saskatchewan, 
elles peuvent en accueillir jusqu'a huit. 

Comme leurs homologues en garde familiale 
regie, les responsables de garde non regies ont 
le statut de travailleuses autonomes. Leur 
service de garde constitue egalement une 
petite entreprise et elles peuvent deduire des 
depenses d'exploitation raisonnables . 
Cependant, plusieurs de ces intervenantes 
non regies ne declarent pas leurs revenus. 
Cleveland et Hyatt ont analyse les donnees 
provenant de I'Enquete nationale canadienne 
sur /a garde a l'enfance (1988) et ils ont 
constate que seulement 35 %des parents qui 
utilisaient des services de garde non regis 
obtenaient un re<;u pour leurs frais de garde7 . 

II est possible que les responsables de garde 
n'emettent pas de re<;us aux parents pour 
economiser sur l'imp6t de Ia famille. En effet, 
en ne declarant pas de revenus provenant de 
Ia garde d'enfants, le conjoint peut reclamer 
toute Ia deduction pour personne a charge . 
Toutefois, c'est bien souvent a l'avantage de Ia 
responsable de garde de declarer ses revenus 
com me travailleuse autonome et de profiter 
des deductions fiscales accordees aux 
personnes exploitant une entreprise a 
domicile. En premier lieu, le niveau reel de 
son revenu imposable, une fois les deductions 
prises, risque d'etre tres bas. Si ses revenus 
pour Ia garde d'un ou de deux enfants sont 
plut6t marginaux- l'intervenante travaille 
peut-etre a temps partiel- !'incidence sur 
les revenus imposables de son conjoint sera 
fort probablement minime. Et deuxiemement, 
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en declarant ses revenus, elle a droit de cotiser a 
un regime enregistre d'epargne retraite (REER) et 
de participer au Regime de pension du Canada 
(RPC) ou au Regime des rentes du Quebec 
(RRQ). 

Les revenus de beaucoup de responsables de 
garde, semble-t-il, font partie de l'economie 
souterraine. Ces responsables de garde sont peu 
susceptibles de fournir des renseignements et de 
repondre a des enquetes statistiques comme le 
recensement. II est par consequent difficile de 
recueillir de !'information sur les services de 
garde offerts dans ce sous-secteur. 

Selon des recherches faites a l'echelle locale ou 
des etudes americaines, il semble que les 
responsables de garde familiale non regies 
gagnent moins que les autres intervenantes en 
services de garde. Toutefois, il est fort probable 
qu'il existe d'importantes variantes dans les 
caracteristiques et les revenus des responsables 
de garde non regies. 

lntervenantes au domicile de 
l'enfant 
II n'existe pas de donnees recentes, hormis 
celles fournies au tableau 3, chapitre 1, sur les 
revenus des intervenantes au domicile de 
l'enfant. L'information dont on dispose indique 
cependant que le revenu annuel de ces 
intervenantes est inferieur a celui des 
travailleuses qui ceuvrent dans le secteur 
reglemente. 

Avantages sociaux 
Les avantages sociaux accordes a !'ensemble des 
intervenantes du secteur de Ia garde a l'enfance 
sont peu genereux mais les educatrices en 
garderie declarent tout de meme de meilleurs 
avantages sociaux que les responsables d'un 
service de garde en milieu familial reglemente. 

Educatrices en garderie 
II n'y a pas de donnees recentes, a l'echelle du 
pays, sur les avantages sociaux (notamment 
l'assurance-maladie complementaire, 
l'assurance-soins dentaires, l'assurance-invalidite 

de longue le regime de pension et les 
conges payes pour activites de formation) 
accordes aux educatrices en garderie. Les 
resultats tires de I' etude Garde a /'enfance 
indiquent que les pourcentages suivants 
d'employees a temps plein beneficiaient de ces 
avantages-ci : 

• Assurance-maladie 
complementaire 61 % 

• Assurance-invalidite de 
longue duree 56 % 

• Assurance-soins dentaires 59 % 
• Regime de pension et REER 36 % 
• Vacances annuelles payees 93 % 
• Conges de maladie payes 72% 
• Reduction pour frais de garde 28% 
• Conge paye pour activites de 

formation 38 % 

La plupart des intervenantes avaient droit a des 
vacances annuelles payees. Toutefois, 
beaucoup ne beneficiaient pas d'avantages 
normalement offerts dans d'autres milieux de 
travail; c'est-a-dire les conges de maladie 
payes, l'assurance-maladie complementaire ou 
l'assurance-invalidite de longue duree. Seule 
un faible nombre d'educatrices en garderie 
profitaient de Ia cotisation de l'employeur a un 
regime de retraite ou etaient encouragees a 
suivre des cours, des mesures mises en place 
normalement pour inciter les employes a rester 
dans un milieu de travail donne. 

Responsables d'un service de garde 
en milieu familial regi 
L'enquete aupres des responsables d'un 
service de garde en milieu familial regi montre 
que ces intervenantes ont acces a tres peu 
d'avantages sociaux. Selon le rapport, 
approximativement : 

• 2 % de responsables de garde ont acces a 
un regime d'assurance-maladie ou 
d'assurance-soins dentaires, a un regime de 
pension ou a des conges de maladie; 

• 4% ont acces a une assurance-invalidite; 
• 42 % ont acces a une assurance 

responsabilite civile collective; et 
• 7 % ont des vacances payees. 
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Com me Ia plupart des responsables de garde 
regies sont des travailleuses autonomes, Ia 
plupart ne beneficient pas d'avantages payes; 
elles doivent se les procurer elles-memes. En 
raison de leur statut de travailleuses 
autonomes, Ia loi sur les normes du travail ne 
s'applique pas aux responsables de garde en 
milieu familial et elles ne sont pas admissibles 
non plus a l'assurance-emploi ni aux 
prestations pour conge de maternite ou 
parental. 

Quelques associations de services de garde se 
preoccupent du fait que les responsables de 
garde en milieu familial n'ont pas acces a plus 
d'avantages sociaux. C'est ainsi que certaines 
responsables, par le biais d'associations 
provinciales telles Ia Manitoba Child Care 
Association et Ia Western Canada Family Child 
Care Association de Ia Colombie-Britannique, 
peuvent s'en procurer . 

Les responsables de garde en milieu familial 
regies doivent cotiser au RPC ou au RRQ et 
peuvent profiter des deductions fiscales 
provenant de cotisations a un REER mais, 
com me leurs revenus sont generalement 
modestes, on peut s'attendre ace que leur 
revenu au moment de Ia retraite provenant de 
ces sources soit limite. 

Responsables de garde familiale non regies 
et intervenantes au domicile de ('enfant 
En principe, les responsables de garde familiale 
non regies ne beneficient pas d'avantages 
sociaux puisqu'elles sont des travailleuses 
autonomes. Si I' on ajoute ace fait que leurs 
gains financiers sont modestes, cela signifie 
que leur retribution est generalement tres 
maigre. Evidemment, les responsables de 
garde non regies qui ne declarent pas de 
revenus pour des raisons fiscales n'ont pas de 
motivation a economiser en cotisant a un 
REER; quoique certaines peuvent encore le 
faire. Et si elles ne declarent pas leur revenu, 
elles deviennent par le fait meme inadmissibles 
aux rentes du RPC ou du RRQ . 

En tant qu'employees des parents, les 
intervenantes au domicile de I' enfant peuvent 
ou non beneficier d'avantages sociaux tels que 

les conges de maladie, l'assurance-invalidite 
de longue duree, le regime de rentes, ainsi de 
suite. On ne dispose d'aucun renseignement 
valide, a l'echelle canadienne, sur les 
avantages sociaux accordes aux intervenantes 
au domicile de I' enfant. 

Heures de travail et normes 
du travail 
Les normes d'emploi federales, provinciales et 
territoriales s'appliquent a certaines, mais pas 
a Ia majorite, des intervenantes du secteur de 
Ia garde a l'enfance. Le tableau 28 fournit de 
!'information afferente a tous les types 
d'intervenantes. Les educatrices en garderie 
sont des employees et sont par consequent 
couvertes par Ia loi des normes minimales de 
travail de leur province ou territoire respectif. 
Celle-ci prevoit des dispositions relatives au 
salaire minimum, au nombre maximum 
d'heures de travail, aux vacances annuelles, a 
Ia perception obligatoire des cotisations de 
I' employe a l'assurance-emploi, au RPC ou 
RRQ. Quant aux responsables de garde en 
milieu familial, qu'elles soient reglementees 
ou non, elles sont normalement classees 
travailleuses autonomes ou entrepreneures 
independantes. Cela signifie que Ia moitie des 
intervenantes en services de garde ne sont pas 
couvertes par les dispositions de Ia loi sur les 
normes du travail. Les intervenantes qui 
travaillent au domicile de I' enfant sont des 
employees de Ia famille mais, souvent, elles 
ne sont pas couvertes par les dispositions de Ia 
loi provinciale ou territoriale sur les normes du 
travail. 

Educatrices en garderie 
L'etude Garde a l'enfance fournit de 
!'information precieuse a propos des 
conditions de travail des educatrices qui 
travail lent dans une garderie ouverte a temps 
plein. Quatre-vingt-trois pour cent d'entre 
elles travaillent a temps plein, 12 % sont a 
temps partiel, alors que 3 % sont 
surnumeraires. A l'echelle canadienne, Ia 
semaine de travail reguliere des educatrices 
est de 37,8 heures mais les educatrices disent 
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TABLEAU 28 

SURVOL DES NORMES DU TRAVAIL ET DES POLITIQUES SALARIALES, 1995-1996 

Juridiction/ legislation Heures de travail Salaire horaire minimum 

Terre-Neuve • Norme : 40 heures/semaine • 4,75 $ 

Labour Standards Act and Regulation • Plus de 40 heures/semaine, 1,5 fois le taux minimum 
• Les aides familiales residantes peuvent etre payees en 

• Les travailleuses domestiques payees le salaire minimum 

conges plut6t qu'avec le tarif special pour les heures 
supplementaires 

ile-du-Prince-Edo':'ard • Norme : 48 heures/semaine • 4,75 $ . 

Employment Standards Act • Plus de 48 heures/semaine, 1,5 fois le taux regulier • lntervenantes au domicile de !'enfant exdues 

Nouvelle-Ecosse • Norme : 48 heures/semaine • 5,15 $ 
Labour Standards Code • Plus de 48 heures/semaine, 1,5 fois le taux minimum • Travailleuses domestiques exclues 

• Travailleuses domestiques exclues 

• Plus de 44 heures/semaine; 1,5 fois le salaire minimum • 5,00 $ 
Loi sur les normes du travail • Les travailleuses domestiques ont droit au salaire 

minimum 

Quebec • Norme : 44 heures/semaine • 6,00 $ 
Loi et reglement sur les normes du travail e Aides familiales residant chez l'employeur • 233 $/semaine pour les aides familiales residantes 

• Plus de 44 heures/semaine, 1,5 fois le taux regulier 

Ontario • Norme : 44 heures/semaine • 6,85 $ 
Loi et reglement sur les normes du travail • Maximum : 8 heures/jour; 48 heures/semaine • Taux s'appliquant aux travailleuses domestiques qui 

• Plus de 44 heures/semaine, 1,5 fois le salaire travaillent plus de 24 

• Les aides familiales residantes peuvent etre payees en 
conges plut6t qu'avec le tarif special pour les heures 
supplementaires 

Manitoba • 8 heures/jour; 40 heures/semaine • 5,40 $ 
Loi sur les normes du travail • Les intervenantes au domicile de !'enfant qui ne vivent • Taux s'appliquant aux travailleuses domestiques qui 

pas chez l'employeur et les travailleuses domestiques qui travaillent plus de 24 heures/semaine 
travaillent 24 heures par semaine ou mains sont exclues 

Saskatchewan • Norme : 8 heures/jour; 40 heures/semaine • 5,35 $ 

Labour Standards Act and Regulation .. • Maximum : 44 heures/semaine • SU'employeur re<;oit.une bonification salariale du .. 
• Plus heures/jour et 40 heures/semaine,J ,5 fois le ,gouvernement, l'aide domestique recevoir le 

. minimum pour toutes les heures travaillees jusqu'a taux regulier concurrence de 8 hetires par jour. Sans·quoi, les 
intervenantes au domicile de I' enfant sont ex clues 

Alberta • 8 heures/jour; 44 heures/semaine • 5,00 $ 
Employment Standards Code • Les travailleuses domestiques ne beneficient pas clu salaire 

minimum 1 

Colombie-Britannique • Norme : 8 heures/jour; 40 heures/semaine • 7,00$ 
Employment Standards Act and Regulations • lntervenantes au domicile de !'enfant exclues • T aux special pour les intervenantes au domicile de 

!'enfant; maximum de 40 $ par jour' 

Yukon • Norme : 8 heures/jour; 40 heures/semaine • 6,72 $ 
Employment Standards Act and Regulation • Plus de 40 heures/semaine, 1,5 fois le salaire regulier • Les intervenantes au domicile de !'enfant sont exclues 

• Responsables au domicile de I' enfant exclues 

Territoires du Nord-Ouest • Norme : 8 heures/jour; 40 heures/semaine • 6,50 $ ou 7,00 $ 
Labour Standards Act • Maximum : 10 heures/ jour; 60 heures/semaine • Les travailleuses domestiques taux general 

• Plus de 8 heures/jour et 40 heures/semaine, 1,5 fois le 
taux regulier 

Notes: 
1. Les intervenantes au domicile de l'enfant sont classees comme travailleuses domestiques. 
2. Macklin, 1994. 

Source : Adapt€ de D€veloppement des ressources humaines Canada {1995a). 
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consacrer 1,5 heures de plus a leur travail sans 
etre payees. En plus du temps qu'elles passent 
a Ia garderie, les educatrices disent qu'elles 
consacrent, en moyenne 2,7 heures par 
semaine a l'exterieur de Ia garderie, a Ia 
planification, a Ia lecture eta Ia preparation 
de materiel pour leurs activites. Cela fait 
42 heures par semaine consacrees a des 
activites reliees a Ia garde des enfants. 

Des informatrices privilegiees ont indique que 
les horaires de travail des educatrices en 
garderie scolaire posent souvent des 
problemes. D'ordinaire, les educatrices sont 
engagees a temps partiel pendant l'annee 
scolaire mais travaillent a temps plein pendant 
les conges scolaires. Leur horaire a temps 
partiel com porte souvent des interruptions 
(matin- midi- apres-midi) pour s'ajuster a Ia 
journee reguliere declasse . 

Responsables de garde en milieu 
familial regies et non regies 
En raison de leur statut de travailleuses 
autonomes, les responsables de garde en 
milieu familial regies et non regies ne sont 
couvertes par aucune des lois provinciales 
et territoriales sur les normes du travail. 
Toutefois, deux jugements rend us recemment 
en Ontario par le Tribunal du travail remettent 
en question le statut de travailleuse autonome 
dans le cas des responsables de garde 
regies. Cela risque d'avoir d'importantes 
repercussions sur leur situation 
professionnelle, leur securite d'emploi et 
les avantages sociaux qui s'y rattachent. 

La moyenne d'heures travaillees en garde 
familiale regie a ete calculee a partir de deux 
sources d'information tirees de l'enquete sur 
Ia garde en milieu familial regie. En moyenne, 
les responsables de garde regies travaillent 
entre 48 et 60 heures, y compris environ 
10 heures par semaine consacrees a Ia 
preparation eta I' administration (a savoir 
Ia preparation du materiel pour les activites 
et des repas, l'entretien menager et Ia 
comptabilite). Le plus grand nombre d'heures 
de travail (comparativement aux educatrices 

en garderie) s'explique en partie par Ia plus 
grande souplesse offerte aux parents utilisant 
un service de garde en milieu familial. 

Au cours des consultations tenues dans le 
cadre de cette etude, les responsables de 
garde regies et leurs homologues de Ia garde 
non regie ont affirme qu'elles se sentaient 
obligees de repondre aux besoins des parents 
en allongeant leur journee de garde et en 
offrant des horaires irreguliers. Ces 
amenagements, qu'il s'agisse d'une journee 
allongee ou d'un horaire irregulier, 
engendrent beaucoup de stress sur les families 
des responsables de garde et limitent les 
possibilites de planifier d'autres activites 
comme le reseautage avec d'autres 
responsables de garde ou Ia participation a du 
perfectionnement professionnel. 

lntervenantes au domicile de 
l'enfant 
Les intervenantes au domicile de I' enfant (on 
les appelle souvent aides familiales) travail lent 
chez les parents et sont des employees. II se 
peut qu'elles habitent avec Ia famille ou 
qu'elles habitent ailleurs et viennent travailler 
chez I' enfant. On dispose de tres peu 
d'information sur les veritables conditions de 
travail de ces intervenantes. Une etude sur les 
travailleuses domestiques etrangeres 
(beaucoup d'intervenantes au domicile de 
I' enfant font partie de cette categorie de 
travailleuses) en Ontario8 revele que 65 % des 
repondantes travaillent plus que Ia semaine 
normale de 44 heures . 

Les conditions de travail et les responsabilites 
des intervenantes au domicile de I' enfant 
varient. En plus de s'occuper des enfants 
certaines d'entre elles ont aussi des taches 
domestiques a accomplir. Quelques 
intervenantes au domicile de l'enfant 
consultees dans le cadre de cette etude, ont 
mentionne que les taches menageres faisaient 
partie de leur quotidien. D'autres ont dit que 
le menage ne faisait pas partie de leurs 
responsabilites. · 
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Les lois provinciales et territoriales sur les 
normes du travail n'ont pas toutes les memes 
dispositions en ce qui concerne les 
intervenantes au domicile de I' enfant (Cf. 
tableau 28). Dans certaines provinces ou 
certains territoires, les regles ayant trait au 
salaire minimum, aux heures de travail et au 
temps supplementaire ne s'appliquent 
d'aucune fa<;on a ces intervenantes. 

.... Salaire minimum : Les taux de salaire 
minimum ne s'appliquent pas aux 
intervenantes au domicile de l'enfant de 
l'lle-du-Prince-Edouard, de Ia 
Nouvelle-Ecosse, de Ia Saskatchewan, de 
I' Alberta et du Yukon. En Ontario et au 
Manitoba, les intervenantes qui travaillent 
plus de 24 heures par semaine sont 
soumises aux regles du salaire minimum de 
Ia province. Des taux speciaux sont etablis 
pour les intervenantes au domicile de 
I' enfant du Quebec et de Ia 
Colombie-Britannique. 

.... Heures de travail : Les intervenantes au 
domicile de I' enfant sont exclues des 
dispositions touchant les heures de travail 
et les heures supplementaires dans Ia 
plupart des provinces et des territoires. Au 
Manitoba, les travailleuses domestiques 
sont couvertes par les dispositions qui ont 
trait aux heures de travail et aux heures 
supplementaires mais les intervenantes en 
services de garde sont exclues si elles 
n'habitent pas au domicile de I' enfant. A 
Terre-Neuve et en Ontario, les 
intervenantes sont couvertes par les 
dispositions sur les heures supplementaires 
mais on precise que Ia remuneration peut 
leur etre accordee sous forme d'heures 
supplementaires payees ou de conge. 

Dispositions speciales du Programme 
concernant les aides familiaux residants 
Les personnes venant d'autres pays peuvent 
entrer au Canada comme residantes non 
permanentes, par le biais du Programme 
concernant les aides familiaux residants, dans 
Ia mesure ou elles repondent aux criteres 
d'admissibilite. Selon les dispositions du 
programme, elles doivent conserver leur 

emploi comme aide familiale residante a 
temps plein pendant deux ans chez leur 
employeur, apres quoi elles peuvent faire une 
demande de residence permanente. Leurs 
responsabilites peuvent com prendre Ia garde 
d'enfants, le soutien a domicile pour les alnes 
ou pour une personne souffrant d'incapacites. 
Le Programme concernant /es aides familiaux 
residants a ete introduit en 1992 par le 
gouvernement federal et a remplace le 
Programme concernant les employes de 
maison etrangers. 

Les intervenantes qui sont acceptees dans le 
Programme concernant les aides familiaux 
residants et leurs employeurs signent 
normalement une entente 
employe-employeur (dans Ia documentation 
afferente au programme, Ia Commission 
d'immigration du Canada fournit un contrat 
type). Les contrats signes peuvent toucher Ia 
remuneration, les heures de travail, Ia 
description de taches et les conges (une 
semaine de 40 a 50 heures au salaire 
minimum provincial ou territorial n'est pas 
chose rare). Ces ententes contractuelles sont 
soumises aux dispositions de Ia loi sur les 
normes du travail de Ia province ou du 
territoire; elles varient a travers le Canada (Cf. 
tableau 28). Certaines aides familiales 
(designees par« travailleuses domestiques » 
dans les lois ou reglements) ne sont pas 
couvertes par les dispositions relatives au 
salaire minimum, aux heures de travail 
maximum et aux heures supplementaires9 . 

Les exigences au plan de Ia formation des 
personnes qui participent au Programme 
concernant les aides familiaux residants a pour 
effet d'accroltre le niveau d'education des 
intervenantes au domicile de I' enfant et 
entralnera probablement une demande 
accrue au chapitre de Ia formation en cours 
d'emploi et du perfectionnement 
professionnel. Presentement, le programme 
stipule que les candidates doivent avoir 
termine une formation equivalente au 
diplome d'etudes secondaires au Canada et 
avoir suivi six mois de formation a temps plein 
dans un domaine relie au travail d'aide 
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familiale- soit en services de garde, en 
soutien a domicile pour les alnes ou pour les 
personnes souffrant d'incapacites10 - ou 
encore avoir 12 mois d'experience dans un 
emploi remunere dans un domaine ou un 
metier relie a l'emploi offert. De plus, Ia 
candidate doit parler, lire et com prendre soit 
I'angiais soit le frant:;ais. Apres avoir travaille 
deux ans au Canada, l'aide familiale residante 
a le droit de demander son statut d'immigrante 
ret:;ue . 

Les chiffres fournis par le gouvernement 
federal indiquent une forte diminution du 
nombre d'entrees sous le Programme 
concernant les aides familiaux residants depuis 
le debut des annees 90 (c'est-a-dire de 8 000 
a 11 000 par annee a Ia fin des annees 80, le 
nombre d'entrees est passe a moins de 2 000 
ces dernieres annees). On ne sait pas au juste 
si ces chiffres traduisent une diminution de Ia 
demande ou si « en raison des nouveaux 
criteres, le recrutement de travailleuses 
domestiques etrangeres ne se fait pas plut6t 
par des canaux non officiels » 11 . 

Une etude recente, realisee aupres de 
travailleuses domestiques philippines, montre 
clairement que beaucoup d'aides familiales 
residantes vivent dans une situation de 
dependance extreme vis-a-vis leurs 
employeurs. Souvent, elles travaillent de 
nombreuses heures selon des horaires variables 
avec peu de possibilite d'etre payees pour les 
heures supplementaires. De plus, les lois 
provinciales et territoriales sur les normes du 
travail ne les favorisent pas vraiment. Selon 
une source « Ia perception illegale de droits et 
de frais divers, le traitement de demandes 
frauduleuses, l'aiguillage vers des employeurs 
reputes violer les pratiques de travail et le 
placement de requerantes non munies de 
documents sont des pratiques repandues »12 • 

Seules les provinces de Quebec, de !'Ontario 
et de Ia Colombie-Britannique exigent des 
agences de placement d'aides familiales 
qu'elles obtiennent un permis d'exploitation 
et, Ia encore, elles ne sont soumises a aucune 
reglementation ni a aucune forme de contr61e . 

Orientation generale au plan 
. ' earn ere 

La viabilite d'une carriere en services de garde 
preoccupe les personnes qui travaillent en 
services de garde mais c'est aussi une question 
importante qui touche a Ia qualite dans les 
services de garde a l'enfance. Beaucoup 
d'intervenantes voudraient bien s'y batir une 
carriere mais Ia remuneration et les conditions 
de travail offertes autant en garderie qu'en 
garde familiale sont insatisfaisantes au point de 
les en decourager. 

Motivation 
L'environnement dans lequel travaillent les 
intervenantes en services de garde est exigeant 
mais fournit amplement d'occasions de 
satisfaction au travail. Les intervenantes 
rencontrees lors des consultations ont souvent 
exprime leur immense satisfaction a travailler 
au pres de jeunes enfants eta savoir Ia difference 
qu'elles faisaient dans leur vie. Celles qui 
travaillaient en milieu familial ont dit avoir choisi 
ce travail parce que cela leur permettait d'etre a 
Ia maison avec leurs propres enfants et d'avoir 
d'autres enfants pour leur tenir compagnie . 

Le rapport de l'enquete aupres de responsables 
d'un service de garde en milieu familial regi 
montre que: 
• le desir de rester a Ia maison avec leurs 

propres enfants est Ia principale raison d'offrir 
un service de garde en milieu familial chez 
45 %des intervenantes; 

• lorsque toutes les raisons sont prises en 
compte, une majorite d'intervenantes 
indiquent que : gagner leur vie (89%), 
!'amour des enfants (89%), offrir un bon 
service de garde aux meres qui travaillent 
(74%), etre leur propre patron et Ia souplesse 
de l'horaire (70%), et rester a Ia maison avec 
leurs propres enfants (63%), sont les raisons 
pour lesquelles elles gardent des enfants . 

Selon I' etude Garde a l'enfance, les educatrices 
en garderie ont rapporte le plus souvent que Ia 
motivation (57 o/o) et Ia nature de leur travail 
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(49 o/o) etaient les raisons qui les incitaient a 
rester dans le domaine de Ia garde a l'enfance. 
La motivation comprenait les defis de Ia 
profession, Ia perspective de faire une 
difference dans Ia vie des enfants et de leurs 
families et le sentiment de satisfaction et de 
competence. La nature du travail regroupait le 
plaisir d'etre avec des enfants et de travailler 
avec les families. 

Dans I' etude Garde a /'enfance, 62 o/o des 
educatrices de garderie ont declare qu'elles 
choisiraient a nouveau Ia meme carriere. Dans 
le sondage aupres des responsables d'un service 
de garde en milieu familial regi, 87 % ont 
declare qu'elles choisiraient a nouveau Ia 
meme profession. 

de carriere 
Dans !'ensemble, Ia croissance de Ia demande 
d'intervenantes en garderie et en milieu familial 
commence a ralentir; !'augmentation du 
nombre d'enfants frequentant un service de 
garde remunere sera plus graduelle au cours 
des prochaines annees comparativement ace 
que l'on a connu dans le passe recent. Mais, 
pour les intervenantes en services de garde qui 
sont qualifiees et qui ont une competence 
reconnue en developpement de !'enfant et en 
education a Ia petit enfance, tout laisse presager 
que les possibilites de carriere se multiplieront 
dans le secteur de Ia garde a l'enfance et des 
emplois connexes. 

Les informatrices privilegiees des etablissements 
d'enseignement postsecondaire ont declare que 
le secteur des services de garde reglementes 
continuait d'offrir autant de possibilites 
d'emplois, et meme plus, aux diplomees d'EPE 
que les autres professions en relation d'aide et 
en education (par ex. infirmieres et 
enseignantes). Elles ont aussi souligne qu'un 
nombre grandissant de finissantes en education 
a Ia petite enfance choisissaient de demarrer 
un service de garde en milieu familial ou de 
travailler comme intervenantes au domicile de 
!'enfant. 

Les intervenantes diplomees en EPE ou dans un 
domaine connexe ont plus de possibilites 

d'aco?der a des postes de supervision ou de 
travailler dans des programmes qui offrent 
d'autres types de services a Ia petite enfance 
ou de soutien pour Ia famille. Par exemple : 
• une formation en education prescolaire en 

plus d'un dipl6me universitaire et des titres 
de competence requis en pedagogie sont 
consideres comme une combinaison ideale 
pour les enseignantes de materne1Je13. 

• Les intervenantes ayant une formation en 
EPE et d'autres competences connexes sont 
souvent recherchees pour des postes dans 
les programmes d'intervention precoce. II 
existe un repertoire provincial/territorial des 
programmes et services d'intervention 
precoce et on y trouve de !'information sur 
le personnel et les exigences de formation 
requise. Plus de Ia moitie des programmes 
repertories precisent que le personnel en 
intervention precoce doit detenir un 
diplome ou un baccalaureat en education 
prescolaire14 . 

• Les programmes autochtones Bon depart 
recherchent des diplomees en EPE meme si 
Ia reglementation provinciale ou territoriale 
relative aux garderies ne s'applique pas 
dans leur cas. 

• II arrive aussi que les animatrices ou les 
conseilleres pedagogiques dans les agences 
de services de garde en milieu familial et le 
personnel des centres de ressources pour Ia 
famille doivent avoir suivi leur formation en 
education a Ia petite enfance. 

Mobilite professionnelle 
II est relativement facile de travailler dans le 
secteur de Ia garde a l'enfance mais les 
possibilites de mobilite professionnelle et de 
promotion peuvent etre restreintes, et ce 
particulierement dans le cas de responsables 
de garde qui n'ont pas acces a Ia formation, a 
!'education et au soutien qui ouvrent ces 
partes. 

En garderie, Ia hierarchie des promotions est 
limitee puisqu'on n'y trouve que les echelons 
qui se rapportent aux postes de l'educatrice 
qui travaille directement aupres des enfants, 
de Ia superviseure, de Ia directrice ou de Ia 
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gestionnaire. Selon l'etude Garde a l'enfance, 
69% des educatrices en garderie aimeraient 
grimper dans Ia hierarchie mais mains du tiers 
de celles-ci croient que des possibilites de 
promotion s'offriront a elles dans leur milieu 
de travail actuel. 

En garde familiale, il n'existe pas de hierarchie 
ni de possibilite de promotion ou de mobilite 
vers d'autres postes. Les responsables de garde 
en milieu familial et les intervenantes au 
domicile de I' enfant qui souhaiteraient 
augmenter leur potentiel de revenus ou leur 
niveau de responsabilite, doivent 
habituellement chercher un poste different au 
sein du secteur de Ia garde a l'enfance ou dans 
un autre domaine. Les resultats de l'enquete 
au pres des responsables de garde en milieu 
familial regies et les consultations tenues dans 
le cadre de cette etude montrent que ces 
intervenantes quittent souvent leur travail en 
garderie ou dans un autre domaine pour 
devenir responsables de garde en milieu 
familial afin de s'occuper de leurs propres 
enfants. 

Comme Ia plupart des enjeux en services de 
garde, Ia question de Ia mobilite 
professionnelle semble etre intrinsequement 

liee a Ia faible remuneration des 
intervenantes. S'il est vrai que les enseignantes 
de maternelle, qui font partie du systeme 
d'education publique, ont aussi peu de 
possibilite de mobilite, Ia remuneration, les 
avantages sociaux et les conditions de travail 
qui leur sont offertes sont tels que Ia question 
de mobilite professionnelle ne pose pas de 
problemes particuliers dans leur cas . 

II est aussi a noter qu'obtenir une promotion 
dans le domaine de Ia garde a l'enfance 
signifie habituellement ne plus travailler 
directement avec les enfants. Dans bien des 
cas, les intervenantes ne sont pas compensees 
directement pour !'acquisition de nouvelles 
competences et habiletes en petite enfance, 
ni pour leurs annees d'experience accumulees 
dans le secteur. Elles peuvent avoir a changer 
de travail pour que I' on reconnaisse ces 
competences nouvelles. Au contraire, l'echelle 
salariale accordee aux enseignantes de 
maternelles- qui font partie de l'ecole 
publique- tient compte de leur formation 
en cours d'emploi, de leur perfectionnement 
professionnel et de leur experience 
accumulee. 

Dans certaines provinces et certains 
territoires, d'autres obstacles viennent 
obstruer Ia voie a Ia mobilite professionnelle . 
Les unites accumulees dans le cadre d'une 
formation en services de garde familiale 
peuvent rarement etre transferees a un 
programme d'education prescolaire- pas 
plus que les unites du certificat collegial (1 an) 
en education a Ia petit enfance ne sont 
automatiquement transferables au dipl6me 
collegial de deux ans, ou les unites du 
dipl6me collegial au dipl6me de premier cycle 
en education prescolaire. 

Le profil scolaire et les possiblites d'emploi et 
les points d'entree sont varies dans le secteur 
de Ia garde a l'enfance. Les intervenantes du 
secteur pourront profiter d'une plus grande 
mobilite professionnelle, en partie lorsqu'il 
existera de veritables pants entre les differents 
niveaux d'education et de formation et les 
divers types de services de garde et de 
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programmes d'education prescolaire. Les 
informatrices privilegiees des associations de 
services de garde a l'enfance tout com me 
celles des maisons d'enseignement ont 
indique clairement que ces ponts exigeront : 
• des politiques gouvernementales et un 

financement qui prennent en compte tout 
le continuum des services de garde et des 
services connexes d'education prescolaire 
et qui soutiennent une remuneration 
equitable a travers le secteur; 

• une articulation claire (capacite de 
transferer les unites de valeur) entre les 
differents programmes offerts au niveau 
collegial et universitaire; 

• une collaboration et une cooperation plus 
etroite entre les organismes qui 
representent les effectifs du secteur de Ia 
garde a l'enfance. 

Roulement 
II semblerait que les intervenantes en services 
de garde regis, que ce soit en garderie ou en 
milieu familial, restent plus longtemps actives 
dans le secteur de Ia garde en l'enfance 
qu'elles ne le faisaient il y a une dizaine 
d'annees. Dans un sondage realise en 1984, 
38 % des educatrices en garderie travaillaient 
dans le secteur depuis plus de cinq ans et 
20 %des responsables d'un service de garde 
en milieu familial regi gardaient a Ia maison 
depuis plus de cinq ans15 . Au moment de 
l'enquete de 1991 sur Ia remuneration 
des educatrices en garderie, 47% des 
membres du personnel ont repondu qu'elles 
travaillaient dans le secteur depuis plus de 
cinq ans16. L'enquete realisee aupres des 
responsables de garde en milieu familial regies 
en 1996 pour les fins de ce rapport permet de 
constater que 38 %des responsables de garde 
avaient cinq ans et plus d'experience en garde 
familiale, et que 60 % avaient cinq ans et plus 
d'experience dans divers types de garde. 

Uncertain nombre d'informatrices privilegiees 
interviewees dans le cadre de cette etude ont 
souligne que le taux de roulement des 
responsables de garde en milieu familial regies 
et non regies et des educatrices en garderie 
semblait avoir diminue considerablement au 

cours des cinq dernieres annees. 
Quelques-unes ont souleve que Ia securite 
d'emploi etait devenue une preoccupation 
plus vive. La viabilite d'une carriere en garde a 
l'enfance interesse les intervenantes en 
services de garde mais c'est aussi une question 
qui touche a Ia qualite des services de garde. 
Les intervenantes sont a Ia recherche de 
differentes possibilites de promotion et 
souhaitent plus de mobilite professionnelle. 

L'etude Garde a /'enfance de 1991 a examine 
le roulement des educatrices en garderie pour 
cette meme annee. Le taux moyen de 
roulement (le nombre d'employees ayant 
quitte Ia garderie au cours de cette an nee 
divise par le nombre total d'employees dans 
Ia garderie) pour toutes les garderies a ete de 
29 %. Le taux de roulement des educatrices 
est Ia moyenne du taux de roulement pour 
les differentes categories d'emploi. Ainsi, les 
educatrices avaient un taux moyen de 
roulement de 29 %; les aides-educatrices, un 
taux de 3 7 %; les superviseures/directrices, un 
taux de 15 % et les directrices administratives, 
un taux de 11 %. Ce taux de roulement 
comprend a Ia fois les educatrices qui sont 
passees a une autre garderie et celles qui ont 
quitte le secteur pour de bon. 

Un certain nombre de facteurs incitent dans 
une certaine mesure les intervenantes a 
planifier leur depart eta se chercher un 
emploi dans un autre domaine. A partir des 
donnees recueillies dans I' etude Garde a 
l'enfance, on a examine l'effet d'une serie de 
facteurs sur le roulement du personnel. Les 
facteurs etaient Ia remuneration et les 
avantages sociaux, le niveau d'education et 
!'experience dans le domaine des services de 
garde. On a trouve que le roulement est 
fortement influence par les bas salaires. La 
volonte de l'employeur de payer (en partie ou 
en totalite) les cotisations a un regime de 
rentes a aussi une incidence; dans les 
garderies ou un tel regime existe, le taux de 
roulement est considerablement moins eleve. 
Les intervenantes dont le niveau de formation 
generale est plus elevee et dont les chances 
de se trouver un emploi ailleurs sont bonnes, 
sont plus susceptibles de partir tandis que les 
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travailleuses avec plus d'experience dans le 
domaine de Ia garde a l'enfance sont plus 
susceptibles de rester. 

Dans l'enqu€te sur Ia garde familiale 
reglementee, 81 %des responsables de garde 
regies s'attendaient a etre dans le secteur au 
bout de trois ans: 74% avaient !'intention de 
continuer a offrir un service de garde en milieu· 
familial tandis que 7 % pensaient aller travailler 
dans un autre milieu de garde. 

Le roulement represente un reel probleme 
pour les intervenantes du secteur de Ia garde a 
l'enfance qui prefereraient dans I' ensemble un 
emploi stable et bien remunere mais c'est aussi 
un probleme pour les pouvoirs publics parce 
que Ia stabilite des services de garde est un 
facteur important de qualite en garde a 
l'enfance: Les jeunes enfants ont besoin pour 
leur developpement d'etablir des liens affectifs 
significatifs avec les personnes qui s'occupent 
d'eux en I' absence de leurs parents; ils 
peuvent etre perturbes par des changements 
frequents d'intervenantes. II est difficile, 
lorsque le roulement du personnel est eleve, 
d'offrir un programme d'activites bien 
planifiees et d'etre a l'ecoute des besoins 
speciaux et des particularites de chaque 
enfant. De plus, il semblerait qu'il existe un 
rapport entre un taux de roulement eleve, le 
stress en milieu de travail et le moral du 
personnel 17 . 

Ouestions de sante et de 
securite au travail pour toutes 
les intervenantes 
La documentation sur les services de garde met 
l'accent sur Ia sante et Ia securite en milieux de 
garde en rapport surtout avec les enfants mais 
Ia question est aussi extremement pertinente 
pour les intervenantes elles-memes. Dans 
l'exercice de leurs fonctions, les intervenantes 
en services de garde risquent plus que Ia 
moyenne des travailleurs de se blesser (y 
compris des blessures musculo-squelettiques), 
d'etre atteintes de maladies infectieuses, et 
d'eprouver du stress. Bien que Ia plupart des 

donnees a cet egard proviennent de recherches 
sur les garderies, elles s'appliquent en bonne 
partie aux intervenantes en contact avec de 
jeunes enfants dans d'autres milieux de garde . 

Milieux physiques 
L'organisation des milieux physiques en garderie 
et souvent en garde familiale est centree sur 
l'enfant. Le mobilier et les equipements sont 
adaptes a Ia taille des enfants et con<;us pour 
qu'ils y soient a l'aise et puissent s'en servir 
facilement- les chaises sont basses, le materiel 
est range a leur portee et, souvent, plusieurs 
activites se font au sol ou sur le plancher. 

Une etude sur trois ans, realisee dans 
54 garderies du Quebec, permet de constater 
qu'on tient rarement compte de !'impact de 
l'environnement physique sur les intervenantes 
en service de garde. II s'ensuit, a-t-on trouve, 
un grand nombre de blessures directement 
attribuables aux conditions dans lesquelles 
travaillent les intervenantes puisque 33 %des 
500 intervenantes etudiees avaient subi des 
blessures d'ordre musculo-squelettique au 
cours des deux dernieres annees, et dans 70% 
des cas, elles avaient ete provoquees par un 
effort physique excessif18 . 

D'autres etudes americaines sur les garderies 
classent les exigences physiques dans deux 
categories principales, soit les activites 
exigeantes au plan physique et les problemes 
lies a Ia conception des meubles et de 
l'equipement utilises en services de garde. En 
effet, les intervenantes doivent souvent soulever 
les enfants, se pencher et s'accroupir, s'asseoir 
au sol sans appuie-dos et deplacer de 
l'equipement. Le mobilier et les accessoires 
sont habituellement adaptes a Ia taille des 
enfants et les espaces de rangement pour le 
materiel et les fournitures que les enfants ne 
doivent pas toucher sont souvent ranges hors 
de portee19• 

Maladies infectieuses 
Parce qu'elles sont quotidiennement en contact 
physique etroit avec des groupes de jeunes 
enfants, les intervenantes en services de garde 
sont plus vulnerables aux maladies infectieuses, 
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y compris differents types de gastro-enterites, 
les maladies respiratoires aigues, l'hepatite, les 
virus de !'herpes (c.-a-d. cytomegalovirus), Ia 
tuberculose, Ia meningite, le streptocoque, les 
teignes, !'impetigo, Ia gale et les poux20 . Cette 
vulnerabilite pose davantage de problemes 
aux responsables d'un service de garde en 
milieu familial puisque ces dernieres n'ont 
habituellement pas acces aux conges de 
maladie ni a une rempla<_;ante. 

Stress 
Plusieurs sources de stress guettent les 
intervenantes en services de garde a l'enfance, 
notamment Ia remuneration insuffisante qui 
ne tient pas compte des responsabilites et des 
competences requises, I' engagement sur le 
plan emotif engendre par le travail avec de 
jeunes enfants et leurs families, I' attention 
constante pour assurer Ia securite et Ia 
protection de jeunes enfants, Ia penurie 
recurrente de ressources suffisantes pour 
maintenir un environnement stimulant pour 
les enfants et l'isolement. Et, aces sources de 
stress, vient souvent s'ajouter Ia difficulte de 
concilier Ia vie familiale et le travail, difficulte 
eprouvee par beaucoup de parents, 
particulierement les femmes. 

La demande en matiere de services de garde 
et les attentes a leur egard ont change; le 
milieu n'est pas toujours en mesure de 
s'ajuster et ce sont les intervenantes qui, tres 
souvent, doivent en faire les frais. Le secteur 
eprouve de Ia difficulte a repondre aux 
besoins des parents eta offrir des services de 
garde de qualite superieure. Toutefois, les 
parents sont de plus en plus conscients de 
!'importance pour le developpement de leurs 
enfants de Ia qualite des services de garde a 
l'enfance et ils s'attendent a plus de Ia part 
des intervenantes. 

Quelques informatrices privilegiees des 
associations de services de garde et des 
ministeres ont mentionne que Ia nature des 
attentes a l'egard des responsables de garde 
s'etait transformee peu a peu suite aux 
nombreuses compressions dans les services 
sociaux, I' education et les services de sante 

dans les differentes regions. L'expertise et les 
ressources autrefois accessibles aux 
intervenantes et aux parents disparaissent de 
plus en plus, notamment pour ce qui est des 
infirmieres en sante publique, des travailleuses 
sociales et des conseilleres en sante mentale. 

Les intervenantes commencent a ressentir le 
stress provenant d'une part de Ia nature 
meme du travail qu'elles executent et des 
responsabilites qu'elles assument et, d'autre 
part, des nouvelles attentes pour lesquelles il 
n'y a pas de reponse facile. 
• Lors des consultations realisees dans le 

cadre de cette etude, les responsables de 
garde dans deux tiers des groupes de travail 
(y compris les groupes representant des 
educatrices en garderie, des responsables 
de garde en milieu familial regies et non 
regies et des intervenantes au domicile de 
I' enfant) ont parle des attentes des parents. 
Plusieurs d'entre elles ont souleve le fait 
que les parents s'attendaient a beaucoup 
plus des intervenantes et des services de 
garde. Dans plus de Ia moitie des groupes, 
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les participantes ont dit que les parents 
s'attendaient a ce que les educatrices, en 
plus d'offrir un service de garde, soient des 
conseilleres et des travailleuses 
communautaires, et qu'elles puissent offrir 
des soins de sante. Plusieurs intervenantes 
ont mentionne a quel point il etait difficile 
d'etablir les balises entre leur role aupres 
des enfants et des families et le besoin de 
soutien affectif des parents . 

• Pres de Ia moitie des responsables de garde 
participant a l'enqu€te sur Ia garde familiale 
regie ont mentionne de l'insatisfaction 
relativement a leur horaire de travail : les 
heures sont trop nombreuses et trop 
irregulieres. Elles eprouvent de Ia difficulte 
a faire le partage entre travail et 
responsabilites familiales eta limiter le 
nombre d'heures de travail de fac.;on a ne 
pas empieter sur leur vie familiale. 

• Les consultations menees aupres des 
bonnes d'enfants viennent confirmer les 
constats d'autres etudes21 . Les intervenantes 
qui habitent chez leur employeur 
eprouvent de Ia difficulte a departager 
travail et vie privee. Plusieurs ont affirme 
qu'il etait difficile de refuser de (( garder)) 
les enfants en soiree, pendant les conges ou 
en fin de semaine. C'etait encore plus 
difficile pour elles de dire non a un enfant 
sans avoir !'impression qu'elles repoussaient 
un enfant qu'elles aimaient. 

• Une etude recente, realisee dans 
46 garderies de Winnipeg, revele que 20 o/o 
des educatrices eprouvent enormement de 
stress au plan emotionnel 22 . Quelques 
informatrices privilegiees ont indique que le 
comportement agressif des enfants et leurs 
besoins affectifs exigent de plus en plus de 
Ia part des educatrices en garderie. 

Au cours des consultations, les intervenantes 
ont repete qu'elles comprenaient que les 
besoins des enfants et de leurs parents 
changeaient. Elles ont dit vouloir y repondre 
par des services de garde de qualite et 
sensibles a Ia dynamique familiale. Maison se 
heurte a des obstacles. Pour assouplir et 
adapter les services de garde, il faut mettre du 
temps et reamenager les horaires et etablir des 

relations avec un plus grand nombre d'enfants 
et de parents, adapter les programmes 
d'activites pour tenir compte du fait que 
certains enfants ne frequentent pas 
regulierement le service. En garderie, il n'est 
pas simple de faire concorder les places a 
temps partiel pour maximiser le taux de 
frequentation. On peut en outre accuser des 
pertes de revenus. En service de garde 
familiale, pour accommoder les parents, cela 
signifie un nombre plus eleve d'heures de 
travail et un plus grand nombre d'enfants venant 
a temps partiel ou a I' occasion seulement. 

Resume et conclusions 

Des salaires qui sont bas et qui dependent 
principalement de Ia contribution des parents 
constituent un probleme majeur en matiere 
de ressources humaines pour le secteur de Ia 
garde a l'enfance. Les revenus des 
intervenantes et les avantages sociaux 
auxquels elles ont droit affectent directement 
les possibilites de carriere qui s'offrent a elles 
et leur niveau de satisfaction par rapport a 
leur emploi. Presentement, les intervenantes 
en services de garde ne gagnent pas assez 
pour pouvoir preparer (par des cotisations a 
des REER, au RPC/RRQ ou a des regimes 
prives), sur une assez longue periode de leur 
vie active, leur retraite future . 

Les taches et les responsabilites associees au 
travail avec de jeunes enfants et leurs families 
sont extremement exigeantes et certains 
aspects de l'environnement de travail ne font 
qu'amplifier les pressions inherentes a Ia 
fonction. L'environnement doit etre propice 
au travail pour que le service de garde soit de 
bonne qualite. Plusieurs intervenantes en 
services de garde n'ont meme pas acces aux 
normes de travail minimales. 

Pour que les travailleuses soient attirees 
vers les services de garde et restent dans le 
domaine, on doit leur verser une bonne 
remuneration, leur accorder des avantages 
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sociaux et des avantages a Ia retraite 
adequats ainsi que de bonnes conditions 
de travail. Cela est particulierement vrai 
dans le cas des intervenantes au domicile 
de l'enfant qui, tres souvent, ne sont pas 
protegees par les lois regissant les normes 
du travail et le salaire minimum. 

Les perspectives de carriere se multiplient 
pour les intervenantes du secteur mais elles 
sont associees a plus de competences. Les 
intervenantes peuvent s'attendre a devoir 
etre mieux formees, d'abord, pour entrer 
dans le domaine, et puis, pour acceder a des 
pastes de niveau superieur ou a des emplois 
relies a Ia petite enfance. Les perspectives de 
carriere des educatrices en garderie et des 
responsables de garde en milieu familial qui 
ne detiennent pas de dipl6me en EPE ou 
n'ont pas de formation dans un domaine 
connexe sont plus limitees. 

Les defis de l'environnement de travail sont 
lies a Ia necessite des competences chez les 
intervenantes eta Ia necessite d'une plus 
grande reconnaissance du secteur de Ia 
garde a l'enfance. 

Pour augmenter les perpectives de 
carriere et les de mobilite 
professionnelle des intervenantes, les 
maisons d'enseignement postsecondaire 
doivent mettre en place des procedures 
permettant de mieux articuler leurs 
programmes de formation respectifs et 
des strategies de transferabilite d'unites 
de valeur pour les cours prealables 
comme pour les cours inscrits au 
programme. 
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CHAPITRE SIX 

Chapitre six 
Defi des competences 

La compEtence des intervenantes demeure le 
facteur decisif pour assurer Ia qualite des 
services de garde offerts aux enfants. Le secteur 
de Ia garde a l'enfance doit se mesurer au defi 
d'elever le niveau de competence de sa 
main-d'ceuvre. La competence accrue du 
personnel renforcera Ia qualite des services de 
garde, ameliorera l'environnement de travail et 
contribuera a Ia reconnaissance de Ia 
profession. La formation, !'education et le 
perfectionnement des educatrices sont des 
moyens d'accro1tre les connaissances et Ia 
competence des educatrices, et de les rendre 
plus aptes a travailler aupres de jeunes enfants. 

Les connaissances des 
intervenantes et Ia qualite des 
services de garde 
La qualite des soins et des services de garde 
(parentaux et non parentaux) offerts aux 

enfants durant leur petite enfance et au cours 
des annees subsequentes influe de fac;on 
determinante sur leur developpement. Les 
recherches realisees en neuroscience et en 
developpement humain soulignent 
!'importance de Ia stimulation precoce et de 
!'education des enfants lorsqu'ils sont 
nourrissons et tout au long de leurs annees 
scolaires1 . 

Les recherches demontrent que les 
competences des intervenantes contribuent 
a Ia fois a Ia qualite des services de garde 
et au developpement ulterieur des enfants . 
Quel que soit le milieu de garde ou 
interviennent les educatrices, leur niveau 
d'education et Ia formation qu'elles 
rec;oivent- particulierement en education a 
Ia petite enfance et en developpement 
de l'enfant- augmentent leurs 
connaissances et leur competence en tant 
qu'intervenantes en services de garde . 
Comprendre Ia croissance des enfants et les 
etapes qu'ils traversent de leur naissance a 
!'adolescence fait partie de Ia formation en 
developpement de I' enfant; et connai'tre les 
approches specialisees afferentes au travail 
(soins et education) avec de jeunes enfants 
fait partie de Ia formation en education a Ia 
petite enfance (pratiques educatives). 

Le portrait des intervenantes presente au 
premier chapitre donne un aperc;u des 
connaissances que doivent posseder des 
educatrices competentes. L'aptitude de 
l'intervenante a entrer en relation avec de 
jeunes enfants, ainsi que sa capacite de creer 
un environnement sain et securitaire et de 
fournir des occasions d'apprentissage 
constituent des mail Ions fondamentaux de Ia 

on doit les retrouver dans tous les 
services de garde a l'enfance . 

Competences, niveau d'education 
et qualite 
Le lien entre Ia competence des 
intervenantes et leur niveau d'education est 
clair. Les recherches permettent 
regulierement de constater que Ia formation 
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et le niveau d'education des intervenantes 
representent d'importants indicateurs de 
qualite en garde a I' enfance. 

• Pour les services de garde en garderie, on 
constate que les educatrices avec une 
formation en developpement de I' enfant et 
en education a Ia petit enfance sont plus 
susceptibles de travailler dans un service 
de garde ou Ia qualite est superieure et ou 
les enfants progressent mieux que les 
educatrices qui ne possedent pas de 
formation dans ces champs d'etudes2 . 

• Une etude americaine, realisee aupres de 
responsables de services de garde en 
milieu familial regies et non regies3, revele 
que les responsables de garde avec plus de 
formation en garde familiale (y compris en 
developpement de I' enfant et en pratiques 
educatives) avaient tendance a etre plus a 
l'ecoute des enfants et moins distantes que 
leurs homologues avec mains de 
formation. L'etude a indique que Ia qualite 
du milieu de garde semblait superieure 
lorsque les responsables de garde etaient 
qualifiees. 

• Une etude recente menee aux Etats-Unis4 

revele que Ia remuneration des 
intervenantes, leur niveau d'education et 
leur formation specialisee comptaient 
parmi les caracteristiques qui permettent 
aux services de garde de mauvaise qualite, 
de qualite mediocre et de bonne qualite 
de se demarquer les uns des autres. 

• Selon une etude canadienne5, Ia formation 
des intervenantes en education a Ia petit 
enfance a un effet positif sur le 
developpement des enfants, et ce autant 
en garderie qu'en garde familiale regie et 
non regie. Cette meme etude a montre 
que le niveau d'education de 
l'intervenante « predit » le score obtenu 
par les enfants sur des tests standardises de 
langage. 

• Une etude canadienne analysant huit 
etudes distinctes6 sur Ia qualite en garderie 
a examine les resultats de recherches 
effectuees sur Ia qualite depuis 1996 et qui 
s'etaient servies de l'echelle d'evaluation 
de l'environnement poupons/bambins 

(Infant/Toddler Environment Rating 
Scale- ITERS) et de l'echelle d'evaluation 
de l'environnement prescolaire (Early 
Childhood Environment Rating Scale -
ECERS). L'etude revele que les scores 
superieurs etaient associes a des educatrices 
qui possedaient une meilleure formation en 
education a Ia petite enfance. 

• Une autre etude sur des services de garde 
en garderie7 a permis de constater qu'il 
existe une relation etroite entre les scores 
ECERS obtenus par les garderies et les titres 
de competence en education a Ia petite 
enfance de leurs directrices. Les garderies 
avec les meilleurs scores ECERS etaient 
celles qui avaient tendance a embaucher 
des personnes plus instruites ou qui 
possedaient une formation specialisee en 
EPE. Les enfants avec les meilleurs scores sur 
les tests de langage etaient habituellement 
ceux qui frequentaient les garderies ou les 
educatrices et Ia directrice detenaient une 
formation en EPE. 

Doherty, une specialiste de Ia recherche en 
services de garde a l'enfance, a explique de Ia 
fac;on suivante pourquoi ces resultats n'etaient 
pas surprenants : 

Une formation en developpement de /'enfant et 
en services de garde : 
• permet a /'adu/te de comprendre les phases 

de developpement de /'enfant et ses besoins, 
de sorte que les activites qui lui seront 
proposees ont plus de chance de se reveler a 
Ia fois stimulantes et adaptees a son niveau 
de developpement et de ne pas susciter 
d'attentes irrea/istes; 

• permet a l'intervenante qui ne connalt pas 
aussi bien que les parents le niveau de 
developpement de /'enfant et ses besoins de 
compenser cette /acune. Connaltre /es 
phases du developpement d'un enfant 
typique permet a l'educatrice de prendre 
des decisions (( eclairees )) par rapport a 
ce qui convient et est souhaitable pour 
/'enfant; et 

• permet a l'adulte de comprendre et de gerer 
les dynamiques et les processus plus 
complexes qui prevalent dans un groupe au 
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les enfants n'ont pas de lien de parente et 
n'ont pas les memes habitudes de 
familiarite et de compromis que des freres 
et des sceursB . 

Les nombreux resultats de cette nature 
soulignent !'importance de faire appel a des 
educatrices en garderie eta des responsables 
en services de garde en milieu familial qui 
soient qualifiees et competentes. 

Les competences dont ont besoin les 
intervenantes en services de garde s'appuient 
a Ia fois sur des connaissances theoriques et 
sur des habiletes pratiques. La 
comprehension des principes lies au 
developpement de I' enfant et au processus 
d'apprentissage est du domaine de Ia theorie. 
Quant aux habiletes pratiques, elles ont trait 
aux differentes approches qu'il faut savoir 
utiliser pour guider et encadrer les enfants, 
pour bien saisir le contexte d'une situation 
lorsqu'on prend une decision ou pose un 
geste et pour developper son flair afin de 
mener a bien les activites au quotidien 9 . 

Les educatrices en garderie et les 
responsables de garde en milieu familial 
reconnaissent que les connaissances pratiques 
font autant partie du bagage necessaire pour 
se preparer a Ia profession que les 
connaissances theoriques. Des consultations 
entreprises pour cette etude ont perm is 
d'apprendre que Ia patience, le respect des 
enfants, Ia capacite de communiquer, une 
bonne comprehension du developpement de 
l'enfant et des pratiques educatives favorisant 
son mieux-etre et sa securite sont toutes des 
qualites que doit posseder une intervenante 
competente. 

Lacunes dans les connaissances 
des intervenantes 
Les intervenantes en services de garde, les 
representantes des organismes du secteur 
et les representants du gouvernement 
s'entendent sur le type de connaissances que 
doivent posseder les educatrices pour 
ameliorer Ia qualite des services de garde et 

des services educatifs offerts aux jeunes 
enfants en garderie et en milieu familial. A cet 
egard, Ia recherche leur donne raison. Les 
intervenantes ont besoin de plus de 
connaissances en gestion de comportements 
difficiles, en pratiques sensibles a Ia culture et 
en integration d'enfants avec des besoins 
speciaux. Le perfectionnement professionnel 
ainsi qu'un seuil plus eleve de formation 
formelle (prealable et en cours d'emploi) 
constituent des avenues possibles pour elever 
les niveaux de competence de I' ensemble de 
Ia main-d' ceuvre du secteur de Ia garde a 
l'enfance. 

Les comportements difficiles chez les 
enfants 
Beaucoup de gens croient que le 
comportement des enfants d'aujourd'hui pose 
plus de problemes aux intervenantes dans les 
differents modes de garde et services educatifs 
a Ia petite enfance qu'auparavant. Pres de Ia 
moitie des groupes d'intervenantes consultees 
se sont dit affectees davantage par le 
comportement des enfants. Ces resultats 
refletent Ia situation qui prevaut dans les 
ecoles. On devient aussi de plus en plus 
conscient du lien qui existe entre les 
problemes de comportement notes durant les 
annees prescolaires et les problemes 
d'adaptation sociale et de delinquance qui se 
manifestent plus tard 10 . Les intervenantes et 
d'autres personnes ceuvrant dans le secteur de 
Ia garde a l'enfance recommandent de 
multiplier les occasions qui permettront de 
renforcer les competences necessaires pour 
composer avec des enfants au comportement 
difficile. 

Les pratiques sensibles a Ia culture 
Des recherches canadiennes recentes11 ont 
montre que les intervenantes en services de 
garde avaient besoin de plus de connaissances 
pour pouvoir travailler aupres d'enfants et de 
families de culture, de langue et d'origine 
ethnique differentes. Ces constats 
correspondent aux resultats de l'examen de 
quelques etudes canadiennes sur les niveaux 
de qualite en garderie12 . L'examen de ces 
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etudes a souligne le rendement mediocre 
des services de garde destines aux 
poupons/bambins et aux enfants d'age 
prescolaire dans les garderies de I' Alberta, de 
!'Ontario et de Ia Colombie-Britannique au 
plan de Ia sensibilite culturelle. II a egalement 
cerne le besoin de sensibiliser les intervenantes 
a cet egard et d'accroitre leurs connaissances 
sur le sujet. Plusieurs informatrices privilegiees 
ont recommande que I' on renforce les 
competences des educatrices en garderie et 
des responsables de garde en milieu familial. 

Services de garde integres 
Quand on parle d'integration en services de 
garde pour les enfants ayant des besoins 
speciaux, cela signifie que ces enfants doivent 
pouvoir frequenter le meme service de garde 
que ceux qui n'ont pas de besoins speciaux et 
qu'ils doivent y etre les bienvenus, de sorte 
que leurs parents soient incites a les y 
inscrire13 . Cette notion d'integration se 
distingue de Ia pratique voulant que l'on place 
les enfants ayant des besoins speciaux a l'ecart 
des autres. De plus, elle va au-dela de 
!'approche cas par cas. On s'entend pour dire 
qu'une formation en developpement de 
l'enfant et en pratiques educatives est 
importante pour favoriser le developpement 
harmonieux de tous les enfants, y compris 
celui des enfants qui ont des besoins speciaux. 
Toutefois, pour etre en mesure de bien 
s'acquitter de leur tache, les educatrices ont 
besoin d'information specifique et de 
formation specialisee sur les enfants ayant des 
besoins speciaux dont elles ont Ia 
responsabilite14. Des informateurs privilegies 
de partout au Canada ont recommande 
d'augmenter le niveau de competence des 
responsables de garde afin de favoriser une 
plus grande integration en milieu de garde des 
enfants avec des besoins speciaux. 

La formation des educatrices en 
garderie 
Beaucoup d'educatrices en garderie possedent 
un niveau de formation superieur aux normes 
en vigueur dans leur province ou territoire. Les 
educatrices qui travail lent en garderie a temps 

plein possedent habituellement un niveau de 
formation postsecondaire superieur au niveau 
moyen de formation de Ia population active 
generale. Les deux tiers de ces educatrices, 
comparativement a Ia moitie de Ia population 
active, ont des titres de competence 
postsecondaires. La plupart des educatrices qui 
ont un diplome d'etudes postsecondaires 
possedent un certificat, un diplome ou un 
diplome de premier cycle en education a Ia 
petite enfance Dans toutes les provinces 
et tous les territoires, le nombre reel 
d'educatrices dans une garderie qui detiennent 
un diplome en EPE depasse le minimum requis 
par Ia reglementation. Toutefois, il semblerait 
que Ia reglementation ait effectivement une 
incidence sur le niveau de formation des 
educatrices en garderie en general. Par 
exemple, les provinces et les territoires ou Ia 
reglementation exige qu'un nombre minimum 
d'educatrices dans une garderie detiennent 
leur certificat ou leur diplome en EPE sont 
celles ou l'on retrouve le plus haut 
pourcentage d'employees avec des titres de 
competence postsecondaires. Bien que le 
diplome en EPE ou dans un champs de 
competences connexes ne soit pas exige, plus 
de 30 %des directrices administratives et 13 % 
de toutes les educatrices en garderie declarent, 
comme niveau d'etudes le plus eleve, une 
formation universitaire de premier cycle1s_ 

Toutes les informatrices privilegiees des 
associations de services de garde a l'enfance, a 
I' exception d'une, ont recommande le 
relevement du niveau de formation des 
educatrices en garderie. La plupart souhaitent 
que I' on exige au minimum un certificat d'un 
an ou un diplome de deux ans en EPE pour 
toutes les educatrices en garderie (En general, 
dans les provinces et les territoires ou Ia 
reglementation n'exige pour ainsi dire aucune 
formation postsecondaire, les informatrices ont 
recommande un certificat collegial d'une 
duree d'un an; tandis que dans les endroits ou 
uncertain pourcentage d'educatrices de 
garderies doivent detenir un certificat ou un 
diplome en EPE, on a recommande, au 
minimum, un diplome collegial d'une duree 
de deux ans). 
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Au cours des consultations realisees dans le 
cadre de cette etude, les intervenantes de tous 
les milieux de garde se sont montrees fort 
interessees a de nouvelles possibilites de 
formation, d'education et de perfectionnement 
professionnel. L'experience passee demontre 
que les intervenantes en services de garde se 
prevalent effectivement des occasions de 
formation qui leur sont offertes . 
• L'etude Garde a /'enfance 16 a indique que 

36 % des educatrices en garderie avaient 
suivi un cours sur Ia petite enfance au cours 
de l'annee precedente. Une educatrice sur 
deux avaient participe a une formation 
informelle durant Ia meme periode . 

• L'Enquete nationale aupres des dip/6mes de 
199217 a revele qu'environ 25 %des 
diplomees en EPE de 1990 avaient suivi 
d'autres cours depuis leur graduation et que 
10% avaient termine d'autres programmes 
de niveau postsecondaire . 

La formation et le niveau d'education 
apportent de nombreux avantages a long 
terme aux educatrices en garderie. On 
remarque entre autres des avantages au niveau 
de !'amelioration de leur environnement de 
travail. Les educatrices en garderie qui 
possedent leur diplome en EPE re<;oivent en 
effet un meilleur salaire. De plus, les 
perspectives de mobilite professionnelle sont 
plus grandes pour celles qui sont qualifiees en 
developpement de !'enfant et en education a 
Ia petite enfance. Elles peuvent travailler dans 
les programmes d'intervention precoce et de 
developpement de !'enfant, en maternelle, 
dans les prematernelles qui offrent des 
programmes compensatoires et dans les 
centres de ressources pour Ia famille . 

Le role central de Ia directrice 
Le niveau de competence des directrices et 
des superviseures influe directement sur Ia 
qualite de Ia garderie dans son ensemble. Les 
informatrices privilegiees ont affirme- et Ia 
recherche le corrobore- que Ia directrice ou 
Ia superviseure d'un service de garde 
influen<;aient le rendement des intervenantes, 
Ia qualite du service et le developpement des 
enfants18 . La directrice est gardienne de Ia 

qualite dans son service de garde; c'est elle 
qui etablit les normes et les balises de Ia 
qualite auxquelles l'equipe devra se plier. Le 
role que joue Ia directrice en rapport avec Ia 
qualite du programme offert dans le service 
de garde se compare a celui d'un directeur 
d'ecole dans le secteur de I' education. En 
effet, l'efficacite d'une ecole se mesure a Ia 
competence de son directeur, a ses aptitudes 
comme administrateur eta sa capacite de 
bien communiquer et de demontrer ses 
qualites de meneur au niveau academique19. 

L'etude Garde a /'enfance a revele que 12 % 
des directrices qui intervenaient egalement 
aupres des enfants comme educatrices et 
31% des directrices administratives detenaient 
un diplome de premier cycle ou plus . 
Toutefois, un examen recent des titres de 
competence des directrices de garderies au 
Canada20 a indique qu'un petit nombre 
seulement de provinces et de territoires 
exigent de leurs directrices de garderies 
qu'elles possedent une formation superieure 
ace que leur reglement requiert des autres 
intervenantes en services de garde dites 
« qualifiees ». 
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Le role d'une directrice de service de 
garde est complexe. II comprend a Ia fois 
des responsabilites qui ont trait a 
l'environnement de travail des educatrices 
et des responsabilites qui touchent a 
l'environnement des enfants. Les fonctions 
particulieres different d'un milieu de garde a 
I' autre mais les multiples roles de Ia directrice 
se repartissent dans les quatre grandes 
categories suivantes21 : 

• theorie organisationnelle et direction; 
• programmation d'activites stimulant le 

developpement de l'enfant; 
• questions financieres et juridiques; et 
• relations avec le conseil d'administration, 

les parents et Ia collectivite. 

Les informatrices privilegiees ont declare que 
les directrices de services de garde avaient 
interet a posseder des titres de competence en 
developpement de l'enfant et en education a 
Ia petite enfance superieurs au certificat ou 
diplome en EPE et qu'illeur etait aussi utile de 
posseder une formation specifique en gestion 
et en administration de services de garde a 
l'enfance. 

La formation des responsables 
d'un service de garde en milieu 
familial 
On en sait beaucoup moins sur Ia formation 
des responsables de garde en milieu familial et 
sur leurs besoins de formation. 

Les responsables d'un service de garde en 
milieu familial regi sont plus agees et 
possedent plus d'experience que les 
educatrices en garderie mais elles ont moins 
d'education et de formation. A peine plus du 
tiers des responsables de garde de l'enquete 

sur Ia garde en milieu familial regie detenaient 
un diplome d'etudes postsecondaires et 60% 
ont rapporte qu'elles avaient plus de cinq ans 
d'experience en garde a l'enfance (pas 
necessairement com me responsable d'un 
service de garde en milieu familial regi) 
comparativement a 47% des educatrices en 
garderie22 . Une etude anterieure sur les 
services de garde en milieu familial regis (1984) 
a revele que seulement 11 % des responsables 
de garde possedaient une formation de niveau 
postsecondaire23 • Les enquetes sur les services 
de garde en milieu familial regis de 1984 et de 
1996 ne nous permettent pas de savoir au juste 
combien de responsables de garde detiennent 
une formation en education a Ia petite enfance 
ou un diplome postsecondaire dans un 
domaine connexe, mais on constate que leur 
niveau d'education generale est plus eleve. 

Possibilites de formation offertes aux 
responsables d'un service de garde en 
milieu familial 
Au cours de I' etude, les informatrices 
privilegiees ont souleve !'importance 
d'accroltre le nombre de responsables de garde 
en milieu familial qualifiees et de mettre en 
place des programmes de formation qui soient 
efficaces. Ceci a d'ailleurs ete confirme par 
plusieurs recherches. Les consultations aupres 
de responsables de garde en milieu familial ont 
permis de constater que les responsables de 
garde qui avaient deja suivi une formation 
structuree etaient plus susceptibles d'appuyer 
Ia formation obligatoire. 

Une analyse des services de garde en milieu 
familial dans les pays de Ia Communaute 
europeenne a rapporte que dans les pays 
europeens, a l'instar des provinces et des 
territoires canadiens, aucune formation 
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prealable specifique n'est requise pour offrir 
un service de garde en milieu familial. 
Toutefois, Ia formation en cours d'emploi est 
offerte dans une majorite de pays europeens. 
Le rapport sur cette etude recommande 
cependant que toutes les responsables d'un 
service de garde en milieu familial soient 
obligees de suivre une formation24 . 

Les informatrices privilegiees ant quand meme 
remarque que les possibilites de formation 
pour les responsables d'un service de garde en 
milieu familial etaient de plus en plus 
nombreuses au Canada . 
• Un repertoire des projets de Ia Caisse d'aide 

aux projets en matiere de garde des enfants 
(CAPMCE) montre que pres de Ia moitie 
des projets qui s'interessaient a Ia formation 
avaient trait a Ia garde en milieu familial 25 • 

Les initiatives de Ia Caisse d'aide ant pris fin 
mais beaucoup des ressources et des 
trousses de formation en services de garde 
en milieu familial sont toujours offertes et 
servent encore. 

• Des initiatives qui visent a augmenter Ia 
formation de base et de niveau certificat des 
responsables de garde en milieu familial se 
multiplient et nous en faisons brievement 
etat plus loin dans ce chapitre26 . 

• L'enquete menee aupres de responsables de 
garde en milieu familial regies dans le cadre 
de cette etude a revele que pres de 80 % 
de ces intervenantes avaient suivi au mains 

une activite de perfectionnement 
professionnel au cours de Ia derniere annee . 
Elles etaient par ailleurs frequemment 
contraintes par les autorites responsables de 
Ia delivrance des permis et par les agences 
de garde a suivre de Ia formation continue . 
En moyenne, les responsables de garde 
accordaient une trentaine d'heures par 
annee a des activites de developpement 
professionnel. 

On ne possede pas de definition de ce qui 
pourrait constituer une formation satisfaisante 
pour les responsables de garde en milieu 
familial; on ne sait pas comment cette 
formation pourrait etre donnee ni comment on 
pourrait Ia soutenir. Les informatrices 
privilegiees des associations de services de 
garde en milieu familial (excluant celles qui 
yenaient de !'Ontario) et des autres organismes 
du secteur de Ia garde a l'enfance ant, pour Ia 
plupart, recommande que les responsables de 
garde aient une formation meme s'il existait 
des differences quant aux types de 
competences exigees. Certaines ont suggere 
d'adapter le contenu du programme en EPE et 
d'y integrer le valet garde en milieu familial; 
d'autres ant recommande un certificat distinct 
pour Ia garde familiale qui pourrait se donner 
ailleurs que dans les colleges communautaires. 

Selon les recherches et I' experience dont on 
dispose, une formation efficace pour les 
responsables d'un service de garde en milieu 
familial devrait comprendre les elements 
suivants27 : 

• articulation avec un systeme d'unites de 
valeur ou de reconnaissance menant a Ia 
dipl6mation; 

• elaboration de contenus qui correspondent 
a !'experience et au niveau d'education des 
intervenantes; 

• contenu de cours qui prepare les 
intervenantes a assurer Ia sante et Ia securite 
des enfants, a anticiper leurs besoins 
d'apprentissage eta leur fournir un 
environnement stimulant et qui montre aussi 
aces intervenantes a travailler avec les 
membres de Ia famille eta gerer leur 
entreprise de garde en milieu familial; 
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• extension des services vers les responsables 
de garde en milieu familial regies mais aussi 
vers les intervenantes non reglementees; 

• formule de prestation accessible 
comprenant un volet de formation dans Ia 
langue maternelle des intervenantes, 
favorisant Ia participation des intervenantes 
plus experimentees et se servant 
d'approches novatrices (p.ex. etude 
independante, apprentissage entre pairs, 
mentorat); et 

• logistique pratique permettant aux 
responsables de garde de concilier 
formation, exigences de travail, horaires et 
deplacements. 

Dans le cas de services de garde en milieu 
familial encadres par une agence de garde, des 
ani matrices pedagogiques supervisent et 
soutiennent les responsables de garde. Elles 
offrent une formation sur mesure aux 
responsables de garde lors de visites a 
domicile. Une etude recente menee aux 
Etats-Unis28 a examine !'incidence de Ia 
formation sur Ia qualite des services de garde 
offerts par des responsables de garde en milieu 
familial. II en ressort que les visites frequentes 
au domicile de Ia responsable de garde 
contribuent de fa<;on significative au succes de 
Ia formation. 

Une formation efficace destinee aux 
responsables d'un service de garde en milieu 
familial peut etre offerte par les etablissements 
d'enseignement postsecondaire, les agences 
de services de garde en milieu familial, les 
centres de ressources pour Ia famille, les 
programmes de soutien des services de garde 
ou par d'autres organismes communautaires. 
La conception et !'execution d'un programme 
de formation se doivent d'etre souples pour 
pouvoir repondre aux besoins d'apprentissage 
varies des responsables de garde et a leurs 
contraintes organisationnelles. Le programme 
doit aussi etre structure de fa<;on a permettre 
!'acquisition de connaissances specifiques. Les 
differentes activites de formation offertes aux 
responsables de garde viennent s'ajouter aux 
autres formes d'aide, comme par exemple le 
reseautage entre pairs. Elles ne viennent pas 
les remplacer, au contraire, elles s'en inspirent. 

Le projet actuellement en cours sur Ia 
formation en services de garde familiale, et 
qui est parraine par Ia Federation canadienne 
des services de garde a l'enfance, 
I' Association canadienne des centres de 
ressources pour Ia famille, par six associations 
provinciales de services de garde en milieu 
familial et par Ia Ryerson Polytechnic 
University, determinera les lignes directrices a 
suivre en vue d'elaborer un contenu de base 
obligatoire, signalera les pratiques 
d'excellence et mettra au point differentes 
structures d'organisation et de diffusion. 

Questions qui ont trait a 
I, education postsecondaire 
L'objectif des programmes de formation 
postsecondaire est de fournir: 

• Ia formation de base et !'education 
necessaire pour preparer les intervenantes 
a travailler dans un milieu de garde; 

• des occasions de perfectionnement et de 
formation permanente; et 

• Ia formation et I' education aux 
intervenantes qui sont actives dans le 
secteur mais qui ne possedent pas de titres 
de competence. 

La formation et I' education prealables 
comprennent les cours preparatoires a Ia 
garde a l'enfance. La formation en cours 
d'emploi, !'education et le perfectionnement 
professionnel se referent a des activites de 
formation continue (education permanente) 
eta Ia formation ainsi qu'a I' education visant 
les intervenantes possedant de !'experience 
mais n'ayant pas obtenu de dipl6me 
prealable. 

La formation postsecondaire en EPE et dans 
les champs d'etudes connexes est un outil 
important qui permet de relever le defi des 
competences requises. Les etablissements 
canadiens d'enseignement postsecondaire 
ont fort a faire pour repondre aux besoins de 
formation des intervenantes en garderie et en 
milieu familial qui sont qualifiees ainsi qu'aux 
besoins de celles qui ne le sont pas. 
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Les programmes en education a Ia 
petite enfance (EPE) de niveau 
certificat et diplome 
Les programmes en EPE de niveau certificat et 
diplome sont les formations postsecondaires 
que I' on offre le plus souvent pour preparer 
les intervenantes a leur travail au pres de 
jeunes enfants et pour renforcer le niveau de 
competence des educatrices qui travaillent 
deja dans le secteur mais qui ne possedent 
pas de formation ou ne sont pas qualifiees . 

Programmes d'etudes (curriculum) en 
education a Ia petite enfance 
Les programmes d'etudes, niveaux certificat 
et diplome, en education a Ia petite enfance 
sont consideres com me etant Ia base ou le 
fondement de Ia formation requise pour les 
intervenantes du secteur qui travaillent en 
garderie. Quelques informatrices des et des 
participantes aux consultations ont declare 
que les programmes offerts en EPE pouvaient 
egalement repondre aux besoins des 
responsables d'un service de garde en milieu 
familial; d'autres ont affirme que les 
programmes d'EPE sont con<;us pour les 
services de garde offerts en garderie et ne 
peuvent pas vraiment preparer et soutenir les 
intervenantes qui travail lent dans d'autres 
milieux de garde. 

Les programmes d'etudes en EPE, niveaux 
certificat et diplome, sont con<;us pour 
repondre aux besoins de ressources humaines 
en garderie. Leur insistance sur les valets 
developpement de l'enfant et education a Ia 
petit enfance reflete l'etat des connaissances 
actuelles et les constats de recherche. II existe 
toutefois d'importantes lacunes dans le 
curriculum offert par beaucoup de 
programmes d'EPE. Les informatrices 
privilegiees se sont inquietees du fait que les 
programmes d'EPE a travers le Canada ne 
preparent pas toujours leurs diplomees a 
travailler avec tousles types d'enfants et de 
families dans les diverses collectivites. Elles 
ont declare que les intervenantes ont besoin 
d'acquerir les connaissances qui leur 
permettraient de travailler, en collaboration 

avec les parents, avec les enfants de toutes les 
categories d'age s'echelonnant de Ia naissance 
a Ia fin de l'ecole primaire. Uncertain nombre 
d'informatrices et de participantes aux 
consultations suggerent des changements aux 
programmes d'etudes en EPE; on propose 
d'elargir le programme pour preparer les 
etudiantes a travailler en garde familiale et 
dans d'autres services a Ia petite enfance; 
l'examen des ecrits va dans le meme sens . 

L'etude sectorielle a examine les calendriers 
de cours offerts dans les programmes en EPE 
de niveaux certificat et dipl6me par les 
colleges canadiens et les cegeps (colleges 
d'enseignement general et professionnel). Les 
grandes categories qui ont servia l'analyse 
s'inspirent des lignes directrices de formation 
qui ont ete elaborees par Ia Federation 
canadienne des services de garde a 
l'enfance29, d'une etude anterieure menee en 
Ontario30 et de Ia reflexion des membres du 
comite de direction. Ces categories 
comprennent le developpement de I' enfant, 
Ia programmation d'activites, Ia gestion de 
comportement, Ia reglementation et 
!'administration, Ia communication 
interpersonnelle, Ia participation de Ia famille 
et des parents, I' observation et I' evaluation, Ia 
sante, Ia securite et !'alimentation, les enfants 
avec des besoins speciaux, Ia diversite et Ia 
promotion du secteur, ainsi que le 
perfectionnement. 

L'analyse des programmes d'etudes a montre 
que les programmes en EPE, niveaux certificat 
et diplome, sont axes sur !'intervention au pres 
d'enfants de moins de six ans frequentant un 
service de garde en garderie. II est plus 
probable de trouver un contenu specifique 
aux enfants d'age scolaire dans les provinces 
et les territoires ou Ia loi et Ia reglementation 
en matiere de services de garde couvrent ce 
type de garde. Les lacunes mises a jour 
relativement au curriculum en EPE 
correspondent a celles qui avaient ete 
signalees par les informatrices privilegiees et, 
dans une moindre mesure, a celles qui avaient 
ete soulevees lors des consultations realisees 
dans le cadre de cette etude . 
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• Approche centree sur Ia famille : Beaucoup 
de programmes de certificat/dip16me d'EPE 
ne reconnaissent pas le role, !'importance et 
Ia valeur du contexte familial en rapport avec 
Ia vie de l'enfant. Beaucoup de ceux-ci 
centrent leur action essentiellement sur le 
developpement de l'enfant au plan 
individuel sans tenir suffisamment compte de 
son developpement au sein de 
l'environnement familial et socioculturel. 
Une approche centree sur Ia famille fait 
interagir collectivement Ia famille et les 
intervenantes dans le service de garde et 
prend en compte les priorites et les choix de 
Ia famille. Par exemple, les programmes 
d'enseignement postsecondaire se doivent 
de reconnaltre !'incidence des changements 
au regime du travail sur !'organisation des 
services de garde et les ajustements que cela 
impose. Les dipl6mees de ces programmes 
doivent apprendre comment offrir des 
services de qualite a l'interieur de modes de 
garde qui fonctionnent selon des horaires 
sou pies et du travail a temps partiel. 

• Garde destinee aux poupons/bambins et 
aux enfants d'age scolaire : Beaucoup de 
programmes de formation mettent I' accent 
sur les enfants d'age prescolaire, quoique, 
aujourd'hui, une majorite d'entre eux 
possedent egalement un contenu touchant 
specifiquement aux poupons, aux bam bins 
et aux enfants d'age scolaire. Les differences 
sont enormes d'une province et d'un 
territoire a I' autre en ce qui concerne l'acces 
a Ia formation visant des groupes d'age 
autres que prescolaires. Les informatrices 
privilegiees et quelques personnes ayant pris 
part aux consultations realisees dans le cadre 
de cette etude ont recommande que les 
programmes d'etudes s'interessent davantage 
a tous les groupes d'age, soit de 0 a 12 ans. 

• Besoins speciaux : Les programmes en EPE 
ne developpent pas suffisamment chez les 
intervenantes en services de garde les 
competences et les connaissances requises 
pour leur permettre d'integrer pleinement les 
enfants ayant des incapacites qui manifestent 
des comportements difficiles ou qui ont des 
besoins particuliers en matiere de sante. 
Deux etudes canadiennes recentes, a petite 

echelle, sur !'integration des enfants avec des 
besoins speciaux en services de garde ont 
indique que !'approche des programmes de 
formation en EPE par rapport a ces enfants 
devait etre centree davantage sur Ia famille31 . 
II faut qu'un plus grand nombre de 
programmes en EPE s'interessent a 
!'integration des enfants avec des besoins 
speciaux dans les services de garde destines 
aux enfants du courant majoritaire. II y a 
consensus dans le secteur de Ia garde a 
l'enfance : les programmes en EPE, niveau 
certificat et dipl6me, doivent preparer les 
intervenantes a accueillir ces enfants dans 
leurs services de garde eta les integrer dans 
!'ensemble des activites et de Ia programmation 
reguliere. Les dipl6mees de ces programmes 
devraient savoir ou prendre !'information qu'il 
leur faut pour s'occuper des besoins particuliers 
d'un enfant et etre capables d'adapter leurs 
interventions en consequence32. 

• Diversite culturefle, linguistique et 
ethnique : Le curriculum offert dans les 
programmes en EPE a tendance a refleter les 
valeurs et les pratiques culturelles du courant 
majoritaire. II faut que les programmes 
d'etudes reconnaissent, acceptent et 
integrent les valeurs, les connaissances et les 
pratiques de milieux culturels differents de 
ceux de Ia majorite. Beaucoup de dipl6mees 
ne se sentent pas pretes a intervenir aupres 
d'enfants d'autres communautes culturelles 
et beaucoup d'employeurs ont cerne des 
besoins de formation supplementaire a cet 
egard. Des etudes canadiennes recentes ont 
signale des lacunes au plan de Ia preparation 
des intervenantes a composer avec Ia 
diversite culturelle, linguistique et ethnique33. 

L'analyse des programmes d'etudes realisee 
dans le cadre de cette etude a revele que le 
quart des programmes de niveau certificat et 
35 %des programmes de niveau dipl6me 
offraient un cours distinct ou des contenus de 
cours abordant specifiquement Ia diversite 
culturelle. II ressort d'une analyse semblable, 
menee en 1990, que moins du quart des 
etablissements d'enseigneinent offraient des 
cours ou des contenus de cours pertinents 
sur le multiculturalisme34 • 
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D'apres les informatrices privilegiees, de plus en 
plus d'enseignants de colleges communautaires 
et de cegeps sont sensibles a cette 
problematique et adaptent leurs contenus de 
cours en consequence. Le processus serait 
probablement accelere s'il existait une 
collaboration plus etroite entre les enseignants, 
les administrateurs et le secteur de Ia garde a 
l'enfance. En abordant !'ensemble de ces 
themes dans leur programme d'etudes, les 
intervenantes sont mieux preparees a travailler 
dans les milieux de garde autres que Ia garderie 
(garde en milieu familial, programmes 
d'intervention precoce et centre de ressources 
pour Ia famille) . 

Stages en milieu de travail 
Les stages en milieu de travail sont I' occasion 
pour les etudiantes de mettre en application Ia 
theorie qu'elles apprennent en classe dans un 
contexte supervise. Les personnes ceuvrant 
dans le secteur de Ia garde a l'enfance sont 
unanimes a cet effet: I' experience pratique en 
services educatifs a Ia petite enfance de qualite 
superieure est absolument essentielle a 
I' acquisition des competences requises. 

Toutefois, certains colleges communautaires 
commencent a eprouver de Ia difficulte a 

trouver des garderies de bonne qualite qui 
acceptent d'accueillir et de superviser des 
stagiaires. Dans plusieurs etablissements 
d'enseignement, on a reduit le temps alloue a Ia 
supervision des stages de sorte que les 
enseignants sont moins presents pour 
accompagner et soutenir les etudiantes et le 
milieu de garde. C'est dire que les educatrices 
en garderie qui doivent superviser les stagiaires 
voient leur responsabilite accrue. Des 
informatrices des ont declare que certaines 
garderies refusaient parfois d'accueillir des 
stagiaires a cause de ce manque de soutien 
professionnel. Par ailleurs, les informatrices 
privilegiees d 'etablissements d 'enseignement 
ont exprime leur reticence a placer des 
etudiantes dans un milieu de garde dont Ia 
qualite est inferieure; elles craignent les effets 
que pourraient avoir sur celles-ci le fait 
d'observer et de repeter de mauvaises 
pratiques. 

Les informatrices ont suggere des fa<;ons de 
renforcer l'efficacite des stages en milieu de 
garde : preciser les roles des stagiaires, du 
personnel de Ia garderie responsable de 
superviser les stages et des professeurs; avoir 
recours a des (( assistantes techniques)) ou a du 
personnel «de premiere ligne », diriges par les 
professeurs, pour superviser les stages en 
milieux de garde; accorder une compensation 
financiere aux services de garde qui accueillent 
des stagiaires; et organiser des ateliers pour 
former les employees des garderies qui devront 
superviser les stages . 

Recrutement et selection 
Le processus de recrutement et de selection en 
vigueur dans les differents etablissements 
d'enseignement qui offrent le programme en 
EPE est souvent critique. Les etudiantes ont 
affirme que c'est par hasard qu'elles 
apprenaient Ia plupart du temps !'existence des 
programmes en EPE. II semble que les etudiants 
de niveau secondaire ne re<;oivent pas 
d'information systematique sur le programme 
d'etudes en education a Ia petit enfance ni sur 
ses possibilites de carriere. Les etudiantes qui 
ont participe aux groupes de discussion de cette 
etude ont declare que Ia formation en EPE leur 
etait presentee comme dernier choix de 
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carriere quand toutes les autres options avaient 
ete envisagees. II se peut que cette situation 
soit Ia manifestation d'un probleme beaucoup 
plus vaste, a savoir le peu de respect general 
pour Ia profession d'intervenante en petite 
enfance. 

Certaines directrices, gestionnaires et 
proprietaires de garderies ont affirme au. cours 
des consultations que toutes les diplomees en 
EPE n'avaient pas necessairement les aptitudes 
qui convenaient pour faire ce travail. Elles 
craignent le fait que certaines etudiantes ne 
saisissent pas reellement Ia nature du travail et 
ne possedent pas les qualites personnelles 
requises pour travailler en services de garde-
particulierement une vision centree sur I' enfant 
et le respect des enfants et de leurs families. Les 
informatrices privilegiees ont laisse entendre 
que le processus de preselection laissait a 
desirer; elles ont suggere que l'on adopte un 
systeme de preselection des candidates aux 
programmes en EPE qui s'appuierait a Ia fois 
sur des criteres scolaires et sur des qualites 
personnelles. 

A quelques exceptions pres, tous les 
programmes en EPE exigent des etudiantes 
qu'elles aient termine, au minimum, leurs 
etudes secondaires. La plupart des programmes 
outrepassent cette condition dans le cas 
d'etudiantes adultes. L'age minimum requis 
pour detenir le statut d'etudiant adulte et le 
niveau d'education equivalent a des etudes 
secondaires completees varient a travers le 
pays. 

La formation minimale prealable ne constitue 
qu'un des criteres utilises pour selectionner les 
etudiantes admises au programme en EPE. 
Dans Ia plupart des provinces, certains 
etablissements admettent les etudiantes en 
s'appuyant sur d'autres criteres. Plus de Ia 
moitie des programmes de niveau certificat et 
un tiers des programmes de niveau diplome 
prennent en compte les aptitudes personnelles 
et I' experience des candidates. II n'y a toutefois 
pas de consensus chez les informatrices 
privilegiees relativement a Ia valeur a accorder 
a des facteurs comme les caracteristiques 
individuelles ou les questions d'equite. 

Les programmes universitaires de formation des 
maltres, utilisent quanta eux toute une gam me 
de criteres pour selectionner les candidates. 
Dans Ia plupart des facultes d'education, un 
ensemble de facteurs personnels et scolaires, 
dont I' experience de travail avec de jeunes 
enfants, sont pris en compte dans Ia selection35 . 

Des informatrices privilegiees ont recommande 
que I' on recrute plus d'etudiantes des diverses 
communautes ethnoculturelles au Canada pour 
que Ia main-d'CEuvre en services de garde a 
l'enfance reflete davantage Ia diversite culturelle 
canadienne. 

Programmes de formation 
postsecondaire en services de garde 
familiale 
Les cours de base offerts dans les programmes 
de niveau postsecondaire en EPE ne repondent 
pas aux besoins de formation et d'education des 
intervenantes en services de garde familiale. En 
travaillant sur les lacunes indiquees 
precedemment, on commencera a regler le 
probleme. Toutefois, on s'entend en general sur 
Ia necessite d'offrir des cours de niveaux 
certificat et diplome en EPE et d'elaborer des 
contenus qui repondent plus specifiquement aux 
besoins de formation des intervenantes en 
milieu familial. Les themes com me les 
consequences qu'il y a a offrir des services de 
garde en milieu familial dans son domicile, Ia 
programmation d'activites sou pies et Ia gestion 
d'une entreprise pourraient etre abordes. Un 
certain nombre de repondantes ont exprime Ia 
crainte de voir le contenu de base en EPE 
(developpement de l'enfant et pratiques 
educatives) perdre de sa pertinence si tous les 
modes de garde avaient voix au chapitre. Une 
strategie de rechange serait de mettre en place 
un programme de formation axe specifiquement 
sur Ia garde en milieu familial. 

Les etudes de cas qui ont ete realisees dans le 
cadre de cette etude ont examine deux 
initiatives de formation soit Bon depart et 
Partenariats pour les enfants. II s'agit d'initiatives 
qui integrent les caracteristiques d'une formation 
efficace s'adressant aux responsables d'un 
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Encadre 6.1 . 

BON DEPART - PROGRAMME DE FORMATION EN GARDE FAMILIALE 
(Western Canada Family Child Care Association of B.C.) 

Amorce en 1991 et elabore par Ia Western Canada Family Child Care Association et le college communautaire de Vancouver, Bon depart est un 
programme de formation en garde familiale qui comprend une bande video promotionnelle presentant Ia garde familiale, une serie de six 
emissions tele enregistrees sur video et les documents imprimes qui s'y rapportent. Le programme vise a fournir de !'information de base sur le 
developpement de I' enfant et sur les pratiques en garde familiale et il est destine a Ia fois aux candidates potentielles et aux responsables de 
garde en milieu familial deja actives dans le domaine, ainsi qu'aux parents et aux educatrices en petite enfance . 

La formation a ete con<;ue pour etre donnee par des personnes ayant un bon bagage de connaissances en garde familiale et pour etre offert par 
un etablissement d'enseignement reconnu ou un organisme communautaire ou en collaboration avec un tel etablissement. 

La formation dure environ quarante heures et peut etre offerte au cours d'une session reguliere de plusieurs semaines ou dans le cadre d'ateliers 
distincts repartis sur une plus longue periode. le programme est offert par differents colleges communautaires et etablissements d'enseignement 
mais egalement par les programmes de soutien en garde a l'enfance dont le mandat est de repondre aux differents besoins des intervenantes qui 
exploitent des services de garde en milieu familial a travers Ia province. La formule de presentation du programme est souple de sorte qu'elle 
peut s'adapter aux besoins specifiques d'un milieu de garde ou de collectivites particulieres . 

Bon depart existe maintenant com me formation prealable a I' admission au programme de certificat en garde familiale. Les cahiers d'exercices ont 
ete adaptes et peuvent etre utilises en formation a distance. Le college communautaire de Vancouver s'en sert. Le programme a ete elabore 
specifiquement pour les etudiantes adultes qui n' ont pas necessairement acces a Ia formation continue soit parce que celle-d n' est pas offerte ou 
parce qu'elles ne peuvent y participer . 

Bon depart est le programme d'introduction a Ia garde familiale le plus utilise en Colombie-Britannique. II est offert sous differentes formules par 
les etablissements d'enseignement et les organismes communautaires de Ia province. A l'automne 1995 seulement, plus de 500 personnes l'ont 
suivi. 

La documentation imprimee du programme Bon depart a ete traduite pour repondre aux besoins de responsables d'un service de garde en 
milieu familial dont Ia langue premiere n'est pas I'anglais; Bon depart a ete traduit en espagnol, en punjabi et en cantonnais. On prevoit 
egalement le traduire en d'autres langues. Le programme est aussi utilise a l'exterieur de Ia Colombie-Britannique. Son contenu s'applique a Ia 
plupart des situations de formation en sel)'ices de garde familiale . 

service de garde en milieu familial. Elles sont 
toutes deux axees sur I' education et 
I' experience des responsables de garde, 
accordent des unites de valeur reconnues, 
font participer des intervenantes d'experience 
dans !'elaboration et !'execution des 
programmes, et ont un contenu pertinent. 
De plus, elles tracent Ia voie aux differentes 
collaborations possibles entre les 
etablissements d'enseignement 
postsecondaires et le milieu des services de 
garde a l'enfance. Une description sommaire 
de Bon depart et de Partenariats pour les 
enfants est presentee dans les encadres 
6.1 et 6.2 . 

II ressort d'un sondage mene au pres des 
etablissements d' enseignement 
postsecondaire que les programmes de niveau 
certificat en garde familiale, qui s'echelonnent 

sur deux semestres, sont offerts par les 
colleges communautaires dans deux 
provinces seulement; deux colleges en 
Ontario et sept en Colombie-Britannique 
pour un total de 27 collectivites. Toutefois, Ia 
definition de « certificat »est variable et les 
colleges communautaires offrent d'autres 
cours qui peuvent conduire a un certificat 
mais le programme est moins intensif qu'en 
Ontario et en Colombie-Britannique36 Des 
cours con<;:us pour les responsables de garde 
en milieu familial, mais sans unite de valeur, 
ainsi que des cours afferents a Ia garde 
familiale mais qui ne sont pas decrits comme 
tel (y compris des cours sur le developpement 
de I' enfant, sur des themes abordes en 
services de garde, sur le comportement, sur 
I' alimentation, et sur Ia fa<;:on d'€tre parent) 
sont offerts par les etablissements 
d'enseignement postsecondaire. En 
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Colombie-Britannique, une province ou on 
encourage les responsables d'un service de 
garde en milieu familial a suivre une 
formation en garde familiale, plusieurs 
colleges communautaires offrent des cours 
d'introduction. 

Programmes de niveau 
postsecondaire en administration 
et en gestion de services de 
gar de 
Les competences necessaires pour gerer et 
administrer un service de garde different de 
celles qu'il faut pour travailler au pres de 
jeunes enfants. Toutefois, les directrices de 
garderies et les superviseures ont besoin de 
ces competences pour bien s'acquitter de 
leur role et de leurs responsabilites. Le bon 
eli mat« organisationnel » et Ia qualite 
generale du service de garde en dependent. 

Encadre 6.2 

L'enquete aupres des etablissements offrant Ia 
formation en EPE a permis de repertorier 
11 programmes specialises en administration 
de services de garde, de niveau certificat. 
L'universite Dalhousie et l'universite du 
Manitoba offrent toutes les deux un certificat 
en administration de services de garde mais 
com me elles n' offrent pas le certificat en 
education a Ia petite enfance, ces deux 
etablissements n'ont pas fait partie de 
l'enquete sur les maisons d'enseignement 
postsecondaire. Les programmes universitaires 
de premier cycle en EPE sont susceptibles 
d'offrir des cours de concentration en gestion 
des services de garde. 

L'organisme Child Care Connection - NS 
parraine actuellement un projet intitule Child 
Care Administrator Credentialing. Le pro jet a 
permis d'analyser le contenu de cours de 12 
programmes en gestion des services de garde 

PARTENARIATS POUR lES ENFANTS (College Yukon) 

A Ia demande de Ia Community Coalition for Yukon Children et en consultation avec cette coalition, le college communautaire du Yukon 
elaborait, en 1995, le programme de Partenariats pour Jes enfants. II s'agit d'une serie de cours et de services educatifs destines aux intervenantes 
en services de garde et aux parents d'enfants a risques ages de 0 a 6 ans. 

Auparavant, le college du Yukon donna it une formation en services de garde qui avait ete elaboree dans le cadre d'un projet subventionne par le 
Fonds d'aide aux pro jets en matiere de garde d'enfants et qui visa it a renforcer Ia qualite des services de garde offerts plus particulierement en 
garderie en multipliant le nombre de formations pratiques offertes au Yukon. Partenariats pour Jes enfants s'est inspire des points forts de cette 
approche pour elaborer son programme eta rec;u l'appui financier du Programme d'action communautaire pour les enfants (PACE}. 

Beaucoup d'enfants au Yukon sont consideres com me etant a risque lorsqu'ils habitent des colleetivites eloignees parce qu'ils n'ont pas facilement 
· acces aux services medicaux et sociaux; et il y a les autres enfants, ceux qui vi\lent dans des families eclatees ou violehtes; qui sont victimes 0 

d'abus, qui souffrent de pauvrete economique, physique, sociale ou sur le plan affectif. Au depart, le programme Partenariats pour /es enfants 
cherche a regler les situations qui rendent les enfants vulnerables, a savoir !'inexperience des parents, une faible sante et une mauvaise 
alimentation, !'absence de programmes educatifs prescolaires et le manque de services de soutien communautaires pour Ia famille et les 
intervenantes. Aux fins de ce projet, le sens du terme « responsable de garde »a ete elargi pour comprendre toutes les personnes intervenant 
au pres des jeunes enfants y compris les parents et les intervenantes en services de garde dont c' est le metier. 

Les seances de formation sont organisees en fonction des besoins cernes chez une population cible. Le projet s'appuie sur I' expertise des gens 
faisant deja partie de Ia collectivite; quand ille faut, il fournit des ani matrices ou fait venir des experts de l'exterieur. En 1996, 40 ateliers ont eu 
lieu dans 10 des 14 collectivites participantes au Yukon. De plus, le projet produit et diffuse un petit journal, coanime une emission 
hebdomadaire a Ia radio, subventionne des groupes locaux d'entraide parentale et, par l'intermediaire des commerces locaux de video, distribue 
sans frais des videos sur le developpement de !'enfant. 

En plus d'offrir ce programme de formation communautaire, Partenariats pour les enfants offre desoformations plus struaurees qui peuventetre 
suivies au college eta distance, et qui menent a !'obtention d'un certificat de niveau un. Ces unites de valeurs sont reconnues et comptent pour le 
certificat ou le dipl6me en EPE. Partenariats pour /es enfants est une initiative qui vise a relier les programmes de formation actuellement offerts 
au Yukon. II cherche a ameliorer les programmes de formation et les ressources accessibles aux responsables de garde en les coordonnant pour 
maxi miser leur efficacite et rentabilite. 
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Encadre 6.3 

DEVELOPPEMENT PROFESSIONNEL ET GESTION EDUCATIVE 
(Cf!gep de Saint-]er6me, Quebec) . 

En novembre 1996, le o§gep de Saint-jerome a lance un nouveau programme d'auto-apprentissage, 
Developpement professionnel et gestion educative, destine aux directrices deja actives dans un service de garde 
en garderie. Depuis 1989, le corps enseignant de cet etablissement met au point un programme qui s'appuie sur 
un concept de gestion bien adapte aux milieux de Ia garde a l'enfance- etre a l'ecoute des personnes, les guider, 
les appuyer, leur infuser Ia « flamme >> et les encourager. La formule mise en place permet aux directrices de 
garderie de suivre une formation malgre les contraintes qui les empechent de se former par des moyens plus 
traditionnels . 

Le programme comprend trois differents outils de formation : une video, un manuel de formation et un journal 
de bord. La video presente le temoignage de huit directrices de garderie, Ia philosophie du programme, le 
processus de formation et !'impact de !'approche Le manuel journal de bord, par des 
textes et des exercices, guident l'apprentissage des personnes et leur acquisition des tompetences requises en 
gestion de services de garde . 

Huit directrices de services de garde ont participe aux essais preliminaires dans Ia phase d'elaboration du 
programme. On s'affaire actuellement a mettre sur pied des groupes d'apprenantes reunissant les participantes et 
a etablir des collaborations avec des organismes dont le mandat est de promouvoir Ia formation et les activites de 
perfectionnement professionnel. Ces mesures servent a briser l'isolement que ressentent fn§quemment les 
directrices de garderie . 

Depuis son entree en vigueur en novembre 1996, le programme a acquis une solide reputation comme outil de 
perfectionnement professionnel pour les directrices de services de garde de langue fran<;;aise du Quebec. Pour le 
moment, le programme ne permet pas d'accumuler des unites de valeur mais une demande de reconnaissance 
comme programme d'etudes postsecondaires a ete soumise aux autorites competentes . 

de niveau postsecondaire, y compris les sept 
qui avaient ete repertories au cours de 
l'enquete. Le rapport preliminaire montre que 
les programmes analyses semblent aborder tous 
les valets de Ia gestion des services de garde37 • 

Une des etudes de cas a examine un nouveau 
programme d'auto-apprentissage offert par le 
cegep de Saint-Jerome. II est destine aux 
administratrices en services de garde et 
constitue une formule novatrice de formation 
des directrices et superviseures en garderie. 
L'encadre 6.3 en fait une description sommaire. 

Accessibilite de !'education 
postsecondai re 
Les intervenantes en services de garde sont 
ouvertes a Ia formation eta I' education offertes 
par les etablissements d'enseignement 
postsecondaire mais il existe des obstacles qui 
en limitent l'acces parmi lesquels on retrouve 
notamment le cout, I' emplacement 

geographique, l'horaire des cours et Ia 
pertinence du contenu de cours pour ce qui 
est des particularites ethnoculturelles et 
linguistiques des participantes . 

Les couts constituent une contrainte majeure 
a Ia poursuite d'etudes postsecondaires pour 
les responsables de garde. Leur remuneration 
est modeste et les couts de Ia formation 
exigent enormement de leur part. S'il est vrai 
que le cout de I' education peut etre 
subventionne par le gouvernement- par des 
prets etudiants, des octrois verses aux 
etablissements d'enseignement 
postsecondaire et des subventions aux 
associations de services de garde qui donnent 
de Ia formation- il n'en reste pas moins que 
Ia formation comporte des depenses. 

Et cela est particulierement vrai dans le cas 
des intervenantes qui travail lent a leur compte 
et qui doivent assumer elles-memes le cout 
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de leur formation. Beaucoup d'intervenantes 
ont souligne qu'elles ne recevaient aucune 
compensation, ni au plan de leur 
remuneration ni au plan de Ia promotion 
professionnelle, en rapport avec leur 
perfectionnement. Dans de telles 
circonstances, Ia question des coOts pese 
encore plus lourd. 

Des etudes americaines ont revele que des 
incitatifs financiers, tels le remboursement des 
frais de remplac;antes, s'averaient decisifs pour 
encourager Ia participation des responsables 
de garde a des activites de formationJs. II 
ressort egalement d'un certain nombre 
d'etudes canadiennes que les coOts afferents a 
Ia formation limitaient l'accessibilite aux 
activites de formation et de perfectionnement 
et qu'une aide financiere com me Ia 
compensation pour le rem placement de 
personnel regulier et le remboursement de 
frais d'inscription etaient importants pour les 
intervenantes39. 

Mais ce ne sont pas uniquement les coOts qui 
limitent l'accessibilite. Beaucoup de 
programmes de formation et d'education 
offerts par les etablissements d'enseignement 
postsecondaire ne sont pas accessibles aux 
intervenantes a cause de leur emplacement 
geographique (particulierem.ent dans le cas des 
intervenantes qui habitent en region eloignee 
ou en milieu rural) ou parce qu'il est difficile 
de concilier Ia formation et les services de 
garde. Les intervenantes qui habitent en region 
rurale- educatrices en garderie et 
responsables d'un service de garde en milieu 
familial - rapportent que Ia formation offerte 
dans les grands centres urbains n'est pas 
compatible avec les exigences de leur travail. 

L'horaire des cours est egalement un facteur 
important en rapport avec l'accessibilite. La 
plupart des responsables de garde en milieu 
familial soulignent Ia difficulte de trouver une 
remplac;ante pour s'occuper de leur service de 
garde si elles ont a suivre des cours durant les 
heures regulieres de travail. Parmi les 
responsables d'un service de garde en milieu 
familial regies qui n'avaient pas suivi de 

formation au cours de Ia derniere annee, 
39 % ont fourni comme raison le conflit entre 
les horaires de formation et leurs 
responsabilites de garde. Elles eprouvaient 
egalement de Ia difficulte a trouver le temps 
ou l'energie de s'investir dans une formation 
les soirs ou pendant le week-end. 

Les informatrices privilegiees et les 
participantes aux groupes de travail ont 
precise que l'accessibilite des programmes en 
EPE de niveaux certificat et diplome etait 
plutot satisfaisante, a quelques exceptions 
pres. Toutefois, l'accessibilite n'est pas Ia 
meme a travers toutle Canada. II existe moins 
de possibilites dans les regions eloignees et les 
collectivites rurales. Les intervenantes qui ne 
font pas partie du courant majoritaire peuvent 
trouver, elles aussi, que Ia formation et 
!'education sont inaccessibles. Les 
informatrices des issues de divers groupes 
ethnoculturels ont declare que les contraintes 
de langue et de culture limitaient l'acces a de 
nouvelles possibilites d'education 
postsecondaire. 

Les etablissements d'enseignement 
postsecondaire peuvent attenuer certains des 
problemes d'accessibilite en mettant en place 
des formules de prestation novatrices et en 
etablissant des collaborations avec des 
organismes de services de garde a l'enfance. 
Quatre strategies distinctes sont ressorties au 
cours de cette etude sectorielle, notamment 
l'enseignement a distance, le mentorat, 
!'evaluation des connaissances acquises et les 
programmes communautaires de formation. 

Enseignement a distance 
L'enseignement a distance comme formule de 
prestation des programmes d'enseignement 
postsecondaire comporte a Ia fois des 
possibilites interessantes et des defis 
particuliers pour le secteur de Ia garde a 
l'enfance. Un nombre important 
d'intervenantes qui travaillent actuellement 
en garderie ou en service de garde familiale 
ne possedent pas leurs titres de competence 
en EPE. L'enseignement a distance permet 
d'offrir des formations a travers le pays et de 
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Encadre 6.4 

FORMATION CONTINUE EN PETITE ENFANCE, 
ENSEIGNEMENTA DISTANCE 

(College Cabot, St. John's, Terre-Neuve) 

Meme si Ia province de Terre-Neuve a effectivement des programmes en EPE 
de niveau postsecondaire, Ia regie mentation n' exige pas que les intervenantes 
en garderie soient qualifiees en EPE. Les educatrices de garderie non qualifiees 
avaient peu de possibilites de suivre uneformation en cours d'emploi. Le 
departement d'education permanente du'College Cabot (appt:Jye 
financierement par le programme federal Fonds d'aide aux projets en matiere de 
garde d'enfants et par le gouvernement provincial) a alors mis sur pied un 
modele de formation a distance permettant d'offrir un programme d'etudes en 
EPE aux intervenantes travaillant en garderie et qui possedaient au moins deux 
ans d'experience. La formule comprend une evaluation des competences 
ac_quises et un d:attestatiol:l provirKiale en EPE. 

A partir du curriculum provincial menant a un dipl6me en EPE a Terre-Neuve, 
on a bati des modules de formation individuelle axes sur les competences et se 
pretant a l'enseignement a distance par teleconferences et documents 
imprimes. Des instructrices se deplacent pour observer les candidates dans leur 
milieu de travail et evaluer leur rendement a partir des memes criteres utilises 
au programme n§gulier a temps plein dans.les stages en milieu de garde. Une 
grille d'evaluation des connaissances acquises sert a determiner.l'acquis 
experienciel . 

Les participantes doivent egalement participer sur place a trois stages d'ete dont 
deux semaines dans Ia garderie experimentale du college. Une tutrice est 
assignee a chaque participante et elle peut etre consultee par telephone. C'est 

·:acailleurs elle qui anime les teleconference,s:. Les participantes telecopient leurs 
·devoirs a leur tutrice qui les leur retourne corriges dans un delai maximal de 
deux semaines. Des examens contr61es ont lieu au campus du college le plus 
pres de Ia residence des participantes . 

L'attestation est reconnue par !'Association professionnelle des educatrices en 
petite enfance de Ia province et est en voie de reconnaissance par Ia province. 

erudiantes du premier groupe a s'inscrire au programme .d'EPE ont obtenu 
leur dipl6me en juiri 1997; 65 etudiantes s'y etaient inscrites . 

Une etude d'evaluation a revele que le programme de formation a distance et 
d'attestation du College Cabot ameliorera Ia qualite des soins ef de Ia 
programmation offerte.en garderie et Ia qui:dite de Ia formation des 
intervenantes. effectuee a suggere qi:lele programme 
fasse etat des demarches' similaires entrepr:fses dans d'al.1tres'pr6vinces qui 
souhaitent, elles aussi, mettre en place des formules d'education et de 
formation destinees aux intervenantes deja actives dans le secteur de Ia garde a 
l'enfance . 

le college Cabot continue d'offrir son programme d'education a Ia petite 
formule enseignement a l'avenir de celui-ci soit 

irkertain. En effet, les'stciges d'ete et le volettutorat ne re<;oive(lt plus de 
financement. . · . 

II ne semble pas que le programme d'enseignement a distance ait eu des 
repercussions sur les inscriptions au programme regulier temps plein en EPE 

0ffert par le College Cabot (Morris et coil., J 995) . 

SIX 

reunir des personnes de localites differentes pour 
partager leurs experiences communes. Toutefois, 
I' education a distance pose des problemes 
significatifs en rapport avec le programme de 
formation en EPE notamment pour ce qui est du 
stage en milieu de travail, de Ia communication 
interpersonnelle et de l'apprentissage en groupe, 
lesquels constituent des volets importants . 

La fa<;on dont un etablissement d'enseignement, 
le college Cabot40 de St. John's, a Terre-Neuve, s'y 
est pris pour remedier a ces difficultes est decrite 
dans l'encadre 6.4. Cette demarche fait etat des 
particularites d'un programme qui se sert a Ia fois 
de documents imprimes et d'approches 
interactives (teleconferences, stages d'ete et 
observations sur place) pour donner Ia formation. 
Le projet du college Cabot fournit aussi une 
trousse de materiel d'apprentissage qui pourrait 
etre adapte a des modeles de formation a 
distance implantes ailleurs au Canada41 . 

La majorite des informatrices privilegiees ont 
souligne que, pour satisfaire aux besoins de 
formation en regions isolees et en milieux ruraux, 
Ia formule d'enseignement a distance pour Ia 
prestation des programmes d'education en EPE 
etait incontournable. Certaines ont fait valoir que 
cette formule s'appliquerait mieux a Ia formation 
de niveau superieur (au certificat d'un an ou de 
deux ans en EPE); et qu'elle devrait viser les 
personnes qui possedent de I' experience dans le 
domaine ou des enseignantes de l'elementaire qui 
veulent obtenir leurs titres de competence en 
petite enfance plut6t que les nouvelles venues au 
secteur. 

Le defi consiste a mettre en place les meilleurs 
programmes possibles malgre les contraintes 
imposees par l'eloignement et le peu de 
ressources disponibles. Les systemes de 
communication electronique (video, 
teleconference) sont autant de moyens d'accroltre 
l'accessibilite des programmes de formation en 
petite enfance . 

Mentor at 
Par mentorat, on entend Ia relation entre une 
praticienne chevronnee et une novice permettant 
!'acquisition de nouvelles connaissances. Dans le 
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Encadre 6.5 

PROGRAMME D'EDUCATION EN SERVICES DE CARDE A 
L'ENFANCE ET DE CHEMINEMENT DE CARRIERE - CTML/ESEJ 

(Conseil tribal de Meadow lake, Saskatchewan) 

Le conseil tribal de Meadow Lake (CTML) et !'Ecole des services a l'enfance eta Ia 
jeunesse (ESEJ) de I'Universite de Victoria se sont servi d'un contenu de cours 
refletant Ia culture et les valeurs autochtones pour former des educatrices en 
services de garde des Premieres nations. Le projet a egalement supervise trois 
projets pilotes de formation en garde familiale. II s'agit d'un bel exemple de 
collaboration dans !'elaboration d'un curriculum qui tienne compte a Ia fois des 
exigences requises par un programme forme! d'education postsecondaire et de Ia 
necessite d'integrer les valeurs et les pratiques d'une culture don nee. 

Pour elaborer le contenu de cours, I'ESEJ a fourni son expertise en theorie generate 
de developpement de !'enfant et pratiques educatives, et le CTML a offert sa 
connaissance de Ia culture, des valeurs et des pratiques educatives chez les Cri et 
les Denes. II en resulte un programme d'etudes reconnu par I'ESEJ de I'Universite 
de Victoria et qui repond aux normes d'education et offre les competences 
requises pour les educatrices en petite enfance de Ia Colombie-Britannique et de 
Ia Saskatchewan. Le modele de curriculum experimente a Meadow Lake peut 
s'adapter aux besoins d'autres communautes autochtones. 

Le projet a eu des repercussions communautaires significatives. Le role des alnes 
dans Ia communaute se transforme de importante a mesure qu'il y a 
reconnaissance de Ia valeur de leur contribution au curriculum. La communaute 
prend egalement davantage conscience des liens qui existent entre le 
developpement harmonieux des enfants et leur epanouissement (Conseil tribal de 
Meadow Lake & Ecole de services a l'enfance eta Ia jeunesse de I'Universite de 
Victoria, 1995). 

secteur de Ia garde a l'enfance, cela peut 
vouloir dire que des intervenantes mains 
experimentees sont prises en charge et guidees 
par des educatrices chevronnees et acquierent 
ainsi de nouvelles connaissances et 
competences en rapport avec leur travail 
aupres de jeunes enfants. II existe des 
programmes d'education postsecondaire en 
EPE qui utilisent, dans certaines circonstances, 
Ia formule du mentorat pour former des 
educatrices qui travaillent deja dans un milieu 
de garde. 

Un projet actuellement en cours dans les 
provinces (Partners in Practice Mentoring 
Project) de Terre-Neuve, de Ia Nouvelle-Ecosse 
et de !'Ontario explore les possibilites du 
mentorat en education a Ia petit enfance dans 
le cadre de Ia formation postsecondaire 
prealable et en cours d'emploi mais egalement 
dans le cadre de Ia formation de niveau 

superieur. Les participantes travaillent en 
garderie comme educatrices rempla<;antes et 
sont jumelees a une mentor qui est une 
educatrice d'experience. Simultanement, les 
participantes sont inscrites a un cours reconnu 
(avec unites) donne par un college 
communautaire42 . 

Evaluation des connaissances acquises 
L'evaluation des connaissances acquises 
souleve de plus en plus d'inter€t en tant que 
mecanisme pour accorder des equivalences 
aux etudiantes en EPE qui possedent de 
I' experience de travail pertinente. II ne s'agit 
pas d'une formule pour remplacer les unites de 
valeur mais bien d'un mecanisme pour 
reconnaltre les connaissances acquises. Selon 
l'enquete menee pour cette etude, I' evaluation 
des connaissances acquises est utilisee sous 
une forme ou une autre par les deux tiers des 
etablissements qui offrent le programme en 
EPE au Canada. Les formules les plus 
frequentes sont Ia presentation d'un portfolio, 
Ia presentation de releves de notes d'autres 
etablissements d'enseignement, les examens 
bases sur !'experience et les evaluations du 
rendement. 

Programmes communautaires d'education 
a Ia petite enfance 
II est possible d'adapter un programme 
d'education postsecondaire en EPE pour qu'il 
reconnaisse, accepte et integre les valeurs, les 
connaissances et les pratiques de 
communautes culturelles distinctes et de 
populations habitant des regions isolees du 
pays. L'entreprise collective du conseil tribal de 
Meadow Lake et de !'Ecole des services a 
l'enfance eta Ia jeunesse de I'Universite de 
Victoria (School of Child and Youth Care) en est 
un bel exemple. L'encadre 6.5 presente une 
description sommaire de I' etude de cas 
realisee en rapport avec ce projet. Le projet a 
mene a Ia creation d'un curriculum qui peut 
servir de modele a d'autres communautes des 
Premieres nations. Et plus important encore, il 
a documente un processus de diffusion 
d'information et de collaboration 
communautaire dont les ramifications 
s'etendent a d'autres collectivites et 
etablissements d'enseignement43 • 
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Equivalence 
II y a d'enormes similitudes dans I' elaboration 
et !'execution des programmes en EPE de 
niveau postsecondaire a travers le pays, et ce 
tant au plan des contenus de cours qu'a celui 
de Ia prestation. Et pourtant, Ia reconnaissance 
des equivalences n'est pas monnaie courante 
d'un etablissement d'enseignement a I' autre. 

Les intervenantes qui aspirent a une carriere en 
services de garde veulent qu'a l'interieur d'un 
meme etablissement et entre etablissements 
d'enseignement, on reconnaisse les unites de 
valeur qu'elles ont accumulees dans un 
programme donne. Cependant, Ia 
reconnaissance des equivalences se fait a Ia 
piece et de fac;:on aleatoire d'une province et 
d'un territoire a l'autre. La question du transfert 
des competences doit etre abordee sous quatre 
angles differents : d'un programme a l'autre au 
sein d'un meme etablissement, d'un 
programme a l'autre entre etablissements 
differents, entre colleges et universites et entre 
programmes de formation reconnus (avec 
unites) et non reconnus (sans unite). 

• Les etablissements d'enseignement qui 
offrent a Ia fois le certificat et le diplome 
accordent generalement les equivalences 
entre ces deux programmes donnes a 
l'interieur de leurs murs. 

• Les etablissements d'enseignement 
postsecondaire qui offrent Ia formation en 
EPE reconnaissent de fac;:on selective les 
programmes offerts par d'autres 
etablissements d'enseignement. Presque 
tous les etablissements accordent des 
equivalences pour des cours suivis dans 
d'autres etablissements. Toutefois, les 
demandes d'equivalence sont etudiees a Ia 
piece et s'appuient sur des facteurs tels le 
contenu et Ia duree du cours. Seuls le 
Quebec et I' Alberta ont des ententes 
systematiques provinciales relatives au 
transfert de competences . 

• Les programmes de formation des maltres 
des facultes d'education dans les universites 
et d'autres programmes universitaires 
accordent de fac;:on selective des 
equivalences pour Ia formation en EPE 

postsecondaire. Les ententes sont 
nombreuses entre etablissements en 
rapport avec le transfert de competences 
mais elles ont tendance a etre individuelles 
plutot que systematiques. 

• Les universites qui offrent Ia formation en 
EPE de premier cycle affirment qu'il existe 
une certaine articulation de programmes 
entre les leurs et ceux de quelques colleges 
communautaires . 

Le transfert de competences et I' articulation 
des programmes s'imposent a l'echelle 
des etablissements d'enseignement 
postsecondaire. II faut aussi assurer le lien 
entre les formations non reconnues et les 
connaissances acquises par !'experience ou 
dans le cadre de programmes de formation 
reconnue; on doit aussi reconnaltre les titres 
de competence accordes dans d'autres pays . 
Le secteur de Ia garde a l'enfance dans son 
ensemble, y compris les intervenantes en 
services de garde, les representants des 
gouvernements et les personnes ceuvrant 
dans les etablissements d'enseignement 
postsecondaire, insiste grandement sur une 
meilleure coordination a l'echelle des 
etablissements qui offrent Ia formation en EPE. 

S'il existait une plus grande coordination des 
programmes de formation et si on s'entendait 
sur des lignes directrices pancanadiennes 
relatives au contenu de cours eta Ia prestation 
des services, on pourrait sans aucun doute 
adopter des normes de pratique communes; 
lesquelles, en I' occurrence, faciliteraient Ia 
reconnaissance des equivalences d'un 
etablissement a l'autre, au sein d'une meme 
province ou d'un meme territoire et entre 
ceux-ci. Cet allegement du processus de 
transfert de competences rendrait Ia tache 
plus facile aux intervenantes qui souhaitent 
accumuler des unites de valeur en vue 
d'obtenir un diplome; cela accroltrait 
egalement les possibilites de mobilite d'un 
milieu de garde a un autre. 

lnputabilite 
Les programmes de formation postsecondaire 
ne sont pas soumis a un veritable processus 
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d'evaluation. On en sait peu sur leur aptitude 
a transmettre le niveau de connaissances et 
d'expertise requis pour assurer des services de 
garde de qualite. On n'a pas non plus 
beaucoup d'information relative a Ia selection 
et au processus de recrutement des etudiantes 
ni sur leur incidence sur Ia qualite des 
candidates. Est-ce que ces programmes 
preparent suffisamment les educatrices a offrir 
de bons services de garde? Quel est le niveau 
optimal d'education et de formation? Est-ce 
que ces programmes recrutent les meilleures 
candidates possibles pour le metier? 

Les rapports sur le niveau de satisfaction des 
dipl6mees44 ainsi que les analyses de 
curriculum montrent que tousles programmes 
collegiaux offrant Ia formation en EPE ont un 
contenu qui touche au developpement de 
!'enfant et aux pratiques educatives, champs 
d'etudes contribuant a renforcer les 

Encadre 6.6 

LIGNES DIRECTRICES NATIONALES POUR LA FORMATION 
EN SOINS ET EN EDUCATION A LA PETIT ENFANCE 

ET GUIDE D'AUTO-EVALUATION 
(Federation canadienne des services de garde a l'enfance) 

En 1989, Ia Federation canadienne des services de garde a I' enfance (FCSGE) a mis 
sur pied un comite national de Ia formation pour examiner les questions et les enjeux 

.relevant de Ia formation en education a Ia petite enfance. Au cours des annees qui 
ont suivi, le comite a ani me une serie de discussions, a l'echelle nationale, autour de 

':ce·s Au congres de 1993, ces discussions ont debouche sur Ia decision 
. cl'aller de !'avant et d'elaborer des I ignes directrices nationales. Au terme de multiples 

.consultations avec des personnes et des organismes concernes, des etablissements 
d;enseignement et des ministeres a travers le pays, le co mite a redige des I ignes 
directrices nationales fondees sur un tronc commun de valeurs et de croyances. Les 
I ignes directrices definissent les elements de Ia formation de base requis pour 
travailler en services de garde a l'enfance et touchent au contenu eta !'organisation 
des cours. Elles peuvent s'appliquer a des formations a temps plein, a temps partie! et 
a l'enseignement a distance. En plus, le comite a cree un guide d'auto-evaluation 
destine aux etablissements d'enseignement qui offrent le programme en EPE. 

Jusqu'a present, quelques colleges communautaires ont utilise le guide pour 
comparer leur propre programme aux !ignes directrices nationales. Le Comite 
d'articulation des programmes d'education de Ia petite enfance de Ia 
Colombie-Britannique a adopte les I ignes directrices en question de meme que le 
guide d'auto-evaluation et s'en sert pour elaborer son programme de formation axe 
sur Ia qualite dans les services de garde. Ces I ignes directrices pourraient promouvoir 
une coordination plus etroite des programmes en EPE au Canada. La Federation 
explore actuellement avec !'Association canadienne des colleges communautaires de 
nouvelles avenues dont differents modeles possibles d'agrement. 

comp€tences des intervenantes. Toutefois, des 
informatrices privilegiees et des participantes 
aux consultations ont exprime des reserves a 
l'egard du niveau de competence des 
dipl6mees issues de ces programmes. II faut 
plus d'information en rapport avec l'efficacite 
des programmes en EPE, il faut par exemple 
en savoir plus a propos des differences de 
rendement, des debouches professionnels et 
de Ia qualite des services offerts, selon que 
l'etudiante a termine un certificat d'un an ou 
un dipl6me de deux ans. 

Controle des programmes EPE de niveau 
postsecondaire 
Une etude quebecoise45 sur les programmes 
EPE, niveaux certificat et dipl6me, menee en 
1996 dans 29 cegeps constitue une des rares 
etudes sur les programmes en education a Ia 
petite enfance au Canada. L'etude a fixe des 
normes pour !'ensemble des programmes 
collegiaux eta examine comment chaque 
etablissement se mesurait a ces normes. Des 
representants des cegeps et du secteur des 
services de garde ont elabore les criteres qui 
ont servi a evaluer les programmes (Le 
contenu de cours offert en education a Ia petit 
enfance dans les cegeps est le meme partout 
au Quebec). Selon les resultats de I' etude, 
dans 1 5 des 1 7 cegeps, le programme de 
dipl6me en EPE est bon. Ces resultats positifs 
indiquent, que les programmes de niveau 
dipl6me offerts dans les cegeps du Quebec se 
mesurent, pour Ia plupart, avec succes aux 
normes de qualite fixees. Le programme 
d'etudes niveau dipl6me s'interesse 
particulierement aux enfants d'age 
prescolaire; on met peu !'accent sur les 
poupons et les enfants d'age scolaire, et 
encore moins sur les enfants qui ont des 
besoins speciaux ou qui sont issus de 
communautes ethnoculturelles differentes de 
Ia majorite. Toutefois, seulement 11 des 
24 cegeps evalues offraient un bon 
programme niveau certificat. L'etude a 
conclu que les problemes avaient trait au 
recrutement des etudiantes eta Ia difficulte 
d'offrir un programme d'etudes de qualite 
sur une si courte periode. 
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Les representantes des associations de services 
de garde et des etablissements d'enseignement 
ont reparti en quatre categories les mecanismes 
qui permettraient de controler l'efficacite des 
programmes en EPE. 
• Les comites consultatifs aux programmes 

dans les colleges communautaires 
subventionnes par I'Etat constituent un bon 
vehicule. Des representants du secteur, y 
compris des anciennes diplomees, des 
employeurs et des syndicats, feraient partie 
de ces comites. Les etablissements 
s'appuient sur leur expertise pour guider 
!'elaboration des programmes . 

• On a aussi propose d'utiliser des recherches 
fondees sur une approche em pi rique pour 
evaluer le rendement des etudiantes. 

• Les examens internes des programmes, 
processus repandu dans les colleges 
communautaires, constituent un mecanisme 
permettant de comparer le contenu des 
programmes a leurs buts et objectifs . 

• Plusieurs personnes ont suggere de mettre 
en place un conseil de secteur pancanadien 
qui pourrait reconnaltre les programmes 
postsecondaires en EPE tandis que d'autres 
pensaient plutot que !'agrement devait se 
faire a l'echelle des etablissements 
d'enseignement et dans le cadre de 
politiques provinciales et territoriales. 

Les gouvernements provinciaux et territoriaux 
fixent les exigences relatives aux programmes 
d'education postsecondaire. Par exemple, en 
Ontario, les programmes en EPE offerts dans les 
colleges communautaires disposent maintenant 
d'une serie de normes communes pour guider 
I' elaboration et Ia revision des programmes46 . 

Le gouvernement ontarien met presentement 
en place un cadre pour !'agrement des 
programmes offerts dans les colleges 
communautaires. En Colombie-Britannique, le 
Groupe d'etude multilateral sur Ia formation, 
le cheminement de carriere et Ia mobilite de 
Ia main d'ceuvre coordonne les programmes 
d'etudes, y compris en EPE, de I' ensemble 
du secteur des services sociaux et 
communautaires. Ce groupe d'etude a degage 
des normes professionnelles qui s'appliquent a 
chaque groupe en particulier et des 
competences qui sont communes a I' ensemble 

des groupes. Ce processus permettra d'etablir 
des champs de formation commune, par 
exemple en communications47 . 

La Federation canadienne des services de garde 
a l'enfance a mis au point des lignes directrices 
et cree un outil d'auto-evaluation pour les 
programmes de formation en EPE (Cf. encadre 
6.6). Ces lignes directrices pourraient bien se 
transformer en normes applicables a I' ensemble 
des programmes d'enseignement postsecondaire 
en petite enfance a travers le Canada. Elles 
pourraient par ailleurs servir de base a un 
processus d'agrement. 

Toutes les informatrices des etablissements 
d'enseignement postsecondaire se sont 
montrees interessees a en connaltre davantage 
sur les programmes EPE offerts a travers le pays. 
Toutes ont appuye l'idee d'un centre de 
diffusion d'information sur les programmes et le 
corps professoral. 

Dip/6mees en education a Ia petite 
enfance 
Une autre fac;on d'evaluer les programmes de 
formation est de mesurer le niveau de 
satisfaction des diplomees a l'egard de 
I' education qu'elles ont rec;ue et de verifier si 
elles ont les debouches professionnels qu'elles 
souhaitaient. 

• Parmi les personnes ayant participe a 
I'Enquete nationale aupres des dip/ames 
(1992)48, 85 % a 96 % se sont declarees 
satisfaites d'une serie de caracteristiques 
reliees a leur programme d'etudes, et 84% 
ont affirme qu'elles choisiraient le meme 
domaine si c'etait a refaire. Elles ont 
cependant mentionne que les competences 
en redaction, les competences linguistiques et 
!'aptitude a prendre des decisions 
representaient des faiblesses au plan de leur 
formation . 

• Soixante-quatorze etablissements qui ont 
repondu a l'enquete sur les etablissements 
d'enseignement postsecondaire ont declare 
qu'ils recueillaient de !'information sur 
l'emploi des diplomees dans le secteur des 
services de garde a l'enfance. On disposait 
generalement des donnees sur les etudiantes 
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ayant obtenu leur diplome au cours des deux 
annees precedentes. Dans !'ensemble, 48 
des 110 etablissements etudies ont declare 
que 85 % et plus de leurs diplomees 
travaillaient en petite enfance. Ces resultats 
sont corrobores par I'Enquete nationale 
aupres des dip/ames qui a revele que 85 % 
des diplomees en EPE de 1990 travaillaient 
au moment de l'enquete (1992) par 
rapport a 82 %des diplomees de tous les 
programmes d'etudes collegiales. 

Etablissements d' enseignement 
prives 
La plupart des etablissements d'enseignement 
postsecondaire qui offrent les programmes en 
EPE sont finances par I'Etat; ils sont directement 
administres par les gouvernements provinciaux 
et territoriaux ou par un comite de direction 
sans but lucratif. Onze des 11 7 etablissements 
d'enseignement qui offrent le programme en 
EPE et des programmes connexes sont des 
organisations privees; ils sont soit des 
organismes sans but lucratif soit des entreprises 
commerciales, et ils ne rec;oivent pas de 
financement public direct (quoique les etudiants 
peuvent recevoir de l'aide financiere pour y 
suivre des cours). A Terre-Neuve, en Alberta et 
en Colombie-Britannique, on reconnalt Ia 
formation en EPE offerte par des entreprises 
commerciales. En Ontario et en 
Nouvelle-Ecosse, des etablissements prives ont 
depose une requete en ce sens. Les 
programmes connexes d'EPE offerts par les 
etablissements prives, comme les ecoles privees 
d'enseignement par correspondance ou 
l'lnstitut Granton et qui ne sont pas agrees par 
Ia province ou le territoire ne sont pas reconnus 
dans les services de garde reglementes. 

Dans certaines provinces ou territoires, on 
assiste a uncertain virage, c'est-a-dire que les 
programmes de formation passent du secteur 
public aux entreprises commerciales et aux 
organismes communautaires. 
• A Terre-Neuve, les programmes en EPE 

offerts dans les colleges communautaires 
subissent des coupures tandis que les 
programmes niveau diplome dans les 
etablissements prives augmentent. Les 

inscriptions sont maintenant plus nombreuses 
dans les etablissements prives que dans les 
colleges communautaires49 • 

• Dans une etude recente, menee par Ia 
Commission canadienne de Ia mise en valeur 
de Ia main-d'ceuvre, 90% des colleges 
communautaires et les trois quarts des 
instituts de formation prives ont declare qu'ils 
offraient beaucoup moins de programmes 
d'etudes mais un tiers des organismes 
communautaires ont rapporte, quanta eux, 
qu'ils avaient augmente leurs activites de 
formation pour repondre aux besoins des 
prestataires de l'assurance-emploi. Cela 
reflete probablement un virage dans Ia 
politique de financement gouvernemental; 
les fonds publics sont diriges vers les 
organismes communautaires plutot que dans 
les etablissements d'enseignement 
subventionnesso_ 

• A maintes reprises au cours de cette etude, 
les informatrices privilegiees et les membres 
du comite de direction ont exprime leurs 
craintes a l'egard de Ia qualite des 
programmes d'etudes, niveau du certificat et 
du diplome en education a Ia petite enfance, 
offerts dans les etablissements 
d'enseignement commerciaux. Aucun de ces 
etabiissements n'offre Ia gamme complete de 
programmes de certificat et de diplome en 
EPE et champs connexes. Sur les 109 
etablissements d'enseignement qui ont 
repondu au sondage, 100 etaient des 
etablissements subventionnes et 9 des 
organismes prives sans but lucratif ou des 
entreprises commerciales. L'echantillon 
d'entreprises commerciales est trop restreint 
pour permettre de faire des comparaisons 
avec les etablissements subventionnes. 

Les opposants aux instituts commerciaux croient 
qu'il n'est pas possible pour une entreprise 
privee, si elle veut demeurer concurrentielle, 
d'offrir une gamme etendue de programmes 
d'etudes integres, comme c'est le cas pour les 
etablissements d'enseignement subventionnes. 
Une enquete realisee par Statistique Canada en 
1992 au pres d'etablissements d'enseignement 
postsecondaire prives, toutes disciplines 
confondues, a montre que Ia plupart de ces 
ecoles avaient tendance a restreindre les 
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programmes d'etudes offerts, offrant plutot 
certains champs de specialisation 51 . Cette 
situation risque de compliquer Ia situation pour 
les diplomees en EPE qui souhaiteraient etre 
transferees d'un programme d'etudes a un autre. 
II est possible, par ailleurs, que les diplomes emis 
par un etablissement de formation prive ne 
re<;:oivent pas Ia meme reconnaissance dans 
d'autres provinces ou territoires que les diplomes 
emis par les colleges communautaires, les cegeps 
ou les universites. 

Encadre 6.7 . 

SERVICE DE CONSULTATION ET DE FORMATION 
(Manitoba Child Care Association) 

Le Service de consultation et de formation (SCF) fournit du soutien et des res.sources 
.aux effectifs du secteur de Ia garde a l'enfance; en autres, il offre des possibilites 
specifiques de developpement professionnel aux administratrices et aux . 
gestionnaires des services de garde a l'enfance. La Manitoba Child Care 
a lance le SCF en 1989 en n§ponse a une demande pressante d' expertise 
chez les intervenantes, en matiere d'administration et de gestion des services de 
garde. 

La Caisse d'aide a soutenu le SCF pendant trois annees permettant ainsi de mettre 
en place des services de soutien et des ressources a sa voir I' organisation annuelle 
d'ateliers a travers le Manitoba, Ia mise sur pied d'un service conseil et Ia production 
d'imprimes et de trousses de formation. Lorsque Ia Caisse d'aide s'est retiree du 
financement du programme, le SCF ne genera it pas suffisamment de revenus pour 
assurer seul sa survie; il est done devenu un service gere directement par 
!'Association. 

A present, plusieurs ateliers ont lieu chaque annee et les documents produits par le 
SCF et qui vise a soutenir les administratrices et les gestionnaires, sont reunis dans 
un document intitule Employment Aids Binder. Les ateliers peuvent etre elabores sur 
mesure pour repondre aux besoins particuliers du personnel d'une garderie ou d'un 
groupe de directrices de garderies, ou peuvent s'adresser a un auditoire plus 
diversifie. L'Association a mis au point un logiciel de gestion pour les garderies et 
assure le soutien technique et Ia formation. (L'Universite du Manitoba offre un cours 
avec unites sur !'utilisation de ce logiciel; il est reconnu au certificat en gestion de 
services de garde) . 

Cette demarche de !'Association repond efficacement aux besoins de 
perfectionnement professionnel des directrices de garderies du Manitoba; sori 
succes depend d'un certain nombre de facteurs importants : 
II> Grace a son financement garanti sur trois ans, le SCF a pu creer des ressources et 

mettre en place des services . 
II> La Manitoba Child Care Association est un organisme dynamique et viable 

possedant plusieurs membres engages dans les activites de !'Association. 
II> L'Association travaille au sein d'une province qui dispose d'une 

precise quant aux directrices de garderies. II est tres clair dansl'esprir c!e 
!'Association que ce type de perfectionnement professionnel vientrenforcei les . 
competences des directrices mais qu'il ne se substitue pas aux .. 
reglementation en matiere de formation . 

II> Le SCF offre du perfectionnement qui vient comph§ter, et non rem placer, le 
programme de certificat en gestion de services de garde. 

Possibilites de 
perfectionnement professionnel 
Parallelement aux programmes offerts dans les 
etablissements d'enseignement postsecondaire, 
les possibilites de developpement professionnel 
contribuent a accroltre les competences des 
educatrices eta leur offrir differents debouches 
professionnels. Les organismes de services de 
garde offrent beaucoup d'occasions de 
perfectionnement. Parmi celles-ci, il faut 
compter les bulletins des associations, les 
revues, les congres et les colloques, les ateliers 
et les autres formes d'aide offertes aux 
intervenantes. Les organismes de services de 
garde ont pris !'initiative relativement aux 
programmes de developpement professionnel 
destines aux responsables de services de garde 
en milieu familial. 

Ressources limitees 
Le manque de ressources financieres suffisantes 
constitue un obstacle important pour les 
organismes de services de garde. La grande 
majorite de ces organismes, provinciaux et 
canadiens, organisent des congres, offrent des 
ateliers et tiennent des colloques pour leurs 
membres. Beaucoup publient aussi des 
bulletins, des revues et d'autres publications . 
Toutefois, des informatrices privilegiees ont 
affirme que beaucoup d'organismes se voyaient 
contraints d'annuler des evenements et de 
reduire leurs activites. 

La Caisse d'aide a joue un role significatif dans 
Ia mise sur pied, par les associations de services 
de garde, de nombreuses activites de 
formation 52 • La Caisse d'aide a soutenu 
financierement plusieurs projets pilotes de 
formation, dont le quart ont produit des 
rapports, des publications ou du materiel 
audiovisuel servant au perfectionnement 
professionnel et au perfectionnement 
d'intervenantes en services de garde. Ces 
projets ont eu un effet positif et ont perm is 
d'accroltre les possibilites de formation offertes 
en cours d' emploi53 . Certains etaient parraines 
par des programmes de formation offerts dans 
les colleges communautaires ou par le 
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gouvernement mais Ia plupart etaient parraines 
par des organismes non gouvernementaux de 
services de garde a l'enfance. Visions garde a 
/'enfance succede a Ia Caisse d'aide. Quoique 
beaucoup des projets issus de Visions garde a 
l'enfance vont avoir un effet direct sur Ia 
formation et le perfectionnement des ressources 
humaines dans le secteur, il n'est pas prevu que 
le programme appuie Ia prestation directe de 
services pas plus qu'il ne soutienne, comme 
c'etait le cas avec Ia Caisse d'aide, I' elaboration 
de ressources ou Ia consolidation de 
!'infrastructure organisationnelle. 

Cours de perfectionnement professionne/ 
Certains organismes de garde a l'enfance offrent 
des cours de perfectionnement aux 
responsables de garde. lis sont structures pour 
renforcer les connaissances des intervenantes 
dans certains champs particuliers de Ia garde a 
l'enfance. Par exemple : 
• La Alberta Association of Family Day Home 

Services54 a elabore un programme de 
formation pour les responsables de services 
de garde en milieu familial agrees qui 
s'appelle Step Ahead. Lorsque les 
participantes ont termine les modules 
d'auto-apprentissage, sous Ia supervision 
d'animatrices pedagogiques travaillant pour 
les agences de garde, elles obtiennent 
I' equivalence d'un certificat niveau 1 emis 
par Ia province. 

• Le service de consultation et de formation de 
Ia Manitoba Child Care Association a mis sur 
pied une formation specialisee pour les 
administratrices et les gestionnaires en 
services de garde. II a elabore des contenus 
d'ateliers avec trousse de formation et 
ressources documentaires touchant a des 
questions de ressources humaines, de gestion 
financiere et de conseil d'administration. 
L'encadre 6.7 en presente un apen:;u. 

Coordination et collaboration 
Les organismes de services de garde fournissent 
Ia direction necessaire pour ameliorer Ia qualite 
des services de garde offerts dans le secteur de 
Ia garde a l'enfance et pour rassembler les 
intervenantes des differents modes de garde. II 
arrive souvent que les organismes de services de 
garde et d'autres groupes exterieurs au secteur 

collaborent et coordonnent efforts et activites. Par 
exemple: 
• Le site Web« Enfant et Famille Canada», cree 

par Ia Federation canadienne des services de 
garde a l'enfance, sert a rassembler bon 
nombre d'organisations dont des organismes 
de services de garde, de sante, et de services 
sociaux provinciaux, territoriaux et nationaux. 
Le site comprend un service d'aiguillage, un 
babillard et les pages d'accueil des organismes 
membres. 

• L'Association canadienne des centres de 
ressources pour Ia famille et Ia Federation 
canadienne des services de garde a l'enfance 
continuent de travailler en etroite collaboration 
pour organiser des formations et fournir des 
possibilites de perfectionnement. Ensemble, 
elles ont organise un congres en 1997 avec Ia 
collaboration de I' Association des educateurs et 
educatrices en petite enfance de !'Ontario et 
l'lnstitut canadien de Ia sante infantile. 

• La Manitoba Child Care Association et 
I' Association des services de garde en milieu 
familial du Manitoba ont fusionne le premier 
janvier 1998. Dorenavant, les responsables de 
services de garde en milieu familial peuvent 
devenir membres de Ia Manitoba Child Care 
Association et beneficier des avantages 
afferents. 

• Le centre de ressources en garde a l'enfance 
Westcoast maximise Ia portee des ressources 
disponibles en offrant directement certains 
services et en appuyant d'autres organismes du 
milieu de Ia garde a l'enfance et des autres 
secteurs qui veulent travailler en collaboration 
et partager des locaux. L'organisme de 
Vancouver offre des services de soutien et un 
centre d'information. 

Uncertain nombre d'informatrices privilegiees ont 
manifeste leur appui a l'egard d'initiatives qui 
permettraient de coordonner des activites et de 
maximiser les ressources disponibles. Les 
partenariats entre organismes 
provinciaux/territoriaux et nationaux sont efficaces 
au plan financier et peuvent permettre d'offrir 
une gam me plus etendue d'activites et de 
ressources aux intervenantes. 

Tel que mentionne precedemment, les 
organismes du secteur de Ia garde a l'enfance 
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travail lent en collaboration avec les 
etablissements d'enseignement postsecondaire 
pour mettre en place des activites de 
perfectionnement destinees aux intervenantes 
des services de garde. Au deJa de Ia question 
de I' equivalence des niveaux de formation et 
des programmes d'etude au sein d'un meme 
etablissement et entre etablissements differents, 
on doit offrir en continuum des possibilites de 
formation qui permettent d'articuler Ia 
formation informelle a Ia formation reconnue, 
les programmes collegiaux aux programmes 
universitaires et les diverses experiences en 
modes de garde. Avec l'accroissement des 
competences, ce concept ouvre de nouveaux 
debouches professionnels et des possibilites de 
promotion et de meilleure remuneration. II 
facilite egalement Ia mobilite laterale d'un 
mode de garde a un autre. 

Resume et conclusions 

Les personnes ceuvrant dans le secteur de Ia 
garde a l'enfance s'entendent pour dire que 
des titres de competence de niveau 
postsecondaire, particulierement en 
developpement de I' enfant et en education 
a Ia petite enfance, rehaussent Ia qualite des 
services de garde offerts aux enfants. A cet 
egard, Ia recherche leur donne d'ailleurs 
raison. Pourtant, une majorite d'intervenantes 
du secteur de Ia garde a l'enfance ne 
possedent pas de formation dans le 
domaine . 

II faut aborder un ensemble de questions 
particulierement importantes ayant trait au 
recrutement et a Ia selection des etudiantes, a 
Ia formation des educatrices en milieu familial, 
au maintien de bons milieux de stages eta Ia 
formation destinee specifiquement aux 
directrices et aux gestionnaires des 
programmes. 

II faut rehausser les exigences en rapport 
avec Ia formation de beaucoup 
d'intervenantes du secteur de Ia garde a 
l'enfance. les etablissements d'enseignement 
postsecondaire et les organismes de services 

de garde ont un role important a jouer dans 
!'elaboration et !'execution d'une gamme 
diversifiee de possibilites de formation 
destinees aux intervenantes du secteur . 

Les intervenantes en services de garde 
souhaitent que les programmes de formation 
et d'education qui leur sont offerts favorisent 
Ia mobilite professionnelle d'un mode de 
garde a I' autre et vers les services a Ia petite 
enfance et les programmes de soutien pour Ia 
famille. Les consultations sectorielles font 
ressortir que Ia formation des intervenantes ne 
devait passe centrer exclusivement sur les 
services de garde offerts en garderie. Les 
effectifs du secteur de Ia garde a l'enfance 
devront, a l'avenir, travailler dans une gamme 
variee de services educatifs et de services de 
garde a l'enfance et de programmes de 
soutien pour Ia famille . 

Les etablissements d'enseignement 
postsecondaire ont un role significatif a jouer 
dans Ia formation continue, le 
perfectionnement, et Ia preparation des 
intervenantes pour que celles-ci puissent se 
mesurer aux nouveaux debouches 
professionnels qui s'offrent a elles. Elles 
doivent etendre le champs d'interet et 
d'intervention des programmes d'education a 
Ia petite enfance, elles doivent accroltre les 
possibilites de formation specialisee dans des 
domaines comme Ia gestion des services de 
garde ou Ia garde en milieu scolaire, elles 
doivent favoriser les liens entre les 
etablissements d'enseignement a travers le 
Canada et le secteur de Ia garde a l'enfance. 
Et, finalement, ces etablissements de 
formation postsecondaire doivent se pencher 
sur leur efficacite et leur aptitude a accroltre 
les competences et les connaissances des 
intervenantes du secteur. 

les etablissements d'enseignement 
postsecondaire doivent coordonner Ia 
preparation, Ia formation continue et les 
activites de perfectionnement qu'elles 
offrent aux intervenantes du secteur de Ia 
garde a l'enfance. 
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Le developpement des ressources humaines 
dans le secteur de Ia garde a l'enfance est 
confronte sans arret au probleme de 
l'accessibilite a une formation de bonne qualite, 
particulierement dans les regions eloignees des 
grands centres et dans les collectivites rurales. 
Des modeles d'organisation novateurs, tel que 
l'enseignement a distance, font partie des 
solutions possibles pour contrer cet obstacle 
majeur. 

Pour faciliter le processus d'integration de 
personnes non qualifiees mais avec de 
I' experience dans le giron de Ia formation 
officielle, il faut mettre en place des mecanismes 
qui permettront de reconnaltre les competences 
et les connaissances acquises en dehors d'un 
cheminement de formation formelle. Plusieurs 
modeles de reconnaissance d'acquis 
experienciels servent actuellement au Canada et 
peuvent guider cette demarche. II y a lieu 
d'adopter plus generalement ces modeles et de 
les adapter pour qu'ils garantissent une plus 
grande accessibilite aux programmes de 
formation et egalisent les chances au sein du 
secteur. 

Compte tenu de Ia diversite grandissante des 
families canadiennes, il est essentiel que le 
secteur de Ia garde a l'enfance accueille un plus 
grand nombre d'intervenantes issues des 
differentes communautes culturelles, ethniques 
et linguistiques qui composent notre societe. II 
s'ensuit que les etablissements d'enseignement 
postsecondaire et les autres organismes qui 
offrent de Ia formation aux intervenantes en 
services de garde doivent faire en sorte que leurs 
programmes d'etudes soient accessibles aces 
candidates potentielles issues des communautes 
ethnoculturelles ou des milieux defavorises 
canadiens. 

Les etablissements d'enseignement 
postsecondaire et les autres organismes qui 
offrent de Ia formation aux intervenantes en 
services de garde doivent se pencher sur les 
fa<;;ons de reduire les obstacles qui limitent 

de certains groupes a leurs 
programmes d'etudes. 

Pour maximiser leurs possibilites d'emplois en 
services educatifs a Ia petite enfance et contrer 
les lacunes de formation qui ont ete signalees, 
les intervenantes doivent se donner les moyens 
de profiter de toutes les occasions de formation 
professionnelle et de perfectionnement qui leur 
sont offertes. Les organismes de garde a 
l'enfance et les etablissements d'enseignement 
doivent se concerter pour repondre aux 
besoins non satisfaits en matiere de formation 
et pour offrir de Ia formation continue aux 
educatrices du milieu. Et cela est 
particulierement important dans le cas de Ia 
formation et du perfectionnement des 
responsables de garde en milieu familial 
puisque ce sont traditionnellement les 
organismes de services de garde qui en sont 
responsables. 

Malgre l'effritement de leurs ressources 
financieres, les organismes et les associations de 
services de garde a l'enfance continuent d'offrir 
une bonne part de Ia formation et des activites 
de perfectionnement destinees aux 
intervenantes du secteur. Les frais aux usagers 
et Ia cotisation des membres ne peuvent pas a 
eux seuls couvrir les depenses engagees pour 
mettre au point et diffuser des approches et des 
ressources innovatrices. On doit trouver des 
sources de financement supplementaires pour 
poursuivre ces activites necessaires. 

La responsabilite individuelle et 
professionnelle de !'education continue 
revient aux individus eta I' ensemble du 
secteur des services de garde a l'enfance. 

Les personnes qui ceuvrent dans le secteur de 
Ia garde a l'enfance craignent que Ia 
proliferation recente des entreprises privees de 
formation au Canada aient un effet negatif sur 
Ia qualite, l'imputabilite, l'accessibilite et 
l'abordabilite des possibilites de formation. 
Pour garantir Ia coherence, Ia coordination et 
l'uniformite des programmes de formation et 
pour favoriser I' articulation des programmes, le 
transfert des competences et Ia portabilite, les 
pouvoirs publics doivent privilegier le 
financement des etablissements 

LE SECTEUR DE LA GARDE A L'ENFANCE DE LA RECONNAISSANCE A LA REMUNERATION DE SA MAIN-D'UUVRE 

120 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • il • • • • • • • • • • • • • • 



• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

CHAPITRE SIX 

d'enseignement publics qui possedent des 
structures bien enracinees et eprouvees. De 
telles politiques engendrent Ia confiance dans 
les normes, Ia credibilite et l'abordabilite des 
programmes aupres des etudiantes et de Ia 
population dans son ensemble. 

La plupart des personnes ceuvrant dans le 
secteur de Ia garde a l'enfance croient que 
pour mieux repondre aux besoins de formation 
des effectifs du secteur, il est preferable que les 
programmes de formation en EPE de niveau 
postsecondaire soient offerts par des 
etablissements d'enseignement publics 
pouvant rendre des comptes aux collectivites . 
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Chapitre sept 
Defi de Ia • recon na 1ssa nee 

L'absence de reconnaissance des roles et des 
responsabilites que comporte le travail aupres 
des jeunes enfants provient du faible niveau 
de remuneration dans le secteur de Ia garde a 
l'enfance, et elle en est egalement Ia cause, du 
mains d'une certaine maniere. Si les soins 
dispenses aux jeunes enfants et leur education 
etaient davantage valorises au Canada, le 
financement public des services de garde ·et Ia 
remuneration des intervenantes seraient plus 
eleves. Les intervenantes seraient en outre 
plus portees a rester dans le domaine, a se 
specialiser davantage eta prendre plus 
d'experience. Or, des educatrices mieux 
qualifiees, avec plus d'experience et mieux 
remunerees, beneficieraient d'un meilleur 
statut et en general, Ia population reconnaltrait 
davantage !'importance de leur travail. 

Les effectifs du secteur de Ia garde a l'enfance 
cherchent encore a se faire reconnaltre au 

Canada. Lagarde a l'enfance n'est pas une 
institution sociale avec son role bien defini et 
ses normes etablies. Le probleme se trouve 
d'ailleurs aggrave par des politiques 
incoherentes (et parfois inexistantes), par 
l'instabilite du financement public, et par Ia 
necessite de dependre des frais de garde 
verses par les parents. S'il existe des disparites 
en matiere de politiques et de services de 
garde a l'enfance a travers le pays, c'est en 
partie a cause du manque d'engagement des 
gouvernements eta cause de I' absence de 
consensus sur ce qui constitue un bon systeme 
de garde a l'enfance. Les responsables de 
garde, le travail qu'elles font aupres des 
enfants et !'incidence des services de garde 
sur les families, Ia collectivite, sur l'economie 
et Ia societe dans son ensemble sont pour 
ainsi dire invisibles aux yeux de Ia plupart des 
gens1 . 

Un examen du statut des enseignantes (y 
compris celles qui travail lent en maternelle) 
du secteur de I' education, contrairement ace 
que vivent les intervenantes en services de 
garde, a permis de constater ce qui suit : 

Le statut des enseignantes s'est ameliore au 
cours des annees. L'enseignement est une 
profession desormais attrayante au Canada 
et if faut que les candidates aient de bonnes 
notes pour etre admises aux differentes 
facultes d'education. Une fois admises a Ia 
profession, les enseignantes beneficient 
d'une securite d'emploi et ant acces a un 
regime de rentes gere par leur association. 
La plupart des enseignantes prevoient 
prendre leur retraite entre 55 et 57 ans 2• 

La situation qui prevaut actuellement en garde 
a l'enfance s'apparente davantage a cette 
description de Ia meme etude sur les 
enseignantes) des premieres annees de I' ecole 
publique au Canada au 19e siecle : 

De far;on generale, les enseignantes 
gagnaient peu et leur remuneration etait 
precaire; on exigeait d'elles qu'elles 
acceptent d'etre payees, dans une large 

LE SECTEUR DE LA GARDE A L'ENFANCE DE LA RECONNAISSANCE A LA REMUNERATION DE SA MAIN-D'CEUVRE 

122 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 



• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

CHAPITRE SEPT 

mesure, en nature ... Les bas sa/aires offerts 
n'attiraient pas les hommes. Les femmes 
arrivaient done plus nombreuses a Ia 
profession. Cette tendance aux bas sa/aires 
eta /'absence de valorisation s'est 
maintenue tout au cours du 7 ge siec/e3 

La valeur accordee aux 
services de garde a I, enfance 
Le probleme de Ia reconnaissance tient au 
peu de respect accorde aux personnes qui 
s'occupent de jeunes enfants dans notre 
societe. Cela decoule egalement du peu 
d'importance que I' on accorde aux enfants, a 
Ia maternite eta Ia famille. S'occuper des 
gens, repondre a leurs besoins, soutenir les 
autres sont tous des roles qui, 
traditionnellement, ont ete assumes 
gratuitement par les femmes et consideres 
comme faisant partie de leur« role» naturel. 
Les services de garde sont done une simple 
extension du role traditionnel des femmes en 
tant que meres et menageres. 

Encadre 7.1 

Le manque de respect a l'egard de Ia garde a 
l'enfance constitue un probleme important 
pour Ia plupart des intervenantes en services 
de garde. 

• La plupart des educatrices participant aux 
consultations realisees dans le cadre de 
cette etude ont fait valoir que le peu de 
respect leur etant accorde influe 
reellement sur leur travail. Une 
responsable de garde l'a exprime ainsi : 
«lis apprecient bien que I' on s'en occupe 
mais n'apprecient pas ce que I' on fait.» 

• Dans l'enqui'te aupres des responsables 
de garde regies, seulement 36 o/o se 
disaient satisfaites du respect qu'on leur 
temoignait. 

• Dans Garde a l'enfance, « promouvoir plus 
de respect a l'egard des travailleuses en 
services de garde » est arrive en t€te avec 
(( une meilleure remuneration)) parmi les 
aspects qui devaient changer dans le 
secteur. Seulement 16 o/o des educatrices 
en garderie ont dit qu'elles etaient 
respectees par Ia population en general4 . 

ETUDE SUR LES RESPONSABLES DE SERVICES DE GARDE EN MILIEU FAMILIAL EN AUSTRALIE 

Dans une etude sur les responsables de services de garde en milieu familial, les chercheurs ont examine ce qui motivait les femmes a devenir 
responsables de garde en milieu familial, les press ions sociales qui avaient forge et continuaient de forger leur vie et les consequences, tel qu'elles 
le percevaient elles-memes, de leur experience vecue en tant que responsables de garde au sein d'agences de services de garde en milieu 
familial (family day care schemes). Les resultats de I' etude permettent de constater que Ia majorite des intervenantes sentent qu'elles ne sont pas 
valorisees dans les collectivites ou elles travaillent et que les services de garde a l'enfance ne sont guere plus valorises par Ia population ou par les 
professionnelles de Ia petite enfance. Au moins Ia moitie des personnes interviewees sentaient «que les parents et Ia collectivite comprennent 
peu et n'apprecient pas vraiment leur role ... qu'elles ont un statut bien bas parents, qui profitent sans arret de leur bonne foi, et 
aux yeux de Ia collectivite, qui les traitent avec condescendance. >> (p. 6) Un bon nombre de repondantes, soit 82 %, pensaient que les 
responsables de garde devraient travailler a accroitre leur niveau de professionnalisme etant donne que leur manque de titres de competence 
contribuait surement au peu de respect a l'egard de Ia profession . 

Petrie affirme que le statut des responsables de garde et de leur metier releve directement des politiques gouvernementales en matiere de 
financement des services et des conditions industrielles des intervenantes en services de garde . Le peu de statut et les pietres conditions de 
travail montrent a quel point ce service a Ia societe compte peu pour le gouvernement. On n'accorde aucune valeur economique a Ia garde a 
l'enfance. « Les services de garde en milieu familial sont une extension de Ia fonction domestique et maternelle des femmes. Cette vision donne 
prise a !'idee repandue seton laquelle les taches domestiques et les services de garde ne sont pas du travail et que le non travail des femmes n'a 
pas a etre compense financierement ou si peu. La perception seton laquelle le vraitravail se fait uniquement a l'exterieur du domicile- et non 
pas a Ia maison- justifie qu'on remunere les femmes, non pas en compensation du travail qu'elles font mais plutot com me mesure incitative 
pour les amener a elargir leur role de mere eta s'occuper enfal1t5desauties. i>(p.9) 

', ,, ' " 

En guise de conclusion, elle fait valoir que les qualites et les les responsables de garde en milieu familial, soit 
l'humilite, !'abnegation de soi, Ia bonne humeur a toute epreuve, et Ia pensee inaternelle, limitent generalement toute action collective pour 
obtenir un meilleur statut et entravent les aspirations au professionnalismedaris lesecteur (Petrie, 1992) . 
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L'absence de respect pour le travail des 
intervenantes en services de garde est egalement 
incrustee dans le secteur. Au cours d'une 
entrevue, une informatrice privilegiee, 
professeure dans un etablissement 
d'enseignement postsecondaire, a affirme : «La 
relation est claire. Plus les personnes s'eloignent 
du travail de premiere ligne, soit du travail 
au pres des enfants, moins elles passent de temps 
avec eux, plus leur condition (remuneration, 
reconnaissance professionnelle) s'ameliore. II y a 
quelque chose qui ne tourne pas rond. » 

Action sociale, syndicalisation 
et professionnalisation 
La reconnaissance de !'importance d'educatrices 
qualifiees est liee a beaucoup de facteurs 
abordes dans ce rapport. L'action sociale, Ia 
syndicalisation et Ia professionnalisation sont 
trois strategies interdependantes sur lesquelles 
peuvent s'appuyer les effectifs du secteur de Ia 
garde a l'enfance pour promouvoir Ia 
reconnaissance des educatrices. Toutes trois 
peuvent servir a ameliorer Ia remuneration et les 
conditions de travail des educatrices eta 
accroltre leur niveau de competence et leurs 
qualifications. 

Action sociale 
Faire de l'action sociale dans le milieu des 
services de garde, c'est en cerner les enjeux et 
prendre Ia defense ou etablir le bien-fonde des 
services de garde a l'enfance et des 
intervenantes qui y reuvrent. Les liens qui 
existent entre Ia qualite d'un service de garde a 
l'enfance, Ia stabilite des educatrices et Ia 
formation ne font nul doute. Revendiquer Ia 
reconnaissance et une remuneration decente 
revient en fait a revendiquer des services 
educatifs a Ia petite enfance et des services de 
garde. 

Les actions menees par les organismes de 
services de garde, en coalition avec des groupes 
de femmes, des syndicats et des organismes 
sociaux ont perm is aux services de garde de se 
tailler une place dans le debat public et ont 
amene les gouvernements a adopter des 

politiques en matiere de garde a l'enfance. 
Ces organismes sont de grands defenseurs des 
enfants et de leurs families ainsi que des 
personnes qui travail lent dans le secteur des 
services de garde. Beaucoup de gens croient 
que c'est a leurs efforts et leur perseverance 
au cours des vingt dernieres annees que I' on 
doit en grande partie l'accroissement des 
depenses publiques dans le secteur des 
services de garde a l'enfance regis. 

Pressions politiques, memoires en commission 
parlementaire, recherches, diffusion 
d'information sur Ia garde a l'enfance sont 
toutes des strategies utilisees par I' Association 
canadienne pour Ia promotion des services de 
garde a l'enfance, Ia Federation canadienne 
des services de garde a l'enfance et beaucoup 
d'autres organismes en vue d'influencer le 
debat public a l'egard des services de garde. 

Uncertain nombre d'actions sociales ont ete 
axees sur I' amelioration de l'environnement 
de travail- en particulier Ia remuneration 
des educatrices- et sur I' education populaire 
en rapport avec Ia valeur d'une main-d'reuvre 
qualifiee. Par exemple : 
• Depuis 1980, Ia Ontario Coalition for 

Better Child Care cherche a faire ameliorer 
le salaire et les conditions de travail des 
educatrices en garderie. Ce sont les efforts 
de Ia coalition, en grande partie, qui ont 
mene aux subventions pour bonifier les 
salaires des educatrices, d'abord mises de 
I' avant en Ontario en 1987. Tout au cours 
des annees 80 et au debut des annees 90, 
elle a ete un acteur important de Ia 
campagne pour l'equite salariale des 
employees de Ia fonction publique eta fait 
en sorte que les educatrices travaillant dans 
des services de garde communautaires 
soient couvertes par les dispositions de Ia 
loi sur l'equite salariale. 

• En decembre 1993, Ia Manitoba Child Care 
Association a entrepris une campagne pour 
conscientiser Ia population aux bas salaires 
verses aux educatrices et pour mobiliser 
l'opinion publique en faveur d'une hausse 
de remuneration. Cette campagne 
s'intitulait Worthy Wage Campaign. 
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L'Association a elabore une echelle de 
salaire modele pour les educatrices en 
garderie, basee sur Ia classification de postes 
et sur Ia formation, le niveau de scolarisation 
et !'experience des educatrices . 

• L'Association canadienn_e pour Ia promotion 
des services de garde a l'enfance, en 
collaboration avec des groupes de femmes, 
des syndicats et d'autres organismes a 
travaille pour que Ia remuneration des 
educatrices soit au centre des revendications 
du mouvement. Par exemple, Campagne 
garde a l'enfance 7 993 et Ia campagne 
menee lors de I' election federale de 1997 
sont deux initiatives mises de I' avant par 
!'Association pour que les services de garde 
dem'eurent au centre du debat public. 

Les intervenantes du secteur de Ia garde a 
l'enfance participent regulierement a des 
campagnes de lobbying au pres de politiciens et 
de legislateurs, ou encore a des campagnes 
mediatiques pour conscientiser Ia population 
face aux besoins du milieu. Elles s'engagent 
egalement dans des demarches de 
syndicalisation et de professionnalisation qui 
visent a accroltre leur niveau de 
reconnaissance . 

Syndicalisation 
La syndicalisation est une strategie visant a 
ameliorer le salaire et les conditions de travail 
des intervenantes en services de garde. C'est 
aussi une strategie qui peut contribuer a 
augmenter Ia reconnaissance du secteur. Avec 
une convention collective, les intervenantes ont 
plus de pouvoir decisionnel par rapport a leurs 
conditions de travail, Ia definition de leur role 
et de leurs responsabilites et sont mieux 
outillees pour resoudre des conflits. La 
syndicalisation permet de developper Ia 
solidarite entre intervenantes et leur donne les 
moyens d'influencer, a une echelle plus large, 
les politiques gouvernementales et le 
financement des services. 

Dans les pays ou il existe un systeme public de 
services educatifs a Ia petite enfance, les 
intervenantes en services de garde sont plus 
susceptibles d'etre syndiquees qu'elles ne le 

sont au Canda, aux Etats-Unis et en 
Grande-Bretagne. Les syndicats representent 
les intervenantes mais peuvent aussi servir de 
vehicule pour ameliorer Ia formation et 
augmenter le niveau de perfectionnement de 
leurs membres. Dans les endroits ou le 
mouvement syndical est preponderant et ou les 
syndicats reussissent a promouvoir 
efficacement les interets professionnels des 
differents groupes de travailleuses, il y a 
generalement moins d'interet pour des 
associations professionnelles et des groupes 
d'employees independants. 

Par exemple : 
• Au Danemark, Ia plupart des educatrices en 

garderie et des responsables de garde en 
milieu familial, qualifiees ou non, sont 
membres d'un syndicat accredite. En 
services de garde familiale, !'adhesion au 
syndicat est passee de 25 %en 1977 a 95 % 
en 19925 • 

• En Nouvelle-Zelande, le syndicat des 
enseignants regroupe toutes les travailleuses 
en petite enfance (le personnel ceuvrant 
dans les centres educatifs de Ia petite 
enfance) dans une section speciale. Le 
groupe de travailleuses en services de garde 
est suffisamment nombreux pour avoir une 
influence sur les decisions du syndicat et 
profite en meme temps de son affiliation a 
un grand syndicat6 . 

Au Canada, c'est suite a leur syndicalisation et 
a Ia negociation de conventions collectives que 
des groupes comme les enseignantes et les 
infirmieres ont obtenu leur reconnaissance 
professionnelle. Les enseignantes, les 
infirmieres, et dans une moindre mesure, les 
travailleuses sociales, ont utilise Ia structure 
syndicale et Ia negociation pour reclamer de 
meilleurs salaires, faire valoir leur droits 
collectifs, et pour defendre Ia qualite des 
services. 

Les structures d'emploi et Ia maniere dont le 
secteur est finance nuisent a Ia syndicalisation 
des employees des services de garde. En 
garderie, essayer de reunir dans une unite de 
negociation qui leur est propre un groupe de 
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travailleuses relativement restreint n'est pas 
chose facile. Les demandes d'augmentation 
de salaire sont opposees d'emblee a Ia 
capacite qu'ont les parents de payer plus cher 
pour faire garder leur enfant. Les educatrices 
qui travaillent dans une garderie administree 
par une grande institution (par exemple, les 
municipalites en Ontario ou les colleges 
communautaires) font parfois partie d'unites 
de negociation plus larges; parce qu'elles sont 
peu nombreuses, il ne leur est pas toujours 
facile de faire valoir les problematiques qui 
les concernent specifiquement. 

La syndicalisation peut etre une strategie 
efficace pour modifier le contexte dans lequel 
evoluent les services de garde a l'enfance. 
Meme si seulement 20 % des educatrices en 
garderie sont syndiquees7, le mouvement 
syndical a joue un role preponderant dans Ia 
lutte pour augmenter les depenses publiques 
en garde a l'enfance. Les groupements 
d'employees, dont les syndicats, se sont 
occupes des interets des travailleuses en 
services de garde, particulierement de ceux 
des educatrices en garderie ou en maternelle 
publique. Ces groupes ont conscientise le 
secteur a Ia correlation entre une 
remuneration decente et Ia qualite des 
services. lis continuent d'avoir un role 
important a jouer. 

Les conventions collectives sont egalement 
un outil qui sert a faire respecter des normes 
de qualite dans les garderies et dans les 
services de garde en milieu familial regis. 
Par exemple, Ia clause suivante apparalt 
dans Ia convention collective d'un service de 
garde: 

Ratio enfant/adulte 
L'employeur et le syndicat reconnaissent 
/'importance d'appliquer un ratio raisonnable 
enfant/adu/te dans une garderie afin d'assurer 
le mieux-etre physique, intellectuel et affectif 
des enfants. II s'ensuit que l'employeur 
s'engage ace que le ratione soit pas inferieur 
a Ia norme minimale etablie par /es 
dispositions de Ia /oi regissant les garderies de 
/'Ontario de 7 984. 

Pour Ia garde en milieu familial, le ratio 
services de garde en milieu familial I 
animatrice pedagogique ne depassera pas 25 
pour 18. 

La Confederation des syndicats nationaux est 
une centrale syndicale au Quebec. La 
majorite des syndicats qui representent les 
employees en garderie en sont membres. Le 
vecu de cette centrale syndicale temoigne du 
role fondamental des syndicats au plan de 
!'amelioration des salaires et des conditions de 
travail des employees mais aussi au plan du 
lobbying et des campagnes de sensibilisation 
pour modifier les politiques 
gouvernementales. II y a 850 garderies au 
Quebec (70% d'entre elles sont sans but 
lucratif). Des 10 000 educatrices qui y 
travaillent, 25 % sont syndiquees. Le 
mouvement vers Ia syndicalisation a ete 
amorce a Ia fin des annees 70. II visait a 
proteger les educatrices contre les injustices, a 
les mobiliser eta revendiquer !'amelioration 
de Ia qualite des services de garde offerts aux 
enfants eta leurs families. Au cours des 
dix-sept dernieres annees, les syndicats ont 
entrepris des actions qui ont permis 
d'augmenter les salaires et les avantages 
sociaux et d'ameliorer les conditions de travail 
des educatrices en garderie. lis ont fait des 
pressions pour augmenter le niveau de 
formation requis. Leurs interventions ont 
contribue a convaincre le gouvernement du 
Quebec de Ia necessite, au plan social, 
d'ameliorer le reseau des services de garde, et 
ce malgre les contraintes fiscales rigoureuses 
imposees dans certains autres secteurs. Une 
reforme majeure en garde a l'enfance et en 
education annoncee par le gouvernement a 
ete entreprise en septembre 1997 et les 
syndicats ont participe a !'elaboration du plan 
de mise en CEuvre. 

Professionnalisation 
La professionnalisation a trait a !'emergence 
d'une profession, avec son champ d'expertise 
specifique, regroupant des connaissances 
precises et des pratiques qui lui sont propres. 
Dans le secteur de Ia garde a l'enfance, Ia 
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professionnalisation englobe les connaissances 
sur le developpement de I' enfant et sur Ia 
pratique educative (intervention aupres de 
jeunes enfants). De fac;on generale, elle vise les 
educatrices dont les interventions s'appuient 
sur des connaissances et des competences 
convenues, quel que soit le milieu de garde. 
La professionnalisation d'un metier suppose 
des mecanismes permettant de preparer les 
intervenantes a le pratiquer, de surveiller Ia 
pratique individuelle et de reconnaltre les 
personnes qui ont les connaissances et les 
competences reconnues dans le domaine. 

Est-ce que les services educatifs a Ia petite 
enfance (Ia garde a l'enfance) constituent une 
profession? Une profession, au sens strict, est 
un metier avec des conditions d'exercice 
precises, un corpus de connaissances 
specialisees, de l'autonomie, et des affiliations 
homologuees. La medecine et le droit sont 
consideres comme des professions 
traditionnelles. L'enseignement, les soins 
infirmiers, et le travail social, c'est-a-dire des 
domaines qui exigent un peu moins de 
preparation, dont le corpus de connaissances 
est moins specialise et qui offrent moins 
d'autonomie, sont malheureusement designes 
com me etant des« semi-professions »9• 

Toutefois, de nos jours, on les considere 
generalement tous les trois com me des 
professions a part entiere. 

Lagarde a l'enfance, a l'instar de 
l'enseignement, des soins infirmiers et du 
travail social, et contrairement aux professions 
plus traditionnelles, regroupe essentiellement 
des femmes. Ce sont tous des domaines de 
prestation de services directs. Les 
enseignantes, les infirmieres et les travailleuses 
sociales ont des connaissances et des 
competences qui leur sont propres et ont 
reussi a en conceptualiser les pratiques et Ia 
methode. C'est la-dessus qu'elles se sont 
appuyees pour revendiquer de meilleurs 
salaires et de meilleures conditions de travail 10• 

Les educatrices du secteur de Ia garde a 
l'enfance, celles qui ont un engagement envers 

leur metier et qui souhaitent ameliorer leur 
pratique, s'identifient peut-etre aux 
professionnelles de l'enseignement, des soins 
infirmiers et du travail social mais il demeure 
que Ia garde a l'enfance n'est pas encore une 
profession. Les intervenantes ne sont pas 
toutes qualifiees et ne participent pas 
necessairement a des activites de 
perfectionnement professionnel. En outre, 
elles ne sont pas tenues de faire partie d'une 
association professionnelle. Par contre, Ia 
garde a l'enfance a aussi son corpus de 
connaissances de base qui comprend de Ia 
theorie et de Ia pratique. L'experience 
pratique et !'education sont deux 
composantes importantes de Ia garde a 
l'enfance et, comme en enseignement, en 
soins infirmiers et en travail social, le secteur 
doit se preoccuper a Ia fois des deux volets. 
Ces professions, regroupant essentiellement 
des femmes, ont eu elles aussi a composer 
avec les tensions emanant, d'une part des 
services directs qu'elles rendent (soins) et 
d'autre part, de leur souci d'ethique 
professionnelle11 • 

L'enseignement, les soins infirmiers, et le 
travail social se sont etablis com me metiers 
domines par les femmes au cours du 19e 
siecle, au meme moment ou I' opinion 
publique s'interessait de plus en plus a 
I' education, aux hopitaux eta l'aide sociale, 
ainsi qu'au financement de ces services. Se 
servant de Ia medecine et du droit com me 
modele, deux professions dominees par les 
hommes, ils se sont imposes comme 
professions avec un corpus de connaissances 
specialisees et d'expertise integrees a une 
formation de niveau postsecondaire, et des 
conditions d'exercice et titres de competence 
definis. Les femmes n'etaient pas souvent en 
mesure de controler leur profession ni 
d'atteindre le meme niveau d'egalite que les 
autres groupes au sein du meme secteur. Par 
exemple, les infirmieres etaient de toute 
evidence soumises a l'autorite des medecins 
au fur eta mesure que les soins de sante ont 
ete transferes aux hopitaux. Les enseignantes 
de niveau primaire etaient le plus souvent des 
femmes. Par contre, les postes 

LE SECTEUR DE LA GARDE A L'ENFANCE DE LA RECONNAISSANCE A LA REMUNERATION DE SA MAIN·D'UUVRE 

127 



CHAPITRE SEPT 

d'enseignement superieur, de direction 
d'ecole et d'administration scolaire revenaient 
aux hommes. Les travailleuses sociales etaient 
supervisees par des administrateurs et des 
gestionnaires de sexe masculin dans les 
differentes unites administratives. S'il est vrai 
que Ia professionnalisation de ces metiers 
(surtout si elle s'accompagnait d'une 
demarche de syndicalisation) a donne des 
avantages tangibles, elle a egalement servi a 
mettre en place une structure qui a 
marginalise leur cote soins ou connaissances 
pratiques, a erige des conditions d'exercice et 
de pratique rigides, eta elabore un bloc de 
connaissances qui n'arrivaient pas a en faire de 
« veritables » professions. En plus, Ia 
professionnalisation de ces groupes est allee a 
l'encontre de Ia collaboration avec les clients, 
les eleves et leurs parents, ou les patients pour 
privilegier plutot un modele de prestation de 
services de type «expert». 

Le defi pour le secteur de Ia garde a l'enfance 
est de mettre en place une structure 
d'encadrement professionnel qui valorise le 
cote pratique du metier en meme temps que 
ses connaissances theoriques, qui offre 
plusieurs niveaux d'entree a Ia profession et un 
parcours de carriere souple tout en favorisant 
!'education permanente, Ia formation et le 
perfectionnement professionnel. 
Contrairement ace qui s'est passe a l'origine 
avec l'enseignement, les soins infirmiers et le 
travail social, le secteur de Ia garde a l'enfance 
n'a pas besoin de s'appuyer sur des 
professionnels des autres disciplines pour 
determiner Ia formation et les competences 
requises pour pratiquer le metier. Le secteur 
de Ia garde a l'enfance a ses propres chefs de 
file dans plusieurs domaines : en 
enseignement postsecondaire et en 
elaboration de politiques, dans le mouvement 
syndical et au sein d'organismes de services de 
garde. II existe des modeles novateurs de 
formation et d'education qui s'inspirent des 
connaissances et de !'experience propres aux 
intervenantes elles-memes. Une pratique 
professionnelle doit aussi prendre en compte 
le role des parents et de Ia famille. lis sont des 
partenaires precieux qui apportent des 

connaissances et une experience toute 
particulieres a Ia dynamique des services de 
garde. 

Est-ce qu'un niveau superieur de 
professionnalisme suppose qu'il y ait 
uniquement des responsables de garde 
qualifiees en education a Ia petit enfance 
(EPE)? Quelques informatrices privilegiees ont 
exprime Ia crainte qu'en professionnalisant 
davantage le secteur on risque de le diviser ou 
d'en exclure les educatrices qui ont de 
!'experience mais qui n'ont pas le diplome 
requis ou acces a Ia formation necessaire. 
D'autres informatrices ont, quanta elles, 
affirme que le secteur des services de garde 
pouvait se donner un cadre professionnel qui 
prenne en compte toute une gamme de 
competences ainsi que !'experience directe 
des intervenantes. Un tel cadre tout en 
exigeant des titres de competence pour 
certains milieux de garde, accorderait des 
equivalences pour toutes les formations et 
tousles niveaux d'education et eviterait de 
creer une hierarchie entre les differents 
pastes. Le principe de depart n'est-il pas que 
le travail aupres de jeunes enfants est 
important et que pour le faire il faut des 
competences, des connaissances et de Ia 
formation? II y a cependant d'autres 
informatrices qui ont insiste sur le fait que si 
les responsables de garde souhaitent faire 
partie d'une profession, elles devront 
necessairement posseder une certaine 
scolarite. 

Lorsque l'enseignement, les soins infirmiers et 
le travail social se sont professionnalises, 
seules les personnes qualifiees- et Ia 
definition etait etroite- avaient desormais le 
pouvoir d'exercer. Evidemment, de telles 
mesures servent a proteger les personnes qui 
ont acquis les competences requises mais 
d'un autre cote, elles privent les divers 
secteurs de candidates meritantes qui 
pourraient se perfectionner. 

Le secteur de Ia garde a l'enfance a Ia 
possibilite de definir une nouvelle forme de 
professionnalisme qui puisse : 
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• comprendre toutes les intervenantes qui 
desirent faire vivre des experiences 
enrichissantes aux jeunes enfants eta leurs 
families; et 

• reconnaltre differents niveaux de 
competences et d'experience et apprecier 
divers milieux de travail. 

Autoregulation 
II s'agit du pouvoir reconnu a certains 
organismes (qui ne sont pas gouvernementaux et 
qui ne representent pas les economiques 
ou de perfectionnement professionnel des 
praticiennes) de former les intervenantes, 
d'appliquer des sanctions disciplinaires et 
d'agreer les personnes faisant partie d'une 
profession particuliere. En fait, !'autoregulation 
est per<_:;ue comme le sceau d'excellence d'une 
profession. Elle est habituellement inscrite dans 
les lois de Ia province ou du territoire. Par 
exemple, Ia Loi sur /es professions de Ia sante 
reglementees de /'Ontario reconnalt au College 
des medecins et chirurgiens de !'Ontario le droit 
de fixer les normes de Ia pratique, d'accorder les 
titres de competence et Ia permission de 
pratiquer, de traiter les plaintes et d'imposer les 
sanctions disciplinaires aux medecins de 
!'Ontario. La meme loi reconnalt egalement 
21 autres professions du secteur de Ia sante, 
dont les soins infirmiers . 

Le secteur de I' education est en train de se 
donner des organismes d'autoregulation. Les 
gouvernements de !'Ontario et de Ia 
Colombie-Britannique viennent tout juste de 
mettre en place des facultes d'education pour 
agreer le personnel enseignant, etablir les 
normes de pratique et surveiller le rendement. 
Auparavant, ces fonctions etaient assumees 
par les federations d'enseignantes et 
d'enseignants (syndicats) et par les 
gouvernements. Les organismes d'enseignants 
et d'enseignantes du Quebec et du Manitoba 
reclament, dans ces deux provinces, des 
instances similaires12 • 

Les organismes de services de garde ont joue 
un role important dans I' elaboration de 
strategies d'autoregulation volontaire pour 
surveiller les pratiques dans le secteur. Elles 
ont egalement presente des propositions 
specifiques pour creer des organismes 
autoregulateurs reconnus qui seraient 
responsables d'elaborer des normes de 
pratique, de surveiller le rendement et 
d'assurer que les programmes de formation et 
d'education prennent en compte les resultats 
des recherches les plus recentes. L'ensemble 
de ces activites contribueraient a Ia 
professionnalisation du secteur de Ia garde a 
l'enfance. Ces organismes autoregulateurs 
seraient des structures distinctes des 
associations professionnelles et du 
gouvernement. 

Un code de deontologie est une declaration 
de principe qui guide le comportement moral 
et les decisions de nature ethique. Les normes 
de pratique, quanta elles, definissent des 
procedures et des principes d'intervention 
uniformes a appliquer dans des situations 
normales; elles peuvent servir de guide a Ia 
pratique quotidienne. Ces deux mecanismes 
sont determinants pour responsabiliser les 
personnes, assurer une pratique 
professionnelle et engendrer Ia 
reconnaissance . 

Certains organismes de services de garde ont 
elabore, pour les intervenantes en services de 
garde, des codes de deontologie ainsi que des 
normes pour guider Ia pratique et faire en 
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sorte que les jeunes enfants vivent des 
experiences hautement enrichissantes en 
services de garde. La similitude de leurs codes 
de deontologie refletent des connaissances 
partagees et une vision semblable quant aux 
pratiques qui sont les plus susceptibles d'etre 
benefiques pour les enfants et leurs families. 
Le code de deontologie, elabore par 
!'association Early Childhood Educators of 
British Columbia est presente dans l'encadre 
7.2 a titre d'exemple. II est typique des 
declarations de principes d'autres organismes 
de services de garde. 

L'agrement est un mecanisme qui sert a 
etablir des normes de pratique. Dans 
certaines provinces, les associations de 
services de garde ont mis en place une 
procedure volontaire d'agrement dans le but 
de reconnaltre et de designer les educatrices 
qui detiennent des titres de competence et 
dont le niveau de rendement est acceptable. 
La delivrance d'un certificat aux praticiennes 
met I' accent sur l'intervenante plutot que sur 

l'environnement de travail. Trois associations 
provinciales ont une procedure d'agrement. II 
s'agit du Certification Council of Early 
Childhood Educators en Nouvelle-Ecosse, 
I' Association des educatrices et educateurs de 
Ia petite enfance de I'Ontario et Ia Early 
Childhood Professional Association de 
I'Aiberta. 

Les associations d'educatrices et d'educateurs 
des provinces de Terre-Neuve, de Ia 
Nouvelle-Ecosse, de !'Ontario et de Ia 
Colombie-Britannique ont propose de creer 
des organismes d'autoregulation mandates 
par le gouvernement pour agreer les 
personnes qui detiennent des titres de 
competence en EPE et qui ont I' experience 
requise, et pour fixer les normes de pratique 
et surveiller le rendement professionnel. Les 
gouvernements des differentes provinces 
etudient actuellement ces propositions. 

II y a discussion au sein du secteur de Ia 
garde a l'enfance sur les merites de 
!'agrement mandate ou legifere. Certaines 
personnes pensent que les gouvernements 
n'ont plus !'intention de reglementer 
directement et de surveiller les programmes 
et qu'ils veulent transferer ces responsabilites 
a des organismes d'autoregulation mandates 
a cette fin. D'aucunes affirment que les 
processus actuels d'agrement n'ont pas ete 
evalues et qu'on ne connalt par leur impact 
sur le rendement des intervenantes. Certaines 
informatrices privilegiees craignent que 
!'autoregulation ne mette trop l'accent sur les 
connaissances theoriques et pas assez sur les 
pratiques attentionnees et chaleureuses qui 
font partie de Ia realite des services de garde 
a l'enfance. 

En Nouvelle-Ecosse, Ia Child Care 
Professional Association Development Society 
propose un processus d'autoregulation pour 
reglementer les responsables de garde. Le 
rendement des educatrices serait evalue en 
prenant en compte a Ia fois les connaissances 
theoriques acquises par l'educatrice dans un 
programme d'etudes et sa competence 
pratique. 
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La plupart des professions, ou les femmes 
sont en majorite, telles l'enseignement, les 
soins infirmiers et le travail social, ou on 
prend soin des personnes et ou on reconnalt 
Ia valeur d'un tronc de connaissances et de 
normes de pratique communes s'interrogent 
sur toutes ces questions. Ces groupes, tout 
comme le secteur de Ia garde a l'enfance, 
tentent de concilier une pratique 
attentionnee et bien informee, et des services 
de qualite avec Ia protection et Ia defense des 

des travailleuses de leur secteur, et ce 
dans un contexte d'autoregulation. 

L'agrement ou !'accreditation est un 
processus par lequel un etablissement 
d'enseignement ou un service de garde qui 
respectent des normes predeterminees est 
reconnu publiquement. Les organismes de 
services de garde ont commence a definir eta 
fixer des normes professionnelles pour le 
secteur. A l'echelle canadienne, Ia Federation 
canadienne des services de garde a l'enfance 
a entrepris un certain nombre de demarches 
qui pourraient constituer les premiers jalons 
d'un systeme canadien d'agrement : 
• Lignes directrices pour les maisons 

d'enseignement : En 1991, Ia Federation 
canadienne des services de garde a 
l'enfance a cree un comite national dont le 
mandat etait d'examiner les questions 
relatives a I' education au sein du secteur 
de Ia garde a l'enfance. Les travaux de ce 
comite ont mene a Ia publication en 1994 
des Lignes directrices nationales pour Ia 
formation en soins et en education de Ia 
petite enfance13 • (Cette question a ete 
abordee plus longuement au chapitre 6.) 

• Lignes directrices pour des services de 
garde de qualite : En 1991, Ia Federation 
canadienne des services de garde a 
l'enfance, en collaboration avec ses 
groupes affilies, a elabore un £nonce de 
principe national sur Ia qualite dans les 
services de garde14 • Cet enonce definissait 
ce qu'etait un service de garde de qualite, 
tous modes de garde confondus. En 1993, 
Ia Federation canadienne des services de 
garde a l'enfance a adopte un £nonce de 
politique nationale en matiere de garde a 

l'enfance15 qui reclamait du gouvernement 
federal plus de leadership et Ia creation 
d'un systeme national de garde a l'enfance 
fonde sur des elements de qualite, 
d'accessibilite, d'abordabilite, de 
responsabilite et de coordination. Ces 
principes ont ete reiteres lors du Forum 
national sur les principes directeurs pour 
des services de garde de qualite au 
Canada 16 qui a reuni, en 1994, des 
representantes d'organismes canadiens, 
provinciaux/territoriaux et locaux de 
services de garde, de maisons 
d'enseignement, de gouvernements et 
d'organismes autochtones. 

En ce moment, Ia Federation canadienne des 
services de garde a l'enfance parraine un 
projet finance par Visions de Ia garde d'enfants 
sur Ia gestion de Ia qualite. Le projet vise a 
explorer les differents mecanismes 
d'assurance de Ia qualite dont !'accreditation 
des services de garde. La Federation parraine 
egalement en collaboration avec !'Association 
canadienne des colleges communautaires un 
autre projet Visions de Ia garde d'enfants qui 
examine Ia problematique liee a 
!'accreditation de programmes EPE de niveau 
postsecondaire. 

L'avenir de Ia professionnalisation du 
secteur de Ia garde a l'enfance 
Pour plusieurs, Ia professionnalisation 
constitue une strategie visant a ameliorer 
l'environnement de travail des intervenantes, 
a augmenter le niveau de reconnaissance 
publique eta renforcer Ia qualite des soins et 
des services educatifs offerts aux jeunes 
enfants. Un certain nombre de questions en 
rapport avec Ia professionnalisation du secteur 
sont ressorties des consultations sectorielles; 
elles soulevent des craintes mais ouvrent aussi 
Ia voie sur l'avenir du secteur. 

• Les trois quarts des personnes representant 
les organismes de services de garde ont 
declare que le besoin d'augmenter le 
niveau de professionnalisme des 
intervenantes s'imposait dans le secteur. 
La plupart ont fait le lien entre 
professionnalisme, reconnaissance publique 
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et, au bout du compte, meilleure 
remuneration. 

• En revanche, plusieurs informatrices ont 
fait valoir que I' augmentation des salaires 
dans les secteurs de l'enseignement et des 
soins infirmiers etait attribuable a un 
accroissement des investissements publics 
en education et en sante. Elles predisent 
que Ia professionnalisation du secteur aura 
peu d'effet sur Ia remuneration et les 
conditions de travail des intervenantes a 
moins qu'elle ne soit accompagnee d'une 
augmentation des depenses publiques 
dans le secteur. 

• Plusieurs ont exprime une certaine crainte 
quanta Ia possibilite que Ia 
professionnalisation du secteur puisse 
exclure beaucoup de responsables de 
garde et etablir une hierarchie de postes a 
l'interieur du secteur. 

• Des informatrices d'associations et de 
maisons d'enseignement ont souligne 
!'importance de laisser aux praticiennes 
elles-memes le soin de definir les termes 
de leur professionnalisation; elles estiment 
en outre qu'il ne faut pas que le 
gouvernement ni les etablissements de 
formation soient ceux qui fixent, a partir 
de diplomes uniquement, les 
caracteristiques d'une educatrice 
« qualifiee ». 

• Des informatrices de quelques organismes 
de services de garde ont exprime Ia crainte 
qu'une plus grande professionnalisation, 
que !'autoregulation et l'autocontrole 
diminuent le role des gouvernements en 
matiere de reglementation et de 
surveillance des services de garde. Elles ne 
savaient pas trop si Ia professionnalisation 
etait une fa<;on de renforcer Ia qualite des 
services de garde ou plutot une fa<_;on de 
dereglementer et, par consequent, 
d'assouplir les normes. 

Les informatrices privilegiees ont longuement 
debattu du bien-fonde et des desavantages de 
Ia professionnalisation du secteur de Ia garde 
a l'enfance. Cela n'a pas ete le cas dans les 
groupes d'educatrices rencontrees au cours 
des consultations sectorielles. Elles ne 

croyaient pas que Ia professionnalisation, les 
normes de pratique et Ia compEtence 
posaient de serieux problemes sur le plan des 
ressources humaines. La majorite d'entre elles 
ne font pas partie d'associations qui font Ia 
promotion de Ia professionnalisation. Elles ont 
toutefois souleve le manque de respect 
comme source de frustration par rapport a 
leur metier et quelques autres facteurs 
afferents a Ia professionnalisation. Pres de Ia 
moitie des groupes consultes ont reconnu 
qu'une formation en EPE etait benefique pour 
leur travail. La plupart sont en faveur de 
formation en cours d'emploi, particulierement 
sous forme d'ateliers, de reseautage et de 
congres. II serait utile pour les organismes de 
garde a l'enfance et les personnes qui 
preconisent Ia professionnalisation du secteur 
de poursuivre des consultations aupres des 
educatrices. 

Resume et conclusions 

Le manque de respect a l'egard de leur travail, 
des enfants et des families et les bas salaires 
constituent un probleme majeur du secteur 
d'apres les intervenantes. Les educatrices 
reuvrant dans differents modes de garde, les 
travailleuses des autres services a Ia petite 
enfance et les intervenantes des programmes 
de ressources pour Ia famille ne se temoignent 
pas toujours de respect mutuel. 

Jusqu'a present, ce sont l'action sociale, Ia 
syndicalisation et Ia professionnalisation qui 
ont fait Ia force du secteur. Ces trois strategies 
interdependantes ont le potentiel d'unir le 
secteur autour d'une identite qui lui soit 
pro pre. 

l'action sociale, Ia syndicalisation et Ia 
professionnalisation ont augmente Ia 
reconnaissance et fait valoir !'importance 
des services de garde a l'enfance. II faut que 
le secteur se concerte, coordonne ses 
efforts et collabore s'il veut defendre les 
interets des intervenantes et commencer a 
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regler certains des problemes qui se 
posent. II doit aborder des questions 
comme !'elaboration d'une structure 
d'encadrement professionnel, Ia 
remuneration et les conditions de travail; 
!'education populaire pour conscientiser 
Ia population au travail des educatrices; 
et aborder d'autres questions d'interet 
collectif. 

Meme si une majorite de responsables de 
garde semblent appuyer les initiatives qui 
visent a accroltre le niveau de 
professionnalisme dans le secteur, les 
questions touchant a Ia professionnalisation 
sont pour le moins contentieuses. Le secteur 
de Ia garde a l'enfance a Ia possibilite 
d'elaborer et de definir une structure 
d'encadrement professionnel qui puisse 
com prendre toutes les intervenantes tout en 
reconnaissant Ia diversite du secteur, y 
compris les differences d'experience et de 
niveaux de scolarite. 

Les intervenantes du secteur qui cherchent 
a offrir des services de garde de bonne 
qualite qui stimulent le developpement 
global des jeunes enfants, ont en commun 
avec leurs homologues des autres services 
educatifs a Ia petite enfance et des 
programmes de soutien des approches et 
une pratique educative similaires. En creant 
une structure d'encadrement professionnel 
qui puisse accommoder les services 
educatifs a Ia petite enfance et les 
programmes de soutien pour Ia famille, on 
pourrait regrouper au sein d'un meme 
secteur toutes les personnes qui travaillent 
au pres des jeunes enfants . 

Un secteur de Ia petite enfance qui 
reconnait et valorise a Ia fois les titres de 
competence et !'experience des 
intervenantes, et qui regroupe les 
educatrices des differents milieux 
d'intervention contribuerait a renforcer Ia 
qualite dans les services de garde . 
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PARTIE IV 
Vers ravant 

Chapitre huit 
Recommandations 

Les recommandations contenues dans ce 
rapport traduisent des attentes relatives au 
partage d'autorite et de responsabilites en 
matiere de services de garde a l'enfance. Elles 
formulent egalement des conseils destines aux 
gouvernements, aux organisations de services 
de garde, aux maisons d'enseignement qui 
offrent les programmes en education a Ia petit 
enfance, aux employeurs des intervenantes en 
services de garde et aux personnes qui ceuvrent 
au sein du secteur de Ia garde a l'enfance. 

Introduction 
La tasse est a moitie vide; elle est egalement a 
moitie pleine. Les intervenantes, quel que soit 

le mode de garde ou elles travaillent, 
continuent, bon an mal an, a gagner peu eta 
beneficier de peu d'avantages sociaux. Leurs 
perspectives de carriere sont limitees. Le taux 
de roulement eleve dans le secteur cree des 
problemes de stabilite des services et presente 
des defis particuliers sur le plan de Ia qualite. 
On tient pour acquis I' ensemble des 
competences et des connaissances des 
intervenantes sous pretexte qu'elles exercent 
un metier dit «de femmes». Au cours de Ia 
derniere decennie, le gouvernement federal 
et quelques gouvernements provinciaux et 
territoriaux ant laisse entrevoir Ia possibilite 
qu'ils adopteraient des politiques et une 
formule de financement reconnaissant leur 
responsabilite en matiere de services de garde 
a Ia petite enfance. Pourtant, a chaque fois, 
ces engagements sont restes lettres mortes. 
Seulle Quebec, avec son annonce d'une 
expansion annuelle majeure des services 
educatifs a Ia petite enfance, est susceptible 
de faire exception a Ia regie. 

La mise en place d'une politique integree de 
garde a l'enfance ne figure pas a l'ordre des 
priorites canadiennes et pourtant, les 
gouvernements autant federal que 
provinciaux et territoriaux mettent de l'avant 
et subventionnent plusieurs initiatives qui 
temoignent de !'importance des experiences 
de Ia petite enfance sur le sain 
developpement des enfants. 'Beaucoup de ces 
programmes subventionnes ant les memes 
caracteristiques que les services de garde a 
l'enfance de bonne qualite. lis exigent les 
memes competences et les memes 
connaissances de leur personnel bien qu'ils 
soient cibles a des groupes particuliers 
d'enfants. L'incoherence de ces politiques 
gouvernementales fragmente encore 
davantage Ia fragile infrastructure des services 
de garde et va a l'encontre du principe de 
l'egalite d'acces aux programmes. Le 
gouvernement federal doit assumer sa part de 
leadership dans I' elaboration et le 
financement d'un systeme de garde a 
l'enfance au Canada. La Strategie nationale 
pour les enfants, mise de l'avant dans le 
discours du Trone de 1997, constitue une 
occasion pour les differents niveaux de 
gouvernement de poser des gestes concrets 
en matiere de services de garde a l'enfance. 
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En reponse a !'interet que souleve ces derniers 
temps le sain developpement des jeunes 
enfants, il est possible que I' on assiste a un 
accroissement des perpectives d'emploi dans le 
secteur des services de garde a l'enfance. Les 
intervenantes qui cherchent a offrir des 
services de garde de bonne qualite, stimulants 
pour le developpement et I' education des 
jeunes enfants, partagent des approches et 
des pratiques semblables avec leurs 
homologues des autres services educatifs 
destines aux enfants et des programmes de 
soutien. Le developpement d'une 
main-d'ceuvre de Ia petite enfance capable 
d'appliquer ses competences, ses aptitudes 
et ses connaissances a differents milieux 
d'intervention multipliera les possibilites de 
carriere des travailleuses et permettra 
d'accroltre Ia qualite des soins et des services 
educatifs offerts aux enfants. On doit accorder 
plus d'importance aux connaissances en 
developpement de l'enfant et en pratiques 
educatives et on doit aussi com prendre le 
secteur de fac;on plus large et plus globale . 
Une structure d'encadrement professionnel 
comprenant un continuum de services a Ia 
petite enfance et de programmes de soutien 
pour Ia famille pourrait regrouper toutes les 
personnes travaillant au pres des jeunes enfants 
dans un meme grand secteur de Ia petite 
enfance. 

S'il existe une priorite qui devrait faire 
consensus chez toutes les intervenantes, les 
organisations, les maisons d'enseignement eta 
tousles niveaux de gouvernement, c'est bien Ia 
volonte d'ameliorer Ia qualite des services de 
garde offerts a travers le secteur. Les etudes 
demontrent clairement que Ia qualite des 
services de garde offerts aux enfants a des 
consequences significatives sur leur 
developpement et leur vie. Par ail leurs, il 
ressort egalement des etudes que Ia qualite des 
services de garde offerts presentement dans le 
secteur est inegale. La qualite des services de 
garde depend essentiellement d'un personnel 
bien qualifie et remunere decemment. 
L'amelioration de Ia qualite des services de 
garde constitue un argument sol ide en faveur 
de l'investissement de fonds publics dans Ia 

garde a l'enfance. L'importance fondamentale 
de Ia qualite dans les services de garde a ete 
au centre de toutes les discussions du comite 
de direction . 

Cette etude du secteur de Ia garde a l'enfance 
decrit l'environnement au sein duquel 
oeuvrent les effectifs et examine les defis 
auxquels se confrontent les intervenantes. Elle 
dresse un portrait de Ia main-d'oeuvre et du 
secteur et nous les montre a d'importantes 
croisees de chemins. II existe a Ia fois de 
grandes barrieres et d'immenses possibilites. 
Tout en etant de plus en plus conscient de 
!'importance du role que jouent les 
educatrices dans l'avenir du Canada, on 
continue a hesiter a reconnaltre leur 
contribution . 

Les questions de ressources humaines dans le 
secteur de Ia garde a l'enfance sont 
inseparables et intrinsequement liees a 
l'avenir du secteur dans son ensemble. Dans 
le Canada d'aujourd'hui, les services de garde 
sont aleatoires, fragiles et vulnerables 
puisqu'ils sont soumis aux priorites fiscales et 
politiques du moment. On doit mettre en 
place, au Canada, des politiques 
gouvernementales et des mecanismes de 
financement articules, coherents et 
coordonnes qui permettront de mettre sur 
pied et de consolider les services de garde a 
l'enfance de qualite et les services connexes 
qui devraient etre accessibles a nos enfants. 
Faire en sorte que les services de garde de 
bonne qualite, stables et uniformes soient 
disponibles est une question d'interet public. 
De tous les services, qu'il s'agisse de 
programmes sociaux, de soins de sante ou 
d'education, les services de garde sont 
probablement ceux qui affectent le plus 
grand nombre de personnes et qui 
dependent le plus de Ia capacite des usagers 
de payer. Ce sera avec l'avancement des 
services de garde de qualite au Canada, tant 
au plan politique, que social et economique, 
que l'on pourra repondre adequatement aux 
besoins en matiere de ressources humaines 
de toutes les personnes qui oeuvrent dans le 
secteur . 
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Fondement des 
recommandations 
Le comite de direction fait reposer ses 
recommandations sur les principes suivants1 : 

Les enfants devraient etre les premiers a 
beneficier des ressources dont dispose Ia 
societe. 
Les parents sont les premiers responsables 
de leurs enfants et Ia societe a une 
responsabilite collective a l'egard des 
families de sorte qu'elle doit creer un 
environnement ou se trouve l'aide dont ils 
ont besoin pour elever leurs enfants. Les 
services de garde constituent une 
composante essentielle de !'infrastructure 
sociale de ce pays. 
Tous les enfants doivent avoir acces a des 
services a Ia petite enfance de bonne qualite 
pour assurer leur sain developpement; une 
gamme de services de haute qualite, dans le 
cadre d'une politique familiale 
complementaire et integree, doit etre 
accessible a toutes les families. 
L'egalite d'acces aux services de garde doit 
exister pour chaque enfant quels que soient 
le revenu de ses parents, Ia situation 
professionnelle de Ia famille, le lieu ou il 
habite, leur origine ethnoculturelle, et leurs 
besoins typiques ou atypiques. 
Les services de garde doivent rendre des 
comptes aux parents et aux enfants ainsi 
qu'aux contribuables en rapport avec 
!'utilisation maximale des ressources 
humaines et financieres dont ils disposent. 
Les services de garde doivent s'appuyer sur 
les meilleures connaissances disponibles en 
matiere de developpement de I' enfant; ils 
doivent beneficier d'un bon cadre 
reglementaire y compris d'une structure sans 
but lucratif, des mecanismes de financement 
adequats et du personnel qualifie. 
La mise en place de services de garde et de 
services connexes destines a Ia petite 
enfance doit s'appuyer sur les principes de 
l'accessibilite, de l'abordabilite et de Ia 
qualite. Les services de garde doivent etre 
diversifies, ils doivent integrer toutes les 

clienteles et doivent rendre des comptes. 
Leur plan de mise en ceuvre doit 
comprendre des objectifs, des buts, des 
echeanciers et des mecanismes pour en 
evaluer Ia progression. 
Les intervenantes en services de garde 
doivent beneficier d'un salaire et d'avantages 
sociaux equitables et correspondants a leur 
niveau d'education, leur formation et leur 
experience; elles doivent aussi avoir de 
bonnes conditions de travail. 

En consequence, le comite de direction croit 
que les gouvernements federal, provinciaux et 
territoriaux ont le devoir de mettre en place un 
systeme coordonne de garde a l'enfance et de 
services connexes destines a Ia petite enfance; 
ils ont de plus Ia responsabilite d'investir 
suffisamment de fonds publics pour soutenir 
!'infrastructure necessaire a Ia prestation de 
services de qualite. 

Les recommandations du comite de direction 
sont regroupes en cinq categories principales : 
• Politiques gouvernementales, legislation et 

financement; 
• Infrastructure; 
• Salaires, avantages sociaux et conditions de 

travail; 
• Formation et education; et 
• Recherche. 

Politiques gouvernementales, 
legislation et financement 
L'avenir des intervenantes en petite enfance est 
directement lie aux politiques 
gouvernementales et aux decisions qui se 
prennent en rapport aux investissements a venir 
en services de garde a l'enfance. La qualite et 
l'efficacite des services de garde reposent 
largement sur Ia volonte gouvernementale d'en 
renforcer Ia qualite. Les groupes et les 
personnes ceuvrant dans le secteur de Ia garde a 
l'enfance ont une responsabilite a l'egard de Ia 
qualite des services de garde et ils doivent agir 
de maintes fac:;ons pour Ia realiser mais I'Etat 
aussi a un role indispensable. Dans le but 
d'ameliorer Ia qualite des services de garde a 

LE SECTEUR DE LA GARDE A L'ENFANCE: DE LA RECONNAISSANCE A LA REMUNERATION DE SA MAIN-D'UUVRE 

136 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 



• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

z 
2 
0 z 
I 
t;; 

a 

CHAPITRE H U IT 

l'enfance a travers le Canada, les 
gouvernements, a tous les niveaux, devront 
revoir leurs priorites budgetaires et investir 
suffisamment de fonds publics pour soutenir des 
services de garde de qualite et les rendre 
accessibles et abordables a I' ensemble des 
families canadiennes . 

Les politiques gouvernementales et les 
orientations budgetaires sont susceptibles d'avoir 
un impact determinant sur l'avenir des effectifs 
du secteur de Ia petite enfance. Les differentes 
initiatives gouvernementales determineront, 
dans une large mesure, l'eventail de possibilites 
qui s'offriront aux intervenantes ainsi que Ia 
nature des environnements de travail et le degre 
d'equite de Ia remuneration. Un cadre 
permettant d'analyser les priorites et de mettre 
en ceuvre les politiques s'impose . 

Un engagement pour assurer Ia mise en place 
de services de garde a l'enfance de qualite, 
abordables et accessibles, et Ia 
reconnaissance d'une main-d'CEuvre bien 
remuneree, competente et stable . 

Mettre en ceuvre une strategie integree de garde 
a l'enfance- avec des objectifs, des buts, des 
echeanciers et un processus d'evaluation- et 
faire en sorte que les services de garde et les 

services connexes destines a Ia petite enfance 
soient finances adequatement. 

Le leadership a cet egard doit etre assume 
principalement par le gouvernement federal en 
collaboration avec les provinces, les territoires 
et les peuples des Premieres nations . 

Creer des departements ou des ministeres 
responsables d'elaborer, d'executer, de guider 
et de surveiller les mecanismes pouvant 
soutenir et maintenir I' elaboration et Ia 
prestation coordonnees des programmes de 
garde a l'enfance et d'autres services a Ia 
petite enfance . 

Les gouvernements federal, provinciaux et 
territoriaux doivent partager a cet egard les 
responsabilites et assumer conjointement le 
leadership . 

Orienter les investissements publics destines 
aux programmes de formation et d'education 
en petite enfance de niveau postsecondaire 
vers des organismes publics et sans but lucratif 
qui ont ete agrees ou accredites et dont le 
mandat est de soutenir Ia formation en 
services de garde . 

Le leadership a cet egard appartient 
principalement aux gouvernements 
provinciaux et territoriaux. 

Un engagement face a Ia mise en place de 
services de garde qui repondent aux 
besoins changeants du marche du travail 
d'aujourd'hui. 

Explorer de nouveaux modeles de prestation 
de services de garde qui puissent repondre 
aux besoins et aux n?alites des families au 
Canada, et faire en sorte qu'ils soient 
suffisamment finances et qu'ils disposent du 
personnel adequat. 
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Le leadership a cet egard appartient surtout au 
milieu de Ia garde a l'enfance avec le soutien 
adequat des gouvernements provinciaux et 
territoriaux. 

Infrastructure 
II est devenu apparent que I' absence d'une 
infrastructure stable et suffisamment 
subventionnee nuit a Ia capacite de repondre 
aux besoins actuels et eventuels du secteur de Ia 
garde a l'enfance et ne permet pas non plus de 
resoudre les problemes de ressources humaines. 
Ce phenomene est d'autant plus apparent dans 
les organismes gouvernementaux et dans les 
organismes non gouvernementaux ou 
!'incoherence des politiques de soutien et Ia 
penurie de ressources adequates ont contribue a 
fragiliser et sous-developper un systeme 
fragmente a !'extreme. 

A travers le Canada, le milieu de Ia garde a 
l'enfance est represente par beaucoup 
d'organismes non gouvernementaux qui 
partagent des objectifs communs. Ces groupes 
correspondent aux differents visages du 
milieu dans Ia diversite des mandats qu'ils 
assument respectivement. Ces organismes 
benevoles ont un role vital a jouer dans 
!'infrastructure de Ia garde a l'enfance; ils 
expriment les besoins et les buts de leurs 
membres en matiere de ressources humaines, 
eveillent I' opinion publique aux realites du 
secteur, entreprennent des projets de recherche, 
consultent et informent les politiques 
gouvernementales et soutiennent Ia 
professionnalisation du secteur. 

Par Ia creation et Ia diffusion d'outils, de 
ressources et de materiel d'information, les 
organismes de services de garde contribuent a ce 
que les effectifs du secteur offrent des services de 
garde de bonne qualite. Le milieu a besoin de 
soutien pour mettre au point de telles ressources 
qui permettront d'identifier les meilleures 
pratiques educatives et de les perpetuer. 

Un engagement en vue d'assurer une 
infrastructure stable aux services de garde a 
l'enfance et aux services connexes destines a 
Ia petite enfance. 

Explorer Ia possibilite decreer un conseil de 
secteur pour s'occuper des questions de 
ressources humaines touchant les services de 
garde a l'enfance. 

Le leadership a cet egard revient principalement 
au milieu de Ia grade a l'enfance avec un soutien 
adequat du gouvernement federal. 

Creer et maintenir des programmes recurrents de 
subventions, verses aux organismes benevoles de 
services de garde, afin de renforcer, d'accroltre 
et d'elargir leur role dans le developpement et le 
soutien de Ia main-d'ceuvre du secteur de Ia 
garde a l'enfance. 

Les gouvernements federal, provinciaux, 
territoriaux et municipaux doivent partager les 
responsabilites et assumer conjointement le 
leadership a cet egard. 

Elaborer des systemes et des processus qui 
garantiront I' existence d'une main-d'ceuvre 
professionnelle, imputable et responsable. 

Le leadership a cet egard revient principalement 
au milieu de Ia garde l'enfance. 

Salaires, avantages sociaux et 
conditions de travail 
Ce sont les intervenantes en services de garde 
qui determinent d'abord et avant toutle niveau 
de qualite et Ia disponibilite des services. Pour 
attirer une main-d'ceuvre qualifiee et Ia 
conserver, le secteur doit offrir des salaires, des 
conditions de travail et des avantages sociaux 
suffisants et qui correspondent a Ia valeur du 
travail, aux competences, a Ia formation eta 
!'education des intervenantes. 

Le reseau des services de garde au Canada, 
traditionnellement, n'a pas ete valorise. En raison 
des bas salaires qui y sont payes, beaucoup 
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d'intervenantes en services de garde vivent tout 
pres du seuil de pauvrete ou meme en dessous. 
Et le probleme s'est aggrave puisque les salaires 
dans le secteur n'ont pas ete indexes au cout de 
Ia vie depuis 1984. Dans l'etude Garde a 
l'enfance2 , les employees en garderie ont indique 
que« offrir un meilleur salaire » et « promouvoir 
plus de respect pour les intervenantes en services 
de garde )) constituaient les deux elements les 
plus importants pour rendre le domaine plus 
attrayant et faire en sorte qu'un plus grand 
nombre d'intervenantes restent dans Ia 
profession. 

Etant donne le faible niveau d'investissement 
public en services de garde au Canada, le 
systeme du payeur usager contribue a ce que les 
salaires et Ia remuneration du personnel restent 
bas; autrement, les families n'auraient pas les 
moyens de payer. Dans les provinces et les 
territoires ou les gouvernements ajoutent a Ia 
contribution parentale en accordant des 
subventions directes de fonctionnement aux 
services de garde, on a constate une 
augmentation des salaires dans le secteur 
reglemente dans Ia plupart des cas . 

Un engagement pour faire en sorte que les 
salaires, les avantages sociaux et les conditions 
de travail dans le secteur soient equitables. 

Elaborer des objectifs et des strategies visant a 
ameliorer les salaires, les avantages sociaux et les 
conditions de travail en : 
• entreprenant une campagne de bonification 

des salaires pour souligner les enjeux en 
rapport avec les salaires et les conditions de 
travail des intervenantes; 

• documentant les variations qui existent d'une 
region a l'autre, d'un mode de garde a l'autre 
et selon le statut juridique du service de garde; 

• examinant les correlations entre salaires, 
avantages sociaux et financement public; 
et en 

• explorant differentes strategies possibles, 
notamment les campagnes de mobilisation qui 
tiennent compte des differences entre les 
sexes, Ia negociation sectorielle, Ia 

syndicalisation, Ia professionnalisation, le 
renforcement des exigences de formation 
ainsi que Ia loi regissant l'equite salariale. 

Le leadership a cet egard revient 
principalement au milieu de Ia garde a 
l'enfance, en partenariat avec le mouvement 
syndical, les groupes de femmes, et les autres 
organismes soucieux des droits de Ia 
personne. 

Revendiquer !'amelioration de certaines 
dispositions de Ia legislation sur l'emploi dont 
le salaire minimum, les conges de maladie 
remuneres, le conge parental et les autres 
avantages afferents. 

Le leadership a cet egard revient 
principalement au milieu de Ia garde a 
l'enfance en partenariat avec le mouvement 
syndical, les groupes de femmes, et les autres 
organismes preoccupes par les droits de Ia 
personne. 

Examiner des strategies qui permettront 
d'ameliorer les conditions de travail des 
intervenantes qui font partie du Programme 
concernant les aides familiaux residants et qui 
permettront de s'occuper de volets particuliers 
a ce dossier . 

Le leadership a cet egard revient 
principalement au milieu de Ia garde a 
l'enfance en partenariat avec le mouvement 
syndical, les groupes de femmes, et les autres 
organismes soucieux des droits de Ia personne. 

Examiner et revendiquer differents types de 
protection pour Ia main-d'ceuvre du secteur 
sous Ia couverture des lois regissant les normes 
du travail, Ia sante et Ia securite au travail et les 
autres lois afferentes au travail. 

Le leadership a cet egard revient 
principalement au milieu de Ia garde a 
l'enfance en partenariat avec le mouvement 
syndical, les groupes de femmes, et les autres 
organismes soucieux des droits de Ia personne . 
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Formation et education 
L'element d'un service de garde de qualite qui, 
pris isolement, a le plus d'impact sur le sain 
developpement des enfants, est Ia nature de Ia 
relation quotidienne et des interactions qui se 
tissent entre responsables de garde et enfants; 
et cet element est renforce par les autres 
facteurs de qualite. La recherche met 
regulierement en evidence Ia correlation entre, 
d'une part, une formation en developpement 
de l'enfant et en education a Ia petite enfance 
et d'autre part, des relations plus chaleureuses, 
plus sensibles et plus stimulantes entre 
intervenantes et enfants, et dans ('ensemble, un 
meilleur epanouissement chez ('enfant. 

Les provinces et les territoires fixent Ia 
reglementation en ce qui a trait a Ia scolarite 
exigee des intervenantes qui travail lent dans les 
differents modes de garde. Les differences 
d'exigences sont enormes d'une province et 
d'un territoire a I' autre et il n'y a pas de 
definition commune pour decrire une 
intervenante qualifiee. 

Dans toutes les branches du secteur, les 
responsables de garde font face a un nombre 
toujours croissant de situations complexes et de 
defis quotidiens dans leur travail aupres de 
jeunes enfants et de leurs families. Le contenu 
de leur formation et sa dun§e doivent 
correspondre aux connaissances qui se 
degagent de Ia recherche effectuee en 
developpement de I' enfant et doivent aborder 
les problematiques des qu'elles emergent. 
jusqu'a present, une grande partie de Ia 
formation de niveau postsecondaire a ete axee 
principalement sur Ia formation des 
intervenantes travaillant en garderie et sur le 
developpement des enfants d'age prescolaire. II 
est vrai que beaucoup de ces connaissances et 
de ces competences s'appliquent aisement a Ia 
garde eta ('education d'enfants de groupes 
d'age varies et frequentant differents modes de 
garde mais il existe un besoin et une demande 
de formation specifique et specialisee. 
Actuellement, les enfants avec des besoins 
speciaux et ceux qui sont issus de minorites 
ethnoculturelles frequentent en tres petit 

nombre les services de garde au Canada. II faut 
adopter une approche de formation qui soit 
proactive et qui s'interesse aux meilleures 
pratiques a adopter avec des enfants dont les 
capacites varient ou dont le milieu est different 
de celui de Ia majorite. 

Un engagement en faveur d'une main-d'reuvre 
qualifiee et competente. 

Evaluer les contenus, Ia duree des programmes et 
l'efficacite de I' education postsecondaire et des 
autres formations offertes pour faire en sorte que 
Ia preparation des intervenantes en services de 
garde et en services connexes destines a Ia petite 
enfance soit adequate. 

Le leadership a cet egard revient principalement 
aux maisons d'enseignement postsecondaire en 
collaboration avec le milieu de Ia garde a 
l'enfance et les gouvernements provinciaux et 
territoriaux. 

Elaborer et chercher a obtenir des consensus 
autour de ('adoption de lignes directrices 
specifiques en matiere de formation, tel que les 
Lignes directrices nationales pour Ia formation en 
services educatifs a Ia petite enfance (SEPEP, pour 
tous les modes de garde y compris Ia garde en 
milieu familial et Ia garde d'enfants d'age scolaire. 

Le leadership a cet egard revient principalement 
au milieu de Ia garde a l'enfance. 

Continuer d'elaborer et de mettre en place des 
programmes d'etudes qui comblent les lacunes 
de formation dans les domaines comme Ia garde 
en milieu familial, rural ou scolaire, Ia garde de 
poupons et de bambins, Ia garde d'enfants avec 
des besoins speciaux ou issus de diverses 
communautes ethnoculturelles; les centres de 
ressources pour Ia families; les services de garde 
souples et novateurs; et I' administration et Ia 
gestion des services de garde a l'enfance. 
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Le leadership a cet egard revient principalement 
aux maisons d'enseignement postsecondaire et 
aux organismes qui offrent de Ia formation . 

Ajouter au curriculum offert un contenu qui 
apprenne aux intervenantes certaines 
competences necessaires pour fonctionner dans 
l'environnement social actuel, notammment les 
competences de communication orale et ecrite; 
une connaissance des enjeux lies a Ia pauvrete, 
Ia discrimination raciale, Ia violence familiale et 
le sexisme ainsi que des outils qui leur 
permettent de s'ajuster aux nouvelles demandes 
du marche du travail et aux repercussions qui 
s'ensuivent sur Ia programmation d'activites 
offertes aux enfants . 

Le leadership a cet egard revient principalement 
aux maisons d'enseignement postsecondaire et 
aux organismes qui offrent de Ia formation. 

Faire en sorte que les stages dans les milieux de 
garde fassent integralement partie de Ia 
formation et de !'education de toutes les 

intervenantes en services de garde et qu'ils 
demeurent un volet adequatement soutenu. 

Le leadership a cet egard revient principalement 
aux maisons d'enseignement postsecondaire et 
aux organismes qui offrent de Ia formation . 

Fixer des exigences minimales de formation et 
d'education pour toutes les intervenantes de 
tous les milieux de garde et mettre en place un 
plan de mise en vigueur graduelle avec des 
buts et des echeanciers. Les exigences 
requises, dans le cas d'educatrices en garderie, 
devraient etre une formation postsecondaire 
en education a Ia petite enfance ou un 
domaine connexe d'une duree de deux ans. 

Le leadership a cet egard revient principalement 
aux gouvernements provinciaux et territoriaux 
en consultation avec les maisons 
d'enseignement postsecondaire et le milieu 
de Ia garde a l'enfance . 

Un engagement visant a rendre Ia formation 
et !'education plus accessibles. 

S'assurer que les cours exiges, les activites de 
perfectionnement professionnel avec ou sans 
unites de valeur cumulatives, I' education 
permanente, les formations prealables et en 
cours d'emploi, destines aux intervenantes du 
secteur de Ia garde a l'enfance, soient 
disponibles et leur soient accessibles en : 
• mettant en place des modeles de formation 

novateurs administres par le milieu; 
• explorant plus a fond l'enseignement a 

distance, en l'evaluant pour determiner plus 
precisement Ia place qu'il peut occuper sur 
le continuum de Ia formation; 

• poursuivant I' elaboration et Ia mise en 
ceuvre de protocoles d'evaluation d'acquis 
experienciels dans le but d'accorder des 
unites de valeur et des equivalences; 

• trouvant des strategies qui permettront 
d'augmenter Ia representation d'etudiantes 
issues des diverses communautes culturelles 
et linguistiques; et en 
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• accordant des bourses, des octrois ou de 
l'aide financiere pour contrer les obstacles 
financiers a Ia participation a Ia formation. 

Le leadership a cet egard revient principalement 
aux maisons d'enseignement postsecondaire en 
collaboration avec le milieu de Ia garde a 
l'enfance. 

Un engagement pour favoriser Ia mobilite 
professionnelle. 

Promouvoir Ia transferabilite des unites de 
valeur et !'articulation des programmes 
d'etudes a l'interieur d'un meme etablissement 
de formation, entre differents etablissements 
d'une meme province, de provinces differentes 
eta l'echelle internationale. 

Le leadership a cet egard revient principalement 
aux maisons d'enseignement postsecondaire en 
collaboration avec le milieu de Ia garde a 
l'enfance. 

Soutenir et elaborer des strategies qui 
favorisent Ia mobilite des intervenantes entre 
modes de garde differents et services connexes 
destines a Ia petite enfance; par ex. le parcours 
de carriere et Ia grille de carriere. 

Le leadership a cet egard revient principalement 
au milieu de Ia garde a l'enfance en 
collaboration avec les maisons d'enseignement 
postsecondaire 

Recherche 
Les travaux de cette etude sectorielle, a l'instar 
des autres recherches pancanadiennes sur Ia 
garde a l'enfance, mettent en evidence Ia 
faiblesse de nos mecanismes de collecte de 
donnees sur tous les sujets qui concernent le 
secteur de Ia garde a l'enfance. Un tel constat 
indique qu'il faut mettre au point une strategie 
coherente de collecte de donnees et 
coordonner un programme de recherches 

afferentes qui utiliseront les informations ainsi 
recueillies de Ia fa<_;on Ia plus efficace qui soit. 

Une bonne recherche se fonde sur des donnees 
fiables et il faut que Ia recherche soit bonne si 
on veut pouvoir s'en servir pour poser les bons 
diagnostiques, elaborer les solutions possibles et 
en mesurer le succes ou l'echec. Le 
recensement et I'Enquete sur Ia population 
active ne rendent pas compte adequatement ni 
avec exactitude des differents metiers regroupes 
au sein du secteur de Ia garde a l'enfance. 
Depuis le depot du rapport du Groupe de 
travail sur Ia garde des enfants4 en 1986 et celui 
du Comite parlementaire special sur Ia garde 
des enfants5 en 1987, on reitere sans cesse le 
besoin et !'importance d'effectuer de Ia 
recherche dans le domaine. 

En reponse a Ia situation, le gouvernement 
federal, par le biais du Programme d'initiatives 
en matiere de projets de garde d'enfants et de 
son successeur, le programme Visions garde a 
l'enfance, a investi des fonds publics dans Ia 
recherche sur Ia garde a l'enfance. Ces 
programmes ont permis de realiser des 
recherches valables dont I'Enquete nationale 
canadienne sur Ia garde d'enfants de Statistique 
Canada, et I' etude Garde a l'enfance sur Ia 
remuneration et les conditions de travail du 
personnel en garderie. En ce moment, 
quelques etudes sont en cours et sont 
subventionnees par Developpement des 
ressources humaines Canada, principalement 
dans le cadre de Visions garde a l'enfance. 

Toutefois, en depit de !'injection de nouveaux 
fonds dans Ia recherche sur Ia garde a 
l'enfance, des problemes majeurs subsistent. II 
y a une penurie reelle de donnees valables 
pour repondre a beaucoup des questions 
complexes qui confrontent le secteur de Ia 
garde a l'enfance. De plus, on ne recueille pas 
regulierement des donnees sur le secteur. La 
plupart des informations utilisees dans ce 
rapport proviennent d'etudes « uniques en leur 
genre». De sorte que les donnees dont on 
dispose se com parent difficilement dans le 
temps ou ne fournissent pas assez d'information 
pour que I' on puisse evaluer avec exactitude 
I' evolution ou les changements dans le secteur. 
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Cette realite s'applique autant a !'information 
sur les travailleuses du secteur et sur 
l'environnement de travail que sur 
!'information relative au secteur dans son 
ensemble. Plus est, Ia mise en ceuvre du 
Transfert canadien en matiere de programmes 
sociaux et de sante aggravera le probleme de 
collecte de donnees dans les provinces. En 
effet, avec I' abolition des conditions liees aux 
programmes a frais partages, dorenavant les 
provinces n'auront plus a fournir de 
renseignements au gouvernement federal en 
ce qui a trait a 
leurs depenses en garde a l'enfance. 

L'annexe G, au-dela et en sus des 
recommandations qui suivent, presente 
un programme de recherche en trois 
parties qui s'appuie sur les questions 
determinantes ressorties de cette etude 
sectorielle . 

Un engagement en vue de batir et de 
maintenir un corpus complet et coordonne 
de recherches sur Ia garde a l'enfance au 
Canada . 

Coordonner une strategie pour mettre en place 
une strategie pancanadienne de collecte et 
d'analyse de donnees et de renseignements sur 
Ia garde a l'enfance et des sujets connexes . 

Le leadership a cet egard revient au 
gouvernement federal en s'appuyant sur 
/'expertise de Statistique Canada 

Poursuivre le financement de recherches, 
d'evaluations et de strategies novatrices 
touchant Ia garde a l'enfance et des sujets 
connexes, par le biais de mecanismes comme 
Visions garde a l'enfance, Initiatives en matiere 
de projets de garde a l'enfance, ou autres 
mecanismes adequats. 

Le leadership a cet egard revient principalement 
au gouvernement federal. 

Faire Ia synthese et vulgariser les conclusions 
des recherches pour permettre !'elaboration de 
politiques, pour informer Ia pratique des 
intervenantes et pour faire de !'education 
populaire. 

Le leadership a cet egard revient principalement 
au milieu de Ia garde a l'enfance en s'assurant 
qu'il dispose de moyens financiers adequats. 

Notes 

Ces principes ressemblent a ceux qui ont ete elabores par 
des organismes de services de garde a l'enfance et autres 
groupes dont voici quelques exemples. 

• L'atelier national sur Ia garde d'enfants «Vision pour Ia 
garde a l'enfance a !'approche du 21° siecle )) (1994), 
convoque par Developpement des ressources humaines 
Canada et auquel ont participe des representants des 
gouvernements federal et provinciaux 02uvrant dans les 
programmes de garde a l'enfance, et des representantes 
du milieu de Ia garde a l'enfance. Les objectifs de Ia 
rencontre etaient entre autres de se donner une vision 
commune de l'avenir des services de garde au Canada qui 
pourrait orienter les politiques de developpement a court 
terme eta plus long terme, s'ouvrant sur le 21' siecle; 
accroitre les collaborations entre les organismes non 
gouvernementaux et les differents niveaux de 
gouvernement responsables de Ia garde a l'enfance au 
Canada; et cerner les enjeux principaux et determiner des 
actions a entreprendre pour realiser cette vision 
commune, au cours de Ia prochaine decennie . 

• Les principes de base de Ia campagne lancee, en 1993, au 
moment de !'election federale, pour revendiquer un 
systeme national de garde a l'enfance, par I' Association 
canadienne pour Ia promotion des services de garde a 
l'enfance, sous le theme« Les enfants : notre espoir, votre 
avenir >>, et qui reunissait une vaste coalition d'organismes 
qui partagent Ia vision selon laquelle chaque enfant a 
droit a des services de garde de bonne qualite. 

• Child Care: Canada Can't Work Without It (1995), un 
document hors-serie (no 5) produit par le Childcare 
Ressource and Research Unit. Le document decrit les 
differents roles de Ia garde a l'enfance, les problemes qui 
decoulent des politiques actuelles de financement, le 
probleme lie a l'abordabilite des services pour les parents, 
les problemes au plan de Ia remuneration et des 
conditions de travail; il propose un cadre pour 
!'intervention du gouvernement federal. 

• Le Forum national sur Ia garde a l'enfance (1994) organise 
par Ia Federation canadienne pour les services de garde a 
l'enfance et auquel ont participe des representantes de 
tousles milieux de Ia garde a l'enfance dans le but 
d'elaborer une serie de principes touchant a Ia qualite des 
services de garde au Canada. 

Federation canadienne des services de garde a l'enfance et 
Association canadienne pour Ia promotion des services de 
garde a l'enfance, 1992 . 

Federation canadienne des services de garde a l'enfance, 
1994 . 

4 Cooke et coli., 1986 . 

Comite parlementaire special sur les services de garde, 1987 . 
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Annexe A 
Co mite de direction de r etude 

Coanimatrices 

Gyda Chud 
Programme d'education permanente 
Vancouver Community College 
11 55, East Broadway 
Vancouver (Colombie-Britannique) 
B5N 5V2 

jenna Mackay-Aiie 
Directrice 
Division des etudes sectorielles 
Developpement des ressources humaines 
Canada 
112, rue Kent, 21 e etage 
Ottawa (Ontario) 
K1A Oj9 

Wendy Atkin 
Coordonnatrice 
Association canadienne pour Ia promotion des 
services de garde a l'enfance 
323, rue Chapel 
Ottawa (Ontario) 
K1N 7Z2 

Dianne Bascombe 
Directrice generale 
Federation canadienne des services de garde 
a l'enfance 
30, avenue Rosemount, piece 100 
Ottawa (Ontario) 
K1Y 1 P4 

Louise Bourgon 
Comite confederal sur les services de 
garde (CSN) 
College Edouard-Montpetit 
945, chemin de Chambly 
Longueuil (Quebec) 
J4H 3M6 

Jo-Ann Buhler-Low 
Early Childhood Professional Association 
of Alberta 
a/s 3303, 42e Rue, S-0 
Calgary (Alberta) 
T3E 3M5 

Elsie Chan 
Home Child Care Association of Ontario 
a/s 700, avenue Industrial, section 6 
Ottawa (Ontario) 
K1G OY9 

Karen Charlton 
Presidente 
Federation canadienne des services de garde a l'enfance 
a/s 30, avenue Rosemount, piece 100 
Ottawa (Ontario) 
K1Y 1 P4 

Brenda Dougherty 
Agente de recherche 
Division des services de garde a l'enfance 
Ministere des services sociaux 
1920m, rue Broad, 11 e etage 
Regina (Saskatchewan) 
S4P 3V6 

Lee Dunster 
Directrice de projet 
Ontario Network of Home Child Care Provider Groups 
2085, rue Alton 
Ottawa (Ontario) 
K1G 1X3 

Linda-Marie Farynowski 
Presidente sortante 
Yukon Child Care Association 
27, Boswell Crescent 
Whitehorse (Yukon) 
Y1A 4T2 

Elaine Ferguson 
Directrice generale 
Child Care Connection - N.S. 
1200, chemin Tower, piece 100 
Halifax (Nouvelle-Ecosse) 
B3H 4K6 

Kathleen Flanagan Rochon 
Coordonnatrice des services communautaires 
Ministere de Ia Sante et des Services sociaux 
B.P. 2000 
16, rue Garfield 
Charlottetown (ile-du-Prince-Edouard) 
C1A 7N8 
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Martha Friendly 
Coordonnatrice 
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Childcare Ressource and Research Unit 
Centre for Urban and Community Studies 
Universite de Toronto 
455, avenue Spadina, piece 305 
Toronto (Ontario) 
MSS 2G8 

Don Gallant 
Directeur 
Services a Ia famille et de rehabilitation 
Ministere de I'Emploi et des Ressources humaines 
de Terre-Neuve et Labrador 
B.P. 8700 
Edifice de Ia Confederation, edifice ouest 
Promenade Prince Philip, 3' etage 
St. John's (Terre-Neuve) 
A1 B 4J6 

Ann Hayes-Mckenzie 
Early Childhood Development Association of PEl 
81, rue Prince 
Charlottetown (ile-du-Prince-Edouard) 
C1A 4R3 

Sharon Hope Irwin 
Directrice generale 
Trait d'union - Reseau d'information sur 
!'integration en milieux de garde 
B.P. 775 
Sydney (Nouvelle-Ecosse) 
B1 P 6G9 

Alia lvask 
Directrice generale 

A 

Association canadienne des programmes de ressources 
pour Ia famille 
30, avenue Rosemount, piece 101 
Ottawa (Ontario) 
K1Y 1 P4 

Jamie Kass 
Congres du travail du Canada 
a/s Syndicat des travailleurs et des travailleuses 
des pastes 
377, rue Bank 
Ottawa (Ontario) 
K2P 1Y3 

Mary Ann Knoll 
Directrice generale sortante 
The Saskatchewan Child Care Association Inc. 
628, 1 Qc Rue est 
Saskatoon (Saskatchewan) 
S7J OG9 

Debbie Mauch 
Superviseure, Division des services de garde a 
l'enfance 
Ministere de Ia Sante et des Services sociaux du Yukon 
B.P. 2703 
4114, 4• Avenue, Plaza Royal Bank 
Whitehorse (Territoire du Yukon) 
Y1A 2C6 

joanne Morris 
College of the North Atlantic 
Piece B1 OS 
Promenade Prince Philip 
B.P. 1693 
St. John's (Terre-Neuve) 
A1C SP7 

Trudy Norton 
Early Childhood Educators of British Columbia 
1675, 4e Avenue, piece 201 
Vancouver (Colombie-Britannique) 
V6J 1 L8 

Mab Oloman 
Westcoast Child Care Resource Centre 
1675 ouest, 4cAvenue 
Piece 201 
Vancouver (Colombie-Britannique) 
V6J 1 L8 

M.j. Patterson 
Directrice 
Programme de Ia petite enfance 
Ministere de !'Education, de Ia Culture et de I'Emploi 
Gouvernement des Territoires du Nord-Ouest 
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest) 
X1A 2L9 

Marg Rodrigues 
Presidente 
Western Canada Family Child Care Association of B.C. 
8833, chemin Brooke Nord 
Delta (Colombie-Britannique) 
V4C 4GS 

Arlene Ross 
Directrice, Short Term Child Care Program 
700, avenue Industrial, piece 600 
Ottawa (Ontario) 
K1G OY9 

Laurel Rothman 
Directrice sortante 
Services de garde a l'enfance- T.C.A. 
1214, rue Ottawa 
Windsor (Ontario) 
N8X 2E6 

Marie Tellier 
Tellier et associes 
Cabinet-conseil en gestion des ressources humaines 
844, avenue Pratt 
Outremont (Quebec) 
H2V 2T8 

Pat Wege 
Directrice generale par interim 
Manitoba Child Care Association 
364, McGregor 
Winnipeg (Manitoba) 
R2W 4X3 
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jane Wilson 
Rural Child Care 
B.P. 152 
Langruth (Manitoba) 
ROH ONO 

Representantes du gouvernement federal 

Penny Hammell 
Employabilite et partenariats sociaux 
Developpement des ressources humaines Canada 
140, Promenade du portage, Phase IV 
Hull (Quebec) 
K1A Oj9 

Patricia Mosher 
Division des etudes sectorielles 
Developpement des ressources humaines Canada 
Place de ville, tour B 
112, rue Kent, 21e etage 
Ottawa (Ontario) 
K1A Oj9 

janice Young 
Division des etudes sectorielles 
Developpement des ressources humaines Canada 
Place de ville, tour B 
112, rue Kent, 21 e etage 
Ottawa (Ontario) 
K1A Oj9 
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Annexe B 
Liste des informatrices privilegiees et des 
representantes gouvernementales consultees 

(Nota : La /iste des personnes et des organismes auxquels el/es appartiennent correspond a Ia situation qui prevalait au 
moment des entrevues, soit entre /es mois de mai et novembre 7 996. Nous avons choisi de franciser le nom des 
ministeres et des associations figurant dans cette liste en vue d'en faciliter Ia lecture. Cela n'est toutefois pas une 
indication que /'on y offre des services en franc;ais, sauf pour les provinces ou les services sont couramment offerts en 
franc;ais et pour les organismes de niveau national ou federal. Neanmoins, lorsque le texte fait mention des organismes 
ou des associations que /'on retrouve dans /es provinces, on a garde /'appellation officielle . 

Niveau provincial 
Colombie-Britannique Joanne Buhler Association des educatrices et 

David Gilbert Ministere de I'Egalite des femmes educateurs en petite enfance de 

Gayle Davies Ministere de Ia Sante !'Alberta 

Fran Sadler Ministere des Services sociaux Cathy Mayday Association des services de garde 

Holly Page, Conseil provincial des services de en milieu familial de !'Alberta 

Sheila Davidson garde a l'enfance Karen Charlton Ville de Medicine Hat 

Trudy Norton, Association des educateurs et Susan Elson Association des directeurs de 

Joyce Branscombe educatrices en petite enfance de services de garde en milieu 

Ia Colombie-Britannique scolaire 

Susan Harney Coalition pour Ia defense des 
services de garde a l'enfance de Saskatchewan 
Ia Colombie-Britannique Deborah Bryk Ministere des Services sociaux 

Marg Rodrigues Association des services de garde Mary Ann Knoll Association des services de garde 
en milieu familial de I'Ouest du de Ia Saskatchewan 
Canada 

Jim Karpoff Association des employeurs du Manitoba 
secteur des services sociaux et Gisela Rempel Ministere de I'Enfance et de Ia 
communautaires Famille 

Holly Page Syndicat des employes de Ia Reg Toews Secretariat a l'enfance eta Ia 
fonction publique de Ia jeunesse 
Colombie-Britannique Dorothy Dudek Association des services de garde 

Richelle Leckey, Association des services de garde du Manitoba 
Jennifer Scott en milieu scolaire de Ia Margot Bartlett Association des services de garde 

Colombie-Britannique en milieu familial du Manitoba 
Gyda Chud College Langara 
Judy Pollard College Selkirk Ontario 

Ron Bakker, Ministere des Services sociaux et 
Alberta Bryan Stanish com[Tlunautaires 
Neil Irvine Services a Ia famille eta l'enfance Kay Eastham Ministere de !'Education 

de I'Aiberta Marna Ramsden Services a l'enfance, grand 
John Lackey Commissaire aux services a Toronto 

l'enfance Robyn Gallimore Association des educateurs et 
Pauline Desjardins Services a Ia famille et Services educatrices en petite enfance de 

sociaux de I' Alberta I'Ontario 

LE SECTEUR DE LA GARDE A L'ENFANCE DE LA RECONNAISSANCE A LA REMUNERATION DE SA MAIN-D'UUVRE 

147 



Lee Dunster 

Elsie Chan 

Kerry McCuaig 

Karen Chandler 

june Pollard 
Peter Knoepfli, 
judith Preston 

Quebec 

ANNEXE B 

Reseau des groupes de 
responsables de services de garde 
en milieu familial de !'Ontario 
Association des services de garde 
en milieu familial de !'Ontario 
Coalition ontarienne pour 
!'amelioration des services de 
garde a l'enfance 
College d'arts appliques et de 
technologie George Brown 
lnstitut polytechnique Ryerson 
Association des proprietaires de 
garderies 

Francine Lessard Association des agences de 
services de garde en milieu 
familial, regions 02-03-04-05-12 

Claudette Pitre-Robin Concertaction inter-regionale des 
garderies du Quebec 

Lorraine Montpetit Association quebecoise de 
developpement professionnel en 
education prescolaire 

Louise Bourgon Confederation des syndicats 
nationaux 

Brigitte Guy Association des services de garde 
en milieu scolaire du Quebec 

Nouveau-Brunswick 
Diane Lutes 

Vicky Knight 

Laura Smith 

Nouvelle-Ecosse 
joan Parks 

Elaine Ferguson 
Heather Hansen 
Dunbar 
Sharon Beals 

joyce Beaudry 

Valerie Blaauw 

Ministere de Ia Sante et des 
Services communautaires 
Ministere de I'Enseignement 
superieur et du Travail 
Association des services de garde 
du Nouveau-Brunswick 

Ministere des Services 
communautaires 
Child Care Connection-NS 
Societe de perfectionnement 
professionnel en garde a l'enfance 
Conseil d'agrement des 
educateurs et educatrices en 
petite enfance de Ia 
Nouvelle-Ecosse 
Association des services de garde 
en milieu familial de Ia 
Nouvelle-Ecosse 
Association canadienne pour Ia 
promotion des services de garde 
a l'enfance 

ile-du-Prince-Edouard 
Kathleen Flanagan Ministere de Ia Sante et des 
Rochon Services sociaux 

Anne Hayes 

Terre-Neuve 
Don Gallant 
joanne Morris 
Corinne Murphy 

Patti Burry 

Yukon 
Debbie Mauch 

Linda-Marie 
Farynoski 

Association du developpement 
de Ia petite enfance 

Ministere des Services sociaux 
College Cabot 
Association des educateurs et 
educatrices en petite enfance de 
Terre-Neuve et du Labrador 
Association provinciale des 
administrateurs en services de 
garde 

Ministere de Ia Sante et des 
Services sociaux 
Association des services de garde 
du Yukon 

Territoires du Nord-Ouest 
M.j. Patterson Ministere de !'Education, de Ia 

Culture et de Ia Formation 

Niveau national/federal 
Ron Yzerman Developpement des ressources 

humaines Canada 
Pierre Andre Laporte Developpement des ressources 

humaines Canada 
Ken Kerr Developpement des ressources 

humaines Canada 
Sharon Gribbon Developpement des ressources 

humaines Canada 
Dianne Bascombe Federation canadienne des 

Alia lvask 
services de garde a l'enfance 
Association canadienne des · 
programmes de ressources pour 
Ia famille 

Sharon Hope-Irwin Trait d'union 
Carol Ebner L'Association canadienne pour 

jeunes enfants 
Wendy Atkins Association canadienne pour Ia 

promotion des services de garde 
a l'enfance 

Martha Friendly Childcare Resource and Research 
Unit 

Jamie Kass 
judith 
Macbride-King 
Bob Glossop 
Gilles Seguin 

Congres du travail du Canada 
Le Conference Board du Canada 

L'lnstitut Vanier de Ia famille 
Association des colleges 
communautaires du Canada 
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ANNEXE C 

Annexe C 
Consu I tat ions sectorielles Groupes de travail 

GROUPES ENDROITS 

lntervenantes dans les garderies sans but lucratif Fredericton, Nouveau-Brunswick 
Chicoutimi, Quebec 
Burlington, Ontario 
Markdale, Ontario 
Winnipeg, Manitoba 
Regina, Saskatchewan 
Vancouver, Colombie-Britannique 

lntervenantes dans les garderies commerciales St. John's, Terre-Neuve 
Montreal, Quebec 
Calgary, Alberta 

Proprietaires de garderies commerciales Halifax, Nouvelle-Ecosse 
Burlington, Ontario 

lntervenantes en garde scolaire Montreal, Quebec 
Vancouver, Colombie-Britannique 

lntervenantes en prematernelle Montreal, Quebec 
Strathclair, Manitoba 

lntervenantes dans les centres de ressources pour Ia famille Toronto, Ontario 
et les programmes de soutien pour les services de garde Vancouver, Colombie-Britannique 

lntervenantes dans les programmes destines aux enfants Ottawa, Ontario 
avec des besoins speciaux Campbell River, Colombie-Britannique 

lntervenantes en garde familiale non regies St. John's, Terre-Neuve 
Fredericton, Nouveau-Brunswick 
Chicoutimi, Quebec 
Markdale, Ontario 
Strathclair, Manitoba 
Calgary, Alberta 

lntervenantes en garde familiale regies Fredericton, Nouveau-Brunswick 
Montreal, Quebec 
Ottawa, Ontario 
Winnipeg, Manitoba 
Regina, Saskatchewan 
Campbell River, Colombie-Britannique 
Whitehorse, Yukon 

lntervenantes au domicile de !'enfant Halifax, Nouvelle-Ecosse 
Toronto, Ontario 

Etudiantes en education a Ia petit enfance Toronto, Ontario 
Vancouver, Colombie-Britannique 

Representantes des communautes ethnoculturelles Toronto, Ontario 
Vancouver, Colombie-Britannique 
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ANNEXED 

AnnexeD 
Sources des donnees 

[1] Des calculs ont ete specialement faits pour cette 
etude sectorielle a partir de donnees non 
publiees provenant du Recensement 1991. Ces 
donnees portaient sur les personnes qui 
occupaient un poste lie aux services de garde a 
l'enfance au cours de Ia derniere annee. Le 
recensement porte sur un echantillon de 20 %de 
Ia population totale du Canada. 

[2] !.'etude Garde a /'enfance realisee en 1991 
fournit les donnees les plus recentes et les plus 
completes sur les salaires, les avantages sociaux 
et les conditions de travail des educatrices en 
garderie. Pres de 2 500 educatrices d'un peu 
partout au Canada ont participe a cette etude 
entreprise conjointement par !'Association 
canadienne pour Ia promotion des services de 
garde a l'enfance et par Ia Federation 
canadienne des services de garde a l'enfance. 
Dans le cadre de cette etude sectorielle, nous 
avons utilise les conclusions du rapport de 
I' etude Garde a l'enfance mais nous avons 
egalement fait nos propres analyses a partir du 
fichier de donnees originales. 

[3] A periodes irregulieres, Statistique Canada et 
Developpement des ressources humaines 
Canada realisent l'Enquete nationale aupres des 
dipl6mes. Les donnees les plus recentes 
proviennent du sondage effectue en 1992 au pres 
des etudiants gradues d'etablissements 
d'enseignement postsecondaire en 1990. !.'etude 
fournit de \'information sur \'experience de 
travail et \'education des dip\6mes d'universites, 
de colleges communautaires et de cegeps, 
d'ecoles de metiers et de formation professionnelle. 
A partir de calculs effectues specialement pour 
cette etude sectorielle, nous avons analyse des 
donnees non publiees sur les dipl6mes en 
education a Ia petit enfance. l.'echantillon des 
dipl6mes en EPE pour cette annee ne comprenait 
par les etudiants du Quebec, du Manitoba ni du 
Yukon de sorte que les donnees ne sont pas 
representatives a l'echelle pancanadienne. 

[4] !.'Etude nationale canadienne sur Ia garde 
d'enfants est I' etude Ia plus exhaustive jamais 

entreprise au Canada touchant a !'ensemble des 
services de garde utilises par les families; elle 
comprend un echantillon d'environ 42 000 
enfants issus de toutes les regions du Canada eta 
recueilli des donnees sur plusieurs sujets. !.'etude 
a ete realisee en 1988 par Statistique Canada en 
collaboration avec une equipe de chercheurs de 
diverses universites canadiennes. l.'echantillon est 
le meme que celui de l'enquete sur Ia population 
active de sorte que les enfants et les families 
habitant les deux territoires et vivant sur les 
reserves autochtones n'en font pas partie; les 
resultats concernent environ 98 %des enfants 
canadiens ages de 0 a 12 ans. Plusieurs 
publications dont Ou sont les enfants ? Un 
aperc;u des differents arrangements de garde 
d'enfants au Canada (Statistique Canada, 1993) 
ont diffuse de !'information provenant de cette 
enquete. 

[5] l.'Enquete longitudinale nationale sur les 
enfants, Cycle 1 a ete completee en 1994-1995 
eta ete realisee par Statistique Canada et par 
Developpement des ressources humaines 
Canada. Cette enquete longitudinale a suivi 
environ 20 000 enfants ages de o a 11 ans au fur 
eta mesure qu'ils grandissaient. Les donnees du 
Cycle 1 constituent un instantane des enfants a 
un moment precis dans Je temps; on y retrouve 
aussi quelques renseignements sur les types de 
services de garde utilises. Les donnees qui ont 
servi a rea\iser cette etude sectorielle s'appuient 
sur !'analyse des donnees du Cycle 1, tirees de Ia 
bande-echantillon a grande diffusion. 

[6] Nous avons mene des entrevues aupres 
d'informatrices privih!giees avec 1 7 
fonctionnaires des gouvernements federal, 
provinciaux et territoriaux, 55 representantes 
d'organismes pancanadiens, provinciaux et 
territoriaux et 9 personnes associees a des 
etablissements d'enseignement. Ces entrevues 
ont ete realisees pour Ia plupart au telephone en 
suivant un canevas structure. Les conclusions 
principales ont ete resumees et presentent sous 
forme de tableaux Ia structure, les politiques, les 
programmes et les mecanismes de financement 
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APPENDIX D 

des services de garde a /'enfance a travers le 
pays. Bien que le sommaire des donnees 
provinciales ait ete revise par le responsable 
provincial du dossier, il est important de 
souligner que les informations ont ete recueillies 
par telephone et n'ont pas ete soumises a une 
verification independante. 

[7] Deux cent quatre-vingt-dix intervenantes en 
services de garde a l'enfance, de toutes les 
provinces et du Yukon, ont participe, dans le 
cadre de consultations sectorielles, a des 
groupes de travail pour cerner les enjeux qui les 
concernent. Un mini-sondage interne a perm is 
de constater que /es intervenantes qui ont 
participe aux groupes de travail etaient plus 
agees et avaient plus d'experience que Ia 
moyenne des responsables de garde. De plus, il 
est probable que les intervenantes qui ont 
accepte de participer aux groupes de travail 
sont parmi celles qui offrent les meilleurs 
services de garde. Meme si !'analyse des 
informations recueillies a ete rigoureuse et 
realisee a partir d'une grille, les renseignements 
demeurent qualitatifs. De plus, huit entrevues 
ont ete rea/isees avec des intervenantes offrant 
des services de garde dans des communautes 
ethnoculturelles situees a Toronto et Vancouver 
dans le but de cerner les prob/ematiques qui 
leur sont propres. 

[8] Un sondage aupres des etablissements 
d'enseignement a ete realise pour cette etude 
sectorielle. Nous avons repertorie 116 
organismes offrant un programme de formation 
en services de garde a l'enfance. De ce nombre, 
109 ont repondu au sondage. Puisque certains 
etablissements n'ont pas repondu, Ia portee de 
nos conclusions est restreinte. Toutefois, dans Ia 
mesure du possible et pour les fins de notre 
rapport, nous avons extrapole pour tirer des 
conclusions en prenant en compte ce que nous 
savions des etablissements qui n'ont pas 
participe au sondage. Nous presentons un 
survol des programmes d'etudes offerts par les 
differentes maisons d'enseignement . 

[9] Nous avons procede a un examen du contenu 
des programmes d'etudes de niveau certificat 
et dip/6me offerts en education a Ia petit 
enfance a partir d'une breve description de 
cours fournie a l'equipe de recherche par 
l'etablissement lors du sondage mene aupres 
des etablissements d'enseignement ou a partir 
d'une description de cours provenant d'autres 
sources (c'est-a-dire /'internet, Ia bibliotheque) . 
Nous avons eu acces a une description de 
curriculum pour tous les etablissements sauf six . 

[1 0] Une enquete au pres des responsables de garde 
en milieu familial regies a ete menee au pres 
d'environ 1 100 responsables de garde de toutes 
les provinces, sauf a Terre-Neuve (qui n'a pas de 
services de garde en milieu familial regis). Les 
intervenantes ont ete recrutees par /e biais d'une 
agence de garde ou du ministere responsable de Ia 
delivrance des perm is dans Ia province. Dans le 
but de comparer les resultats, l'enquete portait sur 
les memes questions que celles qui avaient ete 
posees dans /'etude Garde a l'enfance en 1991 . 
D'autres questions ont ete posees en vue de 
definir les problematiques touchant 
particulierement Ia garde familia/e. Le nombre de 
repondantes dans certaines provinces est trop bas 
pour permettre de tirer des conclusions 
significatives. L'analyse des donnees et le rapport 
final sur /'enquete menee aupres des responsables 
de garde en milieu familial regies est sous Ia 
responsabilite de Ia Federation canadienne des 
services de garde a /'enfance . 

[11] A partir d'un recensement des ecrits, nous avons 
effectue une comparaison internationale des 
questions de ressources humaines touchant aux 
services de garde. Les pays retenus ont ete 
I' Australie, /e Danemark, Ia France, I'Espagne et les 
Etats-Unis. Des informations tirees de ces ecrits 
ont servi a completer /es sommaires; par Ia suite, 
/'information a ete revisee par un informateur 
privilegie du pays concerne (sauf dans le cas des 
Etats-Unis). Bien qu'i/ existe beaucoup de 
renseignements sur les services de garde, il n'a pas 
ete facile de trouver de /'information pertinente 
sur des questions touchant les ressources 
humaines dans ces divers pays. Les informateurs 
ont pu com bier les lacunes, du moins dans une 
certaine mesure. Les comparaisons servent a 
illustrer les differences et les similitudes entre le 
Canada et ces cinq pays. 

[12) Un recensement des ecrits a ete realise sur une 
selection de rapports de recherche et de 
documents de politiques s'interessant aux 
questions relatives aux ressources humaines dans 
le secteur de Ia garde a l'enfance. Cinq questions 
principales ont ete posees : de quelle fac;:on Ia 
qualite des services de garde affecte-t-elle le 
developpement et /'epanouissement des enfants; 
quelle est Ia correlation entre formation et qua lite 
de services; que/s sont les aspects de Ia formation 
et du developpement qui influent le plus 
fortement sur Ia qualite des services; quels sont les 
besoins, et les attentes et quelle est Ia perception 
des etudiantes, des intervenantes et des 
employeurs; et quels sont les changements de 
politiques en matiere de formation a /'etude 
actuellement ou sur le point d'etre mis en ceuvre. 
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ANNEXE E 

Annexe E 
Sondage aupres des responsables de 
services de garde en milieu familial 

Le besoin de services de garde de qualite et Ia disponibilite de ces· services continuent d'etre un enjeu de grand 
interet public. En particulier, Ia formation et le developpement des responsables de Ia garde d'enfants au Canada sont 
des elements essentiels de Ia qualite de Ia garde et meritent une etude plus approfondie. Ces enjeux, et d'autres, sont 
!'objet d'une etude etendue concernant le secteur de Ia garde d'enfants au Canada. Les responsables de garde en 
milieu familial sont une composante cle de Ia mosa'lque canadienne de Ia garde d'enfants, et seront un element 
essentiel de cette etude. 

Votre nom a ete choisi au hasard d'une liste de responsables de garde en milieu familial dans votre 
province/territoire. Etant donne qu'un petit echantillon de responsables de garde en milieu familial a travers le pays y 
participent, il est important que chaque responsable de garde remplisse et retourne le sondage ci-joint. 
Seulement les resultats globaux seront rapportes et aucune personne ni organisation ne seront identifiees dans le 
rapport. 

L'etude est parrainee par Developpement des ressources humaines Canada et elle est dirigee par un comite de 
direction qui represente un vaste eventail de modes de garde et d'interets pour Ia question au Canada. Le comite de 
direction a choisi Goss Gilroy Inc. pour mener Ia plupart de Ia recherche et on prevoit que le rapport de !'etude sera 
rendu public a l'automne de 1997. 

Quoique votre participation soit volontaire, nous vous encourageons a prendre quelques minutes pour repondre aux 
questions suivantes. Nous apprecions grandement votre participation. Veuillez retourner le questionnaire rempli 
pour le 30 juin, ou avant si cela est possible, dans l'enveloppe preadressee ci-jointe. Si vous avez des questions, 
n'hesitez pas a communiquer, a frais vires, avec Goss Gilroy Inc. au 613-230-5577, paste 232. 

Ce sondage comprend 31 questions qui couvrent trois sujets principaux- votre experience dans Ia garde d'enfants, Ia 
formation et le developpement des ressources humaines et une section dont le but est de nous aider a elaborer un 
profil des personnes qui gardent des enfants. Veuillez remplir le questionnaire pour taus les enfants sous votre garde, 
sauf vas propres enfants, les enfants adoptes, les enfants en accueil ou les enfants par alliance. 
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ANNEXE E 

1. Veuillez detailler votre experience de travail remunere dans le domaine de Ia garde d'enfants (comme 
responsable de garde au domicile du parent, dans une garderie, comme gouvernante, comme educatrice 
ou assistante educatrice, etc.). On comprend par travail, 1 0 heures ou plus par semaine . 

Nombre total d'annees d'experience < 1 an 1-3 ans 3-5 ans 5-10 ans > 10 ans 
(excluant les periodes ou vous faisiez 
autres choses) 
comme responsable de garde en milieu 0 0 0 0 
familial regie, travaillant avec une agence 
detenant un permis 

comme responsable de garde en milieu 0 0 0 0 
familial non regie 

comme responsable de garde ou educatrice 0 0 0 0 
dans un mode autre que Ia garde familiale 
(veuillez preciser) 

nombre total d'annees d'experience remuneree 0 0 0 0 
(devrait etre le meme nombre que Ia somme 
des categories ci-haut decrites) 

2. Lequel des enonces suivants decrit le mieux votre situation de travail : 
0 je detiens un permis a mon nom pour offrir des services de garde en milieu familial 
0 je travaille avec une agence sans but lucratif qui detient un perm is 
0 je travaille avec une agence a but lucratif qui detient un permis 

0 

0 

0 

0 

0 je travaille avec une agence reconnue, je ne sais pas s'il s'agit d'une agence a but lucratif ou non 
0 autres (s.v.p. decrire) ----------------------------

3. Pourquoi avez-vous choisi d'avoir un permis et/ou de travailler avec une agence? (Veuillez cocher taus les 
choix qui s'appliquent a vous) 
0 il est plus facile de recruter des families qui ont besoin de services de garde 
0 il existe plus de services de soutien 
0 on n'a pas besoin de negocier directement avec les parents 
0 c'est plus professionnel 
0 afin de recevoir des enfants qui ont acces au programme d'aide financiere 
0 autres (veuillez preciser) ----------------------------

4. a. Y-a-t-il quelqu'un qui visite ou inspecte votre foyer? 
0 oui 
0 non (Passez a Ia question 5) 
0 je ne sais pas (Passez a Ia question 5) 

b. Qui visite ou inspecte votre foyer? (veuillez cocher taus les choix qui s'appliquent a vous) 
0 des responsables municipaux ou d'autres niveaux de gouvernement 
0 des representantes de l'agence 
0 des representantes de centre de ressources a Ia petite enfance/pour Ia famille 
0 travailleuse sociales I besoins speciaux 
0 autres (veuillez preciser) ----------------------------

c. A quelle frequence, approximativement, votre foyer est-il visite? 
0 votre foyer est-il visite? 
0 a peu pres une fois par semaine 
0 a peu pres deux fois par mois 
0 a peu pres une fois par mois 
0 a peu pres une fois a taus les deux mois 
0 mains souvent qu'une fois a taus les deux mois 

LE SECTEUR DE LA GARDE A L'ENFANCE DE LA RECONNAISSANCE A LA REMUNERATION DE SA MAIN-D'UUVRE 

153 



mois 

an nee 

Enfant 2 : 
mois 

an nee 

Enfant 3 : 
mois 

an nee 

Enfant 4: 
mois 

an nee 

Enfant 5 : 
mois 

an nee 

ANNEXE E 

5. a. L'annee derniere, pendant combien de semaines avez-vous fourni des services de garde 
remuneres? 
0 52 semaines 0 48-51 semaines 
0 36-47 semaines 0 24-35 semaines 
0 12-23 semaines 0 moins de 12 semaines 

b. Si vous avez pris des vacances de votre service de garde pendant les 12 derniers mois, ces vacances 
etaient-elles payees? 
0 oui 
0 non 
0 pas de vacances 

c. Avez-vous pris des conges de maladie pendant les 12 derniers mois? 
0 oui 0 non (passez a Ia question 6) 

d. Etiez-vous paye/ee pour ces conges de maladie? 
0 oui 0 non 

6. Veuillez remplir le tableau suivant pour chaque enfant que vous gardez presentement (sauf vos enfants). 
(Si vous le desirez, vous pouvez utiliser l'initiale de I' enfant ou une autre identification pour chaque enfant 
pour lequel vous repondez) 

jours 
ou 
0 irregulier 

jours 
ou 
0 irregulier 

jours 
ou 
0 irregulier 

jours 
ou 
0 irregulier 

jours 
ou 
0 irregulier 

arrive a : 

Oa.m. Op.m. 
part pour I' ecole : 

arrive a: Ooui 

Oa.m. Op.m. 
part pour I' ecole : 

arrive a: Ooui 

Oa.m. Op.m. 
part pour I' ecole : 

arrive a: Ooui 

Oa.m. Op.m. 
part pour I 'ecole : 

arrive a: Ooui 

Oa.m. Op.m. 
part pour I' ecole : 
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ANNEXE E 

7. Au cours d'une semaine ordinaire, excluant les heures que vous consacrez a garder les enfants, 
combien d'heures passez-vous a faire d'autres taches reliees a Ia garde, com me par exemple 
preparer et ranger apres les activites, faire de I' administration, planifier ou preparer les repas, faire 
l'epicerie, suivre une formation, etc.? heure(s) par semaine 

8. Si vous gardez presentement des enfants ayant des besoins speciaux, incapacites ou problemes de sante, 
veuillez en preciser Ia nature : 

9. Avez-vous deja ete incapable de recevoir un enfant ayant des besoins speciaux? 
0 oui 
0 non 
Commentaires : ---------------------------------

10. a. Dans votre milieu, quels sont les tarifs courants pour une pleine journee de garde (avant I' aide 
financiere) : 
pour un enfant d'age prescolaire 
(i.e. qui ne porte plus de couches)? 

pour un poupon? 

b. quel est le taux horaire pour un 
enfant d'age scolaire? 

____ $ 

_____ $ par jour 

_____ $ a heure 

c. Parmi les enfants que vous gardez, yen a-t-il que re<;oivent de I' aide financiere?. 
0 oui (combien d'enfants) ____________________________ _ 
0 non 

11. a. Est-ce que vous vous reunissez (dans un cadre formel ou non) avec d'autres responsables de garde? 
0 oui 
0 non (passez a Ia question 12) 

b. Vous VOUS reunissez selon quelle frequence (approximativement)? 
0 plus d'une fois par semaine 
0 a peu pres une fois par semaine 
0 deux fois par mois 
0 une fois par mois 
0 rarement 

c. Veuillez donner une valeur aux raisons suivantes de ces rencontres : 

pas du tout important 

les enfants peuvent jouer ensemble 2 

les enfants sortent ensemble 2 

cafe, conversation entre adultes 2 

reseau de soutien mutuel 2 

formation 2 

autres (veuillez preciser): 2 

tres important 

3 4 5 

3 4 5 

3 4 5 

3 4 5 

3 4 5 

3 4 5 
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.• ,, .. 
1 .\,;,;,\,i:: 

Centres de ressources 
aux parents/famille 

Centre de rencontre 
pour les responsables de 
garde/Groupe de Jeux 

T rousse de demarrage 
et/ou de fonctionnement 
d'un service de garde en 
milieu familial 

journal interne 

Ateliers 

Lignes telephoniques 
d 'information sur Ia 
garde d'enfants 

Autre service deja utilise 
(veuillez preciser): 

ANNEXE E 

12. Veuillez remplir le tableau suivant pour chacun des services de soutien a Ia garde d'enfants qui pourraient 
etre disponibles dans votre collectivite, soit par l'entremise de l'agence ou autre. 

l:'utilisez•vous Quel ::·.· > <(:·. . :· ·.·.: .·. 
desoutien?. ,i;, \. ;,., , . .· ·•·\ .. : 

Ooui 0 souvent 0 agence pas du tout tres 
0 non 0 a I' occasion 0 programme de soutien/centre de ressources 
(si non ou je ne sais pas, 0 rarement 0 gouvernement 1 2 3 4 5 
passez a Ia prochaine 0 jamais 0 college 
ligne) 0 association 

Oautre 

Ooui 0 souvent 0 agence pas du tout tres 
0 non 0 a ('occasion 0 programme de soutien/centre de ressources 
(si non ou je ne sa is pas, 0 rarement 0 gouvernement 1 2 3 4 5 
passez a Ia prochaine 0 jamais 0 college 
ligne) 0 association 

Oautre 

Ooui 0 souvent 0 agence pas du tout tres 
0 non 0 a ('occasion 0 programme de soutien/centre de ressources 
(si non ou je ne sais pas, 0 rarement 0 gouvernement 1 2 3 4 5 
passez a Ia prochaine 0 jamais 0 college 
ligne) 0 association 

Oautre 

Ooui 0 souvent 0 agence pas du tout tres 
0 non 0 a ('occasion 0 programme de soutien/centre de ressources 
(si non ou je ne sais pas, 0 rarement 0 gouvernement 1 2 3 4 5 
passez a Ia prochaine Ojamais 0 college 
ligne) 0 association 

0 autre 

Ooui 0 souvent 0 agence pas du tout tres 
0 non 0 a I' occasion 0 programme de soutien/centre de ressources 
(si non ou je ne sais pas, 0 rarement 0 gouvernement 1 2 3 4 5 
passez a Ia prochaine 0 jamais 0 college 
ligne) 0 association 

0 autre 

Ooui 0 souvent 0 agence pas du tout tres 
0 non 0 a I' occasion 0 programme de soutien/centre de 
(si non ou je ne sa is pas, 0 rarement ressources 1 2 3 4 5 
passez a Ia prochaine Ojamais 0 gouvernement 
ligne) 0 college 

0 association 
0 autre 

Ooui 0 souvent 0 agence pas du tout tres 
0 non 0 a I' occasion 0 programme de soutien/centre de 
(si non ou je ne sa is pas, 0 rarement ressources 1 2 3 4 5 
passez a Ia prochaine Ojamais 0 gouvernement 
ligne) 0 college 

0 association 
Oautre 
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ANNEXE E 

13. Les phrases suivantes cernent certaines des raisons pour lesquelles des gens offrent des services de garde. 
Veuillez choisir lesquelles decrivent vos raisons, et specifier laquelle est votre raison principale : 

Une des raisons (cochez 
toutes celles s'appliquent) 

La raison principale 
(cochez une seulement) 

je veux rester a Ia maison avec m.es enfants 

je suis mon propre patron/capable d'organiser 
rna journee 

Accommoder Ia parente ou des amis qui ont 
besoin de services de garde pour pouvoir travailler 

J' ai me les enfants 

Afin de preparer les enfants pour I' ecole 

II y a un besoin de bans services de garde pour 
les femmes qui travail lent 

Afin de gagner un revenu 

Pour avoir une experience d'emploi 

Autres (preciser) 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

14. Vous attendez-vous a etre encore dans le domaine de Ia garde d'enfants d'ici a trois ans? 
0 Oui, dans Ia garde en milieu familial 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 Oui, ailleurs dans le domaine de garde (Veuillez indiquer ou vous avez !'intention d'etre) ___ _ 

0 Non (Si non, veuillez indiquer pourquoi) _____________________ _ 

0 je ne sais pas 

15. Si vous pouviez recommencer, travailleriez-vous dans le domaine de Ia garde d'enfants? 
0 oui . 
0 non (Sinon, veuillez indiquer) -------------------------
0 je ne sais pas 

16. Veuillez donner une valeur aux sujets suivants en terme de votre niveau de satisfaction: 

Tres satisfait/e Tres insatisfait/e 

Heures de travail 2 3 4 5 
Remuneration (paye) 2 3 4 5 

Relations avec les parents 2 3 4 5 

Relations avec les enfants gardes 2 3 4 5 

Relations avec les responsables d'emission 2 3 4 5 
des permis/agence 

Reglementation/exigences de l'agence 2 3 4 5 

Le soutien et Ia formation disponibles 2 3 4 5 

Reconnaissance de Ia profession 2 3 4 5 
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Developpement 
des enfants 

Planification de 
programme 
d 'activites 

Discipline/ 
comportement 
des enfants 

Programme 
d'attestation 
d'etudes en 
services de garde 
a l'enfance 

Alimentation 

ANNEXE E 

17. Le tableau suivant decrit quelques ateliers, activites de formation, et d'autres activites reliees 
(organisees ou informelles) qui pourraient etre disponibles de temps en temps. Veuillez remplir le tableau 
suivant au regard de chaque atelier/activite de formation indique. 

Ooui Ooui 0 agence Omoi pas du tout tres 
0 non (si non ou 0 non (Si non, 0 programme de 0 agence 1 2 4 

je ne sais pas, passez a Ia soutien/centre de 0 programme de 
passez a Ia prochaine ressources soutien/centre de 
prochaine ligne) activite) 0 gouvernement ressources 

0 college 0 gouvernement 
0 association 0 gratuite 
0 autre 0 autre 

Ooui Ooui 0 agence Omoi pas du tout tres 
0 non (si non ou 0 non (Si non, 0 programme de 0 agence 1 2 3 4 5 

je ne sais pas, passez a Ia soutien/centre de 0 programme de 
passez a Ia prochaine ressources soutien/centre de 
prochaine ligne) activite) 0 gouvernement ressources 

0 college 0 gouvernement 
0 association 0 gratuite 
Oautre Oautre 

Ooui Ooui 0 agence Omoi pas du tout tres 
0 non (si non ou 0 non (Si non, 0 programme de 0 agence 1 2 3 4 5 

je ne sa is pas, passez a Ia soutien/centre de 0 programme de 
passez a Ia prochaine ressources soutien/centre de 
prochaine ligne) activite) 0 gouvernement ressources 

0 college 0 gouvernement 
0 association 0 gratuite 
Oautre Oautre 

Ooui Ooui 0 agence Omoi pas du tout tres 
0 non (si non ou 0 non (Si non, 0 programme de 0 agence 1 2 3 4 

je ne sais pas, passez a Ia soutien/centre de 0 programme de 
passez a Ia prochaine ressources soutien/centre de 
prochaine ligne) activite) 0 gouvernement ressources 

0 college 0 gouvernement 
0 association 0 gratuite 
Oautre Oautre 

Ooui Ooui 0 agence Omoi pas du tout tres 
0 non (si non ou 0 non (Si non, 0 programme de 0 agence 1 2 3 4 

je ne sais pas, passez a Ia soutien/centre de 0 programme de 
passez a Ia prochaine ressources soutien/centre de 
prochaine ligne) activite) 0 gouvernement ressources 

0 college 0 gouvernement 
0 association 0 gratuite 
Oautre Oautre 
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Premiers 
soins/RCP 

Preparation de 
rapports d'imp6ts/ 
Gestion 
desfinances 

Ententes ecrites 
avec les parents 

Organ iser Ia 
maison pour Ia 
garde d'enfants 
(installation et 
equipement) 

Services pour les 
enfants ayant des 
besoins speciaux 

Autres: 

Ooui 
0 non (si non ou 

je ne sa is pas, 
passez a Ia 
prochaine ligne) 

Ooui 
0 non (si non ou 

je ne sais pas, 
passez a Ia 
prochaine ligne) 

Ooui 
0 non (si non ou 

je ne sa is pas, 
passez a Ia 
prochaine ligne) 

Ooui 
0 non (si non ou 

je ne sais pas, 
passez a Ia 
prochaine ligne) 

Ooui 
0 non (si non ou 

je ne sa is pas, 
passez a Ia 
prochaine ligne) 

Ooui 
1---------1 0 non (si non ou 

je ne sa is pas, 
passez a Ia 
prochaine ligne) 

Ooui 
0 non (Si non, 

passez a Ia 
prochaine 
activite) 

Ooui 
0 non (Si non, 

passez a Ia 
prochaine 
activite) 

Ooui 
0 non (Si non, 

passez a Ia 
prochaine 
activite) 

Ooui 
0 non (Si non, 

passez a Ia 
prochaine 
activite) 

Ooui 
0 non (Si non, 

passez a Ia 
prochaine 
activite) 

Ooui 
0 non (Si non, 

passez a Ia 
prochaine 
activite) 
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0 agence 
0 programme de 

soutien/centre de 
ressources 

0 gouvernement 
0 college 
0 association 
Oautre 

0 agence 
0 programme de 

soutien/centre de 
ressources 

0 gouvernement 
0 college 
0 association 
Oautre 

0 agence 
0 programme de 

soutien/centre de 
ressources 

0 gouvernement 
0 college 
0 association 
Oautre 

0 agence 
0 programme de 

soutien/centre de 
ressources 

0 gouvernement 
0 college 
0 association 
Oautre 

0 agence 
0 programme de 

de 
ressources 

0 gouvernement 
0 college 
0 association 
0 autre 

Oagence 
0 programme de 

soutien/centre de 
ressources 

0 gouvernement 
0 college 
0 association 
0 autre 

Omoi 
0 agence 
0 programme de 

soutien/centre de 
ressources 

0 gouvernement 
0 gratuite 
Oautre 

Omoi 
0 agence 
0 programme de 

soutien/centre de 
ressources 

0 gouvernement 
Ogratuite 
Oautre 

Omoi 
0 agence 
0 programme de 

soutien/centre de 
ressources 

0 gouvernement 
Ogratuite 
0 autre 

Omoi 
0 agence 
0 programme de 

soutien/centre de 
ressources 

0 gouvernement 
0 gratuite 
Oautre 

Omoi 
0 agence 
0 programme de 

soutien/centre de 
ressources 

0 gouvernement 
0 gratuite 
Oautre 

Omoi 
0 agence 
0 programme de 

soutien/centre de 
ressources 

0 gouvernement 
0 gratuite 
0 autre 

pas du tout 
1 2 

pas du tout 
1 2 

pas du tout 
1 2 3 

pas du tout 
1 2 3 

pas du tout 
1 2 

pas du tout 
1 2 3 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

tres 
5 

tres 
5 

tres 
5 

tres 

tres 

tres 
5 
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18. Votre agence ou les responsables d'emission de perm is, vous ont-ils demande de prendre des cours? 
0 non 
0 oui (Veuillez preciser lesquels) -------------------------

19. Si vous n'avez participe a aucun atelier ou session de formation au cours des 12 derniers mois, 
veuillez indiquer dans quelle mesure les raisons suivantes expliquent votre manque de participation : 

Pas du tout pertinent Tres pertinent 

Lecours n'est pas offert a une distance 
raisonnable de chez moi 

Les heures sont en conflit avec mes 
responsabilites de garde 

Les heures sont en conflit avec mes 
responsabilites parentales 

Je ne vois pas l'avantage d'avoir d'autres 
etudes/dipl6mes 

II n'y a pas d'information disponible sur des 
cours pertinents 

Trop dispendieux 

Manque de transport adequat 

j'ai deja suffisamment de formation/dipl6mes 

Autres raisons - veuillez preciser 

20. Sexe: 
0 feminin 
0 masculin 

21. Quel etait votre age lors de votre dernier anniversaire? 
0 moins de 20 
0 20 a 24 ans 
0 25 a 29 ans 
0 30 a 34 ans 
0 35 a 39 ans 
0 40 a 44 ans 
0 45 a 49 ans 
0 50 ou plus 

22. Quel est votre etat matrimonial? (cocher un) 
0 Celibataire/Jamais marie/e 
0 Marie/e ou vit avec conjoint de fait 
0 Divorce/e ou separe/e 
0 Veuf/veuve 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

4 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

23. Combien d'enfants (biologiques, adoptes, en accueil ou par alliance), dans chacune des categories d'age 
suivantes, vivent avec vous en permanence ou temporairement? 
0 je n'ai pas d'enfants 

Groupe d'age 

enfants de 0 a 17 mois 
enfants de 18 a 35 mois 
enfants de 3 a 5 ans 
enfants de 6 a 12 ans 
enfants de 13 a 18 ans 
enfants de plus de 18 ans 

Nombre d'enfants dans ce groupe d'age qui vivent avec vous 
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ANNEXE E 

24. Quelle est Ia population de votre collectivite (cochez une seule reponse)? 
0 moins de 1 000 
0 de 1 000 a 9 999 
0 de 1 0 000 a 49 999 
0 de so 000 a 99 999 
0 plus de 100 000 

25. Dans quelle province/territoire demeurez-vous? 
0 Terre-Neuve 
0 Tle-du-Prince-Edouard 
0 Nouvelle-Ecosse 
0 Nouveau-Brunswick 
0 Quebec 
0 Ontario 
0 Manitoba 
0 Saskatchewan 
0 Alberta 
0 Colombie-Britannique 
0 Yukon 
0 Territoires du Nord-Ouest 

26. En 1995, quel eta it votre revenu brut provenant des services de garde offerts, avant deductions et 
depenses (nourriture, jouets, etc.) reliees aux services offerts? 
0 moins de 4 999 $ 
0 5 000 $ - 9 999 $ 
0 1 0 000 $ - 14 999 $ 
0 15 000 $ - 19 999 $ 
0 20 000 $ - 24 999 $ 
0 plus de 25 000 $ 

27. Approximativement, quel pourcentage du revenu que vous avez indique ci-haut a ete effecte a des 
depenses reliees aux services de garde offerts (i.e. nourriture, jouets, equipement etc.)? 
0 moins de 15 p. 100 
01sa29p.1oo 
0 30 a 44 p. 1 oo o 45 a sg p. 1 oo 
o 60 a 7 4 p. 1 oo 
0 plus de 75 p. 100 

28. Quel est le plus haut niveau de scolarite que vous avez atteint? 
0 je n'ai pas termine le secondaire 
0 dipl6me du secondaire 
0 quelques cours de college ou d'universite 
0 certificat collegial (une ou deux annees) 
0 dipl6me collegial (deux ou trois annees) 
0 baccalaureat 
0 autres etudes posterieures au baccalaureat 

MERCI! 
Une synthese des grandes I ignes de cette etude para1tra dans le rapport final dont Ia publication est prevue pour 
l'automne 1997. Pour obtenir sans frais un copie du rapport final, veuillez vous adresser a: Carmela Giampaolo, 
Division des etudes sectorielles, Developpement des ressources humaines Canada, Place du Portage, Phase IV, 
Hull, Quebec KlA OJ9. Si vous desirez obtenir des renseignements additionnels concernant ce sondage, vous 
pouvez soumettre une demande d'apres Ia Loi sur l'acces a /'information a Developpement des ressources 
humaines Canada (DRHC). Vous pouvez trouver les instructions pour faire une demande officielle d'acces a 
!'information dans Ia publication du gouvernement intitulee "Info Source", disponible aux bureaux locaux de 
DRHC. Veuillez citer le nom du sondage et le numero de programme suivant: DRHC SPP 640 . 
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ANNEXE F 

Annexe F 
Sandage aupres des etablissements 
d' enseignement offrant les programmes de 
formation en education a Ia petite enfance 

La necessite d'offrir des soins de qualite aux enfants et leur accessibilite constituent un domaine d'inten2t et de 
preoccupation important pour le public. De plus, Ia formation et le perfectionnement des ressources humaines 
affectees aux so ins des enfants au Canada est un element determinant de Ia qua lite des so ins offerts et un domaine 
qui merite manifestement d'etre etudie plus en profondeur. 

Ces questions ainsi que d'autres aspects connexes font I' objet d'une etude globale sur les ressources humaines 
ceuvrant dans le secteur des services de garde d'enfants au Canada. Les programmes offerts par votre etablissement 
representent un element essentiel de Ia formation et de !'infrastructure de perfectionnement des ressources 
qui soutiennent les services de garde a l'enfance au Canada. 

Cette etude est effectuee pour le compte de Developpement des ressources humaines Canada et elle est dirigee 
par un comite de direction qui represente le vaste ensemble de services de garde a l'enfance et d'organismes 
ceuvrant dans ce domaine au Canada. Dans le cadre de ce projet, un sondage est mene au pres d'un total de 
136 etablissements et les resultats globaux seront compiles et presentes dans le rapport final de l'etude qui doit etre 
publie a l'ete 1997. Des exemplaires du rapport finalseront distribues aux participants au sondage. 

Nous vous encourageons a prendre quelques minutes pour repondre aux questions suivantes. Au besoin, n'hesitez 
pas a joindre des pages supplementaires au present questionnaire. Votre participation sera grandement appreciee. 
Veuillez retourner le questionnaire rempli d'ici le 25 mai, dans l'enveloppe preadressee ci-jointe. 
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ANNEXE F 

A propos de votre etablissement 

Veuillez remplir ce questionnaire pour taus /es campus de votre etablissement et pour taus les programmes 
d' education en services de garde d'enfants offerts aux fins de services de garde en garderies, maternelles, garderies 
familiales, centres de ressources aux families, des services de bonnes d'enfants et garde d'enfants d'age scolaire, etc. 
En d'autres termes, pour tous les programmes qui preparent les etudiants a intervenir aupres de jeunes enfants . 

Emplacement des campus offrant des programmes ou des cours d'education en services de garde d'enfants (ville et 
province): 

En quelle an nee votre etablissement a-t-il commence a offrir un programme d'education en services de garde 
d'enfants? 19 _____ _ 

Votre etablissement est-il finance : 

O un college ou une universite finance par le secteur public? 
0 un etablissement prive (exploite a des fins commerciales)? 
0 un etablissement prive, sans but lucratif (ne recevant pas de fonds publics)? 

Programme d'education en services de garde a l'enfance et programmes connexes 

Votre etablissement offre-t-il des cours non creditl!s qui sont connexes aux programmes d'education ou en 
developpement des jeunes enfants (c'est-a-dire des cours lies a !'education en services de garde a l'enfance mais qui 
ne menent pas a I' obtention d'un certificat, d'un dipl6me ou d'un baccalaureat)? 

0 oui 
0 non (Veuillez passer a Ia question 4) 

Veuillez dresser Ia liste des titres de cours non credites offerts par votre etablissement: 
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ANNEXE F 

Veuillez remplir le tableau suivant pour tousles programmes d'education a Ia petite enfance avec unites offerts par votre etablissement (certificat, 
dipl6me ou baccalaureat) aux fins des services de garde a l'enfance, en garderies, maternelles, services de garde d'enfants d'age scolaire, garderies 
familiales, centres de ressources des families. (Veuillez photocopier cette page si vous avez besoin de plus d'espace.) 

Certificat (ou 0 temps plein 
!'equivalent) en semaine(s) 0 education 
education ou aut res continue 
en (preciser) 0 enseignement 
developpement a distance 
des jeunes 0 autres 
enfants (preciser) 
(habituellement 
1 an) (AEC au 

Dipl6me (ou 0 temps plein 
I' equivalent) en semaine(s) 0 education 
education ou autres continue 
en (preciser) 0 enseignement 
developpement a distance 
des jeunes 0 autres 
enfants (preciser) 
(habituellement 
3 ans) (DEC au 

Baccalaureat 0 temps plein 
avec semaine(s) 0 education 
specialisation aut res continue 
en education (preciser) 0 enseignement 
ou en a distance 
developpement 0 autres 
des jeunes (preciser) 
enfants 

Autres etudes 0 temps plein 
posterieures au semaine(s) 0 education 
certificat/ autres continue 
dipl6me/ (preciser) 0 enseignement 
baccalaureat a distance 
(veuillez 0 autres 
preciser le nom (preciser) 
du programme 
et en indiquer 
le type) : 
0 certificat 
0 dipl6me 

I 

Autres (veuillez 0 temps plein 
preciser le nom semaine(s) 0 education 
du programme aut res continue 
et en indiquer (preciser) 0 enseignement 
le type): a distance 
0 certificat 0 autres 
0 dipl6me (preciser) 
0 baccalaureat 

autre: 

0 une certaine 
partie des 
etudes 
secondaires 

0 dipl6me 
d'etudes 
secondaires 

0 maturite de 
l'etudiant 

0 autres (preciser) 

0 une certaine 
partie des 
etudes 
secondaires 

0 dipl6me 
d'etudes 
secondaires 

0 maturite de 
l'etudiant 

0 autres (preciser) 

0 une certaine 
partie des 
etudes 
secondaires 

0dipl6me 
d'etudes 
secondaires 

0 maturite de 
l'etudiant 

0 une certaine 
partie des 
etudes 
secondaires 

0 dip lome 
d'etudes 
secondaires 

0 maturite de 
l'etudiant 

0 autres (preciser) 

1--------,l-------+------1 0 une certaine 
partie des 
etudes 
secondaires 

0 dipl6me 
1-------+------t------l d'etudes 

secondaires 
1-----___.;1-----+------1 0 maturite de 

l'etudiant 

0 scolarite Ooui 
0 aptitude a Ia communication 0 non 

interpersonnelle par quelles 
0 comprehension du universites : 
0 experience pratique connexe 
0 equite (priorite accordee aux 

groupes cibles) 
0 premiers arrives, premiers servis 
0 autres (preciser): 

0 scolarite Ooui 
0 aptitude a Ia communication 0 non 

interpersonnelle par quelles 
0 comprehension du universites : 
0 experience pratique connexe 
0 equite (priorite accordee aux 

groupes cibles) 
0 premiers arrives, premiers servis 
0 autres (preciser): 

0 scolarite Ooui 
0 aptitude a Ia communication 0 non 

i nterperson nelle par quelles 
0 comprehension du universites : 
0 experience pratique connexe 
0 equite (priorite accordee aux 

groupes cibles) 
0 premiers arrives, premiers servis 

0 scolarite Ooui 
0 aptitude a Ia communication 0 non 

interpersonnelle par quelles 
0 comprehension du universites : 
0 experience pratique connexe 
0 equite (priorite accordee aux 

groupes cibles) 
0 premiers arrives, premiers servis 
0 autres (preciser): 

0 scolarite 0 oui 
0 aptitude a Ia communication 0 non 

interpersonnelle par quelles 
0 comprehension du universites : 
0 experience pratique connexe 
0 equite (priorite accordee aux 

groupes cibles) 
0 premiers arrives, premiers servis 
0 autres 

1Les programmes de passage a l'universite donnent aux etudiants I' equivalent de Ia premiere au de Ia deuxieme an nee universitaire, qui peut etre reconnu par un etablissement decernant un dipiOme. 
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ANNEXE F 

Processus d'octroi d'unites 

Reconnaissez-vous des equivalences aux dipl6mes de l'un ou I' autre des programmes d'education en services 
de garde a l'enfance afin qu'ils puissent etre admis dans un autre programme d'education en services de garde 
a l'enfance offert par votre etablissement et que certaines unites leur soient accordees? 

0 Oui (Veuillez decrire ci-dessous) 
0 Non (Veuillez passer a Ia question 6) 
0 Ne s'applique pas (Veuillez passer a Ia question 6) 

Votre etablissement reconnait-il des equivalences pour les unites obtenues dans d'autres etablissements 
d'enseignement? 

0 Qui (Veuillez decrire ci-dessous) 
0 Non (Veuillez passer a Ia question 7) 

Est-ce que d'autres colleges ou universites reconnaissent des equivalences pour les unites obtenues pour les 
cours suivis dans le cadre de programmes que vous offrez d'education en services de garde a l'enfance ou de 
programmes connexes? 

0 Oui, toujours (Veuillez decrire ci-dessous) 
0 Oui, parfois (Veuillez decrire ci-dessous) 
0 Non (Veuillez passer a Ia question) 
0 Je ne sais pas (Veuillez passer a Ia question 8) 

A) La reconnaissance des acquis experientiels designe les methodes formelles d'evaluation des connaissances 
et habiletes en vue de l'octroi d'equivalences dans un programme reconnu. Votre etablissement 
dispose-t-il de modalites pour reconnaitre les apprentissages anterieurs? 

0 Oui (Veuillez passer a Ia partie B) 
0 Non (Veuillez passer a Ia question 9) 

B) Qu'il s'agisse de reconnaissance des acquis experientiels ou d'autres mecanismes, veuillez indiquer, parmi 
les methodes suivantes, celles qui sont utilisees (cochez toutes celles qui s'appliquent) : 

0 releves de notes d'autres etablissements 
0 dossier (renseignements detailles et documentation concernant les apprentissages de Ia personne dans 

le cadre d'experiences) 
0 dissertations permettant d'evaluer les competences 
0 examens fondes sur I' experience 
0 evaluation du rendement 
0 autres (veuillez preciser) :----------------------------
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ANNEXE F 

Emploi des diplomes 

A) Votre etablissement dispose-t-il d'un processus pour faire le suivi de Ia situation professionnelle des 
dipl6mes? 

0 Oui (Veuillez passer a Ia partie B) 
0 Non (Veuillez passer a Ia question 11) 
0 Je ne sais pas (Veuillez passer a Ia question 11) 

B) Quelle est Ia derniere annee pour laquelle on dispose de renseignements sur les dipl6mes, eta quel 
moment ces renseignements ont-ils ete recueillis? 

Annee ou les dipl6mes ont ete decernes : 19 _____ _ 

An nee ou les renseignements ont ete recueillis : 19 ___ _ 

D'apres les plus recents renseignements dont vous disposez, veuillez indiquer le pourcentage de 
dipl6mes qui travaillent dans le domaine de I' education en services de garde a l'enfance : % 
Si, a partir de cette source, vous pouvez egalement obtenir le pourcentage approximatif de dipl6mes qui 
poursuivent leurs etudes, veuillez l'indiquer : % 

Orientations des programmes 
Prevoyez-vous que le nombre d'inscriptions aux programmes offerts par votre etablissement changera au cours 
des deux prochaines annees? 

0 Qui, le nombre d'inscriptions diminuera probablement dans les programmes suivants : _____ _ 

0 Oui, le nombre d'inscriptions augmentera probablement dans les programmes suivants : _____ _ 

0 On ne prevoit aucune modification importante du nombre d'inscriptions. 

Prevoyez-vous que le nombre de programmes offerts par votre etablissement changera au cours des deux 
prochaines annees? 

0 Qui, nous prevoyons ajouter les programmes suivants : _________________ _ 

0 Oui, nous prevoyons supprimer les programmes suivants : -----------------

0 On ne prevoit aucun changement aux programmes offerts. 

Prevoyez-vous que le nombre de cours offerts par votre etablissement changera au cours des deux prochaines 
annees? 

0 Oui, nous prevoyons ajouer les cours suivants : --------------------

0 Oui, nous prevoyons supprimer les cours suivants : -------------------

0 On ne prevoit aucun changement aux cours offerts. 
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ANNEXE F 

Quels changements prevoyez-vous apporter au contenu des cours dans les deux prochaines annees? 

Au regard du contenu de vos programmes ou des methodes pedagogiques que vous employez, veuillez 
indiquer les elements qui, selon vous, sont uniques ou novateurs . 

Votre etablissement dispose-t-il d'un laboratoire d'enfants? 

0 oui 
0 non 

Votre etablissement est-il branche sur le reseau Internet? 

0 oui 
0 non 

Quelques petites demandes finales 

Veuillez joindre vos sequence de cours les plus recents (a temps plein eta !'education permanente) ace 
questionnaire dans l'enveloppe prevue a cette fin . 

Au cas ou nous aurions a communiquer avec vous pour obtenir certains renseignements, veuillez remplir Ia 
partie su ivante (facultatiO: 

Nom: ____________________________________________________________________ _ 

Paste:------------------------------------------------------------------------

Telephone : -----------------------------------------------------------------

T elecopieur : -------------------------------------------------------------------

Adresse de courrier electronique (s'il y a lieu):--------------------------------------------

Merci d'avoir bien voulu participer a cette importante etude. Si vous avez des questions, n'hesitez pas a 
telephoner, a frais vires, a Sue Cragg au (613) 230-5577. Si vous avez egare votre enveloppe, veuillez poster 
votre questionnaire rempli ou le transmettre par telecopie a l'adresse suivante : 

Goss Gilroy Inc., 
150, rue Metcalfe, bureau 900, 

Ottawa (Ontario) K2P 1 P1 
Telecopieur: (613) 235-9592 
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ANNEXE G 

Annexe G 
Programme de recherche 

Des enjeux fondamentaux ont etes presentes au 
cours de cette etude sectorielle et se divisent en trois 
parties. La premiere partie repertorie les questions 
de base relatives aux effectifs du secteur et 
auxquelles il n'a pas ete facile de repondre a partir 
des donnees existantes. La deuxieme partie souleve 
des questions touchant Ia recherche analytique; elles 
font directement reference aux conditions de Ia 
main-d'ceuvre du secteur. Et Ia troisieme partie 
presente une serie de questions plus larges qui 
touchent particulierement Ia qualite des services de 
garde, leur accessibilite et leur abordabilite. Ces 
questions revetent un interet considerable 
quoiqu'indirect pour les intervenantes du secteur de 
Ia garde a l'enfance et influent considerablement sur 
leur avenir. 

IMPORTANTES QUESTIONS DE 
RECHERCHE 

Premiere partie : Donnees de base sur les 
effectifs 

Com bien d'intervenantes travail lent dans chacun 
des sous-secteurs du secteur de Ia garde a 
l'enfance? 
Quelles sont les caracteristiques demographiques 
de ces intervenantes? 
Combien d'enfants se font garder dans chaque 
sous-secteur et dans chaque mode de garde? 
Quels sont les tarifs dans chaque mode de garde 
et quel pourcentage du tarif est subventionne 
d'une maniere ou d'une autre? 
Est-ce que les intervenantes produisent des re<;us 
pour les services de garde offerts ou 
reduisent-elles d'autant le coOt de leur service? 
Combien de travailleuses dans chaque 
sous-secteur sont salariees et com bien travail lent 
a leur compte? 
Quels sont le salaire et les avantages sociaux des 
intervenantes? Quel est le revenu brut et net des 
intervenantes qui sont travailleuses autonomes? 
Quels sont les horaires de travail hebdomadaires 
et annuels des intervenantes et leurs conditions 
de travail? 
Est-ce que les travailleuses sont syndiquees et si 
oui, avec quel syndical? 

Est-ce que les intervenantes sont membres 
d'associations professionnelles et de quelle fa<;on 
s'impliquent-elles precisement? 
Quelle est Ia preparation, le niveau d'education et Ia 
formation des intervenantes dans chacun des modes 
de garde? 
Est-ce que les intervenantes prevoient rester dans le 
domaine de Ia garde a l'enfance, ou est-ce une 
occupation temporaire, un metier transitoire menant 
a autre chose? 
Quels sont les antecedents profession nels des 
intervenantes de chaque sous-secteur et comment 
different-ils les uns des autres? 

Deuxieme partie : Recherche analytique sur Ia 
main-d'reuvre du secteur 

Pourquoi les salaires et les avantages sociaux des 
effectifs du secteur de Ia garde a l'enfance sont-ils 
bas relativement a ceux d'autres metiers? 
Que lie est !'incidence de Ia scolarite et des autres 
exigences requises sur Ia remuneration du 
personnel? 
Est-ce que les mesures de bonification salariale et 
les autres politiques gouvernementales ont un 
effet a long terme sur le niveau de remuneration 
des intervenantes? 
Quelle est !'implication du statut de salariee par 
rapport a celui de travailleuse autonome sur Ia 
remuneration des intervenantes? 
Quels sont les facteurs principaux qui influent sur le 
taux de roulement reel et prevu en garderie, dans les 
autres milieux de garde et dans le domaine des 
services de garde en general? Plus specifiquement, 
quel est l'impact des divers aspects du systeme de 
remuneration des intervenantes sur le taux de 
roulement? Est-ce que le taux de roulement est plus 
eleve en services de garde que dans les autres 
secteurs et quels sont les facteurs determinants de 
cette difference? 
Dans quelles conditions le taux de roulement a-t-il un 
effet negatif ou positif sur Ia qualite des services 
offerts aux enfants? 
Quel est l'impact du statut juridique, de Ia 
syndicalisation et des politiques gouvernementales en 
matiere de garde a l'enfance sur Ia remuneration des 
intervenantes? 
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ANNEXE 

Troisieme partie : Questions de recherche 
plus larges relatives a Ia main-d'reuvre du 
secteur des services de garde a l'enfance 

A quoi les parents s'attendent-ils de leur service 
de garde; quelles sont les variantes d'une famille 
a /'autre; et quelle influence ont a cet egard les 
revenus familiaux, Ia connaissance et 
/'experience des services de garde, le niveau 
d'education, etc.? Quels changements 
rencontre-t-on actuellement en ce qui concerne 
ce que les parents veulent d'un service de garde 
et ce qu'i/s en attendent? De quelle maniere Ia 
situation de l'emploi, Ia diversite ethnique, /'age, 
les revenus, etc. affectent-ils ces changements? 
Est-ce que les parents preferent avoir des 
services de garde plus sou pies ou des milieux de 
travail plus flexibles pour leur permettre de 
concilier des besoins particu/iers de garde tel 
que Ia maladie ou des horaires etendus? 
Qu'est-ce que les parents savent a propos de Ia 
qualite en services de garde? Pourquoi ne 
voient-ils pas les choses com me les experts et en 
quoi leurs points de vue different-ils? Quels sont 
les facteurs qui influent sur Ia definition des 
parents de Ia qualite? Quels sont les facteurs qui 
influent sur Ia volonte des parents de payer plus 
cher pour obtenir des services de garde de 
qualite? 
Quels sont les differents facteurs qui influent sur 
Ia prestation de services de garde de qualite (il 
s'agit Ia d'une question tres vaste puisque 
plusieurs facteurs auront une influence; bon 
nombre d'entre eux ont trait a /'education, a Ia 
remuneration et aux caracteristiques des effectifs 
du secteur). 
Dans quelle mesure Ia qualite des services de 
garde peut-elle etre influencee par des facteurs 
pouvant etre reglementes par les 
gouvernements? Dans quelle mesure Ia qualite 
des services de garde peut-elle etre influencee 
par Ia motivation des employees et par le style 
de gestion et le type de programmation offert? 
Que/ est /'impact du statut juridique sur Ia 
qualite du service de garde? En que/ sens les 
associations professionnelles et Ia syndicalisation 
renforcent-elles Ia qualite des services de garde? 
Est-ce que /'accreditation (et des programmes de 
meme type) influe de fac;on positive sur Ia 
qua lite des services de garde? En que/ sens Ia 
remuneration des travailleuses affecte-t-elle Ia 
qualite des services de garde? Que/ impact ont 
Ia participation des parents et Ia surveillance 
qu'ils exercent quant aux programmes offerts sur 
Ia qualite des services de garde? Est-ce qu'un 
type de programme d'activites particulier peut 
affecter Ia qualite des services offerts? 
Dans quelle mesure le niveau de formation 
influe-t-il sur les competences des intervenantes? 

G 

Plus specifiquement, quelle est Ia difference entre 
un an de formation ou deux ans et plus en 
education a Ia petit enfance? Que/ est /'impact 
des changements apportes au ratio selon que 
l'intervenante est qualifiee ou non? Dans quelles 
circonstances est-ce qu'une meilleure formation 
et plus d'experience peuvent contrer une hausse 
de ratio enfants/adulte? 
Quels sont les couts associes aux differents 
niveaux de qualite dans differents modes de 
garde? Qu'est-ce que Ia qualite doit sacrifier au 
cout et le cout a Ia qualite dans les differentes 
fac;ons de renforcer Ia qualite en services de 
garde? 
Quelle definition de Ia qualite se prete 
adequatement a ces etudes sur Ia qualite? Est-ce 
qu'il en existe une seule, plus adequate, ou est-ce 
que Ia definition peut varier en fonction du 
contexte et, si c'est le cas, de quelle fac;on 
varie-t-elle? Quels sont des bons moyens de 
mesurer Ia qualite en services de garde et sont-ils 
differents selon le mode de garde (non seulement 
en garderie, mais en garde familiale, en garde au 
domicile de /'enfant, en garde par un membre de 
Ia parente ou par les parents eux-memes). Est-ce 
qu'il est possible d'evaluer Ia qualite dans les 
differents modes de garde? 

,.. Quelle est /'importance et quels sont les effets de 
differents niveaux de qualite des services de 
garde sur le developpement des enfants? Est-ce 
que les services de garde agissent differemment 
sur le developpement selon /'enfant, Ia situation 
qu'il vit, son age, ses antecedents familiaux, et si 
oui, de quelle maniere? Est-ce que les services de 
garde ont un effet significatif sur le 
developpement intellectuel, social, affectif et 
physique de /'enfant et est-ce que ces effets sont 
durables? Quelles sont les forces et les faiblesses 
de chaque mode de garde en rapport avec le 
developpement de /'enfant? 
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